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Abréviations et terminologies utilisées 

ISC                    Institutions supérieures de contrôle des finances publiques 

CCG                   Cour des comptes du Gabon 

CCF                    Cour des comptes française 

CCCSG               Chambre des comptes de la Cour suprême du Gabon 

CE                      Conseil d’Etat 

CRC                      Chambre régionale des comptes 

CPC                    Chambre provinciale des comptes du Gabon 

INTOSAI           Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des 

finances publiques 

AFROSAI           Association africaine des institutions supérieures d’audit l’usage du français 

AISCCUF            Association des institutions supérieures de contrôle ayant en commun 

IGF                      Inspection générale des finances 

CSM                     Conseil supérieur de la magistrature 

CSCC                   Conseil supérieur de la Cour des comptes 

CSCRC                 Conseil supérieur des chambres régionales des comptes 

IGSJ                     Inspection Général des services judiciaires 

ENA                    Ecole nationale d’administration 

DGCF                  Direction générale du contrôle financier 

ENM                    Ecole nationale de la magistrature 

ENA                     Ecole nationale d’administration 

CPRAP                 Comité des programmes et du rapport annuel public 

CDCJ                    Comité de documentation et la commission de jurisprudence 

RAP                      Rapport annuel public 

CJF                       Code des juridictions financières 

TPG                     Trésorier payeur général 

CSM                      Conseil supérieur de la magistrature 

CSCC                    Conseil supérieur de la Cour des comptes 

CSCRC                  Conseil supérieur des chambres régionales des comptes 



Introduction 

« La société a le droit de demander compte à tout agent de son administration »1. 

 

« L’argent public, celui de l’Etat et celui des collectivités publiques, n’est pas à la disposition des 

ministres et des fonctionnaires : il est à la disposition de la nation »2. 

Tout Etat doit être en mesure d’assurer le contrôle de gestion de ses finances publiques. Il a, 

pour cela, l’obligation de se doter d’outils et d’institutions dont la mission est de contrôler 

l’exécution des lois de finances publiques et de sanctionner éventuellement les gestionnaires 

de ses deniers. Les décideurs politiques ont créé, puis mis en place des Institutions supérieures 

de contrôle des finances publiques en France et au Gabon respectivement en 1807
3
 et 1962

4
. 

En France, c’est la Cour des comptes qui est chargée depuis 1807 de contrôler la régularité de 

l’exécution budgétaire et de juger les comptes des comptables publics. Ces fonctions sont 

identiques à celles qu’exercent les institutions supérieures de contrôle des finances publiques 

gabonaises. Historiquement, l’appellation des institutions supérieures de contrôle des finances 

publiques du Gabon a varié au fil du temps, du moins depuis 1962. D’abord dénommée 

« Chambre des comptes » de la Cour suprême
5
 (1960-1994), cette dénomination a changé à la 

faveur de la révision de la loi constitutionnelle du 18 mars 1994 qui réorganise la justice. 

L’adoption puis l’entrée en vigueur de cette loi aboutit à l’éclatement de la Cour suprême. La 

dénomination « Cour des comptes » remplace celle de « Chambre des comptes »
6
. 

Les Cours des comptes française et gabonaise sont des institutions externes
7
 de contrôle des 

finances publiques. Elles font partie des institutions qui structurent l’organisation 

juridictionnelle et administrative des finances publiques dans leur Etat respectif. 

                                                 
1
 Article 15 de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789. 

2
 El Hadj Omar Bongo, président de la République du Gabon, in Rapport annuel au Président de la République, 

Chef de l’Etat 1984-1985, p. 2. 
3
 Histoire de l’Administration française, La Cour des comptes, édition du centre national de la recherche 

scientifique, Paris, 1984, p. 351. 
4
 La loi n°24/62 du 20 novembre 1962 créant la Cour suprême du Gabon. Volume 2, Annexe VII, p. 95-98. 

5
 La Chambre des comptes de la Cour suprême a été remise sur pied par une loi du 1

er
 juin 1978 puis mis en 

application par un décret du 24 mai 1979. 
6
 Article 14 de la loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 fixant l’organisation, la composition, les 

compétences, le fonctionnement et les règles de procédure de la Cour des comptes. Volume 2, Annexe VII, p. 
129. 
7
 Luc Saïdj, Jean-Luc Albert, Finances publiques, 5

ème
 édition, Dalloz, 2007, p. 135. 



I/ Les Cours des comptes française 

et gabonaise : brèves approches 

historiques 

La Cour des comptes française a été créée par Napoléon par une loi du 16 septembre 1807. 

Héritière des chambres des comptes de l’Ancien régime créées à partir du XIV siècle et 

supprimées en 1791, la Cour des comptes8 marque une rupture avec le système de contrôle 

des finances publiques de l’ancien régime9. La création de la Cour des comptes met un terme 

à la comptabilité nationale qui avait été mise en place lors de la Convention : « le 

fonctionnement même de la comptabilité nationale était mis en cause : on l’estimait trop 

bureaucratique, les commis pouvaient ne pas avoir toute l’indépendance nécessaire, et même 

être trop liés avec les comptables »10. Depuis lors la Cour des comptes française a vu son 

champ de compétence s’élargir au fil du temps. De manière générale, les attributions de la 

Cour des comptes se sont accrues en tenant compte de deux exigences majeures : la 

rationalisation des techniques de contrôle et la nécessité de rendre plus efficace la gestion des 

deniers publics. 

Depuis 1945 plusieurs lois ont été promulguées pour étendre la compétence de la Cour des 

comptes. En 1949, la Cour est devenue compétente en matière de contrôle de la Sécurité 

sociale. En 1967, le contrôle de la Cour porte désormais aussi bien sur la régularité des 

comptables que sur la bonne gestion des deniers publics des services de l’Etat et autres 

personnes morales de droit public. En 1976, la Cour a reçu la mission de contrôler les 

entreprises publiques11. Une loi du 2 Mars 1982 est venue mettre en place une décentralisation 

de vérification des comptes12. Elle a transféré le contrôle des collectivités locales et des 

organismes aux chambres régionales et territoriales des comptes13. La Cour des comptes se 

                                                 
8
 Elle a remplacé les 13 Chambres des comptes qui existait sous l’Ancien régime et les autres organes de 

contrôle externes mis en place sous la Révolution et qui n’ont jamais fonctionné correctement. Source : Gil 
Desmoulin, Finances publiques de l’Etat, Collection public/droit, 2008, p. 201. 
9
 Robin Degron, « Les chambres des comptes du cœur de France sous l’ancien régime : unité et diversité », 

RFFP, n°97, Mars 2007, p. 211-231. Voire aussi Christian Descheemaeker, La Cour des comptes, La 
documentation française, 3

ème
 édition, Paris, 2005, p. 9-18. 

10
 Histoire de l’Administration Française, « La Cour des comptes », édition du centre national de la recherche 

scientifique, Paris, 1984, p. 343. 
11

 La loi du 22 juin 1976 qui a habilité la Cour des comptes à vérifier les comptes et la gestion des entreprises 
publiques. 
12

 Guy Piolé, Les chambres régionales des comptes, 2
ème

 édition, LGDJ, 2007, p. 1-10. 
13

 Ibid 



trouve désormais déchargée du contrôle des collectivités territoriales ainsi que de leurs 

établissements publics. La nouvelle mission de la Cour des comptes consiste à être juge 

d’appel à l’égard des jugements rendus par les chambres régionales des comptes. 

La loi du 7 août 1991 confère à la Cour des comptes le droit de contrôler les organismes qui 

font appel à la générosité publique. Quand à la loi Constitutionnelle du 22 février 1996, elle 

assigne à la Cour la mission de contrôler l’exécution des lois de financement de la Sécurité 

sociale. Depuis l’adoption et la promulgation des lois organiques relatives aux lois de finances 

du 1
er

 août 2001 et de financement de la Sécurité Sociale du 2 août 2005, la Cour des comptes 

française a reçu pour missions de certifier les comptes de l’Etat et les comptes des organismes 

de Sécurité sociale. 

Au Gabon, le régime juridique du contrôle des finances publiques remonte à l’époque 

coloniale. Quatre textes que nous qualifions d’essentiel permettent de comprendre l’évolution 

du régime financier des ex colonies françaises d’Afrique dont le Gabon14. Tous les textes 

énumérés ci-dessous ont marqué une étape importante dans l’évolution des colonies en tant 

que personne morale jouissant de droits diverses et variés : 

 le décret du 20 novembre 1882 portant sur le régime financier des colonies étend à 

l'exécution des budgets des colonies les règles applicables au niveau de l'État métropolitain ; 

 La loi du 18 avril 1900 dote chaque colonie ou chaque groupement de colonies, de la 

personnalité civile, tout en lui accordant une certaine autonomie administrative et financière ; 

 La loi du 13 juillet 1911 institue les modalités du contrôle juridictionnel des 

comptables exerçant dans les colonies ; 

 Le décret du 30 décembre 1912 présente la particularité de distinguer deux types de 

contrôle des finances publiques : le contrôle administratif et le contrôle juridictionnel 

qu’exerce la Cour des comptes française sur les colonies. Ce décret consacre l’autonomie 

administrative et financière des colonies. 

Le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies restera en vigueur de 

1912 à 1945, soit trente trois ans. 

Par la loi constitutionnelle n°4/59 du 19 février 1959, le Gouverneur du territoire du Gabon 

devient le Haut Représentant de la France dans la colonie Gabon. Le Trésorier-payeur devient 

le chef des comptables exerçant au Gabon. Dès l’indépendance acquise le 17 août 1960, le 

Gabon adopte la loi n°24/62 du 20 novembre 1962. Celle-ci crée la plus haute juridiction 

                                                 
14

 Philippe Guillemin, « La structure des Premiers Gouvernants locaux en Afrique Noire », RFSP, n°3, Vol. 9, 
1959, p. 667-685. 



judiciaire dénommée : Cour suprême
15

. Elle se compose de quatre Chambres : 

Constitutionnelle
16

, Judiciaire, Administrative et des Comptes
17

. Les institutions 

juridictionnelles gabonaises sont organisées autour d’un ordre juridictionnel dont la tête de la 

pyramide se trouve donc être la Cour Suprême
18

. Le législateur gabonais a, dès 

l’indépendance, adopté le principe de l’unité des juridictions. Concrètement, c’est la Cour 

Suprême, considérée comme la plus haute juridiction du Gabon
19

, qui cumulait les 

compétences de la Cour de cassation, de la Cour constitutionnelle
20

, de la Cour des comptes et 

du Conseil d’Etat jusqu’à son éclatement en 1994
21

. 

Au Gabon, la création des Cours Constitutionnelle, de Cassation, des comptes et du Conseil 

d’Etat résulte des travaux de la Conférence nationale gabonaise qui s’est tenue de Mars à 

Avril 1990 et dont l’une des résolutions était de transformer les différentes Chambres de la 

Cour suprême en Cours de justice qui exercent leurs compétences de manière pleinement 

autonome. 

La création de la chambre des comptes en 1962 ne débouche malheureusement pas sur la mise 

en place effective de cette composante de la Cour suprême. La non fonctionnalité de la 

chambre des comptes peut s’expliquer par le manque de magistrats financiers et par 

l’insuffisance ou l’absence de crédits de fonctionnement de cet organe. De 1962 à 1982, « la 

juridiction des comptes gabonaise est [longtemps] restée une institution inopérante et ignorée 

de la plupart de ses justiciables »
22

, soit pendant une période de vingt ans. Selon Mengué Me 

                                                 
15

 Il convient de mentionner que la Cour suprême est une institution que l’on retrouve dans toutes les 
Constitutions des Etats africains francophones nouvellement indépendants en 1960. Pour Michel Aurillac, les 
Cours suprêmes « constituent une expérience intéressante dans la recherche de la simplicité, de la rapidité et de 
l’économie en matière de justice ». Source : Michel Aurillac, « Cour suprême du Sénégal », Etudes et 
Documents, 1961, fascicule n°15. 
16

 La Chambre Constitutionnelle fut la première composante de la Cour suprême à se détacher de la Cour 
suprême. Elle accède au statut de « Cour Constitutionnelle » en 1991. Dans le système judiciaire gabonais, la 
Cour constitutionnelle est hiérarchiquement la plus haute juridiction. Cette suprématie découle des dispositions 
de l'article 92 de la Constitution, selon lesquelles les décisions de la Cour constitutionnelle, « s'imposent aux 
pouvoirs publics, à toutes les autorités administratives et juridictionnelles et à toutes les personnes physiques et 
morales ». 
17

 Guillaume Pambou Tchinvounda, « La Chambre des comptes au Gabon », Revue juridique indépendance et 
coopération,  Tome 34, n°2, juin 1980, p. 513-628. 
18

 Encyclopédie juridique de l'Afrique, « Organisation judiciaire, procédures et voies d'exécution », Kéba Mbaye, 
« L’organisation judiciaire actuelle », Tome 4, Nouvelles éditions africaines (Abidjan), 1982, p. 51. 
19

  Article 1et de la Loi n°24/62 du 20 novembre 1962 portant création de la Cour des comptes. 
20

 La Chambre constitutionnelle est la première composante de la Cour suprême à accéder à être instituée en 
Cour autonome. Lire la Loi organique n°9/91 du 26 septembre 1991, modifiée par la loi organique n°13/94 du 17 
septembre 1994 sur la Cour constitutionnelle du Gabon. 
21

 C’es la loi constitutionnelle n°1/94 du 18 mars 1994 qui institue la Cour des comptes au Gabon. 
22

 Chambre des comptes de la Cour suprême du Gabon. Rapport au Président de la République, Chef de l’Etat 
1986-1989, p. 7. 



Djoung
23

, Président de la première chambre de la Cour : « Mme Mbourantsouo a été nommée 

Présidente de la Chambre des comptes en 1983. Ce n’est qu’après sa nomination qu’on a 

commencé à travailler »
24

. 

Pendant vingt ans, les attributions de la Chambre des Comptes étaient exercées par la 

Chambre administrative de la Cour suprême
25

. Celle-ci avait donc en charge le contentieux 

administratif et le contrôle de gestion des finances publiques. Il a fallu attendre 1983 pour que 

la chambre des comptes soit opérationnelle. En 1994 à la suite de la réforme constitutionnelle 

portée par la loi constitutionnelle n°1/94 du 18 mars 1994,  la chambre des comptes de la 

Cour suprême a été muée en Cour des comptes
26

. 

La Cour des comptes française est une juridiction de l’ordre administratif relevant du Conseil 

d’Etat par la voie de la cassation. Au Gabon, la Cour des comptes est une composante du 

pouvoir judiciaire au même titre que la Cour de cassation27 et le Conseil d’Etat28. 

Le statut de la Cour des comptes française est fixé par la loi du 22 juin 1967 et le décret du 20 

septembre 1968 modifiés. Elle est actuellement régie par le livre Ier du Code des juridictions 

financières qui codifie pour l’essentiel la loi du 22 juin 1967 et un décret du 11 février 1985 

modifié notamment par une loi du 28 octobre 2008 et un décret du Décret n°2006-1262 du 16 

octobre 2006. Au Gabon, les institutions supérieures de contrôle des finances publiques qui se 

sont succédées au fil du temps ne sont pas régies par un Code comme c’est le cas en France. 

Au Gabon, la chambre des comptes de la Cour suprême a été régie successivement par la loi 

n°24/62 du 20 novembre 1962 portant création de la Cour suprême, la loi n°6/78 du 1
er

 juin 

1978 portant organisation de la justice au Gabon puis par la loi organique n°1/93 du 14 avril 

1993 fixant la compétence, l’organisation et le fonctionnement de la Cour suprême et par le 

décret n° 00945/PR/MJ du 5 octobre 1979. Quant à la Cour des comptes, elle est régie par la 

                                                 
23

 Il fait partie de la première vague de magistrats financiers recrutés en 1979 pour le compte de la Chambre des 
comptes de la Cour suprême. Décret n°00945/PR/MJ du 5 octobre 1979. Voir Décret d’intégration des premiers 
magistrats financiers gabonais. Annexe. Volume 2, p. 7. 
24

 Entretien n°2 avec M. Mengué Me Djoung Isidore, Président de la première chambre de la Cour des comptes 
du Gabon. Volume 2, Annexe VIII, p. 146. 
25

 J.M Breton, Le contrôle d’Etat sur le continent africain, 1978, LGDJ, p. 485. 
26

 La loi constitutionnelle n°1/94 du 18 mars 1994 institue la Cour des comptes au Gabon. La loi organique 
n°7/94 du 16 septembre 1994 réorganise la justice sur les plans institutionnel et administratif. Elle institue trois 
ordres de juridiction : judiciaire, administratif et financier. Lire aussi René Aboghé Ella, « Le renforcement de la 
Cour des comptes au Gabon », RFFP, n°98, Juin 2007, p. 139-141. 
27

 Article 73 à 73a de la Constitution du Gabon du 11 octobre 2000. 
28

 Article 74 à 75b de la Constitution du Gabon du 11 octobre 2000. 



loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 fixant l’organisation, la composition, les 

compétences, le fonctionnement et les règles de procédure29. 

Soulignons que depuis la création de la Cour des comptes du Gabon en 1994,  le décret 

d’application de la loi organique citée ci-dessus n’a jamais été adopté. Jusqu’aujourd’hui 

seule la loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 continue à réguler l’organisation,  la 

composition, les compétences, le fonctionnement et les règles de procédure. En l’absence de 

texte réglementaire, les situations de vide juridique sont régulées par les ordonnances prises 

par le premier Président. Cette situation diffère de la Cour des comptes française qui est régie 

par une loi organique et un décret d’application30. Cette dernière possède même un Code de 

déontologie. Il n’existe pas de Code de déontologie à la Cour des comptes du Gabon.   

Créée en 1807, il a fallu attendre la Constitution de 1946 pour que la Cour des comptes 

française reçoive une consécration constitutionnelle31. Ce statut constitutionnel est conforté 

par la Constitution du 4 octobre 1958 qui dispose en son article 47 que « La Cour des comptes 

assiste le Parlement et le gouvernement dans le contrôle de l’exécution des lois de finances ». 

Au Gabon, la Constitution du 18 mars 1994 confère pour la première fois à la Cour des 

comptes un statut constitutionnel puisqu’elle énonce en son article 76 que « La Cour des 

comptes est chargée du contrôle des finances publiques. A cet effet, elle assure le contrôle de 

l’exécution des lois de finances et en informe le Parlement et le Gouvernement ». 

A l’image des institutions supérieures de contrôle de finances publiques créées dans de 

nombreux pays d’Afrique francophone
32

, celle du Gabon est une juridiction spécialisée en 

contrôle des finances publiques. Son organisation, son fonctionnement et ses moyens d’action 

sont largement inspirés du modèle de la Cour des comptes française
33

. 

                                                 
29

  Pour la suite de la thèse, nous ferons parfois l’économie de cet intitulé parce qu’il est assez long. Nous 
parlerons plutôt de loi portant sur ou relative à la Cour des comptes du Gabon. 
30

 La loi du 16 septembre 1807 et le décret du 28 septembre 1807 ont été réaménagés par la loi du 22 juin 1967 et 
la décret du 20 septembre 1968. 
31

 Article 18 de la Constitution française de 1946. 
32

 Salif Yonaba, « L’expérience africaine du modèle français du contrôle juridictionnel des finances publiques : 
traits communs et diversités », RFFP, n°101, Mars 2008, p. 61-77 ; Luc Saïdj, « Le modèle des Cours des 
comptes : traits communs et diversités » RFFP, n°101, Mars 2008, p. 53 ; RFFP, Les Cours des comptes en 
action, LGDJ, n°101, Mars 2008 ; RFFP, Logique de performance et pays du développement, LGDJ, n°92 – Juin 
2007. 
33

 Jacques Magnet, La Cour des Comptes et les institutions spécialisées, Paris, Berger-Levrault, 1971, 312 p. 



II/ Compétences, structures et 

effectifs des Cours des comptes 

française et gabonaise 

1. Compétences 

Les juridictions supérieures de contrôle des finances publiques française et gabonaise sont 

investies de missions spécifiques : contrôler la gestion de deniers publics. Mais de quel 

« contrôle » s’agit-il ? Ce contrôle est-il le même selon que l’on se situe en France et au 

Gabon sachant que les deux institutions supérieures fonctionnent dans des systèmes politiques 

historiquement différents ? La Constitution française de la Vème République admet la 

séparation des pouvoirs alors que ce principe n’a été admis dans la Constitution gabonaise 

qu’en 1991
34

 à la faveur de l’avènement du multipartisme. 

En matière de finances publiques, le terme « contrôle » revêt un double sens. La première 

acception de ce terme est, comme le souligne André Barilari
35

, à rechercher dans la 

confrontation de deux mots qui le constituent : « contre » et « rôle ». Par « contrôle », il faut 

entendre « recouper deux sources d’information et/ou de les dupliquer de façon à détecter les 

différences entre celle qui sert de référence et l’autre. Par extension, il s’agit de « vérifier le 

bon fonctionnement d’un processus »
36

. Quant à la deuxième acception, elle signifie tout 

simplement « vérifier » ou « inspecter ». 

Traditionnellement, les compétences de la Cour des comptes française sont de deux ordres : 

juridictionnelles et non juridictionnelles : 

 juridictionnelles : la Cour est à la fois juge des comptes, par la régularisation des 

comptabilités publiques et juge répressif, notamment par la sanction des ingérences illégales 

dans des gestions publiques. Elle analyse les comptes et les pièces justificatives. Elle vérifie si 

les recettes ont été recouvrées et si les dépenses ont été payées conformément aux règles en 

vigueur. Sous l’Ancien Régime, la fonction juridictionnelle de contrôle des finances publiques 

                                                 
34

 Sous le régime du parti unique, c’est-à-dire de 1967 à 1990, le principe de la séparation des pouvoirs n’était 
guère admis dans la Constitution du Gabon avant l’entrée en vigueur de la loi n°3/91 du 26 mars 1991 portant 
Constitution de la République gabonaise modifiée par la loi n°01/94 du 18 mars 1994, la loi n°18/95 du 29 
septembre 1995, la loi n°1/97 du 22 avril 1997 et la loi n°14/2000 du 11 octobre 2000. 
35

 André Barilari, Les contrôles financiers comptables, administratifs et juridictionnels des finances publiques, 
LGDJ, 2003, p. 17-18. 
36

 Ibid p. 17 



était réservée aux chambres des comptes puisque ce sont elles qui étaient habilités à arrêter et 

à examiner les comptes publics. 

 non juridictionnelles : elles sont matérialisées par le contrôle des administrateurs et des 

ordonnateurs ainsi que par une appréciation des gestions des différents services publics. La 

Cour effectue un contrôle sur la qualité et la régularité de la gestion, sur l’efficience et sur 

l’efficacité des actions menées au regard des objectifs fixés par les organismes publics ou par 

les pouvoirs publics. En cette matière, la Cour peut aussi présenter des critiques et des 

recommandations. 

En France, la Cour des comptes est l’organe supérieur de contrôle des finances publiques. Son 

rôle consiste à s’assurer du bon emploi des fonds, crédits et valeurs conformément aux règles 

de la comptabilité publique de l’Etat
37

. Elle exerce un contrôle de régularité et de légalité des 

dépenses et des recettes publiques. En tant que juridiction, la Cour des comptes rend des 

jugements sur les comptes, condamne si possible les comptables publics en prononçant les 

arrêts et en leur infligeant des amendes. Elle procède par des enquêtes et des vérifications sur 

pièces, et parfois sur place, des opérations de dépenses effectuées par les comptables et 

gestionnaires des fonds publics. 

La Cour des comptes française a donc un double objectif : juger les comptes publics et 

contrôler la gestion et le bon emploi des fonds publics. En fait, son rôle consiste à dire si 

l’engagement ou l’ordonnancement d’une dépense a été effectué en conformité avec les 

prescriptions du droit budgétaire et comptable en vigueur. Les articles 1
er

 et 10 de la loi du 22 

juin 1967 affirment à propos de la fonction de la Cour que celle-ci s’assure du « bon emploi 

des crédits, fonds et valeurs » et « procède aux enquêtes qui lui sont demandées par les 

Commissions de finances du Parlement sur la gestion des services ou organismes qu’elle 

contrôle ». En plus de ses fonctions traditionnelles, l’article 58, 5° de la loi organique relative 

aux lois de finances prévoit que la Cour des comptes française a désormais l’obligation de 

certifier que les comptes de l’Etat sont réguliers, sincères et fidèles. Selon l’article L.O 132-2-

1 du Code des juridictions financières, issu directement de la loi organique du 2 août 2005, la 

Cour des comptes française est habilitée à certifier la régularité, la sincérité et la fidélité des 

comptes des organismes nationaux du régime général et des comptes combinés de chaque 

branche et de l’activité de recouvrement du régime général, rélatifs au dernier exercice clos. 
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La Cour des comptes du Gabon poursuit-elle les mêmes missions que la Cour des comptes 

française ? La Cour des comptes du Gabon revendique-t-elle des compétences 

juridictionnelles et non juridictionnelles aussi élargies que celles de la Cour des comptes 

française ? 

Depuis la création de la Cour des comptes française en 1807, cette institution se présente sous 

la forme d’une Cour de justice
38

. Elle a pour fonctions classiques et traditionnelles de juger 

les comptes des comptables publics. La Chambre des comptes de la Cour suprême puis la 

Cour des comptes du Gabon ont également été conçues de telle sorte qu’elles se présentent 

sous la forme d’une Cour de justice avec notamment la structuration qui se décline par 

l’existence d’un siège et d’un parquet. 

2. Structures, nomination et effectif. 

La Cour des comptes française comprend deux structures majeures : le siège et le parquet. Au 

niveau du siège, on trouve : 

  Un premier Président ; 

 Huit Présidents de chambre. Ils sont tous à la tête d’une chambre permanente. 

Quant à la Cour des comptes du Gabon, elle comprend : 

 Un premier Président ; 

  Quatre Présidents de chambres. Comme en France, chacun de ces quatre Présidents 

dirige une chambre. 

Au niveau du Parquet général de la Cour des comptes française, on distingue : 

 Un Procureur général ; 

 Des avocats généraux ; 

 Des chargés de mission. 

Le parquet de la Cour des comptes gabonaise se compose de : 
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 Un Procureur général ; 

 Des Procureurs généraux adjoints ; 

 Des avocats généraux ; 

Contrairement à la Cour des comptes française, il n’y a pas de chargés de mission à la Cour 

des comptes au Gabon. 

L’originalité majeure du Parquet général de la Cour des comptes du Gabon tient à l’existence 

de Procureurs généraux adjoints. Ils suppléent le Procureur général. Cette fonction n’existe 

pas à la Cour des comptes française. 

Au niveau de l’administration de la Cour, on observe que la Cour des comptes française 

dispose d’un Secrétariat général39 et de Secrétariats généraux adjoints40. Au Gabon, il y a un 

Secrétariat général41. Aucun texte ne prévoit l’existence d’un secrétariat général adjoint. 

Selon Jacques Magnet42, au 1
er

 janvier 2007, on comptait un premier Président, 8 Présidents 

de chambres, 6 anciens Présidents de chambres maintenus au-delà de la limite d’âge qui 

exerçaient les fonctions de conseiller maître ; 105 conseillers maîtres dont 9 maintenus en 

activité au delà de la limite d’âge ; 78 conseillers référendaires et 19 auditeurs soit un total de 

216 magistrats. 

Au Gabon, les effectifs ont régulièrement évolué. La Cour des comptes du Gabon est 

considérée par la doctrine comme une « exception » africaine en raison du nombre élevé de 

ses magistrats43. De 5 magistrats en 1979, son effectif a constamment augmenté. Aujourd’hui, 

on dénombre en tenant compte des chambres provinciales des comptes plus de 80 magistrats 

financiers qui exercent dans les juridictions financières du Gabon44. Ce chiffre constitue une 

vraie prouesse pour une institution supérieure de contrôle des finances publiques d’un pays de 

l’Afrique francophone. 

En France, le premier Président, les Présidents de chambres, les conseillers maîtres sont 

nommés par décret du président de la République en Conseil des ministres45. Il en est de 
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même du Procureur général46. Quant aux autres magistrats, ils sont nommés par décret simple 

du président de la République47. Au Gabon, le premier Président et l’ensemble des magistrats 

de la Cour des comptes sont nommés par décret du président de la République pris lors du 

Conseil supérieur de la magistrature48. 

Soulignons qu’il existe un accord de coopération entre les Cours des comptes française et 

gabonaise. Certains magistrats financiers gabonais ont effectué de nombreux stages de 

formation à la Cour des comptes française notamment les premiers magistrats qui ont été 

recrutés pour servir au sein de la jeune chambre des comptes de la Cour suprême du Gabon49. 

En terme de coopération internationale, les Cours des comptes française et gabonaise sont 

toutes deux affiliées à l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle 

des finances publiques50 et à l’Association des institutions supérieures de contrôle ayant en 

commun l’usage du français51. Cette dernière est soutenue par la Cour des comptes française. 

Précisons par ailleurs que la Cour des comptes du Gabon est membre de l’Association 

africaine des institutions supérieures d’audit52. 

III/ Indépendance et rapport Cours 

des comptes – Pouvoirs publics 

En France comme au Gabon, les Cours des comptes ont un statut constitutionnel53. Elles sont 

juridiquement indépendantes des pouvoirs exécutif et législatif. Les magistrats qui y exercent 

ne sont soumis dans l’exercice de leurs fonctions qu’à l’autorité de la loi54, même si nous 

relevons que la Cour des comptes française fut pendant longtemps rattachée au Ministère de 
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l’Economie, des Finances et de l’Industrie puis au Ministère chargé des relations avec le 

Parlement. Ce lien institutionnel n’a jamais existé entre la Cour des comptes du Gabon et les 

pouvoirs publics. 

Les Cours des comptes gabonaise et française sont juridiquement placées dans une situation 

d’indépendance tant à l’égard du Parlement que du Gouvernement. Leur indépendance 

respective est reconnue par la Constitution de leur pays respectif. Les Présidents français et 

gabonais sont les garants de cette indépendance55. En France le Conseil constitutionnel a eu à 

affirmer l’indépendance de la Cour des comptes56. Dans une décision du 25 juillet 200157, le 

Conseil constitutionnel affirme que l’indépendance de la Cour des comptes est garantie par un 

statut juridique58 qui est l’élément fondamental et donc la clé de voûte de son fonctionnement. 

La doctrine n’a pas attendu la décision du Conseil constitutionnel pour reconnaître 

l’indépendance de la Cour des comptes française puisque Raymond Muzellec affirme que 

« depuis le 11 août 1960, une partie de la doctrine considérait que la loi organique de 1959 

avait valeur quasi-constitutionnelle parce que selon lui si une disposition législative était 

contraire à cette ordonnance, elle était ipso facto contraire à l’article 34 de la Constitution. Le 

25 juillet 2001, le Conseil constitutionnel a confirmé cette jurisprudence. Cette loi organique a 

donc une valeur supra-organique en s’imposant aux lois ordinaires et aux lois organiques »59. 

Les Cours des comptes française et gabonaise collaborent avec le Parlement. En France, cette 

collaboration est consacrée par la Constitution de 1958 qui dispose en son article 47-2 que 

« la Cour des comptes assiste le Parlement dans le contrôle de l’action du Gouvernement. Elle 

assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l’exécution des lois de finances et 

de l’application des lois de financement de la sécurité sociale ainsi que dans l’évaluation des 

politiques publiques. Par ses rapports publics, elle contribue à l’information des citoyens. ». 

Au Gabon, l’article 48 alinéa 4 de la Constitution reprend avec quelques nuances la 

disposition constitutionnelle française précitée. L’article 48 alinéa 4 de la Constitution 

                                                 
55

 Article 64 de la Constitution française du 4 octobre 1958 et l’article 69 de la Constitution gabonaise du 11 
Octobre 2000. 
56

 Cons. Const. n°2001-448 DC, 25 juillet 2001, Décision sur la loi organique relative aux lois de finances. J.O 
août 2001, p. 12490, Les grandes décisions du Conseil constitutionnelle, Dalloz, 2007, n°48. 
57

 http://www.conseil-constitutionnel.fr 
58

 En France, il y a la loi n°2008-1091 du 28 octobre 2008 relative à la Cour des comptes et aux Chambres 
régionales des comptes. Au Gabon, il y a la loi n°11/94 du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes. 
59

 Raymond Muzellec, Finances publiques, 14
ème

 édition, 2006, Sirey, p. 85. 



gabonaise du 11 octobre 2000 dispose que « La Cour des Comptes assiste le Parlement et le 

Gouvernement dans le contrôle de l’exécution de la loi de finances. »60. 

Au regard des Constitutions française et gabonaise, les Cours des comptes ne sont placées ni 

sous la domination du pouvoir exécutif ni sous le joug du pouvoir législatif. Théoriquement, 

les juges financiers prennent leurs décisions en toute indépendance tant vis-à-vis du 

Gouvernement que du Parlement61. En effet, depuis 2006, le premier Président de la Cour des 

comptes française est responsable du programme « Cour des comptes et autres juridictions 

financières ». Cette rupture d’avec le ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie 

est la marque de l’indépendance de la Cour par rapport à l’exécutif plus précisément. Au 

Gabon, le législateur a repris quasiment la même disposition puisque la loi sur la Cour des 

comptes prévoit que «  Sur proposition des présidents de chambre, et après avis du procureur 

général, il [le premier Président] définit l’organisation générale des travaux et arrête le 

programme annuel de contrôle »62. 

Les Cours des comptes française et gabonaise partagent une caractéristique commune : elles 

ne sont rattachées ni au pouvoir exécutif ni au pouvoir législatif. 

 Mais concrètement, comment se manifeste l’assistance que la Cour des comptes française 

apporte au Parlement ? 

Les travaux que la Cour des comptes française réalise dans le cadre de ses attributions 

« assistance aux pouvoirs publics » prennent souvent la forme de participation aux travaux 

des Commissions des finances du Parlement, à la rédaction des rapports ou à donner des avis. 

Le droit de rédiger des rapports constitue une des attributions essentielles non 

juridictionnelles dont se prévaut la Cour des comptes française : faire des analyses évaluatives 

sur les politiques publiques. 

Nous précisons que la Cour des comptes française a le droit d’établir plusieurs types de 

rapports dont l’orientation et le contenu ont évolué au fil du temps : 

 Le rapport public annuel ; 

 Le rapport d’instruction ; 

 Le rapport sur la certification des comptes de l’Etat ; 
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 Le rapport sur l’application de la loi de financement de la Sécurité sociale
63

 ; 

 Le rapport sur la certification des comptes des organismes de Sécurité sociale ; 

 Le rapport sur la situation et les perspectives des finances publiques ; 

 Les rapports particuliers sur la gestion des organismes bénéficiaires de la générosité 

publique ; 

 Les rapports publics thématiques, spécifiques ou particuliers limités à des secteurs ou 

domaines déterminés 

La Cour des comptes du Gabon dispose-t-elle au regard de la loi du droit de présenter les 

mêmes types de rapports que la Cour des comptes française ? 

Selon Philippe Séguin, « à travers l’ensemble de ces publications, la Cour s’efforce d’attirer 

l’attention des pouvoirs publics et des citoyens sur la situation préoccupante de nos 

finances »
64

. 

En France, ces rapports d’évaluation touchent à des domaines qui relèvent de la gestion des 

finances publiques. Ils présentent la caractéristique de contenir l’état des lieux des secteurs, 

questions ou problématiques. Ces rapports peuvent contenir des propositions d’ordre 

technique ou suggérer aux pouvoirs publics de faire des choix politiques. Depuis près de dix 

ans, le nombre de rapports ne cesse de croître puisque selon Bernard Cieutat, « la production 

de la Cour pour le Parlement s’est considérablement accrue (..) : 43 de 2002 à 2006 dont 18 

pour l’assemblée nationale et 25 pour le sénat »
65

. 

Les liens entre la Cour des comptes française et le Parlement ont connu une évolution 

substantielle depuis notamment la mise en œuvre de la loi de finances du 1
er

 août 2001. En 

fait, l’assistance que les juges financiers apportent au Parlement se manifeste d’une toute 

autre manière : participation aux travaux des commissions des finances et la participation aux 

commissions d’enquêtes parlementaires. 

Les formes d’assistance que la Cour des comptes gabonaise apportent au Parlement du Gabon 

sont-elles les mêmes que celles que la Cour des comptes française accomplit à l’endroit des 

parlementaires français ? 

Les juges financiers du Gabon participent-ils aux travaux des Commissions des finances du 

Parlement du Gabon ? 
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IV/ Le cadre du contrôle général de 

la comptabilité publique 

La compétence de la Cour des comptes concerne la comptabilité administrative. 

Traditionnellement, la Cour a pour mission de contrôler la gestion des services et organismes 

de l’Etat et de juger les comptes des comptables publics. 

Pendant 42 ans (1959-2001), le contrôle des finances publiques de l’Etat en France a été 

essentiellement conçu comme un contrôle de l’exécution régulière du budget. Il s’est 

développé dans le sens d’un contrôle de l’efficience de gestion des organismes contrôlés. Il 

nous a paru nécessaire de définir respectivement le contrôle administratif, le contrôle 

juridictionnel et enfin le contrôle politique. 

1. Le contrôle administratif 

En France, le contrôle administratif est, du point de vue technique, opéré principalement par 

l’Inspection Générale des Finances, un organe qui est rattaché au Ministère des finances66. 

L’IGF67 a pour mission d’inspecter, d’enquêter, de contrôler, de faire des études et de mener 

des réflexions. Elle contribue par la qualité de ses travaux à la gestion rigoureuse et efficace 

des deniers publics et à la modernisation de l’administration. 

Les compétences de l’IGF68 s’étendent aux ordonnateurs de l’Etat et aux organismes soumis 

au contrôle économique et financier69. Elle exerce un contrôle sur les comptables publics70, 

mais elle ne dispose d’aucun pouvoir de sanction 71 . Elle revendique la publication de 

plusieurs rapports thématiques ou consacrés à des organismes spécifiques72. 
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Au Gabon, le contrôle des finances publiques a été institué dès 1959 pendant la période qui 

précédait l’indépendance
73

. La comptabilisation des dépenses publiques a été établie par la loi 

n°4/85 du 27 juin 1985 relative aux lois de finances et la loi          n°5/85 du 27 juin 1985 

portant règlement général sur la comptabilité publique. Elles ont remplacé respectivement 

l’ordonnance du 30 janvier 1975 et le décret du 16 janvier 1976. Sur la base de ces nouveaux 

textes, le contrôle des finances publiques au Gabon est orienté vers la vérification de la 

conformité de la dépense aux lois et aux règlements. En théorie, ce contrôle vise à améliorer 

la qualité de la gestion des deniers publics afin de rentabiliser la prestation fournie en 

contrepartie de la dépense. 

L’intérêt du contrôle préalable des engagements des dépenses publiques réside dans 

l’efficacité du contrôle : il vaut mieux prévenir à cet égard que guérir car le contrôleur peut 

refuser de donner le visa en présence d’un engagement de dépense entaché d’irrégularités. 

Au Gabon, la Direction Générale du Contrôle Financier74 est placée au sein du Ministère des 

finances et en dehors de la hiérarchie. Le contrôle de la DGCF 75  s’exerce pendant le 

déroulement des opérations budgétaires de dépenses et de recettes. Cette direction exerce un 

contrôle sur les comptables publics et vérifie directement la régularité de leurs opérations. La 

Direction Générale du Contrôle Financier vérifie la régularité et la validité des décisions de 

nature financière et des actes de gestion financière et informe directement le ministre des 

finances de tous aspects et conséquences de la gestion financière de l’Etat. 

A l’instar de la législation française, la Direction générale du contrôle financier au Gabon 

intervient au cours de l’exécution budgétaire. Il s’agit d’un organisme de contrôle 

administratif qui présente un caractère purement technique. Son rapport annuel de synthèse 

est adressé à la Cour des comptes. Il mentionne le contenu et le résultat des vérifications 

opérées à l’égard de la gestion financière et comptable. 

2. Le cadre de la comptabilité publique 

En France, les règles de la comptabilité publique déterminent l’intervention de la Cour des 

comptes en matière de contrôle des finances publiques. Celles-ci sont organisées d’une 
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manière permettant l’intervention de deux types d’agents : les ordonnateurs et les comptables 

patents à l’occasion de la réalisation des opérations des recettes et des dépenses. 

Il existe un régime spécifique de responsabilité organisé par le statut particulier des 

comptables. Ainsi, la responsabilité des comptables se trouve engagée à raison des défauts 

comptables constatés dans leurs comptes76 : 

 Lorsque les diligences nécessaires au recouvrement d’une recette n’ont pas été mises 

en œuvre ; 

 Lorsqu’une dépense a été payée de manière irrégulière telle une dépense payée en 

l’absence de crédits disponibles ou sur une imputation inexacte ou encore sur pièces 

justificatives suffisantes etc. ; 

 Lorsqu’un déficit est constaté dans les fonds ou valeurs dont le comptable a la garde. 

Il en résulte que l’action des Cours des comptes française et gabonaise est régie par trois 

facteurs : le principe de séparation des ordonnateurs et des comptables77, le régime statutaire 

de ces agents78 et, enfin, la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables79. 

3. Le principe de séparation des ordonnateurs et 

des comptables 

Le législateur français a retenu le principe de séparation des fonctions des ordonnateurs et des 

comptables80. Ce principe facilite le contrôle et permet d’assurer la régularité des recettes et 

des dépenses puisqu’en théorie, il évite le danger de malversation des deniers publics81. Le 

contrôle de régularité implique le respect des règles de la comptabilité publique. Ainsi, aucune 

recette ne peut être perçue sans autorisation légale et aucune dépense ne peut avoir lieu sans 

qu’elle soit justifiée par un service fait82. 

Le législateur gabonais a-t-il aussi retenu le principe de la séparation du comptable des 

ordonnateurs en matière de comptabilité publique de l’Etat ? 
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En France, l’ordonnateur agit dans le cadre des règles qui lui sont imposées à défaut 

desquelles il se trouve devant un refus du comptable. En contrepartie, il exerce en vertu de la 

loi une surveillance effective sur la gestion des comptables. La surveillance mutuelle, dans la 

limite de l’indépendance, présente plus de garantie et de régularité. Cette intervention 

conjointement et successivement des deux catégories d'agents facilite l’opération du contrôle 

sur l’ensemble de l’exécution des recettes et des dépenses. Il est donc interdit à l’ordonnateur 

ou au comptable public d’exercer dans un seul temps, les deux fonctions. Autrement dit, en 

France les fonctions d’ordonnateur et celle du comptable public sont incompatibles. 

Le principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables a-t-il été repris par le 

législateur gabonais ? 

Il convient de faire remarquer que l’immixtion illicite de l’ordonnateur dans les compétences 

reconnues au comptable aboutit au regard de la législation à une déclaration de gestion de 

fait
83

, car l’ingérence illicite rend son auteur comptable de fait ou de gestion occulte
84

. 

L’ordonnateur mis en cause s’expose à des poursuites et à une sanction de la part de la Cour 

des comptes. 

La loi gabonaise qualifie-t-elle de gestion de fait l’immixtion d’un ordonnateur dans les 

compétences d’un comptable ? 

La détermination des attributions des ordonnateurs et des comptables est une garantie 

indispensable à la bonne et honnête gestion des finances publiques. Elle facilite le rôle 

important joué par le juge financier dans le cadre du respect du régime statutaire des 

ordonnateurs et des comptables85. 

4. Le régime statutaire des ordonnateurs et des 

comptables. 

D’après Jacques Magnet, « les ordonnateurs sont essentiellement les chefs de différents 

services et organismes publics. Leurs attributions financières viennent en complément de 

leurs attributions administratives (…). L’action des ordonnateurs aboutit à l’émission d’ordres 

de recettes ou de dépenses qui sont adressés aux comptables »86. Le règlement général de la 
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comptabilité publique prévu par le décret français du 29 Décembre 1962 précise dans son 

article 5 « que les ordonnateurs prescrivent l’exécution des recettes et des dépenses. A cet 

effet, ils constatent les droits des organismes publics, liquident les recettes, engagent et 

liquident les dépenses »87. 

De même, l’article 6 du règlement général de la comptabilité publique dispose que « les 

ordonnateurs sont principaux ou secondaires. Ils peuvent déléguer leurs pouvoirs ou se faire 

suppléer en cas d’absence ou d’empêchement ». 

En outre, l’article 9 du même décret précise que les Ministres sont les ordonnateurs 

principaux de l'Etat. Pour Luc Saïdj et Jean-Luc Albert, les ordonnateurs sont constitués par 

les ministres, les exécutifs des collectivités locales et établissements publics. Ce sont les 

personnalités « auxquelles l’autorité budgétaire ouvre directement les crédits »88. Cette qualité 

confère à ces décideurs publics, le droit de « donner à un comptable l’ordre de payer les 

dépenses qu’ils ont engagées et liquidées. Elles peuvent déléguer leurs pouvoirs aux 

directeurs des administrations centrales » 89 . Elles peuvent déléguer leur pouvoir à un 

ordonnateur secondaire. Raymond Muzellec qualifie d’ordonnateurs secondaires 90 , « les 

autorités qui, dans leurs circonscriptions territoriales, réalisent des opérations budgétaires par 

délégation du ministre : commissaires de la République, recteur… »91. 

Au Gabon, la loi sur la comptabilité publique de l’Etat ne prévoit qu’un seul et unique 

ordonnateur : c’est le ministre chargé des finances
92

. Elle prévoit également des ordonnateurs 

secondaires. La loi les nomme « administrateurs des crédits ». L’article 7 de la loi portant 

règlement général sur la comptabilité publique de l’Etat au Gabon prévoit que « les membres 

du gouvernement, les présidents des corps constitués, les commandants en chef des forces de 

sécurité, ainsi que les hauts fonctionnaires placés à la tête des services autonomes sont 

administrateurs des crédits du budget général de l’Etat et des comptes spéciaux du Trésor 

correspondant à leurs attributions et faisant l’objet d’une gestion directe ». 

Conformément à la loi, l’ordonnateur et les administrateurs de crédits peuvent déléguer une 

fraction de leurs pouvoirs à des comptables publics placés sous leur autorité directe à l’effet 
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de signer en leur lieu et place, les titres de recettes et les ordonnances ou les mandats de 

paiement. 

Le comptable public est souvent présenté comme l’agent régulièrement investi par l’autorité 

compétente. Il a qualité pour accomplir un certain nombre d’opérations de recouvrement, de 

paiement, d’écritures, de maniement et de conservation de fonds et valeurs pour le compte 

d’une personne publique, avec l’obligation d’en rendre compte devant le juge financier93. 

En France, les comptables sont nommés et révoqués par le ministre des finances. En est-il de 

même au Gabon ? Le Ministre des finances du Gabon peut-il se prévaloir à l’égard des 

comptables publics d’un tel pouvoir comme son homologue français ? 

En France, on distingue deux catégories de comptable : les comptables principaux et les 

comptables secondaires. Les comptables principaux sont ceux qui rendent directement leurs 

comptes au juge des comptes. Quant aux comptables secondaires, il s’agit de ceux dont les 

opérations sont centralisées par un autre comptable public94. 

La responsabilité des comptables publics diffère de celle des autres agents publics en raison 

de leur statut particulier95. Ils sont tenus de rendre compte de leur gestion au moins une fois 

l’an 96 . Les comptables publics ont des attributions étendues en matière de contrôle de 

l’exécution des recettes et des dépenses. 

A cet effet, ils sont personnellement et pécuniairement responsables de la tenue de la 

comptabilité, de la conservation des pièces justificatives et des documents de comptabilité, 

des fonds et des valeurs qu’ils tiennent, de tout maniement de fonds et mouvement des 

comptes de disponibilité. La responsabilité des comptables s’engage dès qu’une dépense a été 

irrégulièrement payée. Le paiement ainsi fait entraîne la responsabilité des comptables. Il en 

est ainsi en présence des infractions aux règles de comptabilité publique, c’est-à-dire, les 

fausses imputations des dépenses, les liquidations erronées, les pièces entachées de vices, les 

pièces qui contiennent des indications en sens contraire et l’insuffisance de justifications. La 

responsabilité des comptables s’engage lorsqu’ils étaient parfaitement en mesure de déceler 

les pièces fausses97. 
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La responsabilité des comptables publics est soumise à quatre ordres de garanties ou de 

sûreté98 : le cautionnement qui est généralement assuré par une association de cautionnement 

mutuel ; l’hypothèque légale sur les immeubles possédés par le comptable ou acquis à titre 

onéreux par son conjoint ; la prestation de serment professionnel et enfin, le cautionnement 

sous forme de numéraire, de rentes sur l'Etat ou d'autres valeurs du trésor. 

En France, les comptables publics sont en principe seuls responsables pécuniairement devant 

la Cour des comptes. En est-il de même au Gabon ? Peut-on parler au Gabon du principe de 

l’unité de juridiction, ce qui signifierait que les comptables et les ordonnateurs sont soumis au 

contrôle de la Cour des comptes ? 

En France, les comptables sont personnellement et pécuniairement responsables de 

l’exécution budgétaire. Peut-on en dire de même pour les comptables publics du Gabon ? 

La responsabilité des ordonnateurs en matière d’exécution des différentes opérations 

financières n’a été déterminée que progressivement et d’une façon très empirique. Les 

difficultés pour délimiter cette responsabilité s’expliquent par la nature même de l’autorité 

que détiennent ces administrateurs ; le contrôle de leurs actes met en cause, dans une certaine 

mesure, l’organisation des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire. C’est ainsi que « le 

champ d’intervention de la Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF) s’est trouvé 

cantonné à la sanction d’irrégularité non délictueuse non constitutive de gestion de fait, dont 

l’auteur n’est ni un ministre, ni un élu local »99. 

Au XXème siècle, l’extension des activités de l’Etat a entraîné un développement de l’activité 

financière de l’appareil administratif entraînant ainsi la « responsabilisation » des 

administrateurs100. Face à cette situation, le législateur français a décidé de mettre sur pied 

une juridiction spéciale habilitée pour connaître des fautes commises par les ordonnateurs. 

Elle a été instituée par une loi du 25 septembre 1948. Cette juridiction se dénomme « Cour de 

discipline budgétaire et financière ». Y a-t-il une juridiction équivalente au Gabon ? 
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Les lois organiques du 1
er

 août 2001 et du 2 août 2005 ont confié à la Cour des comptes 

française les missions de procéder à la certification des comptes publiques101 de l’Etat et les 

comptes de la sécurité sociale102. 

Au Gabon, la Cour des comptes peut-elle se prévaloir aussi d’une telle mission ? 

La délimitation du champ d’action de la Cour des comptes française permet d’analyser si 

comme en France l’intervention de la Cour des comptes du Gabon est soumise aux mêmes 

règles de comptabilité publique de l’Etat et aux mêmes logiques d’action ? 

V/ Intérêt d’une approche 

comparative entre les Cours des 

comptes du Gabon et de France 

Nous avons privilégié la comparaison entre la Cour des comptes française et celle du Gabon 

en raison d’intérêts certains. Depuis le boom pétrolier des années 1970, le Gabon est souvent 

présenté par la presse internationale comme l’un des pays les plus riches d’Afrique noire
103

. 

Notre démarche consiste alors à questionner la manière dont les deniers publics de cet Etat 

sont gérés. 

Nous justifions également la limitation de l’analyse comparative autour des Cours des 

comptes du Gabon et de France par le fait que le gouvernement gabonais fut le premier depuis 

l’ère « démocratique » des pays africains à instituer une Cour des comptes. Celle-ci a été mise 

en place parfois bien longtemps avant que d’autres Etats africains d’instituent la leur. En tout 

cas la Cour des comptes du Gabon a été créée avant les Cours des comptes du Sénégal104, du 

Congo-Brazzaville105, du Burkina-Faso106, de la Cote d’Ivoire107 et de Madagascar108. Aussi, 
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alors qu’au Gabon la plus haute juridiction financière est une Cour autonome depuis 1994, 

nous constatons que dans de nombreux Etats africains, la plus haute juridiction financière 

demeure encore une Chambre de la Cour suprême. Le Cameroun109, le Tchad110 ou encore au 

Niger111 en sont des exemples. 

Nous voulons, en matière de contrôle des finances publiques, souligner le cas exceptionnel du 

Togo. Ce pays présente un retard certain par rapport aux autres pays de l’Afrique noire 

francophone. En effet, jusqu’à fin mars 2009, il n’y a avait ni Chambre des comptes, ni Cour 

des comptes. La fonction de contrôle des finances publique était assurée par un organisme 

placé sous la haute autorité du Président de la République : l’Inspection générale d’Etat. Il a 

fallu attendre avril 2009 pour que le Parlement du Togo adopte la loi organique portant statut 

des magistrats de la Cour des Comptes dotant ainsi le Togo enfin d’une Cour des comptes112. 

Nous espérons que cette Cour des comptes sera mise en place le plus rapidement possible113. 

De tous les Etats d’Afrique francophone, seul, le Mali a adopté un modèle différent. Le 

contrôle de ses finances publiques est assuré non pas par une juridiction mais par un 

vérificateur général 114 . Le Gouvernement malien s’en inspiré du modèle canadien 115 . 

                                                                                                                                                         
108

 La loi n°2001-025 du 21 décembre 2001 relatif au tribunal administratif et du tribunal financier et la loi 
n°2004-006 du 17 juin 2004 portant réorganisation et fonctionnement  du Conseil de Discipline Budgétaire et 
Financière 
109

 Le cadre juridique de la Chambre des comptes est posé par la loi du 21 avril 2003 relative aux attributions, à 
l'organisation et au fonctionnement de la Chambre des comptes de la Cour Suprême. La Chambre des comptes 
est organisée en sections et est composée d'un Président,  de présidents de sections, de conseillers et d’auditeurs. 
110

 La Chambre des comptes trouve son fondement dans l’article 157 de la Constitution de 1996 qui dispose que 
« la Cour Suprême est la plus haute juridiction en matière judiciaire, administrative et des comptes ». La 
chambre des comptes est l’une des trois chambres constitutive) de la Cour Suprême. 
111

 La Chambre des comptes et de discipline budgétaire de la Cour Suprême a été mise en place au sein de la 
Cour Suprême par la loi de juin 1990. La Constitution de 1999, révisée en 2004, prévoit la mise en place d'une 
Cour des comptes autonome, disposant d'une compétence juridictionnelle, d'une compétence de contrôle et d'une 
compétence consultative. 
112

 Togo : L'adoption du statut des magistrats de la Cour des comptes est la "consécration" d'un processus. 
Source : http://www.togosite.com 
113

 http://www.letogolais.com 
114

 Son statut est défini dans la loi n°03-030 du 25 août 2003, qui s'inspire du modèle fourni par le vérificateur 
général du Canada. 
115

 Au Canada, le Vérificateur général (en anglais : Auditor General of Canada) est chargé de contrôler la gestion 
financière des pouvoir publics au niveau fédéral. Son statut est défini dans la loi du 1

er
 août 1977 sur le 

vérificateur général. Il vérifie l'exactitude des états financiers du gouvernement fédéral, des différents 
organismes gouvernementaux et de plusieurs sociétés de la Couronne. Il examine la manière dont les pouvoirs 
publics appliquent les décisions qu'il a prises. Indépendant du gouvernement, il est nommé pour un mandat non 
renouvelable de dix ans par le Premier ministre, sur proposition du Parlement. Il rend un rapport à la Chambre 
des communes. Le vérificateur général procède à trois types de contrôle : la vérification d'attestation (exactitude 
des états financiers) ; la vérification de conformité (respect par les divers organismes publics des lois, des 
règlements et des attributions qui leurs sont confiées) et la vérification de gestion (évaluation de la réussite des 
actions menées). 



L’exemple malien constitue une exception au regard de la prédominance du modèle français 

dans la majorité des pays d’Afrique francophone116. 

Nous avons choisi comme intitulé « Institutions supérieures de contrôle des finances 

publiques » pour désigner la Chambre des comptes de la Cour suprême et la Cour des 

comptes, deux institutions qui ont eu la charge de juger les comptes des comptables publics 

depuis l’indépendance du Gabon le 17 août 1960. Au-delà de cet intitulé « rassembleur », 

vous constaterez tout au long de la thèse que la comparaison est plutôt centrée sur la Cour des 

comptes gabonaise et la Cour des comptes française, ceci pour trois raisons essentiellement : 

 D’abord pour une question de parallélisme de forme. Il vaut mieux comparer deux 

institutions de même statut juridique : les Cours des comptes gabonaise et française sont des 

institutions directement reconnues par les Constitutions gabonaise117 et française118. 

 Ensuite parce que J. M. Breton qualifie le bilan de la Cour suprême en matière de 

contrôle des finances publiques de « fort mince »119, alors que depuis que la Cour des comptes 

a été instituée l’activité de contrôle des finances publiques est plus significative et plus 

effective, ne serait-ce qu’en considération de l’augmentation substantielle des effectifs des 

magistrats et du personnel administratif ; 

 Enfin parce que, contrairement à la Chambre des comptes qui était membre de la Cour 

suprême, la Cour des comptes jouit de garanties juridiques120, d’une autonomie financière121 

et d’une indépendance garantie directement par la Constitution, privilèges dont ne pouvait se 

prévaloir la Chambre des comptes. 

Depuis l’indépendance des colonies de l’empire français d’Afrique, plusieurs réflexions ont 

été menées par les chercheurs et universitaires. Ces réflexions ont souvent porté sur l’analyse 
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des processus de transposition du modèle institutionnel français dans les Etats africains 

francophones. Notre thèse s’inscrit dans cette perspective comparative. Mais celle-ci reste 

centrée sur les Cours des comptes gabonaise et française en tant qu’elles agissent dans 

l’action de contrôle des finances publiques de leur Etat respectif. Il convient de faire 

remarquer que depuis quelques années on assiste à une réflexion produite par des 

universitaires africains sur la question du contrôle des finances publiques dans les Etats 

d’Afrique noire
122

. 

Le but de cette analyse comparée entre deux institutions aux trajectoires historiques et au 

contexte d’évolution sociale, politique et administrative différents consiste à situer le domaine 

d’action de celles-ci par rapport aux institutions exécutives et législatives puis à identifier 

leurs différences afin de marquer leurs originalités. 

La réflexion que nous menons est centrée sur une question fondamentale : en quoi la Cour des 

comptes française peut-elle constituer un modèle et donc une référence à l’action de la Cour 

des comptes du Gabon ? A travers cette question, fondement de notre analyse, nous cherchons 

à définir les critères et les mécanismes sur lesquels peut ou doit se fonder la Cour des comptes 

du Gabon pour améliorer son rendement. 

Deux hypothèses peuvent éclairer notre analyse : 

 La première hypothèse consisterait à penser que comme la Cour des comptes française 

celle du Gabon participe effectivement à la consolidation de l’Etat de droit par la qualité de 

ses travaux et par la nature de ses activités dans la mesure où celle-ci enquête et rend compte 

aux pouvoirs publics et aux citoyens de la gestion des deniers publics ; 

 La deuxième hypothèse se fonde sur l’idée selon laquelle la Cour des comptes du 

Gabon à l’image de la Cour des comptes française, est un acteur majeur de la bonne 

gouvernance des finances publiques. 

L’interrogation principale relevée ci-dessus devrait nous amener à analyser les rapports que la 

Cour des comptes du Gabon entretient avec d’autres institutions constitutionnelles majeures. 

Le but affiché étant de construire un système de contrôle des deniers publics de qualité, afin 

de garantir une gestion responsable, juste, transparente, sincère et performante des finances 

publiques gabonaises. 
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Les recherches liées à cette thèse nous ont conduites à constater que plusieurs travaux 

universitaires ont été réalisés dans les disciplines d’histoire du droit123 ou du droit public124. 

Ces travaux s’inscrivent dans une approche comparative entre les juridictions africaines et les 

institutions françaises125. De manière générale, les travaux universitaires répertoriés analysent 

les institutions politiques, sociales et juridictionnelles des nouveaux Etats africains 126  en 

référence à la France. Ils touchent à des domaines variés tels le juridique 127 , 

l’administration128, les institutions politiques129 et enfin la justice130. 

Notre thèse reste limitée au champ de la justice financière. Elle porte plus précisément sur les 

Institutions supérieures de contrôle des finances publiques au Gabon, ce qui de facto nous 

autorise à écarter la justice administrative131 et judiciaire132.  
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VI/ Méthodologie et sources 

documentaires 

Pour analyser la Cour des comptes française, nous avons utilisé différents textes législatifs 

adoptés et mis en œuvre ; des ouvrages de Finances publiques, une variété de Revues de Droit 

traitant de la Cour des comptes et du contrôle des finances publiques. Nous nous sommes 

également servis des Grands arrêts de la jurisprudence financière française. 

Si l’étude sur la Cour des comptes française est facilitée par l’importance tant en terme 

quantitatif que qualitatif des sources documentaires et bibliographiques, l’analyse sur la Cour 

des comptes du Gabon est particulièrement difficile. Les travaux de recherches universitaires 

consacrés à cette dernière sont rares. 

Pour pallier à la quasi inexistence ou à la rareté des ouvrages et des articles qui traitent des 

Institutions supérieures de contrôle des finances publiques du Gabon, nous avons orienté notre 

travail sur des documents obtenus sur place au siège de ladite institution à Libreville, à 

l’Assemblée nationale et au Journal officiel du Gabon. Nous avons recueilli également des 

textes de loi et les articles publiés par certaines juges financiers au Journal hebdomadaire 

d’informations et d’annonces légales du Gabon. 

Concrètement nous avons répertorié les documents suivants : 

 La loi constitutionnelle n° 4/59 en date du 19 février 1959 ; 

 Le décret-loi n° 11/PM du 13 décembre 1960 portant organisation des juridictions de 

la République Gabonaise ; 

 Le décret-loi n° 12/PM du 13 décembre 1960 portant statut de la magistrature ; 

 La loi n° 24/62 du 20 novembre 1962 portant création de la Cour suprême ; 

 La loi n° 26/62 du 21 novembre 1962 relative à l’organisation et au fonctionnement du 

Conseil supérieur de la Magistrature ; 

 La loi n° 6/78 du 1
er

 juin 1978 portant organisation de la Justice ; 

 La loi n° 8/91 du 26 septembre 1991 portant statut général des fonctionnaires ; 

                                                                                                                                                         
international, droit financier / [organisé par l'] Université de Paris I, Paris, Economica, 1989. Sous la direction de 
G. Conac, Les Cours suprêmes en Afrique. 1, Organisation, finalités, procédure [Texte imprimé] : [actes du 
colloque sur les Cours suprêmes et les hautes juridictions en Afrique, Paris, 8-10 janvier 1987] / [organisé par l'] 
Université de Paris I, Centre d'études juridiques et politiques du monde africain, Paris, Economica, 1988 



 La loi n° 4/85 du 27 juin 1985 relatives aux lois de finances qui remplace 

l’ordonnance du 30 janvier 1975 ; 

 La loi n° 5/85 du 27 juin 1985 portant règlement général sur la comptabilité publique 

de l’Etat qui remplace le décret du 16 janvier 1976 ; 

 Le décret n° 00945/PR/MJ du 5 octobre 1979 portant intégration de (premiers) 

Magistrats de la Chambre des comptes de la Cour suprême du Gabon ; 

 Le décret n° 1187/PR/MJ du 3 octobre 1981 portant nomination de Magistrats ; 

 Le décret n° 001561/PR/MJ/SG/DP/SP d’août 1991 portant nominations, affectations 

et mutations des Magistrats ; 

 La loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 fixant l’organisation, la composition, 

les compétences, le fonctionnement et les règles de procédure de la Cour des comptes ; 

 La loi n° 12/94 du 16 septembre 1994 portant statut des magistrats ; 

 La loi organique n° 8/94 du 17 septembre 1994 portant modification de la loi 

organique n° 2/93 du 14 avril 1993 fixant la composition, l’organisation et le fonctionnement 

du Conseil supérieur de la magistrature ; 

 Liste des rapports ; 

 Une ordonnance d’affectation des magistrats. 

Outre les décrets et les textes de loi ci-dessus énumérés, la Cour des comptes du Gabon a mis 

à notre disposition : 

 Quatorze arrêts
133

 ; 

 Un référé du premier Président ; 

 Deux notes du premier Président ; 

 Une ordonnance portant convocation de la réunion de la chambre du conseil. 

Nous nous sommes procurés quelques pages introductives des rapports publics annuels des 

années 1983-1984 ; 1984-1985 ; 1985-1986 et 1986-1989. Nous n’avons reçu officiellement 

aucun rapport annuel public. Nous regrettons vivement cette situation, car les rapports annuels 

de ces différentes années nous auraient permis d’apprécier par exemple l’impact de leurs 

observations dans la gestion des deniers publics le travail de la Chambre des comptes.   
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Pour parfaire notre connaissance sur la Cour des comptes du Gabon, nous avons effectué deux 

voyages à Libreville
134

 pour recueillir les documents et nous entretenir avec les magistrats 

financiers responsables de différentes chambres et du Parquet de la Cour des comptes du 

Gabon. Nous avons réalisé en tout six entretiens : 

 Un avec le Secrétaire général; 

 Un avec le Procureur général, 

 Trois avec les Présidents des 1
ère

, 2
ème

 et 3ème chambres ; 

 Un avec le greffier en chef. 

En l’absence de rapports annuels publics, des résultats des travaux de la Commission de 

jurisprudence de la Cour des comptes du Gabon135 et d’un recueil des Grands arrêts de la 

jurisprudence financière gabonaise comme il en existe en France, les différents entretiens que 

nous avons réalisés nous ont été d’un grand apport, en terme de compréhension de 

l’institution supérieure de contrôle des finances publiques gabonaise tant dans sa dimension 

historique que dans sa dynamique actuelle. 

Nous tenons à préciser qu’effectuer une analyse sur le contrôle des finances publiques des 

pays africains n’est pas une démarche particulièrement facile en raison notamment de la 

sensibilité du sujet, de l’insuffisance d’écrits juridiques et des difficultés que l’on peut 

rencontrer pour recueillir des sources documentaires essentielles. C’est pour cela que le travail 

que nous présentons ce jour est marqué du sceau de la modération et de la prudence. 

Cette thèse est, nous l’espérons, le prélude à d’autres travaux à venir qui seront consacrés aux 

Institutions gabonaises qui participent au contrôle des finances publiques au Gabon. 

Aussi, nous adressons nos sincères remerciements à Monsieur Ngoulakia Gilbert, premier 

Président de la Cour des comptes de nous avoir autorisé à mener des recherches au sein de la 

Cour des comptes. Sans son accord, ce travail n’aurait sans doute pas abouti. Qu’il reçoive ici 

nos remerciements pour la marque de confiance. 

Nos remerciements s’adressent également à M. Ikapi, Secrétaire général ; Mme Mpaga, 

Procureur général ; Mme Mouketou, Présidente de la 3
ème

 chambre de la Cour des comptes ; 

M. Maganga-Bakita, Président de la 2
ème

 chambre de la Cour des comptes ; M. Mengué 

Medjoung Isidore, Président de la 1
ère

 chambre à la Cour des comptes, et enfin, à M. 
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Mamfoumbi-Boussamba Joëlle Blaise, Greffier en chef de la Cour des comptes pour la qualité 

des entretiens. 

Ces entretiens nous ont permis de prendre connaissance de l’histoire de cette institution, des 

attributions tant administratives que juridictionnelles, du fonctionnement de cette institution et 

des rapports qu’elle entretient avec l’exécutif et le Parlement. 

Nous adressons également nos sincères remerciements à Mme Nguema Marie Colette, 

Directrice des comptes rendus à l’Assemblée nationale du Gabon pour sa disponibilité et les 

documents du Parlement qu’elle a mis à notre disposition. 

Notre travail s’articule autour de deux parties. 

VII/ Annonce et justification du plan 

Nous avons choisi de scinder notre thèse en deux grandes parties. Chaque partie comprenant 

deux titres est subdivisée en deux chapitres. Les deux parties portent respectivement sur 

l’organisation et la composition des Institutions supérieures de contrôle des finances 

publiques (I) et sur leur fonctionnement (II). 

La première Partie permet de comprendre comment les Institutions supérieures de contrôle 

des finances publiques se structurent en termes notamment d’organisation et de composition. 

Il s’agit de déterminer les critères qui permettent d’identifier les points communs aux deux 

Cours et de relever éventuellement des nuances substantielles. 

Quant à la deuxième partie, elle aborde sous une approche comparative le fonctionnement des 

Cours des comptes gabonaise et française. Notre analyse consiste à interroger les attributions 

juridictionnelles et non juridictionnelles des Cours avant de dégager les enseignements qui 

peuvent être utiles à un meilleur rendement de la Cour des comptes du Gabon. 



Première Partie  

Organisation et composition 

des Cours des comptes 

La première partie est consacrée à l’analyse organisationnelle et structurelle des Cours des 

comptes du Gabon et de France. 

Cette partie est centrée sur la question suivante : en quoi l’organisation et la composition de la 

Cour des comptes du Gabon sont-elles marquées par l’influence des structures de la Cour des 

comptes française ? 

Notre réflexion portera sur deux aspects essentiels : le personnel de la Cour en Titre I et 

l’organisation hiérarchique des deux Cours des comptes en Titre II. 

S’agissant du personnel de la Cour, les critères de recrutement à la Cour des comptes du 

Gabon sont-ils identiques à ceux qui prévalent au niveau de la Cour des comptes française ? Y 

a-t-il des nuances substantielles à relever ? De quelles garanties peuvent se prévaloir ses 

membres magistrats ? 

Comme indiqué ci-dessus, le Titre II porte sur l’organisation hiérarchique des deux Cours des 

comptes. Il s’articule autour d’une question fondamentale :  en quoi la structuration interne de 

la Cour des comptes du Gabon s’apparente-t-elle à celle de la Cour des comptes française ? 

Titre I : Le personnel 

Les magistrats de la Cour des comptes du Gabon bénéficient-ils des mêmes garanties 

juridiques que celles qui sont accordées aux magistrats de la Cour des comptes française ? 

Pour répondre à cette interrogation, nous allons analyser dans une dynamique comparative, le 

statut juridique des magistrats des Cours des comptes gabonaise et française. L’objectif de 

cette étude est de mentionner les points communs aux deux juridictions tout en relevant les 

points de divergence. 



Une telle démarche implique de questionner des règles applicables au personnel de ces deux 

Cours à partir de deux référentiels : le statut juridique du personnel qui les compose (Chapitre 

1
er

) et la hiérarchie structurant ces Cours (Chapitre II). 

Chapitre I : Le statut juridique du personnel 

Les Cours des comptes gabonaise et française partagent une même mission : contrôler les 

finances publiques de leur Etat respectif et juger les comptes des comptables publics. 

L’accomplissement d’une telle mission n’est pas une tâche aisée et encore moins une fonction 

sans risque pour le corps de magistrats soumis à cette fonction, d’où la nécessité d’étudier les 

garanties statutaires à partir d’une interrogation fondamentale : quelles sont les garanties 

statutaires sur lesquelles se fondent les magistrats des Cours des comptes pour accomplir leurs 

missions ? Il s’agit donc de savoir si les magistrats de la Cour des comptes du Gabon jouissent 

des mêmes droits et sont soumis aux mêmes obligations que les juges de la Cour des comptes 

française ? 

Notre réponse s’articulera autour de deux paramètres : les droits qui sont accordés aux 

magistrats et les obligations auxquels ces derniers sont soumis. 

Ainsi, nous entendons analyser le statut des magistrats à partir des droits et les privilèges 

(Section I) qui sont accordés aux magistrats et les obligations qui pèsent sur ces derniers 

(Section II). 

Section I : Les Droits et privilèges des magistrats 

Les membres des Cours des comptes du Gabon et de France 136  « ont la qualité de 

magistrat »137 et jouissent à ce titre du statut de magistrat138. En France, les magistrats de la 

Cour des comptes bénéficient d’un statut autonome 139 . Les statuts qui s’appliquent aux 

magistrats financiers français et gabonais reprennent les principes généraux du statut général 

de la fonction publique en vigueur dans les deux pays140. 
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En France, les magistrats sont régis par une ordonnance de 1958141 alors que ceux du Gabon 

sont plutôt régis par une loi organique142. L’exercice de la fonction de magistrat est donc 

garanti par des lois aussi bien au Gabon qu’en France. 

Ces textes de loi octroient des garanties d’indépendance aux magistrats financiers (Paragraphe 

I), assurent la protection des juges face aux actions des tiers et leur accordent des privilèges en 

raison du statut des fonctions qu’ils exercent (Paragraphe II). 

Paragraphe I : Les garanties d’indépendance 

Tant en France qu’au Gabon, l’indépendance des juges
143

 est un élément fondamental qui 

caractérise la fonction de magistrat financier. Concrètement, l’indépendance des magistrats se 

décline par leur inamovibilité (A) et l’exigence de la limitation du cumul des fonctions (B). 

A/ L’inamovibilité des magistrats 

L’indépendance des juges financiers est garantie par leurs statuts144. Le Conseil consultatif des 

juges européens a eu à se prononcer sur l’indépendance des magistrats. Il déclare dans un avis 

que « l’indépendance des juges est une condition préalable à l’Etat de droit et une garantie 

fondamentale d’un procès équitable. [Elle] n’est pas une prérogative ou un privilège octroyé 

dans leur propre intérêt, mais elle leur est garantie dans l’intérêt de la prééminence du droit et 

de ceux qui recherchent et demandent justice »145. 

L’indépendance des magistrats se fonde d’abord sur le principe d’inamovibilité146. C’est une 

garantie solennelle147 et essentielle qui est attachée à la fonction de magistrat. Et, comme le 
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souligne André Hoalleaux148, l’inamovibilité est la caractéristique fondamentale qui permet de 

distinguer l’administration des magistrats de celle des autres fonctionnaires. Parce qu’ils sont 

inamovibles, les magistrats ne peuvent être nommés, affectés, déplacés, promus qu’avec leur 

consentement formel et contemporain à l’acte de nomination. Pour Rémi Pellet, 

l’inamovibilité des magistrats de la Cour des comptes est d’autant plus essentielle et 

indispensable que c’est « la garantie de stabilité et d’objectivité qui lui [juge financier] 

manquait pour que, sans risque politique, le pouvoir de l’administration demeurât 

surveillé »149. 

Il convient de souligner que la loi du 19 octobre 1946 relative au statut général des 

fonctionnaires précise en son article 5 que « les magistrats de la Cour des comptes sont et 

demeurent inamovibles ». L’ordonnance n°59-244 du 4 février 1959 relative au statut général 

des fonctionnaires reprend textuellement cette disposition. Il en est de même de la loi du 22 

juin 1967 dont l’article 2 affirme que les membres de la Cour des comptes ont la qualité de 

magistrat. Ils sont et demeurent inamovibles 150 . Et comme l’affirme Michel Tardieu, 

« l’inamovibilité est indispensable pour sauvegarder l’indépendance de la justice. Elle l’est 

particulièrement lorsque les juges sont appelés à surveiller les fonds publics. 

L’accomplissement de leur tâche risque, en effet, de porter ombrage au gouvernement et il ne 

faut pas que celui-ci puisse user de mesures de rétorsion »151. 

L’inamovibilité des magistrats financiers a une valeur constitutionnelle puisque l’article 64 

alinéa 4 de la Constitution de 1958 énonce que « les magistrats du siège sont inamovibles ». 

Cette disposition est reprise par l’article 4 de l’ordonnance n°58-1270 du 22 décembre 1958 

aux termes de laquelle « le magistrat du siège ne peut recevoir, sans son consentement, une 

affectation nouvelle, même en avancement ». Ce principe a été consacré par le Conseil 

constitutionnel152 . Comme en France, le législateur gabonais retient aussi le principe de 

l’inamovibilité aux magistrats. L’article 9 de la loi portant sur le statut général des magistrats 

gabonais dispose que « les magistrats du siège sont inamovibles »153. L’article 8 de la loi 

organique154 relative à la Cour des comptes du Gabon dispose également que « l’inamovibilité 
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des magistrats du siège et l’indivisibilité du ministère public s’appliquent aux magistrats de la 

Cour des comptes ». 

Le législateur gabonais a défini plutôt les caractéristiques de l’inamovibilité des magistrats 

dans le statut particulier des magistrats 155  et le régime de la magistrature au Gabon. 

L’inamovibilité signifie que les juges gabonais ne peuvent faire l’objet de nomination, 

d’affectation, de mutation, de promotion ou de suspension que sur avis conforme du Conseil 

supérieur de la magistrature présidé par le président de la République156. Ces mesures visent à 

protéger les magistrats contre toutes les formes de pression notamment du pouvoir politique. 

L’inamovibilité apparaît alors comme un élément protecteur dans la mesure où, en théorie, 

elle met les magistrats à l’abri des interventions ou des manœuvres de nature à nuire à 

l’accomplissement de leur mission et à compromettre leur indépendance. 

Au Gabon, le juge financier bénéficie de l’inamovibilité157. Il ressort des différents textes et 

articles que l’inamovibilité des juges est encadrée. L’article 9 alinéa 2 de la loi n°12/94 

portant sur le statut des magistrats prévoit à cet effet que le magistrat peut être muté ou faire 

l’objet de changement d’affectation lorsque les nécessités du service l’exigent. Mais la 

mutation doit résulter d’une décision du Conseil supérieur de la magistrature. 

Certes, le principe d’inamovibilité a été consacré par le juge constitutionnel français mais ce 

principe est quelquefois encore malmené pour des raisons liées à la gestion de la magistrature. 

Le Conseil constitutionnel a eu à valider des décisions de nomination des juges qui avaient été 

prises pour renforcer l’effectif d’une juridiction à laquelle ils n’appartenaient pas158. 

En France, en théorie, les membres du parquet ne sont pas inamovibles mais en pratique, ils 

jouissent du même privilège que les magistrats du siège puisque comme le note Georges 

Boyer Chammard, « la mutation d’office d’un procureur est un événement très rare »159. Avant 

ce dernier, André Hoalleaux faisait déjà observer que « l’administration des magistrats par 

rapport à celle des fonctionnaires présente des particularité fondamentales. On connaît la 

principale : l’inamovibilité des juges qui garantie leur indépendance. Un juge ne peut être 

nommé, affecté, déplacé, promu qu’avec son consentement formel et contemporain à l’acte. 
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Les magistrats du parquet ne sont pas inamovibles mais, si on va au fond des choses, ils sont 

traités, peu ou prou, comme leurs collègues du siège »160. En fait, le principe d’inamovibilité 

ne signifie nullement que les magistrats sont frappés d’une impunité totale. Le principe 

d’inamovibilité constitue aussi une garantie des magistrats contre le recours à une procédure 

disciplinaire. 

Le constat que dresse André Hoalleaux à propos des magistrats du ministère public 

correspond parfaitement à la situation des magistrats du ministère public du Gabon. Dans les 

statuts des magistrats du Gabon, il y est mentionné que les magistrats du parquet ne sont pas 

inamovibles 161  contrairement à ceux du siège qui bénéficient expressément de cette 

« sûreté »162. 

Pour les législateurs gabonais et français, les magistrats financiers jouissent à l’instar des 

juges judiciaires et administratifs du principe d’inamovibilité en tant que cette « qualité » les 

protège des influences des tiers dans l’exercice de leur fonction. La démarche du législateur 

gabonais s’inscrit dans le droit fil de la philosophie du législateur français puisqu’ils 

cherchent tous deux à maintenir le principe d’inamovibilité pour assurer l’indépendance des 

magistrats. 

L’inamovibilité est une garantie essentielle de l’indépendance des magistrats de la Cour des 

comptes française et gabonaise. L’indépendance institutionnelle de la Cour par rapport à 

l’exécutif et au législatif est affirmé par l’article 47-2 de la Constitution de la Vème 

République qui donne droit à la Cour des comptes de fixer son programme de travail : « la 

Cour des comptes assiste le Parlement dans le contrôle de l’action du Gouvernement. Elle 

assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l’exécution des lois de finances et 

de l’application des lois de financement de la sécurité sociale ainsi que dans l’évaluation des 

politiques publiques. Par ses rapports publics, elle contribue à l’information des citoyens. Les 

comptes des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle 

du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière »
163

. Son premier 
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Président détermine de sa propre autorité les programmes de contrôle de la Cour. Il en est de 

même du premier Président de la Cour des comptes du Gabon
164

. 

L’affirmation de l’inamovibilité pour garantir l’indépendance limite fortement le cumul de 

fonction auxquels peuvent prétendre les magistrats. Au Gabon comme en France, les 

magistrats de la Cour des comptes n’ont pas le droit d’exercer des activités ou fonctions qui 

pourraient mettre en cause leur indépendance
165

. 

Les magistrats des Cours des comptes gabonaise et française sont certes inamovibles mais la 

caractéristique « spécifique » des magistrats de la Cour des comptes française par rapport à 

leurs homologues de la Cour des comptes du Gabon est que ceux-ci ont une forte tradition de 

« mobilité »166 qui est profondément ancrée dans l’histoire même des magistrats financiers 

français. Cette mobilité leur est même garantie par des textes réglementaires167. Du fait de 

cette mobilité, les magistrats de la Cour des comptes française peuvent « aller à l’extérieur 

pour acquérir une expérience [ ce qui ] accroîtra leurs performances dans leurs activités de 

contrôle »168. Les magistrats de la Cour des comptes du Gabon ne jouissent pas du même 

niveau de mobilité que leurs collègues de la Cour des comptes française. Ils ne peuvent 

prétendre à un tel privilège parce que ce n’est pas dans la tradition des magistrats financiers 

du Gabon « d’aller et venir » comme on peut le constater en France. 

Au Gabon, depuis la création de la chambre des comptes en 1962 jusqu’à la transformation de 

celle-ci en Cour autonome des comptes en 1994, excepté les cas de nomination à des 

fonctions « politiques » en qualité de Président d’organismes publics de contrôle des 

élections169 ou d’autres organismes, les cas de détachement des magistrats des institutions 

supérieures des contrôles des finances publiques dans les cabinets ministériels, les 

administrations centrales, les grandes entreprises publiques ou privées sont insignifiants170 en 
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comparaison à la Cour des comptes française qui laisse trop aisément ses magistrats s’éloigner 

d’elle pour occuper des postes de responsabilité dans l’administration et dans les entreprises 

publiques ou pour servir dans les cabinets ministériels. Selon Gil Desmoulin, en 2006, sur 711 

magistrats de l’ordre financier près de 120 magistrats étaient en détachement en dehors de la 

Cour171. 

En pratique, il n’y a pas une « culture » de passerelles entre l’administration publique et la 

juridiction financière et, encore moins, entre les entreprises publiques ou privées et la Cour 

des comptes du Gabon. Nous pouvons en partie justifier cette différence d’attitude par le fait 

que le jeune magistrat financier gabonais est plutôt mu par le souci de réaliser sa carrière de 

magistrat. Il éprouve plutôt le besoin de gravir les différents grades et échelons de son corps 

professionnel alors que le juge financier français souhaite plutôt renforcer son expérience 

professionnelle par un détachement dans les cabinets ministériels ou dans les entreprises 

privées. Bon nombre de magistrats de la Cour des comptes française ne se privent pas d’aller 

voir « ailleurs ». Plus qu’une pratique, c’est une tradition qui est profondément ancrée dans 

les mœurs des magistrats financiers français. 

La mobilité ne signifie pas que les magistrats peuvent exercer n’importe quelle fonction. 

L’exercice de fonctions autres que celles de magistrat est encadré par la loi. 

B/ Les incompatibilités ou la limitation du cumul des 

fonctions 

En France, la Constitution de 1958 précise en son article 64 que « le président de la 

République est le garant de l’indépendance de l’autorité judiciaire. Il est assisté par le Conseil 

supérieur de la magistrature ». La Constitution proclame que, pour assurer sa mission, la 

justice doit être indépendante du pouvoir exécutif (Gouvernement) et du pouvoir législatif 

(Parlement). Le principe d’incompatibilité de fonctions est donc affirmée par la Constitution 

française puisque l’article 64 de la Constitution s’inscrit dans la dynamique de l’article 16 de 

la déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 qui proclame l’impérieuse 

nécessité que soit organisée la séparation des pouvoirs. Les Constituants de 1958 ont 

proclamé leur attachement à cette déclaration et l’ont rappelé en préambule du texte 

fondamental.  Il en est de même au Gabon puisque l’article 5 de la Constitution du 26 mars 

1991 affirme sans ambiguïté que : « la République gabonaise est organisée selon les principes 
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de la souveraineté nationales, de la séparation des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire et 

celui de l’Etat de droit ». 

En droit français, la notion d’incompatibilité repose sur le principe de la séparation de 

pouvoirs
172

. Le législateur interdit aux magistrats d’exercer certaines activités qui sont de 

nature à compromettre leur mission
173

. C’est en vertu de ce principe que les magistrats de la 

Cour des comptes ne peuvent exercer un certains nombre de fonctions dont celles de député 

par exemple. Les magistrats ne peuvent non plus exercer les fonctions d’administrateur dans 

une société industrielle ou commerciale
174

. De même, ils ne peuvent être ni commerçants, ni 

salariés. En fait, les magistrats ne doivent pas exercer une fonction qui pourrait entraver leur 

liberté d’esprit
175

. 

Le constituant gabonais s’en est inspiré pour interdire un certain nombre de fonctions aux 

magistrats du Gabon. 

L’article 68 de la Constitution gabonaise du 11 octobre 2000 dispose que « la justice est une 

autorité indépendante du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif. Les juges ne sont soumis, 

dans l’exercice de leurs fonctions, qu’à l’autorité de la loi ». Cet article est suivi de l’article 69 

qui prévoit que « Le Président de la République est le garant de l’indépendance du pouvoir 

judiciaire, dans le respect des dispositions de la présente Constitution, notamment en son 

article 36. Il est assisté du Conseil supérieur de la magistrature et des Présidents de la Cour de 

cassation, du Conseil d’Etat et de la Cour des comptes »
176

. 

Au Gabon, l’article 13 de la loi n°12/94 du 16 septembre 1994 portant sur le statut des 

magistrats pose le principe d’incompatibilité de la fonction de magistrat avec un certain 

nombre d’autres fonctions dans la mesure où cette disposition affirme que « l’exercice des 

fonctions de magistrat est incompatible avec l’existence de toute fonction publique et de toute 

autre activité professionnelle ou salariée ». Cette disposition interdit donc aux magistrats de 

cumuler deux fonctions publiques et politiques. En vertu de cet article 13, les magistrats de la 

Cour des comptes du Gabon ne peuvent se livrer et encore moins participer aux activités de 

nature politique puisque celles-ci sont incompatibles avec la réserve que leur imposent leurs 

fonctions. 
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Ainsi, comme en France, le juge financier gabonais ne peut exercer la fonction de magistrat 

tout en exerçant un mandat public électif à moins que celui-ci soit placé en position de 

détachement pour la durée du mandat. Ces mesures ont un objet précis : éviter que les 

magistrats de la Cour des comptes du Gabon ne se retrouvent dans une position qui serait 

contraire à leur devoir de réserve ou qui pourrait nuire à leur indépendance. D’où 

l’interdiction qui leur est faite d’organiser des actes à caractère politique
177

. Les magistrats 

gabonais n’ont non plus le droit de faire des communications au sujet de la marche des 

services, de donner des conférences de presse et des interviews sans autorisation de leurs 

chefs hiérarchiques. Interdiction est aussi faite aux magistrats gabonais de poser des actions 

concertées qui seraient de nature à entraver le fonctionnement des juridictions
178

.   

S’inspirant de la législation française, le législateur gabonais reprend le principe 

d’incompatibilité. Il le rend applicable aux magistrats notamment lorsqu’ils veulent exercer 

une activité de nature scientifique ou culturelle. L’article 13, alinéa 3 de la loi n°12/94 du 16 

septembre 1994 portant statut des magistrats énumère les dérogations fonctionnelles que le 

juge peut exercer en plus de ses fonctions de magistrat : « les magistrats peuvent, sans 

autorisation préalable, se livrer à des travaux scientifiques, littéraires ou artistiques, ainsi qu’à 

des actions culturelles et sportives, non lucratives ». Il s’agit principalement des magistrats 

qui, en plus de leurs activités de juge, assurent des enseignements conformément à leurs 

compétences intellectuelles179. 

En fait, comme en France, les incompatibilités ont pour but de garantir l’impartialité180 des 

magistrats. Celles-ci sont renforcées par un certain nombre d’incapacités.  Pour le législateur 

gabonais, les magistrats de la Cour des comptes ne peuvent siéger dans la même cause que 

leur conjoint, leurs parents ou alliés jusqu’à un degré d’oncle ou de neveu exerçant dans ladite 

cause, les fonctions de magistrat, greffier, huissier, commissaire-priseur, expert, syndic de 

faillite ou liquidateur judiciaire181. Aussi, tout magistrat dont un parent ou allié jusqu’au degré 

mentionné ci-dessus est l’avocat d’une partie en cause ne peut à peine de nullité de la décision, 

être appelé à composer la Cour des comptes182. 
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Les incompatibilités et les incapacités mentionnées par le législateur gabonais sont toutes 

empruntées à la législation française. Ces incompatibilités constituent au fond des sortes de 

« garde fou » dont l’objet essentiel est de garantir l’indépendance et l’impartialité des 

magistrats et permettre d’encadrer rigoureusement « la mobilité »183  des magistrats. Nous 

pouvons en déduire qu’en théorie les incapacités fonctionnelles qui s’imposent aux magistrats 

français du fait de la Constitution ont été reprises par le législateur gabonais. En définitive, les 

incapacités ont pour objet d’assurer un fonctionnement harmonieux des pouvoirs exécutif, 

législatif et judiciaire184. 

Les principes d’incompatibilité et d’incapacité confèrent également aux magistrats financiers 

un droit fondamental à l’exercice de leurs missions : le privilège de fonction. 

Paragraphe II : La protection des magistrats et les 

limites des privilèges de fonction 

La fonction de magistrat ouvre droit à la protection de l’Etat (A) ainsi que l’exige le statut 

général de la fonction publique d’Etat et donne droit à des privilèges (B). 

A/ Protection des magistrats 

Au Gabon, l’Etat protége les magistrats. L’article 18 alinéa 2 de la loi n°12/94 portant statut 

des magistrats dispose à cet effet que « les magistrats sont protégés contre les menaces, 

attaques de quelque nature que ce soit, dont ils peuvent être l’objet dans l’exercice ou à 

l’occasion de leurs fonctions ». En ce qui concerne plus précisément les magistrats de l’ordre 

financier, l’article 162 de la loi organique n° 11/94 portant sur la Cour des comptes du Gabon 

précise que «  la Cour et ses magistrats sont protégés, conformément aux dispositions du Code 

pénal et des lois spéciales en vigueur, contre les menaces, attaques, outrages, injures ou 

diffamations dont ils pourraient être l’objet ». Aussi renchérit-il, « quiconque, par sa conduite 

ou ses propos, méconnaît le respect dû à la Cour au cours d’une de ses séances peut être 

condamné, par décision du Président de la séance, à une amende allant de 24.000 à 500.000 

francs, sans préjudice des poursuites pénales éventuelles ». Ces dispositions posent le principe 

de la protection des magistrats de la Cour des comptes contre les menaces, outrages, injures, 
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diffamations ou attaques de quelque nature que ce soit dont ils peuvent être l’objet dans 

l’exercice ou à l’occasion de leurs fonctions de la part des tiers. 

En fait, ces règles ont pour objet de protéger les magistrats contre n’importe quelle forme de 

pression. Elles permettent aussi de renforcer le privilège de juridiction et l’indépendance des 

magistrats. 

Pour marquer « physiquement » la protection des magistrats financiers, la loi gabonaise 

prévoit même le déploiement dans les locaux de la Cour des comptes « d’une unité des forces 

de sécurité »185. Celle-ci est placée sous l’autorité du Procureur général. La mission de cette 

unité des forces de l’ordre est de protéger les locaux de la Cour et les membres de cette 

institution. 

L’Etat au Gabon est chargé d’assurer la protection des magistrats contre tout comportement 

pouvant consister en l’allégation ou l’imputation d’un fait portant atteinte à l’honneur du 

magistrat de la Cour des comptes : menace verbale ou calomnieuse, attaques, outrages, injures 

ou une offense publique186. 

En France, l’ordonnance du 4 février 1959 prévoit que la collectivité publique doit protéger 

les fonctionnaires « contre les menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou 

outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions, et réparer, le cas 

échéant, le préjudice qui en est résulté »187. La protection de l'intégrité morale et physique des 

magistrats français est indiscutée et indispensable. Cette protection s’applique aux 

fonctionnaires de l’Etat. 

Pour protéger les magistrats, l’article 434-8 du nouveau Code de procédure pénale punit 

d’emprisonnement les outrages, les actes de nature à jeter le discrédit sur la justice ; les 

pressions et les violences envers un magistrat. Dans ce cas, le magistrat qui serait victime des 

attaques et menaces des justiciables pourrait obtenir des indemnités et réparation du préjudice 

qu’il a subi188. Par contre, s’il était en dehors de l’exercice de ses fonctions, il ne pourrait 

réclamer la protection et l’indemnisation liée à la protection de ses fonctions
189

. 

En cas de poursuite pénale contre un magistrat de la Cour des comptes du Gabon, l’affaire est 

instruite conformément aux articles 67 à 71 de la loi portant sur le statut des magistrats. Sur ce 
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point précis, le législateur gabonais reprend l’esprit des dispositions de l’ordonnance française 

du 4 février 1959. 

A l’exemple de la France, au Gabon, le législateur protège les juges financiers contre 

d’éventuelles obstructions à l’action de la Cour. La loi organique n°11/94 du 17 septembre 

1994 portant sur la Cour des comptes du Gabon reconnaît à la Cour des comptes le droit de 

prononcer des amendes en cas d’entrave à l’action de la Cour des comptes : « de 24.000 à 

500.000 francs, sans préjudice de poursuites pénales éventuelles » constituant ainsi une 

entrave à l’opération de vérification
190

. 

Au Gabon, les magistrats de la Cour des comptes bénéficient des mêmes privilèges de 

juridiction que ceux des ordres administratif et judiciaire
191

. Les dispositions du code pénal 

relatives aux outrages et aux violences envers les magistrats judiciaires et administratifs et aux 

dépositaires de l’autorité et de la force publique sont également applicables aux magistrats de 

l’ordre financier. 

Nous pouvons en déduire que l’Etat protège les magistrats lorsque ceux-ci agissent dans 

l’exercice de leur fonction. 

B/ Privilèges de juridiction 

Au Gabon comme en France, l’Etat protège ses magistrats contre le procès en responsabilité 

dont ils peuvent être victime de la part des tiers ou des justiciables. Le législateur a prévu des 

situations où les justiciables peuvent engager des actions en justice contre les magistrats de la 

Cour des comptes. Ces actions en justice engagées contre les magistrats de la Cour des 

comptes peuvent avoir un triple caractère : civil, pénal ou disciplinaire. Mais la mise en 

oeuvre de ce droit ne s’oppose pas à la protection que l’Etat doit à ses agents, en particulier à 

ses magistrats192. 

En France avant l’adoption de la loi du 5 juillet 1972, le principe de la responsabilité civile 

avait été admis pour les magistrats s’agissant des faits ou des négligences qu’ils pourraient 

connaître. Un tiers justiciable pouvait obtenir réparation des dommages que lui a causé un 

juge financier même lorsque celui-ci a agi dans l’exercice de ces fonctions pour les cas 

spécifiques de dol, fraude, concussion ou faute lourde professionnel, de prise à partie 
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expressément prononcée par la loi, de déni de justice ou si la loi déclare les juges financiers 

responsables à peine de dommages-intérêts193. 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 5 juillet 1972, les conditions d’engagement de la 

responsabilité de la puissance publique à l’égard des usagers du service public de la justice 

sont prévues par la loi du 5 juillet 1972 qui dispose que : « l’Etat est tenu de réparer les 

dommages causés par le fonctionnement défectueux du service public de la justice » mais 

« cette responsabilité n’est engagée que par une faute lourde ou un déni de justice ». En vertu 

de la loi pré-citée l’Etat peut faire écran entre les magistrats financiers et le justiciable. La 

garantie de cette protection s’applique notamment aux magistrats professionnels puisque la loi 

oblige le plaignant à ester directement l’Etat en justice. La mise en jeu de la responsabilité de 

l’Etat n’empêche pas celui-ci d’exercer une action récursoire contre le magistrat condamné. A 

l’évidence, l’Etat préfère exercer l’action disciplinaire contre son agent plutôt que d’engager 

une action récursoire. L’affaire d’Outreau avec le juge Burgaud en constitue un bel exemple194. 

Le droit des justiciables d’ester les agents publics devant les tribunaux ne s’opposait pas à la 

protection juridique que l’Etat doit à ses magistrats. C’est justement parce que l’Etat entend 

garantir l’indépendance des magistrats de la Cour des comptes et éviter que leur responsabilité 

soit facilement et souvent mise en jeu qu’un régime particulier de responsabilité a été prévu à 

leur égard par l’article 18 de la loi n°12/94 du 16 septembre 1994 portant statuts des 

magistrats gabonais. Cet article déclare que « lorsqu’un magistrat a été poursuivi par un tiers 

pour faute de service et qu’un conflit d’attribution n’a pas été élevé, l’Etat doit, dans la 

mesure où une faute personnelle détachable de l’exercice de ses fonctions n’est pas imputable 

à ce magistrat, couvrir celui-ci de toutes condamnations civiles prononcées contre lui ». Dans 

ce cas de figure, c’est à l’Etat que revient la charge de se porter garant des condamnations qui 

peuvent être prononcées à raison de ces faits contre les magistrats. 

Au Gabon, selon la procédure prévue à cet effet, les faits relevés sont dénoncés à la 

connaissance du chef hiérarchique du magistrat mis en cause. En l’espèce, les Présidents de 

chambres sont compétents à connaître des faits qui sont reprochés aux magistrats de leur 

chambre. Ils ouvrent immédiatement une enquête, avec le concours, en cas d’infraction 

flagrante, de la police ou de la gendarmerie. Dans le cas contraire, l’enquête est confiée à 

l’Inspection générale des services judiciaires sur instruction du ministre garde des Sceaux. En 

revanche, si les faits reprochés concernent un haut magistrat de la Cour des comptes, le garde 
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des Sceaux saisit directement le premier Président de la Cour des comptes qui procède à 

l’instruction. 

En cas de poursuite contre le premier Président de la Cour des comptes ou le Procureur 

général près la Cour des comptes ou de tout autre magistrat de rang équivalent, la Cour doit 

obligatoirement être composée de magistrats de grade au moins équivalent. 

En dehors du cas du flagrant délit, l’arrestation ou la détention d’un magistrat est soumise à 

l’accord du président de la République après avis du Conseil supérieur de la magistrature195. 

Les magistrats bénéficient au Gabon comme en France d’un mécanisme juridique de 

protection du fait de leur statut d’agents publics. Les mesures de protection des magistrats 

encadrent les actions en justice que les tiers peuvent mener à leur encontre. 

En France, le législateur a interdit tout acte d’ingérence d’une personne dans la mission du 

magistrat et dans sa liberté de juger une affaire convenable à la loi196. 

Nous pouvons affirmer au terme de cette étude sur les droits et les privilèges des magistrats 

que le choix du législateur gabonais de protéger l’indépendance du magistrat gabonais est 

largement inspiré du modèle français. 

Les privilèges et les mesures de protection accordés aux magistrats n’excluent pas les 

obligations qui pèsent sur ces derniers. Le législateur gabonais, comme celui de la France, 

considère que les magistrats doivent être soumis à un ensemble d’obligations. 

Section II : Les obligations fonctionnelles 

Les magistrats des Cours des comptes du Gabon et de France sont soumis aux mêmes types 

d’obligations 197  : ils sont tenus de prêter serment (Paragraphe I). Si les magistrats ne 

respectent pas ces obligations, ils s’exposent à des poursuites et, éventuellement, à des 

sanctions à caractère disciplinaire (Paragraphe II). 

Paragraphe I : Les obligations nées du Serment 

Par la prestation de serment (A),  les magistrats acceptent de se soumettre à  deux types 

d’obligations : l’obligation de réserve et le respect du secret professionnel (B). 

                                                 
195

 L’article 71 de la loi n°12/94 du 16 septembre 1994 portant sur le statut des magistrats du Gabon. Volume 2, 
Annexe VII, p. 109. 
196

 Patureau Yves, « Lumière sur la transparence : l’exigence de la liberté du juge passe par son indépendance ». 
Revue administrative, n°208, 1983, pages 419-421. 
197

 Jean Vincent, Serges Guichard, Gabriel Montagnier, André Varinard, Institutions judiciaires. Organisation. 
Juridictions. Gens de justice, 7

ème
 édition, Dalloz, 2003, p. 641. 



A/ L’obligation de Serment 

Les magistrats qui exercent au sein des Cours des comptes gabonaise et française doivent, lors 

de la nomination à leur premier emploi, prêter impérativement serment
198

. C’est un 

engagement qui a lieu dès la première installation en audience solennelle. Aucun magistrat ne 

peut entrer en exercice de la fonction sans prêter serment. 

Il n’est pas possible d’exercer les fonctions de magistrat à la Cour des comptes sans s’être 

acquitté de ce devoir, même par écrit. En cas de réintégration d’un ancien magistrat199, celui-

ci est tenu de se plier à ce « rituel ».   

En principe, le serment est d’essence religieuse
200

. On pourrait penser que celui qui le prête 

sait qu’il prend Dieu à témoin de son engagement. Le serment est un acte qui engage le 

magistrat à respecter les obligations qui sont liées à sa fonction. A l’origine, le serment est 

l’acte par lequel les membres de la Cour jurent fidélité au chef de l’Etat et aux institutions 

politiques
201

. C’est une condition d’intelligence, de dignité, de moralité qui est nécessaire 

pour s’acquitter des fonctions qu’il exerce. Et comme le souligne Nathalie Fricero, « le 

serment ne contient en plus du secret réduit à un seul aspect de la fonction, que deux valeurs 

d’éthique : la dignité qui fait plutôt référence aux comportements personnels du magistrat et la 

loyauté qui vise à titre principal ses devoirs institutionnels »
202

. 

Cette règle et pratique est clairement affirmée par l’article 11 alinéa 2 de la loi organique 

gabonaise n°12/94 du 16 septembre 1994 portant statut des magistrats. Les magistrats 

gabonais prêtent serment tel qu’il est prévu dans le statut de la magistrature et dont la formule 

est la suivante : « je jure de remplir consciencieusement mes fonctions, de respecter 

scrupuleusement la loi, de garder religieusement le secret des délibérations et de me 

comporter en tout comme un digne et loyal magistrat »203, alors que les magistrats de la Cour 

des comptes française prêtaient serment « de bien et fidèlement remplir leurs fonctions, de 

garder religieusement le secret des délibérations et de se comporter en tout comme un digne et 
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loyal magistrat »204. Il y a eu une légère modification du contenu de ce serment puisque 

depuis juillet 2006 puisque désormais les termes « religieusement » et « conduire » ont été 

supprimés. Seule l’obligation de « garder le secret des délibérations » demeure205. Quant au 

verbe « se conduire », il a été remplacé par celui de « se comporter ». 

Nous pensons que la suppression du terme « religieusement » n’altère en rien la déontologie 

des magistrats de la Cour des comptes française par rapport à leurs collègues du Gabon qui 

continuent à prononcer le terme « religieusement » dans leur serment. Ils restent soumis au 

respect de cette obligation. 

En France, le serment est une tradition que la magistrature perpétue. C’est un engagement qui 

est accompli au moment de l’entrée en fonction. L’analyse des termes qui composent le 

serment gabonais et français révèle qu’ils ne sont pas exactement les mêmes. Toutefois, ces 

termes s’inscrivent dans une même philosophie : celle du respect de la mission et de la 

profession de magistrat. 

Ce serment fait obligation aux magistrats de l’ordre financier l’observation d’un droit de 

réserve et une interdiction d’enfreindre au secret professionnel. 

Dans la dynamique du serment, les magistrats de la Cour des comptes française ont dans le 

cadre de leur association
206

, mené une réflexion qui a abouti à l’adoption d’un corpus de 

règles déontologiques. Celles-ci s’appliquent aux magistrats de la Cour et à ceux des 

chambres régionales des comptes françaises. Un collège de déontologie a d’ailleurs été créé 

aux fins de mener une réflexion sur toutes les questions d’ordre déontologiques
207

. 

En toute hypothèse, l’adoption au Gabon d’un corpus de règles déontologiques permettrait 

aux juges financiers de définir le cadre moral de l’exercice de sa fonction afin de s’appliquer 

des principes essentiels à l’accomplissement de sa mission. Parmi ses principes, pourraient y 

figurer : les devoirs de probité, d’indépendance, d’impartialité, de confidentialité, de 

professionnalisme et de réserve. 

Au niveau de la Cour des comptes du Gabon, la question de la dotation d’une charte de 

déontologie ne semble pas encore se poser
208

. En tout cas, il n’existe aucun organe qui 
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promeut la déontologie au sein de la Cour des comptes du Gabon et a fortiori dans les 

chambres provinciales des comptes. L’absence d’une telle structure pourrait a priori laisser 

croire en l’inexistence de problèmes susceptibles de susciter une telle réflexion ou d’une 

initiative de ce genre. 

B/ L’obligation de réserve et le secret professionnel 

Il faut entendre par « secret professionnel », toutes les connaissances ou informations qu’un 

membre de la Cour a pu acquérir pendant l’exercice de ses fonctions et qui doivent rester 

confidentielles car leur divulgation peut porter préjudice à la fonction, à l’Etat ou au 

justiciable. Le non respect de cette règle entraîne d’éventuelles poursuites à l’encontre du 

magistrat concerné, sans exclusion des poursuites disciplinaires. L’article L. 123-1 du Code 

des juridictions financières précise à cet effet que « toute faute commise par un magistrat dans 

l’exercice de ses fonctions ou tout manquement aux devoirs de l’état du magistrat exprimés 

dans le serment prêté en application de l’article L. 120-3, l’expose à une sanction 

disciplinaire ». 

L’obligation de réserve et le secret professionnel ne figurent pas expressément dans les statuts 

des magistrats du Gabon209 ni même dans les dispositions spécifiques aux magistrats de la 

Cour des comptes française210. Ce constat ne saurait cependant faire croire que les magistrats 

de la Cour des comptes du Gabon peuvent se soustraire à cette obligation puisque l’article 54 

de la loi du n°12/94 du 16 septembre 1994 portant sur le statut des magistrats gabonais fait 

obligation à ces derniers de ne pas porter atteinte à la dignité relative à l’exercice de leurs 

fonctions. Le législateur gabonais considère comme faute disciplinaire « tout manquement par 

un magistrat aux convenances de son état, à l’honneur, à la délicatesse ou à la dignité ». De 

manière tacite, cet article indique que les magistrats de la Cour des comptes ont l’interdiction 

de divulguer les faits et informations dont ils ont connaissance dans l’exercice ou à l’occasion 

de l’exercice de leurs fonctions. 

Selon l’article 26 de la loi française du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, les magistrats sont tenus au secret professionnel dans le cadre des règles 

instituées dans le code pénal. Concrètement, ils « doivent faire preuve de discrétion 

professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont connaissance dans 
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l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. En dehors des cas expressément 

prévus par la réglementation en vigueur, notamment en matière de liberté d’accès aux 

documents administratifs, les fonctionnaires ne peuvent être déliés de cette obligation que par 

décision expresse de l'autorité dont ils dépendent »211. 

Les magistrats de la juridiction financière gabonaise comme leurs homologues français sont 

soumis à une obligation de réserve. Ils doivent agir dans le cadre de la règle qui exige la 

probité, le désintéressement et la non intervention dans certaines situations notamment 

politiques qui peuvent provoquer la déconsidération de la Cour des comptes envers les 

justiciables ou les particuliers. Soulignons que les règles sur l’obligation de réserve et du 

respect du secret professionnel ne s’opposent pas à ce que les magistrats exercent leur liberté 

de pensée et s’affilient à un syndicat de leur choix212. 

L’encadrement du droit de grève des magistrats au Gabon est inspiré du modèle français. En 

France, le droit de grève n’est pas expressément prohibé aux magistrats. Il est réglementé de 

façon précise. Le droit de grève des magistrats reste assez encadré ainsi que le prévoit l’article 

10 du 22 décembre 1958 sur le statut de la magistrature. Celui-ci dispose que « toute 

délibération politique est interdite au corps judiciaire. Toute manifestation d’hostilité au 

principe ou à la forme du gouvernement de la République est interdite aux magistrats, de 

même que toute démonstration de nature politique incompatible avec la réserve que leur 

imposent leurs fonctions. Est également interdite toute action concertée de nature à arrêter ou 

entraver le fonctionnement des juridictions ». La loi française du 1
er

 juillet 2006 prévoit 

qu’« aucun membre de la Cour des comptes ne peut se prévaloir, à l’appui d’une activité 

politique, de son appartenance à la Cour des comptes. Tout membre de la Cour des comptes, 

en service à la Cour ou chargé de fonctions extérieures, doit s’abstenir de toute manifestation 

de nature politique incompatible avec la réserve que lui imposent ses fonctions »213. 

Le législateur français exige l’obligation de réserve et le respect du secret professionnel214 aux 

fonctionnaires en particulier aux magistrats de la Cour des comptes. La violation de ses deux 

obligations expose les magistrats de la Cour à des sanctions disciplinaires, et ce, sans 

préjudice des poursuites pénales éventuelles. De ce fait, tout magistrat de la Cour des comptes 
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au Gabon comme en France est lié par l’obligation de réserve et le respect du secret 

professionnel. 

Paragraphe II : Les obligations disciplinaires 

Ce paragraphe traite du régime (A) et des sanctions disciplinaires (B) auxquels s’exposent les 

magistrats des Cours des comptes française et gabonaise. 

A/ Régime disciplinaire 

En matière de procédure disciplinaire, le législateur gabonais a mis en place un organe unique 

qui siège pour statuer sur les litiges qui concernent les magistrats des ordres judiciaire, 

administratif et financier : le Conseil supérieur de la magistrature. Cet organe se réunit sous sa 

formation disciplinaire. C’est cette instance qui est habilitée à prononcer des sanctions 

disciplinaires à l’encontre de tous les magistrats au Gabon215. En France, le Conseil supérieur 

de la magistrature216 ne connaît dans sa formation disciplinaire que des affaires des magistrats 

de l’ordre judiciaire217. 

En France, avant l’adoption de la loi n°2006-769 du 1
er

 juillet 2006 portant dispositions 

statutaires applicables aux membres de la Cour des comptes et le décret n°2007-543 du 12 

avril 2007, le régime disciplinaire des magistrats de la Cour des comptes était régi par un 

décret du 19 mars 1852. La loi avait plutôt prévu une institution spécifique réservée aux 

magistrats de l’ordre financier : le Conseil supérieur de la Cour des comptes218. 
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Au Gabon, le Conseil supérieur de la magistrature est présidé par le président de la 

République. Il est assisté du ministre de la justice219. Deux personnalités représentent la Cour 

des comptes au CSM220 : le premier Président et le Procureur général221. Sous sa formation 

disciplinaire, le Conseil supérieur de la magistrature se réunit sous la présidence du Président 

de la Cour judiciaire, assisté du premier Président de la Cour des comptes qui agit en qualité 

de vice président222. Le Conseil de direction est l’instance qui, au sein de la Cour des comptes 

du Gabon, est compétente à connaître en premier des questions de procédures disciplinaires 

contre un magistrat de l’ordre financier avant que le Conseil supérieur de la magistrature ne 

soit saisi. 

Dans le cadre d’une procédure ordinaire, c’est le Conseil de direction de la Cour des comptes 

qui examine en premier la demande de sanction contre le magistrat, puis le premier Président 

de la Cour des comptes saisit le ministre de la justice, lequel porte l’action disciplinaire 

devant le Conseil supérieur de la magistrature. Une enquête est ouverte et menée par un 

rapporteur désigné par le Conseil supérieur de la magistrature. Après instruction ou lorsque 

l’enquête n’a pas été jugée nécessaire, le magistrat est cité à comparaître en personne devant 

le CSM dans sa formation disciplinaire. Le magistrat a droit à la communication de son 

dossier. Il peut être assisté d’un de ses pairs. Le CSM statue après avoir entendu le magistrat 

mis en cause. Le Conseil statue à huis clos et la décision motivée est notifiée au magistrat mis 

en cause en la forme administrative. Il peut faire appel. Les décisions du Conseil supérieur de 

la magistrature sont susceptibles de recours devant la Cour administrative223. 

Toutefois, lorsque les faits sont d’une gravité exceptionnelle, c’est-à-dire que lorsque la faute 

disciplinaire est constitutive d’un délit ou d’un crime, le premier Président de la Cour des 
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comptes du Gabon peut prendre une mesure provisoire de suspension des fonctions d’une 

durée de trois mois
224

. Dans ce cas, le premier Président de la Cour des comptes transmet son 

avis au garde des Sceaux. Celui-ci se prononce à son tour sur le maintien ou non de la mesure 

prise, en attendant sa comparution devant le Conseil de discipline. 

Le premier Président de la Cour des comptes peut aussi donner des avertissements aux 

magistrats placés sous son autorité. Mais il doit en rendre compte à son chef hiérarchique, 

c’est-à-dire au ministre de la justice
225

. 

Le premier Président de la Cour des comptes du Gabon ne peut prendre des sanctions 

disciplinaires contre les magistrats soumis à son autorité qu’en cas de faute d’une gravité 

exceptionnelle. Cette prérogative n’est pas reconnue au premier Président de la Cour des 

comptes française. Seule l’autorité investie du pouvoir de nomination, en l’occurrence le 

président de la République peut immédiatement suspendre le magistrat pour faute grave226. 

Le magistrat est informé par le Président du Conseil supérieur de la Cour des comptes dès la 

saisine de cette instance. Il a droit à la communication intégrale de son dossier. Le Président 

du Conseil supérieur de la Cour des comptes désigne parmi les membres du conseil un 

rapporteur qui procède, s’il y a lieu, à une enquête. Lorsqu’une enquête n’a pas été jugée 

nécessaire ou lorsque l’enquête est terminée, le magistrat est cité à comparaître devant le 

Conseil supérieur de la Cour des comptes. Cet organe siège à huis clos et donne son avis hors 

la présence du magistrat mis en cause. La sanction est notifiée au magistrat en cause par 

l’autorité investie du pouvoir de nomination, c’est-à-dire le président de la République. La 

sanction prend effet le jour de la notification. 

Nous venons de voir qu’au Gabon, le Conseil supérieur de la magistrature est compétent pour 

prendre des sanctions disciplinaires contre les magistrats de la Cour des comptes. En France, 

le Conseil supérieur de la magistrature siégeant dans sa formation disciplinaire ne prononce 

des sanctions disciplinaires qu’à l’encontre des seuls magistrats de l’ordre judiciaire227. 

Le régime disciplinaire des magistrats de la Cour des comptes française n’est pas exactement 

le même que celui qui a été prévu par le législateur gabonais. En France, c’est le Conseil 

supérieur de la Cour des comptes qui est habilité à prononcer des sanctions disciplinaires 

contre les magistrats mis en cause. 
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Les dispositions concernant le régime disciplinaire des membres de la Cour des comptes 

gabonaise révèle certaines particularités par rapport aux magistrats de la Cour des comptes 

française. 

Au Gabon, le Conseil supérieur de la magistrature est l’instance autorisée à prononcer des 

sanctions contre les magistrats. Cette institution constitue à notre avis une garantie 

fondamentale. C’est la différence substantielle entre les systèmes français et gabonais. En 

effet, dans le système français, la sanction disciplinaire incombe exclusivement au président 

de la République en tant qu’il est l’autorité investie du pouvoir de nomination. Le Conseil 

supérieur de la Cour des comptes ne détient qu’un simple rôle de proposition de sanction 

disciplinaire228.   

Au Gabon comme en France, les organismes et les autorités compétents à prononcer des 

sanctions ne sont pas les mêmes bien que les principes de la procédure soient identiques. 

B/ Sanctions disciplinaires 

Au Gabon, les sanctions disciplinaires qui peuvent être prononcées à l’encontre des magistrats 

de la Cour des comptes figurent dans les statuts des magistrats. Nous rappelons que ces 

sanctions sont prononcées par le Conseil supérieur de la magistrature229. 

Au Gabon, les sanctions disciplinaires retenues contre les juges sont les suivantes : 

 Le blâme ; 

 Le blâme avec inscription au dossier ; 

 Le retrait de certaines fonctions ; 

 La radiation au tableau d’avancement ; 

 L’abaissement d’échelon ; 

 La rétrogradation ; 

 L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximum de six mois ; 

  La mise à la retraite d’office ou l’admission à cesser ses fonctions lorsque le magistrat 

n’a pas droit à une pension de retraite ; 

 La révocation avec ou sans suspension des droits à pension. 
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Ces sanctions ne peuvent être prononcées à l’encontre des magistrats stagiaires. Le législateur 

gabonais a prévu des sanctions spécifiques à cette catégorie de juge. 

Trois types de sanction peuvent leur être infligés : 

 L’avertissement ; 

 Le blâme ; 

 Le licenciement. 

Le législateur gabonais a prévu 12 types de sanctions contre les magistrats alors que le 

législateur français n’en a prévu que 6. En France, nous dénombrons : 

 L’avertissement ; 

 Le blâme ; 

 Le retrait de certains emplois ou fonctions ; 

 L’exclusion temporaire de fonctions dans la limite de 6 mois ; 

 La mise à la retraite d’office ; 

 La révocation. 

Il convient de noter, s’agissant des sanctions encoures par les magistrats de la Cour des 

comptes des deux pays, que le législateur français n’a pas prévu le licenciement comme 

sanction contre les magistrats de la Cour des comptes. En revanche au Gabon, cette sanction 

est bien prévue, mais elle est réservée aux magistrats stagiaires. Précisons que contrairement à 

l’échelle de sanction française où ils ont été supprimées, le blâme avec inscription au dossier ; 

la radiation au tableau d’avancement, l’abaissement d’échelon et la rétrogradation existent 

bien dans la législation gabonaise. 

On remarquera enfin que les sanctions disciplinaires prévues contre les magistrats de la Cour 

des comptes gabonaise s’inspirent largement de la panoplie de sanctions et mesures 

disciplinaires applicables aux agents soumis au statut général de la fonction publique 

gabonaise230. 

La carrière de magistrat financier présente des garanties statutaires auxquelles s’ajoutent des 

avantages pécuniaires et sociaux assez confortables. 
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Section III : La carrière et les garanties pécuniaires et sociales 

Les magistrats de la Cour des comptes disposent de droits pécuniaires et sociaux. Ceux-ci sont 

attachés à leurs fonctions. Ces droits sont garantis par leurs statuts de fonctionnaires de la 

fonction publique de l’Etat et leur qualité de magistrat. Ces droits portent essentiellement sur 

leur carrière (Paragraphe I) et les avantages sociaux qui en découlent (Paragraphe II).   

Paragraphe I : La carrière et les avantages 

pécuniaires 

Nous traiterons de la rémunération (A) et du déroulement des carrières (B). Puis nous 

analyserons toujours dans une approche comparative les positions et cessation de position (C) 

que peut avoir un magistrat tout au long de sa carrière. 

A/ La rémunération 

Le statut général des fonctionnaires régi par l’ordonnance française du 4 février 1959 énonce 

le fondement juridique du régime de rémunération de la fonction publique. Au terme de 

l’article 22 de cette ordonnance, « tout fonctionnaire a droit, après service fait, à une 

rémunération comportant le traitement, les suppléments pour charge de famille et l’indemnité 

de résidence ». Et, selon la règle générale de la fonction publique, le service fait est un 

principe qui tire son origine de la règle de la comptabilité publique
231

. 

Le traitement des magistrats de la Cour des comptes française date de l’année de création de 

cette institution en 1807. Le titre VI du décret impérial du 28 Septembre 1807 avait fixé les 

traitements des membres de la Cour232. Ce titre expose les éléments qui permettent de définir 

le traitement du magistrat de l’ordre financier français : le traitement de celui-ci est fixé, dans 

le cadre d’un système de grille indiciaire en fonction, soit du grade de l’agent et l’échelon 

auquel il est parvenu, soit de l'emploi auquel il a été nommé233. 

Au Gabon, la rémunération des fonctionnaires est constituée de deux éléments234 : le solde de 

base et les accessoires de solde. Selon le législateur gabonais, le solde de base est composée 

d’une partie fixe égale à tous les fonctionnaires et d’une partie variable calculée en fonction 
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de l’indice afférent au grade, à la classe et à l’échelon de la hiérarchie 235 . Quant aux 

accessoires de solde, ils comprennent les indemnités et les prestations familiales 236 . Le 

législateur gabonais s’est inspiré du modèle de rémunération des fonctionnaires en France. 

L’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 du Code de la fonction publique française indique 

que la rémunération des fonctionnaires se décompose de trois éléments : le traitement, le 

supplément familial, l’indemnité de résidence et les indemnités instituées par un texte 

législatif ou réglementaire237 . Il en est de même au niveau de la réglementation sur les 

rémunérations à la fonction publique gabonaise. Le traitement des magistrats de la Cour des 

comptes gabonaise est réglementé par l'article 46 de la loi n°12/94 portant statut des 

magistrats. Cet article précise que « le magistrat perçoit une rémunération qui comprend le 

traitement et ses accessoires ».      

Les magistrats gabonais font partie des corps de fonctionnaire les mieux rémunérés au Gabon. 

Selon M. Mengué Me Djoung, Président de la première chambre de la Cour des comptes du 

Gabon « les conseillers maîtres n’ont pas moins d’un million cinq cent mille francs Cfa par 

mois au Gabon… »
238

, soit presque deux mille trois cents euros dans un pays où le SMIG
239

 

est d’environ cent trente euros
240

. 

Les magistrats hors hiérarchie sont parmi les magistrats les mieux rémunérés de la Cour des 

comptes. Mais pour accéder à ce haut grade, il faut en principe avoir mené une longue carrière 

et avoir franchi tous les grades. 

B/ Le déroulement des carrières 

Le déroulement des carrières se compose de deux éléments : la notation (a) et l’avancement 

(b). 

a. La notation 

Comme les magistrats de la Cour des comptes française, ceux du Gabon sont notés par leur 

supérieur hiérarchique. Il s’agit en l’occurrence du premier Président de la Cour pour les 
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magistrats du siège241. Quant aux magistrats qui exercent au sein du parquet général, ils sont 

notés par le Procureur général en sa qualité de chef du parquet242. L’article 9 alinéa 3 de la loi 

n°12/94 du 16 septembre 1994 portant statut des magistrats au Gabon le précise bien puisqu’il 

prévoit que « les magistrats du parquet sont placés sous la direction et le contrôle de leurs 

chefs hiérarchiques et sous l’autorité du ministre chargé de la justice. A l’audience, leur parole 

est libre ». 

Le greffier en chef attribue aussi une note à chaque greffier exerçant au sein des chambres de 

la Cour. 

La notation comprend deux éléments : la note chiffrée et l’appréciation générale. 

Lors de l’entretien que nous avons eu avec M. Ikapi, Secrétaire général de la Cour des 

comptes du Gabon, ce dernier a affirmé qu’il est attribué, chaque année, à tout magistrat de la 

Cour des comptes une note chiffrée suivie d’une appréciation générale exprimant la valeur 

professionnelle de l’intéressé 243 . La note chiffrée et l’appréciation générale reflètent la 

manière dont le magistrat sert la Cour. Ces propos confortent l’article 42 alinéa 1 de la loi 

n°12/94 du 16 septembre 1994 portant statut des magistrats qui prévoit que « les magistrats 

sont notés, successivement, par leurs supérieurs hiérarchiques directs, ainsi que par le ministre 

chargé de la justice, en ce qui concerne les magistrats du parquet et de l’administration 

centrale. L’ensemble des notes annuelles des magistrats du siège, centralisé au ministère de la 

justice est communiqué au Conseil supérieur de la magistrature ». 

En principe, une note chiffrée est attribuée à chaque magistrat financier gabonais244. Il n’en 

est pas de même des magistrats de la Cour des comptes française dans la mesure où le statut 

spécifique à ces magistrats ne prévoit pas de note chiffrée. Il existe cependant une feuille 

d’appréciation qui contient des renseignements précis et détaillés sur la valeur professionnelle 

du magistrat245. L'appréciation générale se fonde sur la valeur professionnelle du magistrat, en 

prenant en considération ses connaissances et son efficacité dans le travail programme tel que 

défini par la juridiction. 
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En principe, la note chiffrée prend en compte le sens de l’organisation et les qualités dont fait 

preuve le magistrat. Elle constitue par conséquent un élément d'estimation de la valeur 

générale du magistrat. En pratique, il reste à démontrer que la note et l’appréciation générale 

suffisent à avancer au plan professionnel246. 

b. L’avancement 

L’avancement consiste dans une amélioration de la situation professionnelle du magistrat. En 

France, la hiérarchie d’avancement se subdivise en deux catégories : l’avancement de grade et 

l’avancement d’échelon. Le législateur gabonais s’en est inspiré puisque les magistrats de la 

Cour des comptes du Gabon sont soumis aux mêmes types d’avancement. 

L’avancement en grade se traduit par une augmentation de la rémunération. En théorie, 

l’avancement est fonction de trois éléments : l’ancienneté, la note chiffrée et l’appréciation 

générale247. 

On définit le grade comme la position administrative du magistrat dans la hiérarchie 

professionnelle. Par exemple, un auditeur de la 2
ème

 classe du deuxième grade avancera en 

grade de la 1
ère

 classe du deuxième grade. Le magistrat qui avance en grade s’élève dans sa 

hiérarchie. En conséquence, il possédera un titre nouveau, une fonction supérieure et un 

traitement plus rémunérateur. En France, les auditeurs de 1ère classe et les conseillers 

référendaires de 1ère classe sont nommés à des grades supérieurs de la hiérarchie par la 

méthode d’avancement248. L’avancement à l’ancienneté est effectué seulement pour le passage 

à des grades supérieurs. Le reste se fait au choix. 

En France, le premier président, les présidents de chambre, le procureur général et les 

conseillers maîtres sont nommés par décret du président de la République pris en Conseil des 

ministres
249

 alors qu’au Gabon, on accède au haut grade de la magistrature par décret du 
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président de la République pris en Conseil supérieur de la magistrature. Seuls, les magistrats 

hors hiérarchie occupent les fonctions de direction au sein de la Cour : premier Président, 

Président de chambre, Procureur général, Secrétaire général, etc. 

Au Gabon, la hiérarchie des grades des magistrats se subdivise en trois grades. Ils sont classés 

selon un ordre hiérarchique décroissant. Ainsi distingue-t-on : le deuxième grade, le premier 

grade et le grade hors hiérarchie250. 

Au Gabon, les magistrats du deuxième grade auraient dû exercer normalement dans les 

Chambres provinciales des comptes251, ce qui correspond en France aux chambres régionales 

des comptes 252 . Mais le législateur gabonais a pris soin d’épargner les auditeurs et les 

conseillers référendaires de cette obligation en raison de l’inexistence du premier et du 

deuxième degré des juridictions financières au Gabon au moment de la création de la Cour 

des comptes en 1994. Le législateur gabonais affirme clairement « qu’en raison de la 

spécificité de l’ordre financier, les auditeurs supérieurs et les conseillers référendaires peuvent 

être appelés à exercer à la Cour des comptes »253. 

A l’instar de la législation française, le législateur gabonais a adopté une solution dans 

laquelle chaque grade est divisé en échelons. L’échelon est la position pécuniaire du magistrat. 

Celui qui avance en échelon reçoit un meilleur traitement. Et chaque échelon ne peut être 

franchi qu’après une durée d’ancienneté déterminée en tenant compte de l’importance de la 

note chiffrée et de l’appréciation générale. Au Gabon, la durée d’ancienneté dans chaque 

échelon varie de deux à trois ans. Ainsi la première classe du premier grade comprend trois 

échelons. Il en est de même de la deuxième classe du premier grade. Selon le Secrétaire 
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général de la Cour des compte du Gabon : « pour passer de la première classe à la première 

classe du deuxième grade, le magistrat doit faire un minimum de six ans »254. La première et 

la deuxième classe du deuxième grade comportent chacune trois échelons. La durée 

d’ancienneté dans chaque échelon est de deux ans 255 256 . En ce qui concerne le grade 

intermédiaire, il y a là aussi deux classes. La durée d’ancienneté dans chaque échelon est de 

trois ans pour les trois premiers échelons et de deux ans pour les trois derniers échelons. Enfin, 

le grade hors hiérarchie ne comprend ni classe, ni échelon. 

Au Gabon, il faut en principe douze ans pour passer du grade d’auditeur à celui de conseiller 

référendaire ; et de quinze ans pour passer du grade de conseiller référendaire à celui de 

conseiller maître. En France, pour passer au grade de conseiller référendaire, il faut avoir mis 

au minimum quinze ans au grade d’auditeur. Pour accéder au grade de conseiller maître, il 

faut avoir passé au moins quinze ans aussi au grade intermédiaire de conseiller référendaire. 

En fait, en débutant leur carrière la même année, l’auditeur de la Cour des comptes du Gabon 

met moins de temps pour accéder au grade de conseiller maître que son collègue de la Cour 

des comptes française257. 

Grades de la Cour des comptes du Gabon 
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Grades de la Cour des comptes de France 



 

Au niveau de la Cour des comptes du Gabon, c’est le Secrétaire général qui étudie et propose 

au premier Président de la Cour des comptes258 les listes d’aptitude pour la titularisation, 

l’avancement et le recrutement au choix des magistrats259. Car affirme-t-il, « en effet avant 

que les travaux du Conseil supérieur de la magistrature se tiennent, nous nous réunissons ici 

au sein de la Cour dans une instance qu’on appelle le Conseil de Direction. Le Conseil de 

Direction est une instance dirigeante où se prennent toutes les décisions importantes qui 
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concernent la Cour (…). Le Secrétaire général doit préparer les documents nécessaires pour 

que le Conseil de direction sache la situation de chaque magistrat ». 

En France, l’avancement des magistrats de la Cour des comptes est prononcé sur proposition 

du premier Président de la Cour des comptes après avis du conseil supérieur de la Cour des 

comptes260. 

Il est important de souligner que le législateur gabonais a statué expressément sur les 

modalités pratiques de déroulement des carrières au sein de la magistrature et plus 

particulièrement au niveau des juridictions financières exactement comme l’a fait avant lui le 

législateur français261. 

Les magistrats sont soumis à un régime d’avancement. Ce régime  tient compte de deux 

facteurs : la position professionnelle des magistrats et la possibilité pour ces derniers de cesser 

leurs fonctions. L’avancement des magistrats de la Cour des comptes du Gabon se fait selon le 

modèle d’avancement français. 

C/ Les positions et cessations de positions 

Les magistrats sont liés juridiquement à leur juridiction ou Cour, peu importe les positions 

qu’ils occupent ou les fonctions qu’ils exercent (a). La cessation de fonctions, qu’elle 

intervienne à la fin de la carrière ou en cas de licenciement ou de révocation, elle se manifeste 

par le fait que le magistrat cesse de remplir ses fonctions au sein de la Cour des comptes (b). 

a. Les positions des magistrats 

Les positions des magistrats des Cours des comptes gabonaise et française sont quasiment les 

mêmes en ce sens qu’ils peuvent être en l’activité (a.1), en détachement (a.2) ou mis en 

disponibilité (a.3). En plus de ces positions qu’il partage avec le magistrat français, le statut 

des magistrats gabonais prévoit le cas de la mise sous les drapeaux. Ce dernier cas est 

exceptionnel puisqu’il n’est envisageable qu’en période de guerre. 

a.1. l’activité 

Il convient de noter que la conception juridique de l’activité concorde dans les législations 

gabonaise et française. 

L’activité est la position normale du magistrat en exercice. Le magistrat se trouve placé dès 

lors qu’il est régulièrement nommé et titularisé dans un grade et qu’il exerce ses fonctions 
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d’une manière effective : « les magistrats des juridictions exercent leurs fonctions soit au 

siège, soit au parquet »262. 

Une fois que le magistrat est admis à la retraite, cette situation nouvelle ne modifie 

radicalement pas la nature des rapports juridiques entre le magistrat et la Cour. La retraite 

décharge certes le magistrat de toutes ses obligations inhérentes à sa fonction, mais le 

traitement continue cependant à lui être versé en raison des services rendus en qualité de 

magistrat de l’ordre financier. 

A ce jour aucun magistrat de l’ordre financier du Gabon n’a été admis à faire prévaloir ses 

droits à la retraite. 

Les magistrats ne sont pas toujours placés dans la situation d'activité correspondante à 

l’exercice normale de leurs fonctions. Il en est ainsi du congé accordé au magistrat. Celui-ci 

constitue une autorisation de ne pas accomplir sa mission mais il ne modifie pas la nature des 

rapports juridiques établis entre le magistrat et la Cour des comptes. 

Il peut arriver que le magistrat de la Cour des comptes soit détaché auprès d’une autre 

administration publique ou d’un organisme international. Cette situation est plus fréquente en 

France qu’au Gabon. 

a.2. le détachement 

On définit le détachement comme la position du fonctionnaire placé hors de son corps 

d’origine mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l’avancement et à la 

retraite 263 . Le législateur français a retenu deux sortes de détachement : le détachement 

d’office et le détachement sur demande de l’intéressé264. 

Au Gabon comme en France, les magistrats peuvent demander à être détachés pour exercer 

des fonctions au sein de la Fonction publique conformément au statut général de la fonction 

publique265. Ils continuent dans ce cas à bénéficier de leurs droits à l'avancement et à la 

retraite, pendant toute la durée de leurs absence, avec ceux qui sont demeurés en activité au 

sein de la Cour des comptes. Ils conservent leur plein droit à réintégration dans leurs corps 

d’origine à l’expiration du détachement. 

                                                 
262

 Article 9 de la loi n°12/94 du 16 septembre 1994 portant statut des magistrats au Gabon. Volume 2, Annexe 
VII, p. 106. 
263

 Article 39 in fine de la loi n°12/94 du 16 septembre 1994 portant statut des magistrats. Volume 2, Annexe VII, 
p. 108. 
264

 André de Laubadère et Yves Gaudemet, Traité de droit administratif, Tome 5, La Fonction publique, 12
ème

 
édition, LGDJ, 2000, p. 133. 
265

 Article 45 à 48 de la loi du 11 janvier 1984, complété par le décret du 16 septembre 1985, article 14 à 39 et 50 
à 51 bis. Au Gabon, lire l’article 72 et suivants de la loi n°12/94 du 16 septembre 1994 portant statut des 
magistrats au Gabon. Volume 2, Annexe VII, p. 109. 



Le statut de la magistrature précise que le détachement est la position du magistrat placé hors 

de son corps d’origine mais qui continue à bénéficier dans ce corps de ses droits à 

l’avancement et à la retraite puisque « le magistrat en détachement continue à bénéficier de 

l’avancement de l’échelon »266. En cas de prolongation du détachement, le magistrat perd ses 

droits à avancement de la Cour267. 

Il ne faut pas confondre le détachement et le changement de fonction. Dans ce dernier cas, le 

magistrat quitte l’institution sans espoir de réintégration. 

Le cumul des fonctions n’est non plus à confondre avec la position de détachement. En effet, 

le détachement se traduit par l’exercice simultané de deux fonctions. Le détachement peut 

concerner : 

 Les fonctions de membre du gouvernement ; 

 Les fonctions auprès des administrations, services, collectivités, établissements publics 

ou organismes publics ; 

 Le détachement auprès d’organismes dans lesquels l’Etat détient une participation en 

capital ; 

 Le détachement auprès d’organismes internationaux ; 

 Le détachement pour exercer à l’étranger une tâche de coopération technique. 

A la Cour des comptes du Gabon, les magistrats connaissent très peu de mobilité, 

contrairement à leurs collègues de la Cour des comptes française. Et bien que la loi sur le 

statut des magistrats reconnaisse aux magistrats gabonais le droit à la mobilité 

professionnelle268, le détachement des magistrats de la Cour des comptes du Gabon demeure 

quant même un phénomène marginal en comparaison à la mobilité des magistrats de la Cour 

des comptes française269. 

A notre avis, les cas de détachement emblématiques concernent les magistrats hors hiérarchie 

et donc expérimentés de la Cour des comptes, ce qui exclut d’emblée les auditeurs. Les 

magistrats qui exercent à l’extérieur de la Cour des comptes du Gabon ont un point commun : 

ils appartiennent tous au grade de magistrat hors hiérarchie. Parmi ces magistrats figurent 

principalement : 
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 M Aboghé Ella270. Il exerce les fonctions de Président de la Commission électorale 

nationale autonome et permanente271. 

 M. Mpaga Lucien. Il est détaché auprès de la Chambres des comptes 272  de la 

Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale273 dont le siège se trouve à 

N’djamena, capitale de la République du Tchad. Cette Cour de Justice Communautaire 

comprend : une Chambre Judiciaire qui assure le respect du droit conformément au Traité de 

la CEMAC et une Chambre des Comptes qui assure le contrôle des comptes de la 

Communauté. 

 M. Vincent Lebondo Le-Mali. Il exerce les fonctions de Président de la Commission 

nationale de lutte contre l’enrichissement illicite274. 

 M. Effa Ndong. Il est membre du CNLCEI275 et en est le porte-parole. 

La particularité de ces détachements est qu’il concernent uniquement les magistrats hors 

hiérarchie alors qu’en France les auditeurs peuvent aussi demandés à être détachés. 

Depuis 2006 les magistrats de la Cour des comptes du Gabon sont régulièrement détachés 

pour de courtes durées auprès de la CENAP pour organiser et superviser différentes 

consultations électorales aux niveaux locale et régionale276. A l’approche des consultations 

électorales, la Cour des comptes du Gabon « se vide » souvent d’une bonne partie de ses 

magistrats. 

En France, les détachements concernent aussi bien les magistrats confirmés et donc 

expérimentés que ceux qui sont en début de carrière. Le statut d’énarque des magistrats de la 
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Cour semble justifier le « recrutement » de ces derniers dans les grandes administrations ou 

organismes voire même dans les grandes entreprises privées. Et c’est cela qui a fait dire à 

Michel Tardieu que « travaillant à la Cour et ayant des relations avec toutes les 

administrations, un ancien élève de l’ENA277 remplit les conditions idéales pour entrer dans 

un cabinet ministériel. S’il ne devient pas collaborateur d’un membre du gouvernement, il est, 

en tout cas, bien placé pour trouver une occasion favorable et rentable de se faire affecter dans 

un organisme public »278. En dehors du détachement, les magistrats peuvent aussi demander 

des mises en disponibilité. 

a.3. la disponibilité 

La disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé hors de son administration 

d’origine, cesse de bénéficier de ses droits à l’avancement et à la retraite. Elle peut être soit 

d’office soit sur demande de l’intéressé279. 

Le législateur gabonais ne définit pas la notion de disponibilité à proprement parler. La loi 

n°12/94 du 16 septembre 1994 portant statut des magistrats précise en son article 76 des droits 

dont bénéficient les magistrats à la fin de leur mise en disponibilité. Cet article se borne à 

indiquer qu’à « l’expiration de la période de disponibilité, et après avoir été reconnu apte à 

reprendre son service, le magistrat est réintégré dans son grade et dans une fonction, aux 

même niveaux que ceux qu’il occupait auparavant. S’il n’est pas reconnu apte, il est admis à 

cesser ses fonctions et, s’il y a lieu, à faire valoir ses droits à la retraite ». 

Selon le lexique des termes juridiques280, la disponibilité est la position d’un fonctionnaire 

placé temporairement hors de son corps d’origine, avec suspension de ses droits à 

l’avancement et à la retraite et, dans la majeure partie des cas, de tout ou fraction de son 

traitement ». Toutefois, selon Michel Tardieu, le fonctionnaire « conserve cependant son titre 

et peut être réintégré »281. Le magistrat qui est mis en disponibilité continue à faire partie de 

l’effectif de son corps d'origine bien que n’exerçant pas effectivement ses fonctions en raison 

de sa position de disponibilité. Il convient de souligner que cette situation est comparable à la 

position de détachement à laquelle donne droit le statut général de la fonction publique282. 

Au Gabon comme en France, il y a deux sortes de disponibilité : 
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 La disponibilité d’office ; 

 Et, la disponibilité sur demande de l’intéressé283. 

La disponibilité d’office peut être prononcée soit pour raison de santé, soit dans l’intérêt de la 

juridiction financière. La disponibilité284 est prononcée d’office lorsque le magistrat se trouve 

dans l’incapacité de reprendre ses fonctions après avoir épuisé ses droits au congé de longue 

durée ou de maladie. 

Le législateur gabonais a prévu quatre cas d’ouverture de la disponibilité sur demande des 

magistrats. Ces cas sont tirés du régime général des fonctionnaires de la fonction publique. 

Ainsi, un magistrat de l’ordre financier peut demander une mise en disponibilité285 pour : 

1/ Accident ou de maladie grave du conjoint ou d’un enfant. Dans ce cas précis, le magistrat a 

droit à une disponibilité égale à trois années renouvelable à deux reprises ; 

2/ Effectuer des études ou des recherches présentant un intérêt général. Comme le cas 

précédent, la durée est égale à trois ans renouvelable également à deux reprises ; 

3/ Contracter un engagement dans une formation militaire, la durée de disponibilité ne peut 

excéder trois ans. Elle n’est renouvelable qu’une seule fois. 

4/ Des raisons de convenances personnelles, le magistrat peut demander une mise en 

disponibilité. Dans ce cas, il se décharge de remplir sa fonction pour des motifs personnels 

évoqués plus haut. Dans ce cas précis, la durée de disponibilité du magistrat est égale à trois 

ans renouvelable une seule fois. 

Lorsqu’il est mis en disponibilité, le magistrat ne bénéficie ni de son droit d’avancement, ni 

de celui de son traitement et d’autres avantages matériels. Il cesse par conséquent d’acquérir 

des droits à la retraite. 

En France, la disponibilité a été principalement déterminée par la loi du 17 juillet 1930 puis 

par l’ordonnance du 18 octobre 1945 et enfin par la loi du 1
er

 juillet 2006. Celle-ci prévoit que 

les magistrats de la Cour des comptes peuvent, après un an d'exercice à la Cour et sous 

réserve de compter dix années de services publics être placés en disponibilité pour une durée 
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de cinq ans en vue d’exercer des fonctions publiques286. La disponibilité ne peut excéder trois 

années. Son renouvellement est strictement encadré287. 

Il convient de rappeler que la disponibilité ne signifie pas la rupture complète des rapports 

juridiques entre le magistrat et la Cour. Le magistrat mis en disponibilité peut réintégrer la 

Cour à l’expiration de la période fixée. Ainsi la Cour ne perd pas un magistrat. Seule la 

cessation des fonctions constitue la condition requise pour perdre la qualité de membre de la 

Cour des comptes. 

b. La cessation de fonctions 

Les articles 76 à 82 de la loi n°12/94 du 16 septembre 1994 portant statut des magistrats au 

Gabon ainsi que l’ordonnance française n°58-1270 du 22 décembre 1958 mentionnent les 

causes qui entraînent la perte de la qualité de magistrat. La cessation de fonction marque la 

rupture de lien juridique entre le magistrat et la Cour. 

L’article 73 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative 

au statut de la magistrature prévoit que « la cessation définitive des fonctions entraînant 

radiation des cadres et, sous réserve des dispositions de l’article 77 ci-après, perte de la qualité 

de magistrat, résulte : 

1/ De la démission d’office ou de la démission régulièrement acceptée ; 

2/ De la mise à la retraite ou de l’admission à cesser ses fonctions lorsque le magistrat n’a 

pas droit à pension ; 

3/ De la révocation ; 

4/ De la nomination directe dans l’une des administrations centrales de l’Etat, des 

services déconcentrés ou des établissements publics de l’Etat conformément aux 

dispositions de l’article 76-2 »288. 

La cessation des fonctions de magistrat est possible soit en cours d’exercice soit à la fin de 

carrière. Selon le législateur gabonais, elle peut intervenir à la suite d’une démission acceptée 

par les supérieurs hiérarchiques ou d’une mise à la retraite. Elle peut exceptionnellement 

intervenir par l’admission à cesser ses fonctions lorsque le magistrat n’a pas droit à la pension. 
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Et, enfin, la cessation des fonctions est possible à la suite d’une révocation régulière à la suite 

de sanction disciplinaire. Comme en France, au Gabon, la cessation définitive de l’exercice de 

la fonction de magistrat entraîne la radiation de celui-ci des effectifs des magistrats. Au Gabon, 

la décision de radiation est prononcée par décret du président de la République après avis du 

ministre chargé de la Justice289. 

Si la mise en disponibilité est considérée comme une cessation temporaire de fonction, la 

cessation définitive de fonctions intervient dans les cas de démission, de licenciement, de la 

révocation ou lors de l’admission à la retraite. Mais tant qu’ils sont en exercice, les magistrats 

financiers gabonais et français bénéficient d’avantages sociaux. 

Paragraphe II : Les avantages sociaux 

La protection sociale (A) et les congés (B) constituent des avantages sociaux dont bénéficient 

les membres de la Cour des comptes en France. Il en est de même des magistrats financiers du 

Gabon. 

A/ Le régime de Sécurité sociale des magistrats 

Les juges qui exercent à la Cour des comptes gabonaise et française sont soumis au régime de 

Sécurité sociale et de retraite applicable aux magistrats de la fonction judiciaire. L’article 47 

de la loi n°12/94 portant statut des magistrats gabonais précise que « le magistrat mis à la 

retraite est autorisé à faire valoir ses droits à la pension ». 

Sur le plan de la couverture sanitaire, le magistrat gabonais a droit en principe aux visites et 

aux soins médicaux gratuits dans les établissements sanitaires publics. Ce droit bénéficie aussi 

à son conjoint et à ses enfants. 

Lorsqu’un magistrat est atteint d’une maladie ou d’une infirmité entraînant une invalidité 

partielle, celui-ci bénéficie d’une couverture médicale, mais aussi d’une rente temporaire 

d’invalidité et d’un pécule cumulables avec sa solde d’activité lorsque cet état ne l’empêche 

pas de continuer à exercer ses fonctions de magistrat. Si un magistrat décède alors qu’il 

exerce encore ou pendant sa période de retraite, le conjoint survivant et les orphelins mineurs 

du magistrat perçoivent une pension de reconversion. En plus de cette pension de 

reconversion, les ayant droits du magistrat décédé en exercice ont également droit à un 

capital-décès. Ces droits s’appliquent aux magistrats français. Il en est de même au Gabon. 
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Le magistrat financier a droit comme tout fonctionnaire à des congés annuels. On les qualifie 

souvent de congé judiciaire. 

B/ Les congés   

Les magistrats financiers gabonais et français ont droit à des congés comme ceux des ordres 

judiciaire et administratif. Juridiquement, le congé des magistrats est considéré comme une 

simple suspension temporaire des fonctions. 

Le magistrat en position de congé conserve tous les droits des magistrats en activité, y 

compris le droit au traitement. Il n’y a absolument aucune rupture du lien juridique entre le 

magistrat et la Cour290. Les deux systèmes concordent sur ce point. 

Le législateur gabonais a délimité les dates d’ouverture et de fin des vacances judiciaires. En 

principe, l’année judiciaire commence le 1
er

 octobre et se termine le 1
er

 juillet. Quant aux 

vacances judiciaires, elles ont lieu entre le 1
er

 juillet et le 30 septembre de chaque année291. Le 

régime des congés est exactement le même au Gabon et en France. 

Dans le chapitre qui va suivre, nous étudierons la hiérarchie de la Cour des comptes du Gabon 

en prenant toujours comme référentiel la Cour des comptes française. Il s’agit en fait de 

dégager les points communs et les particularismes de chaque institution. 

Chapitre II : La Hiérarchie 

Jusqu’en 1994 la Chambre des comptes de la Cour suprême du Gabon était composée d’un 

Siège, d’un Parquet et d’un Secrétariat général. Cette structuration n’a pas fondamentalement 

changé avec la mutation de la chambre des comptes de la Cour suprême en Cour des comptes. 

La hiérarchie de la Cour des comptes du Gabon se compose d’un siège, d’un parquet et d’un 

corps de fonctionnaires. Ces derniers dépendent plutôt de la fonction publique d’Etat. Cette 

hiérarchie ne se distingue guère de celle de la Cour des comptes française. 

Ce chapitre II est subdivisé en trois sections qui traitent respectivement des magistrats du 

siège (Section I) ; des magistrats du parquet (Section II) et enfin des auxiliaires de la Cour, 

c’est-à-dire du personnel relevant en principe de la fonction publique de l’Etat (Section III). 
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Section I : Les magistrats du Siège 

Nous traiterons des conditions d’accès à la fonction de magistrat (Paragraphe I) puis nous 

étudierons les structures du siège (Paragraphe II). 

Paragraphe I : Les conditions d’accès à la fonction 

de magistrat 

Nous étudierons d’abord les conditions d’accès à la fonction de magistrat financier au sein des 

Cours des comptes du Gabon et de France (A). Puis, nous analyserons les différents grades de 

ce corps de magistrat (B). 

A/ L’intégration au corps des magistrats de l’ordre financier 

Les conditions générales d’accès à la carrière de magistrat à la Cour des comptes gabonaise 

sont prévues par l’article 22 et suivants du statut particulier des magistrats292. 

Pour être recruté comme magistrat de l’ordre financier, les candidats doivent être titulaires 

soit de la maîtrise en droit, soit de la maîtrise en économie ou encore de la maîtrise en gestion. 

Y étaient également admis les diplômés de l’Ecole nationale de la magistrature293 ou de tout 

autre établissement spécialisé équivalent agréé par l’Etat gabonais. 

Au-delà des critères « intellectuels » relatifs à l’obtention des diplômes universitaires 

indispensables, les magistrats doivent remplir d’autres conditions consubstantielles tels : être 

de nationalité gabonaise, jouir de ses droits civiques, avoir une bonne moralité ; être apte 

physiquement et mentalement, être âgé de 25 ans au moins et de 35 ans au plus au premier 

janvier de l’année en cours, remplir les conditions de titre ou de qualifications exigées pour 

l’exercice de la fonction postulée et être dégagés des obligations du service national294. 

Les dispositions générales de recrutement des magistrats au Gabon sont très voisines des 

conditions régissant le recrutement des magistrats en France295. Au Gabon comme en France, 

le statut particulier des magistrats reprend les mêmes conditions qui sont demandées aux 

candidats à la fonction publique. 

B/ Les grades des magistrats de l’ordre financier 
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Au Gabon comme en France, le corps des magistrats des Cours des comptes se composent 

d’auditeurs (a), de conseillers référendaires (b) et de conseillers maîtres (c). 

Au Gabon comme en France, le grade d’auditeur est subdivisé en deux classes : les auditeurs 

de 2
ère

 classe et les auditeurs de 1
ère

 classe. 

a. Les auditeurs 

Comme en France, la dénomination « auditeur » désigne au Gabon le magistrat qui commence 

sa carrière au terme de sa période de formation. La législation en vigueur dans les deux pays 

ne se caractérise pas seulement par le recours à la dénomination « auditeur », elle s’illustre 

aussi par la subdivision du grade d’auditeur en deux classes : les auditeurs de 2
ème

 classe et les 

auditeurs de 1
ère

 classe. 

A propos donc du grade d’auditeur, le législateur gabonais s’est inspiré de la structuration de 

la Cour des comptes française. 

a.1. les auditeurs de 2
ère
 classe 

Après avoir été affectés par le premier Président dans l’une des Chambre de la Cour, les 

jeunes auditeurs sont installés dans leurs fonctions lors d’une audience solennelle. 

En France, le recrutement administratif au niveau de l’auditorat est commun aussi bien aux 

auditeurs de la Cour des comptes, aux conseillers des tribunaux administratifs qu’aux 

inspecteurs de l’inspection générale des finances. En fait, les auditeurs de ces différentes 

juridictions et administrations sont recrutés parmi les élèves ayant subi une formation à 

l’Ecole nationale d’administration296. En France, les auditeurs de 2
ème

 classe sont tous recrutés 

parmi les anciens élèves de l’Ecole nationale d’administration. 

Au Gabon, depuis la réforme de 1994297 , les auditeurs sont désormais formés à l’Ecole 

nationale de magistrature. Avant cette réforme, ils étaient formés à l’ENA 298  exactement 

comme en France. Le « lieu » de formation des magistrats financiers constitue une nuance 

substantielle entre les systèmes gabonais et français. 

En France, les auditeurs de la Cour des comptes suivent leur formation à l’Ecole nationale 

d’administration tandis que ceux du Gabon sont plutôt formés à l’Ecole nationale de la 
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magistrature où ils y reçoivent une formation à caractère judiciaire299. Il convient de préciser 

que c’est à l’ENA que les auditeurs des tribunaux administratifs et de la Cour des comptes 

français sont formés alors que ceux qui exercent au sein de la Cour des comptes du Gabon 

suivent plutôt la même formation que les jeunes magistrats des ordres judiciaire et 

administratif. C’est là une des distinctions notables du corps de magistrats gabonais par 

rapport aux magistrats français. 

Selon la loi gabonaise sur le statut des magistrats, « sont intégrés dans le corps des magistrats 

en qualité de magistrats stagiaires pour servir dans l’ordre judiciaire, les élèves magistrats 

titulaires en droit et diplômes de l’Ecole nationale de la magistrature ou de tout autre 

établissement spécialisé équivalent agréé par l’Etat »300. Au sortir de l’Ecole nationale de la 

magistrature, ils commencent leur carrière en qualité de magistrats stagiaires. 

Le Gabon possède une Ecole nationale d’administration. Cette Ecole ne comporte plus de 

section judiciaire qui formait les magistrats notamment de l’ordre administratif ou financier. 

Depuis la réforme de 1994, tous les magistrats gabonais, y compris ceux qui sont appelés à 

servir au sein de l’ordre financier, sont désormais recrutés sur concours, avant de suivre leur 

formation à l’Ecole nationale de la magistrature. M. Ikapi, Secrétaire général de la Cour des 

comptes du Gabon nous l’a confirmé : « à l’époque, la Cour des comptes ne recrutait que les 

majors de l’Ecole Nationale de l’Administration et de l’Institut de l’Economie et des Finances. 

Depuis la réforme de 1994, tous les magistrats sont formés à l’Ecole Nationale de la 

Magistrature »301. 

En France, les auditeurs de 2ème classe ne bénéficient pas de l’inamovibilité. Au plan 

fonctionnel, ils mènent en principe leurs vérifications sous la direction d’un conseiller 

référendaire ou d’un conseiller maître qui dirige et présente leurs travaux. Ce principe date de 

1807 puis a été réaffirmé par la loi de 1967 et codifié à l’article L 122-1 du Code des 

juridictions financières302. 

Les tâches auxquelles se donnent les auditeurs de la Cour des comptes française sont les 

mêmes qui sont dévolues aux auditeurs de la Cour des comptes du Gabon. Ces derniers 

mènent des vérifications sous la supervision d’un conseiller référendaire, d’un conseiller-
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maître ou d’un magistrat hors hiérarchie303. Ainsi que nous l’indiquions précédemment, les 

auditeurs ne peuvent accéder à la première classe du deuxième grade qu’après avoir passé 6 

ans à la deuxième classe du deuxième grade d’auditeur. Ce n’est qu’à cette condition et après 

avis favorable du Conseil supérieur de la magistrature qu’ils sont nommés par décret du 

président de la République au grade d’auditeur de la 2
ème

 classe en France ou pour accéder au 

grade d’auditeur supérieur pour ce qui est de la Cour des comptes du Gabon. 

a.2. les auditeurs de 1
ère
 classe 

En France, les auditeurs de 1ère classe se recrutent au choix parmi les auditeurs de 2ème 

classe. Pour passer de la 2ème classe à la 1ère classe, il faut avoir été auditeur de 2ème classe 

pendant dix-huit mois304. Le Président de la chambre apprécie les travaux que l’auditeur a 

réalisés pour justifier l’aptitude qui lui confère le droit d'avancer en 1ère classe. Le Président 

de chambre donne son avis sur l’opportunité du dossier du candidat au premier Président de la 

Cour. Selon l’article L. 122-1-1 du Code des juridictions financières « les promotions des 

magistrats de la Cour des comptes aux grades d’auditeur de 1re classe, de conseiller 

référendaire et de conseiller maître sont prononcées sur proposition du premier Président de la 

Cour des comptes, après avis du Conseil supérieur de la Cour des comptes »305. 

Les auditeurs de 1ère classe sont inamovibles306. Ils jouissent des mêmes droits accordés aux 

autres magistrats de la Cour des comptes. 

L’analyse des systèmes de recrutement dans les deux pays montre que les conditions fixées 

par la législation gabonaise sont identiques à celles que prévoit le législateur français. Seule 

nuance que nous évoquions déjà plus haut, les auditeurs de la Cour des comptes française sont 

formés à l’Ecole nationale d’administration alors que ceux du Gabon suivent leur formation à 

l’Ecole nationale de la magistrature. 

Les auditeurs affectés auprès de la Cour des comptes gabonaise sont chargés d’exercer toute 

tâche de vérification ou d’enquête effectué dans le cadre des opérations déterminées par la loi 

et sous le contrôle d’un conseiller maître ou d’un conseiller référendaire. Ils aident les 

magistrats rapporteurs à assurer la direction des opérations d’instruction307. 
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Pour mieux comprendre les particularités des magistrats gabonais, il est indispensable 

d’aborder le grade de conseiller référendaire. Comme le grade d’auditeur, celui de conseiller 

référendaire est aussi subdivisé en deux classes : 2
ème

 et 1
ère

 classe.  

B/ Les conseillers référendaires 

Nous envisagerons d’étudier les composantes du grade de conseiller référendaire dans les 

deux juridictions en précisant particulièrement les éléments de distinction. 

b.1. les conseillers référendaires de 2
ème
 classe 

La loi du 1
er

 juillet 2006 portant dispositions statutaires applicables aux membres de la Cour 

des comptes a apporté une modification majeure au niveau du grade de conseiller référendaire, 

mais il nous a paru utile d’analyser l’ancien système avant d’aborder l’actuelle gradation. 

b.1. a) mode de recrutement 

En France, avant 2006 les conseillers référendaires de 2
ème

 classe étaient choisis dans la limite 

des trois quart parmi les auditeurs de première classe et le restant était laissé à la discrétion du 

pouvoir exécutif308. L’article 4 de la loi du 16 Mai 1941 explique nettement les conditions de 

recrutement des conseillers référendaires de 2ème classe en affirmant que les trois quart des 

postes vacants parmi les conseillers référendaires de 2ème classe étaient attribués à des 

auditeurs de 1ère classe. Les autres postes vacants parmi les conseillers référendaires de 2ème 

classe étaient obligatoirement réservés à des candidats appartenant à l’administration des 

finances sous la triple condition qu'ils soient licenciés en droit, âgés de 35 ans accomplis et 

qu’ils justifient de dix ans de service public309. 

Les alinéas 2 et 3 de l’article pré cité concernant le recrutement par le tour extérieur pour 

l’accès au grade de conseillers référendaires de 2ème classe ont été modifiés par la loi du 13 

juillet 1978 puis par la loi du 28 juin 1994 (article 2-1) et par le décret du 13 octobre 1994 qui 

énonce : qu’« en dehors des auditeurs de 1ère classe, nul ne peut être nommé conseiller 

référendaire de 2ème classe, s’il n’est âgé de 35 ans au moins à la date de nomination et s’il 

ne justifie de 10 ans de service public ou de service dans un organisme relevant du contrôle de 

la Cour des comptes. Il ne peut être procédé à ces nominations qu’après avis du premier 

Président de la Cour des comptes délibérant avec les Présidents de chambre et du Procureur 

général »310. 
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Selon Jacques Magnet, les bénéficiaires des nominations au grade de conseiller référendaire 

par tour extérieur sont principalement les administrateurs civils ou les fonctionnaires de rang 

équivalent311. 

Par le tour extérieur, le législateur français a voulu élargir le recrutement des conseillers 

référendaires de 2ème classe afin de fournir à la Cour des comptes des spécialistes compétents 

et qualifiés. Pour réaliser cet objectif la loi du 28 juin 1994 a fait disparaître la condition du 

diplôme prévue par la loi du 16 Mai 1941 et la loi du 1
er

 juillet 2006 a supprimé les privilèges 

accordés à des candidats appartenant à l’administration des finances312. 

La loi du 28 juin 1994 a élargi le champ de recrutement des conseillers référendaires puisque 

désormais les candidats peuvent provenir de n’importe quelle administration et accéder au 

grade de conseiller référendaire de 2ème classe. Seules conditions, ils doivent être âgés au 

moins de 40 ans accomplis et justifier de quinze années d’expérience professionnelle dans 

l’administration publique313. Les conseillers référendaires sont nommés par décret simple du 

président de la République314. 

Au Gabon, les postes vacants du grade de conseiller référendaire de la 2
ème

 classe sont 

attribués aux auditeurs de 1
ère

 classe qui exercent au sein de la Cour des comptes. Seule cette 

modalité d’accession au grade de conseiller référendaire est de rigueur puisque le recrutement 

par voie extérieur n’existe pas. M. Mengué Me Djoung, Président de la première chambre 

nous l’a confirmé : « le recrutement par tour extérieur n’existe pas à la Cour des comptes du 

Gabon ». Cette situation est d’autant plus regrettable selon M. Mengué Me Djoung que le 

recrutement par le tour extérieur « aurait dû permettre [à la Cour des comptes du Gabon] 

d’avoir des agents chevronnés, des gens qui auraient dû apporter leurs expériences et 

expertise à la Cour. Malheureusement, ce n’est pas le cas »
315

. L’absence de modalité de 

recrutement par le tour extérieur est d’autant plus souhaitable que l’administration financière 

d’Etat regorge de cadres compétents qui pourraient renforcer l’expertise de la Cour des 

comptes du Gabon. A titre de comparaison avec la Cour des comptes du Sénégal par exemple, 
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les textes qui instituent la plus haute juridiction financière du Sénégal prévoient le 

recrutement par le tour extérieur des avocats et des professeurs d’université
316

. N’est-ce pas là 

un bel exemple à suivre pour dynamiser, renforcer et rendre plus qualitatif le contrôle des 

finances publiques au Gabon ? 

En tout cas l’analyse des modalités de recrutement des conseillers référendaires dans les 

Cours des comptes gabonaise et française révèle une nuance substantielle. Et comme nous 

l’avons déjà affirmé plus haut, au Gabon, seuls les auditeurs de la 1
ère

 classe accèdent aux 

fonctions de conseillers référendaires étant donné que les textes de loi en vigueur au Gabon ne 

prévoient que le recrutement des conseillers référendaires par la voie interne. Nous pouvons 

alors affirmer que les conditions de recrutement des conseillers référendaires de la Cour des 

comptes du Gabon sont plus restrictives que les modalités de recrutement fixées par la 

législation française relative particulièrement aux conseillers référendaires de 2
ème

 classe. 

b.2. b) attributions 

Les conseillers référendaires examinent les comptes dans le cadre de leurs attributions 

déterminées par le Président de chambre, préparent des rapports dans lesquels ils indiquent 

toutes les irrégularités découvertes, participent aux débats et délibérations et signent les arrêts 

qui sont rendus par la formation compétente dont ils sont membres317. En France, un certain 

nombre de fonctions leur est interdit par la loi : ils ne peuvent exercer les fonctions d’avocat 

général318, de Secrétaire général adjoint319 ou de Président de chambre régionale320. Selon Gil 

Desmoulin « les conseillers référendaires sont chargés d’instruire les dossiers et de préparer 

les rapports »321. L’ensemble des tâches qu’exercent les conseillers référendaires de la Cour 

des comptes du Gabon ne différent pas de manière substantielle de celles qu’exercent les 

conseillers référendaires à la Cour des comptes française. 

Au Gabon, les conseillers référendaires peuvent être chargés d’assurer la direction d’une 

section322, de coordonner des opérations d’instruction, de rédiger les rapports y afférents, de 

participer aux débats. En France, ils peuvent signer les arrêts rendus sur leur rapport et 

d’adopter des notes d’appréciation sur l’efficacité de gestion des ordonnateurs et des 
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comptables soumis au contrôle de la juridiction323. Cette mission se fait normalement sous le 

contrôle et la révision des conseillers maîtres ou du Président de chambre. 

Il est possible que les conseillers référendaires soient chargés d’animer et de contrôler les 

vérifications des magistrats appartenant à la classe des auditeurs en vue de participer au 

perfectionnement de ces derniers. 

b.2. les conseillers référendaires de 1
ère
 classe 

En France, la nomination des conseillers référendaires de 1
ère

 classe au choix et à l’ancienneté 

avait été établie par le décret du 21 décembre 1926 disposant dans son article 5 que les 

conseillers référendaires de seconde classe étaient promus à la première classe pour quatre 

cinquième (4/5) au choix et pour un cinquième (1/5) à l’ancienneté. 

Les conseillers référendaires de 1
ère

 classe étaient nommés par la promotion interne fondée sur 

le choix et l’ancienneté. Le législateur avait voulu réserver des postes vacants à des magistrats 

justifiant d’une pratique réelle de juridiction. En effet, les trois quart (3/4) des conseillers 

référendaires de 2
ème

 classe passaient en première classe tandis que le quart (1/4) provenait du 

tour extérieur324. 

Depuis l’adoption de la loi du 1
er

 juillet 2006325, la composition des classes du grade de 

conseiller référendaire a été modifiée de sorte que les deux classes ne constituent plus qu’un 

seul grade. La modification des 2 classes de conseiller référendaire en un seul grade a eu une 

incidence sur l’ensemble du dispositif des grades. Elle a ouvert des opportunités aux agents 

qui intègrent la Cour par le tour extérieur. Ainsi par exemple, le tour extérieur au grade de 

conseiller maître est élargi puisque la condition liée à la durée de services publics est 

désormais supprimée. Aussi, la durée des fonctions de conseiller maître en service 

extraordinaire est allongée de quatre à cinq ans soit une année de plus. Désormais, leur 

nombre a légèrement augmenté passant de dix à douze326. Enfin, les rapporteurs à temps plein 

peuvent maintenant accéder à la fonction de conseiller référendaire. Précisons par ailleurs que 

la loi du 21 décembre 2001 favorise l’accès au grade de conseiller référendaire à un magistrat 

venant de chambre régionale des comptes à condition que celui-ci ait au minimum 35 ans et 

réalisé au moins dix années de services publics. 
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Au Gabon, le mode de recrutement au grade de conseiller référendaire de 1
ère

 classe est le 

même qui est utilisé pour désigner les conseillers référendaires de 2
ème

 classe : il a lieu par 

voie interne. Le législateur gabonais n’a retenu qu’une seule voie de recrutement 

contrairement à la France. Tous les conseillers référendaires de 1
ère

 classe de la Cour des 

comptes du Gabon qui postulent au grade de conseiller maître se recrutent par voie interne. Ils 

doivent avoir une expérience professionnelle équivalent en principe à vingt sept années 

d’ancienneté et inscrits sur une liste d’aptitude327. Au Gabon, le recrutement concernant les 

conseillers référendaires se fonde sur le recrutement interne uniquement alors qu’en France le 

recrutement est aussi bien interne qu’externe. Le recours au recrutement des conseillers 

référendaires par le tour extérieur est réservé à l’appréciation du Gouvernement qui doit 

nommer, dans la limite de la moitié des postes, des fonctionnaires considérés comme les 

meilleurs éléments, c'est-à-dire en fonction des critères de diplômes et d’expériences328. 

Au Gabon, les conseillers référendaires peuvent être amenés à examiner des affaires en tant 

que Président de section329, mais ils ne peuvent exercer la fonction de Secrétaire général de la 

Cour, alors que c’est possible en France330. 

Au Gabon comme en France, les conseillers maîtres sont habilités à exercer toute tâche 

d'instruction, de vérification et de contrôle, de l’efficacité des gestions des justiciables de la 

juridiction financière sous la supervision des Présidents de chambre et du premier Président. 

Si au Gabon le grade de conseiller référendaire se compose de deux classes : conseillers 

référendaires de 2
ème

 classe et de conseillers référendaires de 1
ère

 classe, en France cette 

subdivision a été supprimée depuis l’adoption de la loi du 1
er

 juillet 2006. Il n’y a plus qu’un 

seul grade : celui de conseiller référendaire. Au-dessus de ce grade, il y a celui de Conseiller 

maître. 

C/ Les conseillers maîtres 

Le nombre de conseillers maîtres n’a cessé d’augmenter depuis la création de la Cour des 

comptes française en septembre 1807. Ainsi de 18 à la création de l’institution, ils sont passés 

à 58 en 1968331. A la fin de l’année 2003, on en dénombrait 97332. Depuis le 1
er

 janvier 2007, 
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on compte 105 conseillers maîtres 333 . Le recrutement de ces magistrats est mixte. Un 

conseiller maître sur trois est choisi par le tour extérieur parmi les fonctionnaires ayant 40 ans 

et quinze ans de service public. 

Le reste c’est-à-dire les deux tiers (2/3) des postes est réservé aux conseillers référendaires de 

première classe334. En France, ils sont nommés par décret du président de la République pris 

en Conseil des ministres335. Au Gabon, leur nomination doit avoir lieu par décret du président 

de la République mais pris lors du Conseil supérieur de la magistrature. 

c.1. mode de recrutement 

Au Gabon, les conditions nécessaires pour accéder au poste de conseiller maître sont définies 

par le statut des magistrats. Ils sont nommés par décret du président de la République après 

avis du Conseil supérieur de la magistrature comme tous les autres magistrats. 

Tous les conseillers maîtres de la Cour des comptes du Gabon sont d’anciens conseillers 

référendaires de la 1
ère

 classe qui ont bénéficié d’une promotion à la faveur d’une décision 

pris lors du Conseil supérieur de la magistrature. Cette promotion se fonde en principe sur 

l’expérience et la compétence du magistrat financier. Car, ainsi que nous l’avons déjà affirmé, 

le recrutement par tour extérieur au grade de conseiller maître n’existe pas au Gabon comme 

c’est le cas en France. Seul le tour intérieur est admis au sein de la Cour des comptes du 

Gabon, contrairement à la Cour des comptes française qui admet en plus du tour intérieur, le 

recrutement par le tour extérieur336. 

c.2. les attributions 

Les conseillers maîtres participent à la délibération en chambre. Ils peuvent exercer les 

fonctions de contre-rapporteur vis-à-vis des conseillers référendaires et même d’autres 

conseillers maîtres désignés en qualité de rapporteur337. Les conseillers maîtres participent 

notamment à l’analyse critique des rapports des rapporteurs sur la base des conclusions écrites 

du Procureur général, des explications et justifications fournies par les justiciables concernés 

ou des résultats des investigations complémentaires qu’ils effectuent en cas de besoin. 
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Les conseillers maîtres peuvent également animer et contrôler l’activité d’un rapporteur ou 

d’une équipe en vue d’effectuer une recherche sur une affaire qui serait trop vaste pour les 

investigations d’un seul rapporteur. Les conseillers maîtres sont souvent chargés d’exercer 

une mission d’animation et de formation des jeunes auditeurs. Ils contrôlent leurs travaux et 

vérifient le bien fondé de leurs observations. Enfin, une catégorie particulière des conseillers 

sont affectés à la Cour des comptes française. Il s’agit des conseillers maîtres en service 

extraordinaire338 dont le nombre ne pourra être supérieur à dix, sont nommés par décret pris 

en Conseil des ministres pour une période de quatre ans non renouvelable. Ils examinent des 

comptes des entreprises publiques à l’exclusion de toute activité d’ordre juridictionnel339. 

La hiérarchie de la Cour des comptes du Gabon340 est plutôt calquée sur le modèle de la 

hiérarchie des magistrats de l’ordre judiciaire français dans la mesure où elle comporte un 

grade dénommé magistrat hors hiérarchie. Mais ce haut grade n’existe pas dans la hiérarchie 

de la Cour des comptes française. L’existence de ce grade « exceptionnel » à la Cour des 

comptes du Gabon ne s’explique que par l’unité du corps des magistrats gabonais d’une part 

et d’autre part par le fait que les statuts qui régissent les magistrats des ordres judiciaire, 

administratif et financier gabonais s’inspirent du modèle des statuts des magistrats de l’ordre 

judiciaire français. 

Nous constatons que les grades que l’on retrouve à la Cour des comptes du Gabon diffèrent en 

partie de ceux que l’on retrouve à la Cour des comptes française, du moins dans leur 

dénomination. Au Gabon, les grades sont structurés autour du deuxième grade qui correspond 

aux auditeurs ; du premier grade qui est composé des conseillers référendaires. Quant au 

grade le plus élevé, il désigne les magistrats hors hiérarchie. Cette classification n’est pas 

exactement la même que l’on retrouve à la Cour des comptes française. On y distingue au 

premier grade : les auditeurs ; au grade intermédiaire, les conseillers référendaires et, enfin, au 

grade supérieur les conseillers maîtres. Le grade dit de magistrats hors hiérarchie n’existe pas 

à la Cour des comptes française. 

Signalons qu’au Gabon, les conseillers maîtres ne constituent pas un grade en tant que tel 

parce que à la différence de la Cour des comptes française, celle du Gabon possède une 

catégorie de magistrats dits hors hiérarchie341. On ne trouve ce grade que dans les juridictions 
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françaises de l’ordre judiciaire. C’est là un élément de différenciation des Cours des comptes 

française et gabonaise. 

Hiérarchie comparée des Grades des Cours des comptes du Gabon et de 

France 

 



 

A l’évidence le législateur gabonais ne considère pas les conseillers maîtres comme un grade 

bien que ces derniers se situent chronologiquement au dessus du grade de conseiller 

référendaire. Cette situation est d’autant plus ambiguë et floue que le législateur gabonais ne 

clarifie pas expressément le grade auquel appartiennent les conseillers maîtres. 

En fait, pour comprendre cette situation, il faut se référer aux statuts des magistrats financiers 

français et gabonais. En France, le législateur a doté les magistrats de la Cour des comptes 

d’un statut spécifique. Par contre au Gabon, les magistrats de la Cour des comptes partagent 

les mêmes statuts que les magistrats des ordres judiciaire et administratif. Il y a donc unicité 

du corps de magistrats au Gabon. C’est cette unicité de statuts qui explique que les magistrats 

financiers gabonais soient soumis au grade de magistrat hors hiérarchie exactement comme 

les magistrats de l’ordre judiciaire français et gabonais. 

La structuration des grades de la Cour des comptes du Gabon mérite une réflexion 

approfondie. On pourrait logiquement penser que le conseiller maître accède 

automatiquement au grade de magistrat hors hiérarchie. Or, cette automaticité n’est pas 

toujours acquise, puisqu’on peut être conseiller maître sans pour autant appartenir au grade de 

magistrat hors hiérarchie. 



Le législateur gabonais devrait, selon nous, lever cette ambiguïté en créant par exemple un 

quatrième grade. Ainsi, la structuration des grades à la Cour des comptes du Gabon serait la 

suivante : auditeur (1
er

 grade) ; conseiller référendaire (2
ème

 grade), conseiller maître (3
ème

 

grade) et enfin, magistrat hors hiérarchie (4
ème

 grade). Cette classification aura au moins le 

mérite d’être clair et précis. Elle éviterait des sentiments de frustration ou d’injustice que 

peuvent nourrir certains conseillers maîtres qui ne sont pas élevés au grade de magistrats hors 

hiérarchie au même moment que les autres ou leurs promotionnaires par exemple. 

Sur la question de la gradation, le législateur gabonais pourrait s’inspirer des statuts de la 

Cour des comptes du Burkina Faso342 qui prévoient quatre grades et dont le grade le plus 

élevé appelé « exceptionnel » correspond à celui de magistrat hors hiérarchie à la Cour des 

comptes du Gabon. 

Nous pouvons légitimement affirmer au regard des modalités de recrutement des magistrats 

financiers au Gabon et en France que le personnel de la Cour des comptes française est de loin 

plus expérimenté que celui-ci du Gabon en raison particulièrement de l’accès à la Cour des 

comptes française d’un personnel expérimenté provenant en partie de l’administration après 

que celui-ci a engrangée une longue carrière et une expérience professionnelle dans les 

administrations financières de la fonction publique de l’Etat. Il est souhaitable, à notre avis, 

que la Cour des comptes gabonaise s’en inspire pour relever le niveau ses membres ce qui 

aura une incidence sur la qualité de ses contrôles et de son action dans le cadre de ses 

fonctions de contrôle de gestion des deniers publics. Un tel recrutement permettrait 

certainement de dynamiser le travail des différentes structures de la Cour. 

La magistrature du Gabon comme celle de France constitue un corps hiérarchisé. Mais les 

magistrats échappent à la subordination. Dans le cadre de sa fonction juridictionnelle, le juge 

financier n’a pas à recevoir d’instructions de son Président comme on peut le remarquer au 

niveau de l’administration 343 . La hiérarchie de l’administration ne ressemble pas à la 

hiérarchie de la magistrature dans la mesure où celle-ci est régie par les principes de 

l’autonomie et de la collégialité des décisions344. Ceci est valable aussi bien à la Cour des 

comptes française que gabonaise. 

                                                 
342

 http://www.cour-comptes.gov.bf 
343

 Rémi Pellet, La Cour des comptes, Paris, La Découverte, Collection Repères, 1998, p. 54. 
344

 André de Laubadère, Yves Gaudemet, Traité de droit administratif, La fonction publique, 12
ème

 édition, LGDJ, 
2000, p. 68-70 ; Guy Piolé, Les chambres régionales des comptes, 2

ème
 édition, LGDJ, 2007, p. 22-23. 



Sur le plan formel, la Cour des comptes gabonaise comprend trois grades345. Le deuxième 

grade comprend les auditeurs ; le second grade regroupe les conseillers référendaires et les 

conseillers maîtres et enfin le grade le plus élevé est composé de magistrats hors hiérarchie. 

Cette hiérarchisation se distingue en partie du modèle français. A chaque grade correspond  

une catégorie de magistrat spécifique : le premier, le deuxième et le troisième grade 

correspondent respectivement aux auditeurs, conseillers référendaires et conseiller maîtres.  

Notons que la loi n°2006-769 du 1
er

 juillet 2006 à apporter une innovation dans la mesure où 

elle a supprimé les deux échelons que comportait le grade de conseiller référendaire. 

Paragraphe II : Les structures du Siège 

Au siège des Cours des comptes française et gabonaise, on distingue principalement le 

premier Président (A) et les présidents de chambres (B). 

A/ Les premiers Présidents 

Les Cours des comptes du Gabon et de France sont toutes les deux présidées par un premier 

Président. Comment sont-ils nommés ? Quels pouvoirs exercent-ils ? Ces interrogations 

permettent de traiter du mode de nomination des premiers Présidents346 et des pouvoirs qu’ils 

exercent. 

Nous aborderons deux aspects de la fonction de premier Président : la nomination (a) et les 

pouvoirs que la loi lui confère (b). 

a. La nomination 

L’article 4 de la loi française du 22 Juin 1967 dispose que « le premier Président, les 

Présidents de chambre, et les conseillers maîtres sont nommés par décret pris en Conseil des 

ministres ». L’importance du corps des magistrats se manifeste par le fait que les nominations 

sont prononcées par décret pris en Conseil des ministres. Ceci conforte l’article 3 de 

l’ordonnance du 4 Février 1959 relative au statut général des fonctionnaires et l’article 1
er

 du 

décret d’application du 21 Mars 1959 qui précisent que les emplois supérieurs sont laissés à la 

discrétion du gouvernement en ce qui concerne tant la nomination que la cessation des 

fonctions. 

Sous sa forme « Chambre des comptes », le Président de cette « branche » de la Cour suprême 

était nommé par le Président de la République par décret pris en Conseil supérieur de la 

magistrature. La modalité de nomination du Président de la Cour des comptes n’a pas varié de 
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celle de la nomination de Président de la Chambre des comptes. Les articles 4 et 36 de la loi 

gabonaise sur le statut des magistrats prévoient que le premier Président de la Cour des 

comptes est nommé par le président de la République sur proposition du ministre de la justice 

à l’issu de la tenue du Conseil supérieur de la magistrature. Pour exercer une telle fonction il 

faut appartenir à la catégorie des magistrats dits hors hiérarchie. 

Le droit gabonais n’a pas retenu les mêmes modalités d’accès à ce poste que celles prévues 

par le droit administratif français puisque la nomination du Président de la Cour des comptes 

française intervient par décret pris en Conseil des ministres347 et par décret simple pour les 

autres magistrats348 alors que la nomination du premier Président, du Procureur général, des 

Présidents de chambre et des magistrats de la Cour des comptes du Gabon ne peut intervenir 

que par décret pris lors du Conseil supérieur de la magistrature349. 

En France, la nomination au poste de premier Président de la Cour des comptes est laissée à la 

discrétion du gouvernement. Au Gabon, cette fonction est confiée uniquement à des 

personnalités qui sont relativement proches du pouvoir politique. Ces personnalités présentent 

néanmoins des qualités, des mérites, un parcours professionnel et une expérience 

professionnelle avérés du fait de leur longue carrière soit en tant que cadre dans la haute 

administration publique350, soit ou en tant que magistrats de carrière appartenant à la catégorie 

hors hiérarchie351. 

b. Les pouvoirs 

La nomination du premier Président de la Cour des comptes relève du pouvoir exécutif en 

France et du Conseil supérieur de la magistrature au Gabon. Leurs attributions se répartissent 

autour de trois fonctions : ils sont respectivement Chef de service (1), Président d’une Cour de 

justice (2) et, enfin, ordonnateur des dépenses de cette institution (3). 

b. 1. attributions à caractère administratif 
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Les attributions des premiers Présidents font de ces derniers de véritable chef de service352. Ils 

régulent l’organisation et le fonctionnement de leur institution dans la limite des compétences 

établies par la loi.  Ils fixent le programme annuel de contrôle 353 ,  répartissent des 

compétences entre les chambres et procèdent à l’affectation du personnel aux différentes 

chambres354. Ils président par ailleurs les comités de rapport, de déclaration de conformité et 

représente la Cour au Conseil supérieur de la magistrature pour ce qui est du Gabon par 

exemple.    

b. 2. chef de service 

En France, le décret du 11 février 1985 précise en son article 2 alinéa 1
er

 les fonctions 

administratives du premier Président. Il y est indiqué que le premier Président est chargé de la 

direction générale de la Cour des comptes. Le premier Président définit l’organisation 

générale des travaux de la Cour, après avis du Procureur général. Il répartit notamment les 

attributions de la Cour entre les chambres et arrête le programme annuel des travaux au vu des 

propositions des Présidents de chambre 355 . Il peut décider de toutes les modifications 

nécessaires pour améliorer l’organisation du travail de la Cour des comptes après avoir 

consulté le Procureur général. 

Le Président de la chambre des comptes de la Cour suprême du Gabon était « chargé de la 

direction générale des travaux et de leur organisation »356. Ses attributions sont identiques à 

celles du premier Président de la Cour des comptes française. 

Le premier Président de la Cour des comptes du Gabon jouit lui aussi des mêmes prérogatives 

fonctionnelles que le premier Président de la Cour des comptes française. L’article 17 de la loi 

organique n°11/94 portant sur la Cour des comptes du Gabon énonce que « le premier 

Président de la Cour des comptes est chargé de diriger la Cour des comptes ». Son pouvoir de 

direction consiste à définir l’organisation générale des travaux et à arrêter le programme 

annuel de contrôle sur proposition des Présidents de chambre après avis du Procureur général. 

L’article 17 de la loi n°11/94 reprend en des termes presque identiques à ceux que le 

législateur français a retenu pour le premier Président de la Cour des comptes française. 
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Comme les premiers Présidents des Cours, le Président de la Chambre des comptes de la Cour 

suprême du Gabon jouissait aussi du droit de présider les audiences solennelles ainsi que la 

chambre du Conseil357. 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi organique relative aux lois de finances du 1
er

 août 2001 

baptisée LOLF, le premier Président de la Cour des comptes française et le Secrétaire général 

de cette institution ont en charge la gestion administrative et budgétaire des chambres. 

L’extension des compétences débouche en fait sur un renforcement des prérogatives du 

premier Président : il est l’interlocuteur du Gouvernement et du Parlement et même de toutes 

les organisations internationales de contrôle des finances publiques. 

Le premier Président de la Cour des comptes du Gabon préside l’Assemblée générale et 

l’audience solennelle. En France, l’audience solennelle est présidée par le premier Président 

de la Cour des comptes française. 

b. 3. administrateur 

L’article 33 de la loi n°11/94 de la loi portant sur la Cour des comptes du Gabon affirme la 

prééminence du premier Président en ce qui concerne l’administration de la Cour puisque 

celle-ci est placée sous son autorité. Les fonctions d’administrateur de la Cour des comptes 

sont aussi relevées par l’article 28 dernier alinéa de la loi précitée. Cet article prévoit que le 

premier Président « veille à l’application du statut des magistrats. Il formule des avis sur toute 

question relative à l’organisation et au fonctionnement des services de la Cour ». Les deux 

premiers Présidents des Cours des comptes française et gabonaise dirigent les audiences 

solennelles, la chambre de direction, la chambre du conseil et l’assemblée générale. 

Le premier Président de la Cour des comptes française exerce également les fonctions 

d’ordonnateur de ladite institution. Il en est de même du premier Président de la Cour des 

comptes du Gabon. 

b. 4. ordonnateur 

En tant qu’ordonnateurs de la Cour, les deux premiers Présidents engagent et ordonnent les 

opérations de dépenses de la juridiction. Précisons à cet effet que les deux Cours jouissent de 

l’autonomie financière et de gestion quant aux moyens et aux ressources nécessaires à leur 

fonctionnement. 

En France comme au Gabon, le premier Président de la Cour est l'ordonnateur des dépenses 

des Chambres régionales358 ou provinciales359. 

                                                 
357

 Article 1
er

 du décret du 24 Mai 1979 de la chambre des comptes de la Cour suprême du Gabon. 



c. Les attributions à caractère juridictionnel 

En tant que premiers Présidents de Cours des comptes, ils exercent aussi des attributions à 

caractère juridictionnel. Le premier Président de la Cour des comptes du Gabon préside les 

chambres réunies360. 

Le premier Président de la Cour des comptes française préside certains organes qui sont 

spécifiques à cette institution : le comité du rapport public et des programmes et le conseil 

supérieur de la Cour des comptes361. Il préside le Comité du rapport public dont il désigne les 

membres. Avant 2005, le premier Président désignait un conseiller maître pour être rapporteur 

général, mais avec le décret du 30 décembre 2005, les fonctions de rapporteurs général du 

comité du rapport public et des programme sont désormais assurées par un Président de 

chambre. 

Les prérogatives du premier Président de la Cour des comptes française ne se différencient 

pas fondamentalement de celles de son homologue de la Cour des comptes du Gabon. Tous 

deux informent les autorités administratives compétentes des constatations, observations et 

conclusions de la Cour des comptes, par voie de référé et de notes formulées par les Cours362. 

Enfin, en cas d’action juridictionnelle dirigée contre la Cour, le premier Président la 

représente au plan officiel et en justice. 

La dénomination « premier Président » suppose qu’il y en a d’autres. Au niveau de la Cour 

des comptes française, on dénombre huit Présidents de chambre alors qu’au Gabon, on n’en 

compte que quatre. 

B/ Les Présidents de Chambre 

Notre démarche consiste à analyser les conditions particulières de nomination des Présidents 

de Chambre (a) et à préciser leurs attributions (b). 

a. La nomination 

En France, le nombre de Chambre a augmenté au fil du temps. On dénombrait trois chambres 

en  1807 ; quatre en 1936 ; cinq en 1950 ; six en 1956363 avant d’atteindre le nombre de sept 
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en 1977364. Depuis 2006, la Cour des comptes française compte désormais huit chambres. 

Quant à la Cour des comptes du Gabon, elle ne comporte que quatre chambres. Ce nombre 

n’a pas varié depuis que la Cour des comptes a été créée en 1994. 

En France, les Présidents de chambre sont choisis parmi les conseillers maîtres ayant trois ans 

au moins d’ancienneté365. Ils sont nommés par décret délibéré en Conseil des Ministres366. La 

procédure de nomination est la même tant pour ce qui est du premier Président que des 

conseillers-maîtres367. 

Au Gabon, il est acquis que seuls les magistrats du grade de conseiller maître peuvent accéder 

à l’échelon de magistrat hors hiérarchie. Ce sont eux qui peuvent par conséquent être nommés 

aux fonctions de Président de chambre. En cas d’empêchement du Président de chambre, la 

chambre est présidée par le conseiller maître le plus ancien. Les Présidents de chambre 

répartissent le travail entre les magistrats. Ils président les formations de jugement de leur 

chambre. Les affaires sont instruites sous la présidence de leur Président. 

En France, les Présidents de chambre sont désignés à la discrétion du gouvernement dans la 

limite du quart (1/4) du poste à pourvoir, parmi les titulaires d’emplois supérieurs justifiant 

d’une expérience professionnelle de dix années au moins en cette qualité et de la possession 

d’un titre ou d'un diplôme d’enseignement supérieur à la même date368. Selon l’article L 122-1 

du Code des juridictions financières, seuls les conseillers maîtres peuvent occuper la fonction 

de Président de chambre à condition d’avoir au moins trois ans d’ancienneté. 

Au Gabon pour exercer les fonctions de Président de chambre, il faut jouir d’une solide 

expérience professionnelle de magistrat de l’ordre financier puisque n’accèdent à cette 

fonction que les magistrats hors hiérarchie. Les Présidents de chambre sont nommés par 

décret du président de la République pris en Conseil supérieur de la magistrature. 

En France, les Présidents de section sont nommés au choix parmi les conseillers maîtres369 par 

arrêté simple sur proposition du premier Président de la Cour des comptes française. Au 

Gabon, en principe, les sections sont dirigées par les conseillers maîtres. Mais en pratique, les 

sections sont, pour certaines, présidées par des conseillers référendaires. Tel est le cas de la 

première section de la deuxième chambre de la Cour des comptes du Gabon. En l’espèce, la 
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première section est présidée par un conseiller référendaire, mais selon le Président de la 2
ème

 

chambre la seconde section est dirigée par un conseiller maître : « dans la première chambre, 

affirme le Président de la 1
ère

 chambre, il y a deux Présidents de section. Ce qui signifie qu’il 

a y deux sections. La 1
ère

 section est présidée par un conseiller référendaire. Elle comprend 

quatre magistrats. Dans la 2
ème

 section, il y a également un Président de section qui est 

conseiller maître. Elle comprend entre 4 et 5 magistrats »370. 

Précisons en ce qui concerne les sections qu’elles sont créées par le premier Président de la 

Cour sur proposition du président de chambre371. 

b. Les attributions 

Selon l’article 8 alinéa 3 du décret français du 20 Septembre 1968 modifié par le décret n°76-

1225 du 28 Septembre 1976 chaque Président de chambre répartit les travaux entre les 

magistrats de la Cour et les conseillers maîtres en service extraordinaire372. 

Les Présidents de chambre dirigent les délibérations avec voix prépondérante en cas de 

partage. Ils signent les arrêts rendus par la formation373. Ils corrigent et visent les projets 

d’interventions administratives préparés par les rapporteurs. Les Présidents de chambre 

rédigent les référés et s’enquièrent des notes du parquet. 

Le législateur gabonais a conféré aux Présidents de chambre de la Cour des comptes du 

Gabon les mêmes attributions que celles reconnues à leur homologue français. L’une des 

missions dévolues aux Présidents de chambre est de répartir les travaux entre les magistrats de 

chambre. Ces derniers peuvent aussi présider les sections374 créées au sein de leur chambre. 

Ils suivent et coordonnent les activités de la chambre y compris celle des sections. Ils 

organisent les vérifications à entreprendre hors de la juridiction. 

Au Gabon comme en France, le Président de chambre est également chargé de formuler des 

propositions en matière de programmation de travail, d’apprécier les méthodes de vérification 

et de définir les concours techniques nécessaires aux contrôles exercés par la chambre qu’il 
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préside375. Il lui appartient de désigner, parmi les conseillers ou les auditeurs, un rapporteur 

chargé d'effectuer les vérifications ou enquêtes. 

A l’instar de la législation française, les Présidents de chambre de la Cour des comptes du 

Gabon disposent en cas d’adoption d’un arrêt, d’une voix prépondérante376. 

Au Gabon comme en France, les Présidents de chambre exercent des attributions 

juridictionnelles et administratives. Il en est de même pour les Présidents de section. Ils 

délibèrent en section les affaires déterminées par le Président de chambre. 

Après avoir analysé les attributions des magistrats du siège, nous abordons maintenant celles 

des magistrats du parquet. 

Jusqu’à la réforme de 1994, la Chambre des comptes de la Cour suprême du Gabon 

comportait trois sections377. Il s’agissait de : 

 La section du contrôle des collectivités locales, des missions diplomatiques et 

consulaires, des entreprises et des établissements ; 

 La section du contrôle budgétaire de l’Etat ; 

 La section du contrôle du compte de gestion du Trésorier Payeur Général. 

Les attributions de ces sections étaient fixées par ordonnance du Président. Mais depuis 

l’entrée en vigueur de la loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 relative à la Cour des 

comptes du Gabon, ces anciennes sections sont devenues des chambres de la Cour des 

comptes. La Cour des comptes du Gabon dispose de deux « pôles » : un siège et un parquet. 

Elle ne se distingue pas de la Cour des comptes française en ce point précisément. 

Section II : Le Ministère public 

Lorsque la chambre des comptes était une des composante de la Cour suprême du Gabon, les 

fonctions du Ministère public étaient exercées par un Commissaire à la loi. Ce dernier était 

assisté d’un premier Commissaire à la loi adjoint et d’un ou de plusieurs Commissaires à la 

loi adjoints. Cette dénomination a changé depuis que la chambre des comptes a été érigée en 

Cour des comptes. Il existe auprès de la Cour des comptes du Gabon et de France, un 
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Ministère public. Les magistrats qui y exercent sont placés sous la direction du Procureur 

général378. 

Nous étudierons respectivement le statut des magistrats du Parquet (Paragraphe I) et leurs 

attributions (Paragraphe II). 

Paragraphe I : Le statut des membres du Parquet 

général 

Nous traiterons respectivement du Procureur général (A), des Procureurs généraux adjoints et 

des Avocats généraux (B) 

A/ Le Procureur général 

Le « Procureur général », les « avocats généraux » sont les expressions que le législateur 

gabonais a fidèlement emprunté à la législation française. Elles servent à désigner le Ministère 

public près de la Cour des comptes. 

Les Cours des comptes se considèrent comme des juridictions administratives d’un type 

particulier. En fait, elles tendent à se rapprocher des juridictions de l’ordre judiciaire par 

l’existence en leur sein d’un parquet. Au Gabon, le Procureur général est nommé par le 

Conseil supérieur de la magistrature par décret du président de la République. Il doit 

appartenir à la catégorie des magistrats hors hiérarchie. Placé près la Cour, cette fonction est 

actuellement exercée par une femme379. 

Selon la jurisprudence financière, le Procureur général n’a pas pour objet de représenter 

l’administration et encore moins de défendre leurs intérêts contre les comptables380. Il défend 

la loi381. Il n’y a pas de conditions particulières prévues par les lois et les règlements pour la 

nomination du Procureur général en France. Il est nommé par décret, pris en Conseil des 

ministres382. Le Gouvernement peut le choisir, soit parmi les conseillers maîtres, soit parmi les 

Présidents de chambre. Il peut arriver aussi que le Procureur général soit extérieur à la Cour. Il 
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arrive qu’un ancien ministre ou un préfet 383  occupe cette fonction. Ceci n’est guère 

envisageable dans le cas du Gabon, du moins au regard des textes de loi en vigueur. Cette 

fonction ne peut être exercée que par un magistrat. C’est une des nuances fondamentales entre 

les systèmes gabonais et français. 

En principe, le Procureur général a la qualité de magistrat, mais, à la différence des juges, il 

ne bénéficie pas de l’inamovibilité384. Ce principe concerne aussi les magistrats du parquet 

auprès de la Cour des comptes française385. Sur ce point précis, le législateur gabonais semble 

s’être inspiré des textes français. En France comme au Gabon, le Procureur général participe 

au déroulement de l’instance devant la Cour des comptes par la présentation des comptes, de 

l’instruction, du jugement et même pour les pourvois386. 

Il donne son avis et assiste aux débats préalables à la décision des affaires. Il doit être consulté 

sur l’organisation générale des travaux de la Cour et notamment la répartition des 

compétences entre les chambres et la procédure interne. 

Le rôle actif du Ministère public se manifeste avant, pendant et après l’activité juridictionnelle 

des Cours des comptes. 

Nous précisons à nouveau qu’à l’époque de la Chambre des comptes de la Cour suprême du 

Gabon, le ministère public était exercé par un Commissaire du gouvernement
387

. La 

dénomination a varié au fil du temps. Cette appellation a été remplacée par celle de 

Commissaire à la loi
388

. Notons cependant que si l’appellation a connu des variations, leur 

fonction n’a pas pour autant varié : le Commissaire du gouvernement, le Commissaire à la loi 

et le Procureur général exercent leur ministère par voie de réquisitions et de conclusions. 

Le Commissaire du gouvernement était assisté d’un Commissaire du Gouvernement adjoint 

nommé dans les mêmes conditions que le titulaire de la fonction du ministère public. Il en est 

de même du Commissaire à la loi. Celui-ci était secondé par un premier Commissaire à la loi 

adjoint et d’un ou plusieurs Commissaires à la loi adjoints. 

                                                 
383

 Hélène Gisserot a été nommée Procureur général près la Cour des comptes en 2005. 
384

 Les textes de référence sont la loi n°2/96 du 14 avril 1993 fixant l’organisation, la composition et le 
fonctionnement du Conseil supérieur de la magistrature modifiée par la loi n°8/94 du 17 septembre 1994 et la loi 
n°12/94 sur le statut des magistrats du Gabon. Volume 2, Annexe VII, p. 110-111. 
385

 Hoalleaux André, « L’administration des magistrats et leur indépendance », RFSP, 1963, 1963, Volume 13, 
n°1, p. 44. 
386

 Le décret n° 2007-543 du 12 avril 2007 a modifié l’article R. 143-3 du Code des juridictions financières qui 
l’autorise désormais à se pourvoir en cassation contre les arrêts définitifs de la Cour. 
387

 Article 55 de la loi organique du 1
er

 juin 1978 et l’article 5 du décret de 1979. 
388

 Article 63 alinéa 2 de la loi organique n°1/93 fixant la compétence, l’organisation et le Fonctionnement de la 
Cour suprême du Gabon. 



Depuis l’institutionnalisation de la Cour des comptes du Gabon, le chef du parquet dispose 

d’un certains nombre d’adjoints. 

B/ Les Procureurs généraux adjoints et les Avocats généraux 

Au Gabon, le Procureur général est le chef du Ministère public. Celui-ci est secondé par les 

Procureurs généraux adjoints et les Avocats généraux389. En pratique, il y a six Procureurs 

généraux adjoints. Par contre, il n’y a aucun avocat général390. En France, le Ministère public 

se compose d’un Procureur général et d’avocats généraux. Ces derniers font office d’adjoints 

du Procureur général. Ils sont désignés par décret parmi les conseillers référendaires ou les 

conseillers maîtres391. Ils sont désignés après avis du Procureur général. 

Les textes législatifs et réglementaires français et gabonais n’ont attribué aucun pouvoir 

spécifique aux avocats généraux. Seul le Procureur général leur confie tel ou tel dossier. Les 

pouvoirs sont attribué entièrement au Chef du Parquet. Mais le Ministère public reste régis par 

le principe de l’indivisibilité de ses attributions. La procédure de nomination des avocats 

généraux est la même que pour celle du Procureur général. Les Avocats généraux sont 

nommés au choix parmi les conseillers maîtres inscrits. Au Gabon comme en France, ils 

conservent leur qualité des magistrats ainsi que leur rang dans leur grade et leur classe. 

En cas d’absence ou d’empêchement, le Procureur général est remplacé par le premier avocat 

ou à défaut par l’Avocat général le plus ancien présent à la Cour392. Il en est de même au 

Gabon où le Procureur général est remplacé par un Procureur général adjoint. 

Les Avocats généraux et les chargés de mission pour ce qui est de la Cour des comptes 

française et les Procureurs généraux adjoints et les Avocats généraux pour ce qui est de la 

Cour des comptes du Gabon se partagent en réalité le suivi des affaires des chambres de la 

Cour et des activités administratives. Régulièrement en relation avec les magistrats du siège, 

ils préparent les conclusions du Procureur général et les présentent aux audiences. 

Paragraphe II : Les attributions du Parquet général 

Le Ministère public exerce des prérogatives en matière juridictionnelle (A) et administrative 

(B). Il faut ajouter qu’au Gabon comme en France, le Ministère public veille au bon exercice 
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du Ministère public auprès des Chambres régionales des comptes (C). Il en est de même au 

Gabon. 

A/ Les attributions juridictionnelles 

En France et au Gabon, le Ministère public a un pouvoir d’action relativement étendu
393

 dans 

la mesure où il agit au sein des formations juridictionnelles, reçoit obligatoirement ou sur sa 

demande la communication des rapports. Il présente ses conclusions avant le prononcé du 

jugement. 

A l’égard des différentes formations de la Cour, le Ministère public a un pouvoir bien 

déterminé. Il est en droit d’en provoquer la saisine et d’être informé de l’activité de la Cour. Il 

a par ailleurs le droit de faire connaître son avis et de présenter ses conclusions 394  aux 

différentes formations. 

En France le Procureur général exerce son action par voie de réquisitions, de conclusions ou 

d’avis395. Il en est de même du Procureur général près la Cour des comptes du Gabon396. 

L’article 31 de la loi n°11/94 portant sur la Cour des comptes du Gabon dispose que « le 

Procureur général exerce le ministère public par voie de réquisition ou de conclusion écrites ». 

Cet article est une transposition de l’article R. 112-8 du Code des juridictions financières 

française. 

Le Procureur général procède d’office par voie de conclusions ou de réquisitions écrites dont 

les faits ont été portés à sa connaissance par les pouvoirs publics397. Il agit de son propre 

mouvement comme partie jointe à l’instance principale du fait que la réédition des comptes 

est d’ordre public. Au contraire, il est partie principale aux instances accessoires par exemple, 

en cas de révision d’un arrêt. La limite de l’action du Ministère public se justifie par le 

pouvoir accordé à la Cour de se saisir d'office. Son initiative se limite à saisir la Cour. 

D’après Jacques Magnet, si les conclusions du Ministère public doivent parfois être 

obligatoirement demandées, rien ne les oblige à s’y conformer. La Cour est toujours maîtresse 

de procéder et de statuer comme elle l’entend, et les réquisitions ou conclusions qui lui sont 

soumises ne peuvent s’imposer à elle que par la valeur propre des moyens et arguments 
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qu’elles contiennent398. Cependant le Procureur général peut déférer à la Cour les opérations 

présumées constitutives de gestion de fait. Il peut agir ainsi à son initiative et non plus 

seulement à la demande des ministres, des représentants de l’Etat dans les régions, les 

départements, des Trésoriers-payeurs généraux et des comptables principaux du trésor à 

l’étranger399. 

Au Gabon, le Procureur général tient un état des justiciables qui doivent présenter leurs 

comptes à la Cour. Il veille, comme son homologue français, à la production des comptes et 

des pièces justificatives dans les délais réglementaires et, en cas de retard, requiert 

l’application de l’amende. Il requiert également en cas de besoin la déclaration de gestion de 

fait400. Le législateur gabonais prévoit également que le Procureur général reçoit avec pièces à 

l’appui, communication de tout rapport de contrôle déposé au greffe et des réponses des 

justiciables. 

On a expliqué plus haut que le Ministère public exerce respectivement au Gabon et en France, 

son Ministère par voie de réquisitions. Concernant ces dernières, le chef du parquet formule 

son opinion ou présente ses observations sur les faits qui figurent dans le rapport ; ensuite, il 

propose des solutions au magistrat instructeur. Si le parquet partage les opinions de ce dernier, 

il peut se borner à appuyer ses propositions s’il estime que plusieurs solutions peuvent avoir 

un avis favorable de la Cour. Par contre, si certaines observations lui sont indifférentes en 

droit et en fait, il peut déclarer qu’il n’a pas de conclusion à préciser. 

Le Procureur général auprès de la Cour des comptes du Gabon assiste ou se fait représenter 

par un Procureur général adjoint aux séances des chambres. Ce dernier y présente des 

observations orales
401

. Il veille au respect de la loi
402

. 

Le Procureur général assure comme son homologue français les relations de la Cour avec les 

autres juridictions et notamment en matière répressive403. 

Au Gabon, le Ministère public rend compte au président de la République et au Premier 

ministre des réponses aux référés que lui renvoient les ministres404.  On peut en déduire que le 
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Procureur général est l’intermédiaire entre le pouvoir exécutif et la juridiction financière. 

Cette situation contraste avec le Procureur général de la Cour des comptes française qui a 

acquis une plus grande indépendance vis-à-vis de l’exécutif405. 

B/ Les attributions administratives ou consultatives 

Le Ministère public surveille l’exécution des travaux de la Cour. Il est chargé de veiller à 

l’exécution des lois. Il a la qualité de représentant de la loi et surveille, à ce titre, l’application 

des lois dans les cas des compétences méconnues, retards dans la production des comptes et 

les réponses aux injonctions, gestions de fait ou débets dans l’hypothèse où le comptable a 

refusé de déférer aux injonctions du juge et les pourvois406. 

A l’instar de la législation française, le Procureur général de la Cour des comptes du Gabon a 

pour mission générale de surveiller les conditions d’application des lois et des règlements en 

vigueur au sein de la juridiction financière407. 

Dans tous les cas, les décisions intéressant l’administration de la Cour sont prises par le 

premier Président après avoir consulté la Conférence du premier Président, les Présidents de 

chambre et le Procureur général. Au Gabon, les décisions concernant l’administration de la 

Cour sont prises dans le cadre des travaux de la Chambre du conseil408. 

Au Gabon comme en France, la Cour des comptes est une juridiction financière dont le 

Procureur général suit l’application de l’amende à l’encontre des comptables ainsi que les 

ordonnateurs. Cela a été exprimé clairement par les législateurs des deux pays. Le Procureur 

général requiert, en cas de besoin, la déclaration de gestion de fait à l'encontre des comptables 

sans titres ainsi que l’amende à l’encontre des gestionnaires ou comptables fautifs409. 

C/ Le Procureur général, « chef » des ministères publics près 

des chambres régionales des comptes 
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Le Procureur général auprès de la Cour des comptes française assure un rôle de droit dans les 

procédures de surveillance des travaux de la Cour et de représentation du gouvernement410. Le 

parquet de la Cour des comptes veille au bon déroulement des procédures et en dirige l’action 

des parquets près les chambres régionales des comptes411. L’article 3 de la loi du 22 Juin 1967 

relative à la Cour des comptes prévoit s’agissant du cadre d’attribution du Procureur général 

que : « le Procureur général exerce le Ministère public auprès de la Cour des comptes ; il 

veille au bon exercice du Ministère public près les Chambres régionales des comptes »412 et 

territoriales et de la Cour de discipline budgétaire et financière dans les respect des procédures. 

A ce titre, les Commissaires du gouvernement en tant qu’ils exercent les fonctions du 

ministère public près les chambres régionales des comptes sont « les correspondants du 

Procureur général » 413 . Selon l’article 20 du décret n° 95-945 du 23 août 1995, les 

Commissaires du gouvernement doivent rendre compte au Procureur général « de l’exécution 

des tâches du ministère public ». En plaçant le Procureur général comme chef hiérarchique 

des commissaires généraux414, le législateur fait le choix de confier au Procureur général le 

rôle d’impulsion et d’animation du Ministère public en même temps qu’il lui assigne le rôle 

d’unificateur de la jurisprudence des Chambres régionales des comptes. Par cette fonction, le 

Procureur général veille à harmoniser l’organisation de la Cour à celle des Chambres 

régionales des comptes415. 

Le Procureur général « oriente et coordonne, s’il y a lieu par des recommandations écrites, 

l’action des commissaires du gouvernement près les chambres régionales et territoriales des 

comptes »416. Précisons que les parquets généraux des Cours des comptes du Gabon et de 

France disposent d’un Secrétariat. Celui-ci est au parquet ce que le secrétariat général est à la 

premier présidence. Il assure le fonctionnement de l’ensemble des services administratifs 

placés sous la direction du Procureur général. 

Parquet général des Cours des comptes française et gabonaise 
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Postes Grades en France et au 

Gabon 

Fonctions 

 

 

 

 

 

Procureur Général 

En France, il en existe Un. Il 

est choisi parmi les 

conseillers maîtres. 

Le Procureur général exerce le 

ministère public par voie de 

réquisitions, de conclusions ou 

d'avis. Article R. 112-8 ; 

R.112-9 et suivants du CJF. 

Au Gabon, il en existe Un. Il 

a impérativement le grade de 

magistrat hors hiérarchie 

Au Gabon, les fonctions qu’il 

exerce sont les mêmes qui sont 

dévolues au Procureur général 

de la Cour des comptes 

française. Article 30 à 32 de la 

loi n°11/94 du 17 septembre 

1994 relative à la Cour des 

comptes au Gabon 

 

 

 

Procureurs 

généraux adjoints 

Cette fonction n’existe pas en 

France. 

 

Il existe  PGA au Gabon. Ils 

ont tous le grade de magistrat 

hors hiérarchie.  

Cette fonction constitue la 

nuance fondamentale entre 

les Cours des comptes 

française et gabonaise. 

Au Gabon, les PGA n’ont pas 

d’attributions propres. Ce sont 

les adjoints du procureur 

général. Ce dernier leur 

attribue la connaissance des 

affaires qu’il estime 

convenable. 

 

 

 

Avocats généraux 

En France, il en existe. Ils 

sont choisis parmi les 

conseillers maîtres ou les 

conseillers référendaires 

Ils n’ont pas d’attributions 

propres. Ce sont les adjoints du 

procureur général. Ce dernier 

leur attribue la connaissance 

des affaires qu’il estime 

convenable. 

En principe, ils sont choisis 

parmi les magistrats hors 

hiérarchie. 

Au Gabon, il n’en existe pas en 

pratique, bien que prévus par 

l’article 30 de la loi n°11/94 du 

17 septembre 1994 relative à la 

Cour des comptes au Gabon 



 

 

 

 

 

 

Chargés de 

missions 

En France, il en existe. Ils 

sont désignés parmi les 

magistrats de la Cour et des 

chambres régionales des 

comptes, les rapporteurs 

extérieurs en fonctions à la 

Cour et les magistrats de 

l’ordre judiciaire. Article R. 

112-10-1 du CJF. 

En France, les chargés de 

mission exercent auprès du 

Procureur général les travaux 

que celui-ci leur confie. Article 

R. 112-10-1 du CJF 

Ils ne sont pas magistrats. Au Gabon, le Parquet général 

ne dispose pas de chargés de 

mission. 

A la Cour des comptes française et gabonaise, le Procureur général est un magistrat 

inamovible
417

. L’inamovibilité est indispensable à l’accomplissement de cette fonction et à la 

capacité du magistrat à résister aux tentatives d’influence qui pourraient provenir plus 

précisément du gouvernement. L’absence de garantie d’inamovibilité peut s’avérer délicate 

dans un pays comme le Gabon où les principaux justiciables sont les ordonnateurs et les 

comptables publics. 

Nous constatons que les fonctions de Procureur général de la Cour des comptes du Gabon ne 

différent pas de celles de la Cour des comptes française. Comme son homologue français, le 

Procureur général de la Cour des comptes du Gabon veille au bon exercice des compétences 

de la Cour et au bon fonctionnement des parquets des chambres provinciales des comptes418. 

Les Procureurs généraux français et gabonais donnent leur avis sur le contenu des rapports de 

contrôle et participent à l’harmonisation de la jurisprudence. Enfin, ils suivent l’exécution des 

travaux de la juridictions et examinent en conséquence la réalisation de leur programme. 

Le parquet général de la Cour des comptes du Gabon ne peut, pour le moment, procéder à la 

certification des comptes de l’Etat et de la sécurité sociale parce qu’il n’a ni le droit, ni 

l’expertise. Ceci n’est pas le cas du Parquet général de la Cour des comptes française qui 

réalise le contrôle de qualité depuis 2006. 

Sur ce point, le parquet et le siège de la Cour des comptes du Gabon doivent mobiliser les 

moyens nécessaires s’ils veulent se mettre en phase avec les normes internationales. 
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Depuis que la Chambre des comptes de la Cour suprême a été muée en Cour des comptes, les 

fonctions de premier Président de la Cour, de Secrétaire général, de Procureur Général et de 

Présidents de chambre sont occupés par les magistrats de grade hors hiérarchie. Ces derniers 

sont nommés par décret du président de la République pris lors du Conseil supérieur de la 

magistrature pour ce qui est du Gabon
419

 et par décret du président de la République
420

 pris en 

Conseil des ministres pour ce qui est de la France
421

. 

Pour accomplir leurs multiples tâches les magistrats de la Cour des comptes sont assistés par 

des agents administratifs qui dépendent directement de la fonction publique d’Etat. Ce 

personnel de l’administration centrale de l’Etat qui exerce à la Cour des comptes du Gabon et 

de France n’est pas soumis au même régime juridique que les magistrats. 

Section III : Les agents administratifs de la fonction publique 

d’Etat 

Le personnel non magistrat ne constitue pas un corps unique. Il est composé d’une diversité 

de membres : d’abord les rapporteurs (Paragraphe I). Ils assistent le magistrat dans sa tâche. 

Ensuite, les experts (Paragraphe II). Enfin, les vérificateurs sont affectés auprès de 

différentes chambres qui composent les Cours des comptes du Gabon et de France 

(Paragraphe III). 

Paragraphe I : Les rapporteurs 

Nous étudierons successivement la désignation (A) et les fonctions qu’exercent les 

rapporteurs (B). 
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A/ La désignation 

Le personnel administratif qui travaille à la Cour des comptes française est prévu par l’article 

12 de la loi du 22 Juin 1967 qui édicte que l’Etat peut mettre son personnel à la disposition de 

la Cour des comptes pour exercer des fonctions de rapporteurs 422 . Selon Christian 

Descheemaeker, « les rapporteurs extérieurs appartiennent à des corps de catégorie A et de 

niveau de recrutement de l’Ecole nationale d’administration ou équivalent. Leurs fonctions 

sont les mêmes que celles des conseillers référendaires et des auditeurs. Ils ne prêtent pas 

serment »423. 

La fonction de rapporteur reste également ouverte aux fonctionnaires de la fonction publique 

de l’Etat, de la fonction publique territoriale et hospitalière424. L’article 12 du décret du 11 

Février 1985 prévoit notamment le mode de désignation des rapporteurs à temps partiel et des 

rapporteurs à temps plein pour une période de trois ans renouvelable425. 

Les rapporteurs à temps partiel peuvent être désignés par le premier Président parmi les 

anciens magistrats de la juridiction financière et les fonctionnaires retraités ayant appartenu 

aux corps de catégorie A. Quant aux rapporteurs à temps plein, ils sont mis à la disposition de 

la Cour par arrêté conjoint du Premier Ministre, du Ministre de l’économie et des finances et 

du ministre dont relève le corps ou service auquel les intéressés appartiennent, sur une 

proposition du premier Président. Ils sont choisis parmi les personnes appartenant aux corps 

de fonctionnaires de catégorie A. 

B/ Les fonctions 

La Cour des comptes française reçoit chaque année plus de 20 millions de pièces en 60.000 

liasses et plus de 500 tonnes de pièces justificatives de comptes426. De 2002 à 2004, on 

compte 13 rapports publics thématiques qui ont été examinés soit par la Cour, soit par les 

Chambre régionales des comptes, voire même par les deux simultanément427. 

En France, il est mis à la disposition de la Cour des rapporteurs 428  qui appartiennent 

notamment aux corps des fonctionnaires de l’Etat 429 . Depuis l’adoption de la loi du 21 

                                                 
422

 Il est devenu l’article 4 bis (abrogé au 6 décembre 1994) du code des juridictions financières. Créé par la loi 
n°82-594 1982-07-10 art. 12 JORF 13 Juillet 1982. Abrogé par loi n°94-1040 1994-12-02 art. 8 JORF 6 
décembre 1994. 
423

 Christian Descheemaeker, La Cour des comptes, Paris, La documentation française, 2005, 3
ème

 édition,  p. 26. 
424

 Article 112-7 du Code des juridictions financières. 
425

 Lire également l’article L112-7 du Code des juridictions financières consacré aux rapporteurs extérieurs. 
426

 J-C Martinez et P. Di Malta, Droit budgétaire, Litec, 3
ème

 édition, 1999, p. 864. 
427

 Christian Descheemaeker, La Cour des comptes, Paris, La documentation française, 3
ème

 édition, 2005, p. 131. 
428

 Jacques Magnet, « Les fonctions de rapporteur dans les juridictions des comptes », RFFP, n° 73 janvier 2001, 
p. 189-196. 



décembre 2001 et la loi du 30 décembre 2002 les magistrats de l’ordre judiciaire et les 

fonctionnaires recrutés et formés par la voie de l’Ecole nationale d’administration peuvent 

désormais exercer la fonction de rapporteurs extérieurs. Il en est de même des militaires, des 

agents de direction et les agents comptables des organismes de sécurité sociale430. D’autres 

catégories de fonctionnaires 431  et même les fonctionnaires retraités peuvent eux aussi 

prétendre à la fonction de rapporteurs à la Cour des comptes française. 

Au Gabon jusqu’à l’éclatement de la Cour suprême, la Chambre des comptes de la Cour 

suprême pouvait demander à la fonction publique de l’Etat de mettre à sa disposition des 

hauts fonctionnaires pour une durée déterminée 432 . Ces derniers avaient la qualité de 

conseillers en services extraordinaires. A priori, la chambre des comptes de la Cour suprême 

du Gabon n’a jamais usé de ce droit433. 

En dehors des agents de l’administration publique de l’Etat, la Cour des comptes a besoin 

d’experts pour éclairer la décision du magistrat financier. 

Paragraphe II : Les experts 

La Cour des comptes française recourt souvent aux experts434. Pour comprendre le rôle de 

l’expert, il est nécessaire d’en déterminer le mode de désignation (A) et les fonctions (B). 

A/ La désignation 

Le pouvoir de désigner les experts appartient en principe au premier Président de la Cour des 

comptes. Celui-ci fixe par une lettre de service leur mission et leurs pouvoirs. Les experts sont 

placés sous la direction d’un magistrat appartenant à la juridiction financière. 

B/ Les fonctions 

L’article 18 de la loi française du 10 juillet 1982 prévoit que la Cour des comptes peut  

recourir pour des enquêtes de caractère technique à l’assistance d’experts désignés par son 

premier Président435, s’il s’agit d’agents publics, elle informe leur chef de service. Les experts 
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remplissent leur mission en liaison avec un magistrat rapporteur. Celui-ci est désigné dans la 

lettre de service du premier Président de la Cour des comptes qui précise la mission et les 

pouvoirs d’investigations de l’expert. Ce dernier informe le magistrat rapporteur du 

développement de sa mission436. 

La législation française autorise le recours à l’expertise mais c’est le juge qui dirige la mission. 

Certes le recours à l’expert présente des garanties de compétence technique, mais l’expert 

n’est pas investi des mêmes responsabilités et du même pouvoir que le juge : « les experts 

interviennent pour fournir des compétences et non la décision elle même »437. 

Jean Raynaud apporte un éclairage sur les rapports entre le magistrat et l’expert en même 

temps qu’il précise les droits et obligations de l’expert parce que selon lui « les experts 

remplissent leur mission en liaison avec le magistrats instructeur désigné dans la lettre de 

service du Président, qui précise la mission et le pouvoir d’investigation de l’expert. Celui-ci 

informe le magistrat délégué du déroulement de sa mission et le pouvoir d’investigation de 

l’expert. Les experts sont tenus à l’obligation du secret professionnel »438. 

Les experts participent aux vérifications et enquêtes sur pièces et sur place, sous la direction 

d'un magistrat appartenant à la Cour. Ils peuvent être consultés par les formations et par le 

Parquet général sur des points d’ordre technique, économique, comptable, financier et 

juridique. Conformément à l’article 9 de la loi du 31 juillet 1963, les experts peuvent être 

commis en tant que tel par le premier Président. Leur rôle est d’éclairer de leur avis technique 

les travaux de la juridiction financière439. 

Contrairement à la Cour des comptes française qui utilise régulièrement les experts, celle du 

Gabon ne peut le faire pour, semble-t-il, insuffisance de moyens financiers : « nous en avons 

le droit. La loi nous autorise à recourir aux experts mais c’est une question de moyens. Or, 

nous n’en avons pas suffisamment »
440

. Le recours aux experts est prévu par le législateur 

gabonais, y compris lorsque le contrôle des finances publiques était assurée par la chambre 

des comptes de la cour suprême
441

. Le régime des experts recrutés sur ordonnance du 
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Président de la Chambre des comptes de la Cour suprême du Gabon était déjà calqué sur celui 

de la Cour des comptes française. 

A défaut de faire appel aux experts, la Cour des comptes du Gabon ne peut se passer d’agents 

de la fonction publique d’Etat. Elle les recrute pour exercer la fonction de vérificateur 

financier comme c’est le cas au niveau de la Cour des comptes française. 

Paragraphe III : Les vérificateurs financiers 

L’étude que nous consacrons à cette catégorie d’agents administratifs porte sur les modalités 

de recrutement (A) et à leurs rôles au sein de la Cour (B). 

A/ Les modalités de recrutement 

En France, les vérificateurs financiers doivent appartenir à la catégorie A ou B de la fonction 

publique442. Ils appartiennent tous au corps de fonctionnaire des administrations centrales. Ils 

sont soit attachés d’administration soit secrétaires. Les inspecteurs ou contrôleurs du Trésor, 

des impôts et des douanes peuvent également exercer cette fonction. 

Les vérificateurs financiers n’ont pas la qualité de magistrat. Ils ne participent donc pas aux 

activités juridictionnelles qui sont réservées aux magistrats de la Cour. En revanche, ils 

participent aux opérations de contrôle sous la direction d’un magistrat443. Le décret du 14 

mars 2002 a fixé la durée d’exercice de cette fonction. Pour les agents publics en détachement, 

la durée maximale d’exercice de la fonction d’assistant de vérificateur est de trois ans. Il est 

possible de renouveler ce détachement une fois et pour la même durée444. 

Les assistants de vérification constituent une catégorie du personnel que l’on retrouve aussi à 

la Cour des comptes du Gabon. Recrutés par la fonction publique d’Etat445, les assistants de 

vérification de la Cour des comptes du Gabon avaient un niveau d’études relativement faible à 

comparer aux vérificateurs financiers de la Cour des comptes française. Ils appartenaient tous 

à la catégorie A2 ou B1. Certains assistants de vérification de la Cour des comptes du Gabon 

avaient même le niveau BEPC ou terminale. Selon le Secrétaire général de la Cour des 

comptes du Gabon, « les premiers assistants de vérification (…) n’avaient pas un niveau 
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élevé »446 . Celui-ci reconnaît bien volontiers le décalage de niveau qui existait entre les 

assistants de vérification de la Cour des comptes française et ceux de la Cour des comptes 

gabonaise. Mais l’écart de niveau d’études indiqué ci-dessus est en voie d’être comblé du fait 

du relèvement du niveau de recrutement des candidats à la fonction de vérificateur financier. 

Depuis une dizaine d’années, les responsables de la Cour des comptes du Gabon organisent le 

recrutement de candidats ayant le niveau Master I voire même Master II. Selon M. Ikapi, 

Secrétaire général de la Cour des comptes du Gabon, « depuis que le Ministère des finances et 

le ministère de la fonction publique ont décidé de ne plus recruter les B1 ou les A2, les 

candidats doivent désormais répondre aux critères intellectuels des A1 pour être assistants de 

vérification à la Cour des Comptes. Ce sont ces deux ministères qui nous imposent cela. Et 

cela améliore le niveau de nos assistants de vérification. Aujourd’hui, on ne peut plus recruter 

les assistants de vérification qui ont un niveau qui se situe en dessous de la maîtrise parce que 

l’indemnité qu’on leur donne est celle qu’on donne aux A1. Or, à la fonction publique ne sont 

classés en A1 que ceux qui ont un niveau d’étude équivalent à bac+4 ou bac+5 (…) »447. 

L’exigence d’un niveau d’études équivalent à Bac + 4 ou Bac + 5 aura nécessairement une 

incidence positive sur la qualité des travaux des assistants de vérification qui exercent à la 

Cour des comptes du Gabon.   

B/ Les attributions 

Le rôle des assistants de vérification consiste à effectuer des tâches liées aux contrôles : le 

pointage, dépouillement des comptes et états, déclassement des pièces, vérification des pièces 

et leur exactitude matérielle ou la préparation des questionnaires. 

A l’image de ceux de la Cour des comptes française, les assistants de vérification de la Cour 

des comptes du Gabon collaborent aux travaux des formations de la juridiction financière sous 

l’autorité du Président de chambre. 

A ce titre : 

 Ils exercent un contrôle formel comprenant des travaux de pointage des  justificatifs de 

récolement et de rapprochement des livres et journaux comptables ou états financiers ; 

 Ils effectuent toute vérification approfondie portant sur les gestions financières, 

budgétaire et comptable ; 
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 Ils consignent, dans les documents, leurs constatations, observations et conclusions 

partielles. 

Les assistants de vérification peuvent participer, sous la direction d’un magistrat rapporteur, 

aux vérifications sur pièces et sur place, à la régularité et à la sincérité des comptes des 

justiciables soumis au contrôle de la Cour 448 . La mission d’un vérificateur financier est 

d’aider le magistrat rapporteur dans ses tâches. 

Les auxiliaires de la Cour des comptes sont mis à la disposition de la Cour. Ils n’ont pas la 

qualité de magistrat et agissent comme des collaborateurs des magistrats. Leur rôle consiste à 

aider les magistrats financiers à remplir leurs missions en tant que juge des comptes. 

L’affectation de ces agents publics au sein de la Cour des comptes emporte un certains 

nombre de conséquences juridiques du fait de leur position d’activité à la Cour telle 

l’obligation du secret professionnel. 

Conclusion du Titre I 

Nous pouvons affirmer que les premiers Présidents des Cour des comptes du Gabon et de 

France partagent les mêmes prérogatives aux plans administratif et juridictionnel. Ils ont la 

qualité d’ordonnateur de leur institution et assurent à ce titre la direction générale des affaires 

de leur Cour respective. Quant aux Présidents des différentes Chambres, ils assument 

l’activité juridictionnelle et administrative de celles-ci. 

Pour ce qui est des Ministères publics près des Cours des comptes française et gabonaise, ils 

jouent un rôle important dans le déroulement des affaires portées devant la Cour sans pour 

autant s’associer à la prononciation du jugement. 

Les statuts des Cours des comptes du Gabon et de France énoncent les mêmes droits et 

obligations tant en ce qui concerne les magistrats que les fonctionnaires. Si les points relatifs à 

l’inamovibilité et les dispositions sur l’avancement des magistrats sont identiques, en 

revanche, la Cour des comptes du Gabon diffère de la Cour des comptes française en un point 

plus précisément : le régime disciplinaire. 

Il convient de noter à ce propos que le législateur gabonais soumet les magistrats de la Cour 

des comptes au Conseil Supérieur de la magistrature à l’instar des magistrats de l’ordre 

judiciaire et administratif alors qu’en France, les magistrats de l’ordre financier relèvent plutôt 

du Conseil supérieur de la Cour des comptes. Au Gabon, à propos du déroulement des 
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carrières, des positions et cessations de fonctions, les règles sont communes aussi bien aux 

magistrats de l’ordre financier qu’aux magistrats des ordres judiciaire et administratif. Ces 

règles s’inspirent fortement du statut général de la fonction publique. 

Les magistrats financiers jouissent d’une particularité par rapport à ceux du Gabon dans la 

mesure où en France les magistrats de la Cour des comptes disposent d’un statut particulier 

alors qu’au Gabon, le législateur a adopté un statut mixte comportant des dispositions 

communes aux trois ordres de juridiction : judiciaire, administratif et financier. En fait au 

Gabon, le législateur a établi un corps unique de magistrats, ce qui n’est pas le cas en France. 

Enfin, nous constatons que les magistrats de la Cour des comptes française sont plus mobiles 

ce qui induit une plus grande expérience professionnelle que les magistrats de la Cour des 

comptes du Gabon. 

Dans les deux juridictions, les magistrats exercent des fonctions auprès de diverses formations. 

Titre II : Les diverses formations 

L’étude des Cours des comptes de France et du Gabon révèle qu’elles comportent plusieurs 

formations. Celles-ci peuvent être classées en deux catégories bien distinctes : 

 D'une part, les formations dites juridictionnelles dont la fonction est de prononcer des 

jugements sur les affaires que la Cour est amenée à connaître. Ces formations rendent des 

arrêts ayant la force exécutoire comparables aux juridictions judiciaires et administratives 

(Chapitre I). 

 D'autre part, les formations dites administratives ou de direction. Elles rendent des avis 

et ont en charge les questions administratives (Chapitre II). 

Ce sont ces différentes formations qui forment l’ossature nécessaire à l’organisation et au 

fonctionnement des Cours des comptes française et gabonaise. 

Chapitre I : Les formations juridictionnelles 

En France comme au Gabon, les Cours des comptes sont composées de plusieurs chambres 

(Section I). Celles-ci peuvent exercer des attributions à caractère juridictionnel ou des 

attributions à caractère administratif. 



D’autres formations ont des attributions à la fois juridictionnelles et administratives pour 

trancher des questions intéressant l’ensemble des activités relatives au fonctionnement des 

Cours des comptes. 

Ces formations peuvent être qualifiées de spéciales (Section II). 

Section I : Les chambres des Cours des comptes 

Les Cours des comptes française et gabonaise partagent une même spécificité : elles sont 

composées de chambres. Celles-ci constituent les formations de base. Au Gabon, nous 

dénombrons quatre chambres alors qu’en France on en compte huit449. 

L’analyse des chambres peut être faite à partir de trois éléments essentiels : leur création et 

composition (Paragraphe I) et leurs compétences respectives (Paragraphe II). 

Paragraphe I : Création et composition des chambres 

Nous traiterons de la création des chambres (A) ainsi que de leur composition (B) 

A/ La création des chambres 

Le nombre de chambre composant la Cour des comptes française a varié au gré des époques 

et des circonstances. Au moment de sa création en 1807, la Cour des comptes française ne 

comprenait que trois chambres450. Il a fallu attendre plus d’une siècle pour que le législateur 

ajoute une quatrième chambre à la faveur d’une loi adoptée le 13 Août 1936451. Celle-ci crée 

une quatrième chambre qui est chargée du contrôle de la comptabilité administrative de l’Etat. 

La composition de cette chambre était d’autant plus différente des autres Chambres, qu’elle 

était composée d'un Président et de six conseillers maîtres. 

La compétence de la Cour des comptes s’élargit au fur et à mesure à des tâches nouvelles. A 

partir de 1946, elle avait été chargée du contrôle des institutions de sécurité sociale d’où la 

création d’une cinquième chambre à la faveur de la loi du 31 Décembre 1949. En 1948, il 

avait été institué une commission rattachée à la Cour des comptes chargée d’assurer le 

contrôle des entreprises publiques. Elle avait pour mission d’assurer la vérification des 

comptes et la gestion de caractère industriel et commercial452. 

                                                 
449

 Christian Descheemaeker, La Cour des comptes, Paris, La documentation française, 3
ème

 édition, 2005, p. 35. 
450

 Article 21 de la loi du 16 Septembre 1807. 
451

 Jacques Magnet, La Cour des comptes. Les Institutions associées et les Chambres régionales des comptes, 
Berger-Levrault, Paris, 4

ème
 édition, p. 65. 

452
 Luc Saidj, Finances publique, 3

ème
 édition, Dalloz, 2000, p. 80. 



Deux chambres nouvelles ont été créées par le décret du 28 décembre 1976 à la suite de la 

promulgation de la loi du 22 juin 1967 relative à la Cour des comptes453. Elles assurent la 

vérification des comptes et de la gestion des établissements publics de l’Etat de caractère 

industriel et commercial, des entreprises nationales, des sociétés nationales, des sociétés 

d’économie mixte ou des sociétés anonymes dans lesquelles l’Etat possède la majorité du 

capital social. Il s’agit de l’extension des attributions de la Cour. Celle-ci se manifeste par le 

transfert des compétences de la commission instituée en 1948 et rattachée à la Cour des 

comptes aux deux nouvelles chambres créées en 1976454. 

Le nombre élevé de chambres au sein de la Cour des comptes française peut créer des conflits 

de compétences entre elles d’où le choix du législateur de créer une formation dite mixte ou 

interchambres455. Cette chambre n’existe pas de manière permanente. Elle n’est convoquée 

qu’à la demande expresse du premier Président et uniquement en cas conflit de compétence 

entre différentes chambres. L’article 11 du décret du 11 février 1985 précise les conditions de 

mise en œuvre de cette chambre particulière. En effet, « lorsqu’un contrôle soulève des 

questions relevant des attributions de plusieurs chambres, le premier Président peut par arrêté 

pris après avis du Procureur général, l’attribuer à un groupe de magistrats et de rapporteurs 

appartenant aux chambres concernées. Cet arrêté désigne le magistrat chargé de diriger les 

travaux du groupe, le rapport est présenté soit devant la chambre à laquelle appartient ce 

magistrat, soit devant une formation interchambres composée comme il est dit ci-après. Pour 

l’examen d’un rapport traitant des questions relevant des attributions de plusieurs chambres, 

le premier Président peut constituer à son initiative ou sur proposition du Procureur général ou 

des Présidents de chambres intéressées, une formation inter chambres comprenant au moins 

deux conseillers maîtres de chacune de ces chambres désignés par les Présidents de chambre. 

L’arrêté désigne le Président de la formation parmi les Présidents de chambres intéressées, 

ainsi que le greffier ». 

La chambre mixte ou inter chambres ne peut valablement délibérer que si les trois cinquième 

de ses membres sont présents456. 

Pour ce qui est du contrôle des entreprises publiques, il est réparti entre la totalité des 

chambres fonctionnant au sein de la Cour des comptes. La loi du 22 juin 1967 a été modifiée 
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par la loi du 10 Juillet 1982. L’article 10 de cette loi précise que la Cour des comptes assure la 

vérification des comptes et la gestion des entreprises publiques sous réserve des attributions 

conférées aux nouvelles chambres régionales des comptes457. 

Quant au Gabon, dès la création de la Cour des comptes, la loi organique n°11/94 du 17 

septembre 1994 fixe en son article 18 le nombre de Chambre à 4. Il n’est pas exclu, à notre 

avis, que ce nombre change en fonction de l’évolution économique et sociale du pays et de la 

nature des missions et organismes à contrôler ou tout simplement de l’évolution structurelle 

de la Cour. 

On peut difficilement imaginer un conflit de compétence du fait du faible nombre de 

chambres que comporte la Cour des comptes du Gabon458. 

B/ La composition 

Actuellement chaque chambre de la Cour des comptes française comprend un Président et une 

cinquantaine de magistrats inamovibles 459 . Au Gabon, la Chambre est composée d’un 

Président, assisté dans sa tâche par un ou plusieurs magistrats de différents grades460. Selon 

l’ordonnance portant affectation des magistrats et autres agents dans les services de la Cour 

des comptes et des chambres provinciales des comptes pour l’année judiciaire 2008-2009, la 

répartition des magistrats entre chambres est la suivante : 

Composition des chambres de la Cour des comptes du Gabon 

 Premier 

Président 

Première 

chambre 

Deuxième 

chambre 

Troisième 

chambre 

Quatrième 

chambre 

magistrat 

hors 

hiérarchie 

(Président) 

 

M.Gilbert 

Ngoulakia 

 

M. Mengue 

Me Ndjoung  

Isidore 

 

M. Maganga 

Bakita 

Pierre 

 

Mme 

Mouketou 

Nehme 

Rosette 

 

M. Adiwa 

Antony François 

Conseillers 

maîtres 

 2 Conseillers 

maîtres 

3 Conseillers 

maîtres 

2 Conseillers 

maîtres 

1 Conseillers 

maître 
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Conseillers 

référendaire 

  1 Conseillers 

référendaire 

 2 Conseillers 

référendaires 

Auditeurs 

supérieurs 

 2 Auditeurs 

supérieurs 

5 Auditeurs 

supérieurs 

2 Auditeurs 

supérieurs 

3 Auditeurs 

supérieurs 

Auditeurs  5 Auditeurs 7 Auditeurs 5 Auditeurs 7 Auditeurs 

Au Gabon, la répartition des magistrats affectés dans les chambres est inégale. Il y a 10 

magistrats à la première et à la troisième chambre alors que la deuxième et la quatrième en 

compte respectivement 17 et 14 magistrats461. Nous pensons que comme en France, le nombre 

des magistrats affectés dans les chambres de la Cour des comptes du Gabon varie suivant le 

volume de l’activité et de l’importance en terme d’étendue du champ de compétence de la 

chambre. 

Au Gabon comme en France, le travail de la Cour est réparti entre les chambres qui 

constituent les formations permanentes. Cette répartition se fait sur ordonnance du premier 

Président. Les chambres se chargent à leur tour d’effectuer des opérations de vérification, 

d’enquête ou d’expertise. 

Les arrêts rendus par les chambres sont adoptés à la majorité des voix des membres de la 

formation tel est le sens même de l’article 13 du décret français462.  Celui-ci dispose d’une 

manière précise que la chambre décide à la majorité absolue des voix. Les chambres ne 

peuvent délibérer si le nombre de ses membres est inférieur à six, une section si le nombre est 

inférieur à trois. Ce dernier quorum peut également être atteint en faisant appel à un membre 

d’une autre section désigné par le Président de chambre. 

Au Gabon, les textes ne précisent pas le nombre de magistrats exigé pour la délibération. 

Toutefois, l’article 27 alinéa 5 de la loi organique n°11/94 prévoit que la Cour des comptes 

siège toutes chambres réunies « ne peut valablement statuer qu’avec la moitié au moins de ses 

membres » alors que le législateur français emploie expressément le terme « la moitié au 

moins de ses membres ». Ces expressions signifient que la chambre ne peut juger une affaire, 

si le nombre des membres présents est inférieur à la moitié de ses membres. 

                                                 
461

 Ordonnance portant affectation des magistrats et autres agents dans les services de la Cour des comptes et des 
chambres provinciales des comptes pour l’année judiciaire 2008-2009. Annexe, Volume 2, p. 76-81. 
462

 L’Article 13 du décret du 11 février 1985 relatif à la Cour des comptes. 



Le prononcé de l’arrêt à « la majorité des voix » ou à la « moitié au moins de ses membres » 

constitue une garantie de justice. L’arrêt est adopté à la majorité des voix et au nom de la 

juridiction financière. 

Le premier Président décide de l’affectation des magistrats en début d’année judiciaire. Le 

premier président expose avant toute délibération l’avis du Procureur général en France et au 

Gabon sur l’affectation des dits magistrats. 

Il en est de même au Gabon où les conclusions écrites ou observations orales sont 

communiquées à la Chambre par le Procureur général ou à défaut par un des Procureurs 

généraux adjoints463. Il en est de même des sections qui examinent les affaires qui leurs sont 

soumises en suivant la procédure suivie par les chambres. Il arrive aussi qu’une section 

renvoie une affaire à la chambre ayant compétence sur elle. 

Au Gabon, une section de la chambre de la Cour est présidée par un conseiller maître, assisté 

de conseillers référendaires, d’auditeurs, d’un greffe et d’un Procureur général adjoint 

représentant le Ministère public lors des audiences. Cette composition s’inspire de celle de la 

chambre parce qu’elle en a les mêmes attributions464. 

Le conseiller contre-rapporteur doit être présent à l’audience pour répondre aux questions 

posées par les membres de la formation465. Dans tous les cas, les rapports comportant la 

constatation des faits, l’analyse de ces faits et les propositions sont distribuées à tous les 

membres avant la délibération pour qu’ils préparent les questions essentielles à poser à 

l’instructeur. 

Au Gabon, après communication au justiciable concerné, la formation délibère à la majorité 

des voix des magistrats y compris la voix du rapporteur et du contre-rapporteur avec voix 

prépondérante du Président de chambre466. Afin de communication au justiciable, ce rapport 

est déposé au greffe de la chambre pour lui être adressé. Les réponses doivent parvenir à la 

formation par ce même moyen, c’est-à-dire par l’intermédiaire du greffe467. 

Le rapport définitif est arrêté par le rapporteur à la lumière des réponses du justiciable. Enfin, 

le dossier est communiqué au Procureur général. Il est institué des rapports ci-après : le 
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rapport du magistrat rapporteur avec ses conclusions, les réponses du justiciable et les 

conclusions définitives du rapporteur468. 

Il y a lieu de relever ici l’existence de traits communs entre les législations française et 

gabonaise. 

Il est à noter que la composition des Chambres de la Cour des comptes du Gabon est par 

principe proche de celle des chambres de la Cour des comptes française. 

Il reste maintenant à savoir comment se répartissent les compétences entre chambres en tenant 

compte des particularités propres à chaque pays. 

Paragraphe II : Les compétences des chambres 

Nous analyserons d’une part la répartition des compétences entre chambres (A) ; ensuite nous 

allons si possible relever ce qui différencie les réglementations française et gabonaise (B). 

A/ La répartition des compétences entre différentes chambres 

En France, le premier Président fixe les attributions des chambres469 puisqu’il a compétence à 

répartir les attributions de la Cour entre les huit chambres470. Le premier Président de la Cour 

des comptes du Gabon revendique la même prérogative. Et, comme son homologue français, 

il définit l’organisation générale des travaux et arrête le programme annuel de contrôle. 

Concrètement, la Cour des comptes française compte 8 chambres 471 . Chacune de ces 

chambres dispose d’un secteur de compétence qui lui est spécifique. La répartition des 

compétences est celle qui résulte de l’arrêté du 12 septembre 1997 du premier Président : 

1/ La première chambre contrôle le ministère de l’économie et des Finances, la Caisse des 

dépôts et son groupe, les banques, les compagnies financières et d’assurances du secteur 

public, la Poste et ses filiales. Elle prépare le rapport annuel sur l’exécution des lois de 

finances. Elle contrôle aussi les comptes des comptables principaux de l’Etat et les états 

financiers des receveurs des impôts et des douanes. Elle pilote le travail inter-chambre de 

contrôle de l’exécution du budget. Sa compétence s’étend aussi aux comptes et gestion des 

établissements publics et groupements d’intérêt public sous la tutelle du ministère pré-cité. 

Enfin, la première chambre contrôle les comptes et gestion des entreprises publiques placées 
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sous la tutelle du ministère déjà cité. 

En résumé la première chambre a compétence à forte dominante financière. 

2/ La deuxième chambre a pour fonction de contrôler la gestion du ministère de la 

défense et des ministères chargés de l’industrie, du commerce, de l’artisanat et des 

télécommunication. Elle s’occupe également des comptes du payeur général aux armées et 

de l’agent comptable des services industriels de l’armement. La deuxième chambre 

contrôle également les comptes de gestion des établissements publics et groupements 

d’intérêt public sous la tutelle des ministères cités ainsi que les comptes et gestion des 

entreprises publiques sous la tutelle de ces ministères. 

L’observation du champ de compétence de la deuxième conduit à affirmer que son 

secteur de compétence concerne la défense et l’industrie. 

3/ La troisième chambre contrôle la gestion des ministères chargés de l’éducation 

nationale et de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, de la recherche, de la 

culture et de la communication. Elle contrôle également les comptes et gestion des 

établissements publics et groupements d’intérêt public sous la tutelle des ministères cités. 

Enfin elle contrôle les comptes gestion des entreprises publiques qui sont placées sous la 

tutelle de ces ministères.   

A l’évidence, la troisième chambre traite désormais des affaires qui concernent les 

ministères chargés de l’éducation, de la culture et de la recherche, de la jeunesse et des 

sports et du secteur de la communication. 

4/ La quatrième chambre contrôle de la gestion des services du Premier ministre, du 

ministère de la Justice, du ministre de l’Intérieur, des ministères chargés des collectivités 

d’outre-mer et des affaires étrangères ; des comptes du trésorier-payeur général pour 

l’étranger et des payeurs près les ambassades de France. 

Elle s’occupe aussi du contrôle des comptes et gestion des établissements publics et 

groupements d’intérêt public sous la tutelle de ces ministères ; des comptes et gestion des 

entreprises publiques placés sous la tutelle de ces ministères et des appels concernant les 

jugements des chambres régionales des comptes.  

Le secteur de compétence de cette chambre concerne respectivement les ministères 

régaliens et les jugements des chambres régionales. 



5/ La cinquième chambre contrôle la gestion des ministères chargés des affaires 

sociales472, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle, du logement et des 

anciens combattants. Elle contrôle en outre les comptes et gestion des établissements 

publics et groupements d’intérêt public sous la tutelle des ministères cités. Cette chambre 

a également en charge le contrôle des comptes et gestion des entreprises publiques sous la 

tutelle de ces ministères ; les comptes et gestion des organismes gérant le régime 

d’assurance chômage et enfin les comptes d’emploi des fonds collectés par les organismes 

faisant appel à la générosité publique. 

Finalement, le domaine de compétence de la cinquième chambre est centré sur la 

protection sociale mais en dehors de la Sécurité sociale d’Etat. 

6/ La sixième chambre contrôle la gestion du ministère chargé de la Sécurité sociale et de 

la santé 473 . Elle contrôle aussi les comptes et gestion des établissements publics et 

groupements d’intérêt public sous la tutelle de ce ministère ainsi que les comptes et 

gestion des caisses de Sécurité sociale des différents régimes. 

La compétence de la sixième chambre a pour forte dominante Sécurité sociale. 

7/ Enfin la septième de dernière chambre contrôle la gestion des ministères chargés de 

l’équipement, de l’urbanisme, des transports, de l’aménagement du territoire, de 

l’agriculture et de la pêche, de l’environnement et du tourisme. Elle contrôle aussi les 

comptes et gestion des établissements publics et groupements d’intérêt public sous la 

tutelle des ministères cités. Et enfin les comptes et gestion des entreprises publiques sous 

la tutelle de ces ministères. 

La septième chambre a une dominante équipement et agriculture. 

En France, le décret du 30 décembre 2006 a créé une huitième chambre. Et le Président de 

cette chambre exerce les fonctions de rapporteur général du comité du rapport public et des 

programmes474. 

Au Gabon, selon l’article 18 de la loi n°11/94 du 17 septembre 1994, la Cour des comptes est 

composée de quatre chambres, soit la moitié de la Cour des comptes française. 

La répartition des compétences entre chambres est la suivante : 
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La première est chargée de juger les comptes de gestion des services de la Présidence de la 

République, de la primature et des départements ministériels de la justice, des Affaires 

étrangères, de la défense nationale, de l’intérieur et de la Culture et des Arts, du Travail et de 

l’Emploi, de la Santé, de la jeunesse et des sports, de la Communication, de la Fonction 

publique et des Relations avec le Parlement.   

La première chambre a également en charge le contrôle de la gestion des établissements 

publics administratifs nationaux relevant desdits départements. 

La deuxième chambre est chargée du jugement des comptes de gestion des comptables 

publics locaux de trois provinces : l’Estuaire, l’Ogooué Maritime et le Wolen N’tem. Elle est 

également chargée du contrôle des collectivités locales et des établissements publics locaux 

des provinces de l’Estuaire, de l’Ogooué Maritime et du Wolen N’tem. 

La deuxième chambre de la Cour des comptes du Gabon a pour fonctions, entre autre, de 

procéder au contrôle de gestion des deniers publics des collectivités locales. Nous en 

dénombrons moins d’une centaine. Les collectivités locales sont généralement dotées de 

moyens financiers et matériels et même humains squelettiques. Le décret d’application de la 

loi sur la décentralisation n’a pas encore été publié : «  il y a 97 collectivités locales. Elles se 

sont accrues à partir du moment où le gouvernement a décidé de créer des communes de 

pleine exercice…simplement les moyens n’ont pas suivi. Les collectivités locales que nous 

contrôlons ont des budgets vraiment très modestes. Il y a eu la loi n°11/96 qui devait 

normalement leur attribuait un certain nombre de compétences et de moyens, mais elle n’est 

pas encore appliquée à ce jour … »475. 

La deuxième chambre à également la charge du contrôle des entreprises publiques, des 

organismes de prévoyance sociale et des administrations publiques autonomes. 

Pour ce qui est de la troisième chambre, son champ de compétence porte sur le contrôle de 

l’exécution des lois de finances. Elle est habilitée à porter des jugements sur les fautes de 

gestion et des entraves à l’action de la Cour des comptes et à l’élaboration du projet de rapport 

annuel au chef de l’Etat. 

Selon Mme Mouketou, Présidente de la 3
ème

 chambre de la Cour des comptes du Gabon, cette 

chambre correspond en termes de compétences à la Cour de discipline et budgétaire française 

dans la mesure où la loi lui donne le droit de prononcer des jugements contre les ordonnateurs 

au Gabon : « cette chambre est également chargée de l’instruction des fautes de gestion et des 
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entraves à l’action de la Cour des comptes. On peut dire que cette chambre est l’équivalente 

de la Cour de discipline budgétaire et financière française »476.  Il y a sur ce point précisément 

une nette différence de compétences entre les deux juridictions supérieures financières. En 

France, la responsabilité des ordonnateurs ne peut être engagée que devant la Cour de 

discipline budgétaire et financière sauf pour les cas de gestion de fait où la Cour des comptes 

est compétente, alors qu’au Gabon, les ordonnateurs relèvent bien de la Cour des comptes. 

Sur ce point précis, le législateur gabonais n’a pas suivi le modèle français. 

Deux hypothèses peuvent être avancées pour justifier le choix du législateur gabonais de ne 

pas créer une institution autonome qui aurait pour mission de juger les ordonnateurs. D’abord 

le Gabon ne dispose pas de moyens financiers et matériels conséquents, ni de magistrats 

financiers en nombre suffisant pour faire vivre une Cour de discipline budgétaire et financière 

gabonaise ; ensuite, nous supposons que le législateur gabonais a voulu faire preuve de 

réalisme en reconnaissant à la Cour des comptes le droit de juger des actes illicites des 

ordonnateurs en matière de gestion financière des deniers publics. 

Nous faisons remarquer qu’en France, la création de la CDBF477 en 1948 a fait l’objet de vifs 

débats doctrinaux. Si du point de vue juridique, la CDBF apparaît comme la fin supposée de 

l’irresponsabilité des ordonnateurs478, une partie de la doctrine conteste l’intérêt de cette 

institution. Pour le Doyen Vedel, « il n’était pas certain qu’il fût nécessaire de créer une 

nouvelle juridiction pour mettre en œuvre le système de sanction institué… »479. La position 

particulière tranchée du doyen Vedel pourrait se fonder et se justifier par l’idée selon laquelle 

la Cour des comptes a l’expertise requise pour exercer une telle fonction. Il suffit que les 

décideurs politiques confèrent à la Cour des comptes la compétence de juger les ordonnateurs. 

Il n’est point nécessaire de créer une autre institution pour sanctionner les irrégularités 

commises par les ordonnateurs. 

Le législateur gabonais aurait-il été éclairé par cette position doctrinale ? 

Il nous a paru opportun de mentionner que le Gabon n’est pas le seul pays d’afrique 

francophone à disposer d’une chambre au sein de la Cour des comptes qui remplit la même 

fonction que celle qui est expressément dévolue à la Cour de discipline et budgétaire 
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financière française. D’autres pays ont fait ce choix, tel est le cas du Sénégal qui comprend 

quatre chambres dont la chambre de discipline financière. 

Certains Etats francophones ne se sont pas inspirés exactement du modèle français et encore 

moins du « modèle » gabonais. Ils ont créé des institutions qui, de par leur dénomination, 

regroupent en une seule institution la Cour des comptes et la Cour de discipline financière. Le 

Congo-brazzaville est un bel exemple de ces pays puisque l’Institution supérieure de contrôle 

des finances publiques du Congo-Brazzaville se dénomme « Cour des Comptes et de 

Discipline Budgétaire »
480

. Il en est de même du Niger qui dispose au sein de la Cour suprême 

d’une chambre baptisée « Chambre des comptes et de discipline budgétaire »
481

. 

Après avoir fait une discrétion sur le débat doctrinal suscité par la création de la Cour de 

discipline et budgétaire financière et les diversités de choix d’intégration de la Cour de 

discipline et budgétaire financière française dans le dispositif institutionnel de contrôle des 

finances publiques dans les Etats d’afrique noire francophone, nous revenons sur le champ de 

compétence de la quatrième chambre de la Cour des comptes du Gabon. 

Nous observons que la quatrième chambre de la Cour des comptes du Gabon est chargée de 

prononcer les jugements du compte de gestion du trésorier payeur général ainsi que ceux des 

comptables spéciaux du trésor ; du contrôle des Institutions constitutionnelles ; du contrôle de 

la gestion des départements ministériels responsables des autres secteurs ne relevant pas de la 

1
ère

 chambre ainsi que des établissements publics nationaux placés sous la tutelle desdits 

départements. 

Répartition des compétences entre chambres des Cours des comptes 

Compétences des 

chambres 

Cour des comptes du 

Gabon 

Cour des comptes de France 

 

 

 

                      1ère chambre 

. Contrôle de la gestion des services de la 

Présidence de la République, de la 

primature et des départements 

ministériels de la justice, des Affaires 

étrangères, de la défense Nationale, de 

l’intérieur et de la Culture et des Arts, du 

Travail et de l’Emploi, de la Santé, de la 

jeunesse et des sports, de la 

Communication, de la Fonction publique 

et des Relations avec le Parlement ;   

La première chambre a juridiction sur la gestion 

des ministères en charge de l’économie, des 

finances et du budget. Elle contrôle aussi les 

comptes des comptables principaux de l’Etat et les 

états financiers des receveurs des impôts et des 

douanes. Elle pilote le travail inter-chambre de 

contrôle de l’exécution du budget. Sa compétence 

s’étend aussi aux comptes et gestion des 

établissements publics et groupements d’intérêt 

public sous la tutelle des ministères pré-cités. 
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. Contrôle de la gestion des 

établissements publics administratifs 

nationaux relevant desdits départements. 

Enfin, la première chambre contrôle les comptes 

et gestion des entreprises publiques placées sous 

la tutelle de ces ministères dont la Poste ainsi que 

les comptes et gestion de la Caisse des dépôts et 

consignations. 

 

 

 

                       2ème chambre 

. Jugement des comptes de gestion des 

comptables publics locaux de trois 

provinces : l’Estuaire, l’Ogooué Maritime 

et le Wolen N’tem ;  

. Contrôle des collectivités locales et des 

établissements publics locaux des 

provinces de l’Estuaire, de l’Ogooué 

Maritime et du Wolen N’tem ; 

. Contrôle des entreprises publiques, des 

organismes de prévoyance sociale et des 

administrations publiques autonomes. 

 

La deuxième chambre a pour fonction de contrôler 

la gestion du ministère de la défense et des 

ministères chargés de l’industrie, du commerce, 

de l’artisanat et des télécommunications. Elle 

s’occupe également des comptes du payeur 

général aux armées et de l’agent comptable des 

services industriels de l’armement. 

La deuxième chambre contrôle également les 

comptes de gestion des établissements publics et 

groupements d’intérêt public sous la tutelle des 

ministères cités ainsi que les comptes et gestion 

des entreprises publiques sous la tutelle de ces 

ministères. 

 

 

 

                      3ème chambre 

 

. Contrôle de l’exécution des lois de 

finances ;  

. Jugements sur les fautes de gestion et 

des entraves à l’action de la Cour des 

comptes ; 

. L’élaboration du projet de rapport 

annuel au chef de l’Etat. 

La troisième chambre contrôle la gestion des 

ministères chargés de l’éducation nationale et de 

l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des 

sports, de la recherche, de la culture et de la 

communication. Elle contrôle également les 

comptes et gestion des établissements publics et 

groupements d’intérêt public sous la tutelle des 

ministères cités. Enfin elle contrôle les comptes 

gestion des entreprises publiques qui sont placées 

sous la tutelle de ces ministères.   

A l’évidence, la troisième chambre traite 

désormais des affaires qui concernent les 

ministères chargés de l’éducation, de la culture et 

de la recherche, de la jeunesse et des sports et du 

secteur de la communication. 

 

 

 

                       4ème chambre 

. Jugement du compte de gestion du 

trésorier payeur général et de ceux des 

comptables spéciaux du trésor ;  

.  Contrôle des Institutions 

Constitutionnels ; 

. Contrôle de la gestion des départements 

ministériels responsables des autres 

secteurs ne relevant pas de la 1ère chambre 

ainsi que des établissements publics 

nationaux placés sous la tutelle desdits 

départements. 

La quatrième Chambre contrôle de la gestion des 

services du Premier ministre, du ministère de la 

Justice, du ministre de l’Intérieur, des ministères 

chargés des collectivités d’outre-mer et des 

affaires étrangères ; des comptes du trésorier-

payeur général pour l’étranger et des payeurs près 

les ambassades de France. 

Elle s’occupe aussi du contrôle des comptes et 

gestion des établissements publics et groupements 

d’intérêt public sous la tutelle de ces ministères ; 

des comptes et gestion des entreprises publiques 

placés sous la tutelle de ces ministères et des 

appels concernant les jugements des chambres 

régionales des comptes. 

  La cinquième chambre contrôle la gestion des 



 

 

                      5ème chambre 

ministères chargés des affaires sociales482, du 

travail, de l’emploi, de la formation 

professionnelle, du logement et des anciens 

combattants. Elle contrôle en outre les comptes et 

gestion des établissements publics et groupements 

d’intérêt public sous la tutelle des ministères cités. 

Cette chambre a également en charge le contrôle 

des comptes et gestion des entreprises publiques 

sous la tutelle de ces ministères ; les comptes et 

gestion des organismes gérant le régime 

d’assurance chômage et enfin les comptes 

d’emploi des fonds collectés par les organismes 

faisant appel à la générosité publique. 

 

 

 

                    6ème chambre 

 La sixième chambre contrôle la gestion du 

ministère chargé de la Sécurité sociale et de la 

santé. Elle contrôle aussi les comptes et gestion 

des établissements publics et groupements 

d’intérêt public sous la tutelle de ce ministère 

ainsi que les comptes et gestion des caisses de 

Sécurité sociale des différents régimes. 

  

 

 

                  7ème chambre 

 Enfin la septième de dernière chambre contrôle la 

gestion des ministères chargés de l’équipement, de 

l’urbanisme, des transports, de l’aménagement du 

territoire, de l’agriculture et de la pêche, de 

l’environnement et du tourisme. Elle contrôle 

aussi les comptes et gestion des établissements 

publics et groupements d’intérêt public sous la 

tutelle des ministères cités. Et enfin les comptes et 

gestion des entreprises publiques sous la tutelle de 

ces ministères. 

 

                 8ème chambre 

 Le président de chambre exerce les fonctions de 

rapporteur général du comité du rapport public et 

des programmes 

B/ Analyse des réglementations sur la compétence des chambres 

De nombreux points communs peuvent être relevés dans les législations française et 

gabonaise. D’abord sur la répartition des compétences entre les chambres. Celle-ci est établie 

uniquement selon le critère fonctionnel et non selon le critère géographique. En effet, le 

critère fonctionnel a pour objet de déterminer les zones de compétences entre les chambres 

d’une manière précise. 
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Chaque chambre possède un champ de compétence qui est expressément défini par la loi 

organique.  La loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994483 fixe en son article 18 les 

compétences entre les chambres. Cette répartition est analogue au critère de répartition 

appliqué en France. 

La Cour des comptes française a un domaine de compétence plus large en terme de publics 

« institutionnels » justiciables puisqu’elle s’étend à tous les ministères. Au Gabon en revanche 

la Cour des comptes se concentre sur l’administration financière, en particulier sur le 

Trésorier payeur général, le Ministère des finances et le Ministère de la planification et sur un 

secteur public économique qui se réduit de plus en plus puisque plusieurs entreprises ont été 

privatisées depuis une dizaine d’années : « on assiste de plus en plus à une disparition des 

entreprises publiques à cause des privations qui sont en cours actuellement. Il n’en reste plus 

grand chose comme entreprises publiques. L’Office des postes et télécommunications qui est 

devenue entre temps Gabon poste et Gabon Télécom a été privatisée. Il y a des sociétés qui 

ont disparu comme SOGADEL. La SNGS est pratiquement en faillite. Il nous reste pour le 

moment les organismes de prévoyance sociale notamment la CNSS et la Compagnie de 

navigation intérieure ainsi que la SOGATRA. Sinon, il n’y a plus beaucoup d’entreprises 

publiques en tant que tel »484. 

Il convient de rappeler que suite au boom pétrolier des années 1970 et 1980, le gouvernement 

gabonais avait créé une multitude d’entreprises dans diverses domaines. Cette politique de 

création d’entreprises favorisa l’étatisation des moyens de production485. Mais depuis le début 

des années 2000 plusieurs entreprises étatiques ou para-publiques ont été privatisées, ainsi que 

le confirme le Président de la 2
ème

 chambre de la Cour des comptes du Gabon. 

La création d’une chambre au sein de la Cour des comptes chargée du contrôle des entreprises 

publiques a pour but de permettre à l’Etat de continuer à mieux gérer ses entreprises en même 

temps qu’elle révèle la volonté des pouvoirs publics de continuer à exercer un contrôle sur la 

gestion économique et financière de ses entreprises, ne serait-ce que parce qu’il cherche à 

assurer la conformité de l'exécution du budget486. 
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Comme en France, les 1
ère

, 2
ème

 et 4
ème

 chambre de la Cour des comptes du Gabon exercent 

des attributions juridictionnelles et procèdent à cet effet à l’examen des comptes et des pièces 

justificatives, aux fins d’apurement, d’approbation et d’appréciation des résultats des gestions 

des organismes et services qu’elles contrôlent487. En matière d’apurement ou d’approbation, 

les chambres ci-dessus citées s’assurent que les comptes ne présentent pas d’erreurs ou 

d’irrégularités ou qu’il n’y a pas de faute de gestion. Dans le cadre de ses attributions 

administratives, les chambres apprécient les gestions sur la base de leurs investigations. La 

chambre compétente prononce à l’encontre des justiciables fautifs de la Cour les amendes et 

débets prévues par la législation488. 

Les chambres de la Cour des comptes du Gabon exercent un pouvoir sur les comptables 

publics et les ordonnateurs dans la mesure où elles peuvent éventuellement les sanctionner en 

cas de faute489. A l’inverse, en France, les chambres de la Cour des comptes n’ont pas 

juridiction sur les administrateurs. Elles ne peuvent donc pas prononcer des arrêts à l’encontre 

de cette catégorie d’agents publics490. 

Au Gabon, le contrôle des chambres s’exerce également à l’égard des comptables. Il s’agit en 

l’espèce d’un contrôle de la régularité formelle de la tenue des comptabilités publiques suivi 

d’une appréciation de la qualité et de l’opportunité des décisions faisant l’objet de gestion491. 

Les textes qui fixent les compétences des comptables publics au Gabon autorise la mise en jeu 

de la responsabilité des comptables publics. L’article 129 de la loi n° 5/85 du 27 juin 1985 

précise à cet effet que « les comptes des comptables principaux de l’Etat sont jugés par le juge 

des comptes » 492. 

Nous pouvons à juste titre en déduire que la Cour des comptes du Gabon a des pouvoirs plus 

larges que ceux de la Cour des comptes française. 

La création des chambres de la Cour des comptes française est la résultante de la lente 

évolution historique de cette institution en terme de volume de travail, de nature du 

contentieux et de l’élargissement des publics de justiciables. Nous ne pouvons pas en dire 

autant des chambres de la Cour des comptes du Gabon. Les compétences des chambres de la 
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Cour des comptes du Gabon résultent de la mutation des anciennes sections de la chambre des 

comptes de la Cour suprême dissoute en 1994493. 

Section II : Les formations spécifiques 

Le fonctionnement général de la Cour des comptes est lié à des formations particulières ou 

spécifiques. Nous traiterons d’abord des formations à caractère administratif (Paragraphe I) 

puis des formations à caractère consultatif (Paragraphe II). Nous traiterons des diverses 

Comités et commissions existant qu sein des deux Cours des comptes (Paragraphe III). 

Paragraphe I : Les formations à caractère 

administratif 

Nous distinguons la Chambre du conseil (A) et les Chambres réunies (B). 

A/ La chambre du Conseil 

Elle existe aussi bien au Gabon qu’en France. Mais il comporte quelques nuances entre les 

deux pays. Le nombre de ses membres est variable (a) et leur rôle se distingue en partie l’une 

de l’autre (b). 

a. La composition 

Les législations gabonaise et française emploient les mêmes termes : « Chambres du conseil ». 

Sous le régime de la Chambre des comptes de la Cour suprême du Gabon, le législateur avait 

prévu la Chambre du conseil. Cette chambre était présidée par le Président de la Chambre des 

comptes. Elle était composée du Président de la Chambre des Comptes, des Présidents de 

sections, des Conseillers, d’un représentant du Ministère public, d’un ou de plusieurs autres 

magistrats désignés par le Président de la Chambre des comptes494. 

En France, la Chambre du conseil comprend le premier Président, les Présidents de Chambre 

et tous les conseillers maîtres. Y sont également membres les conseillers maîtres en service 

extraordinaire et, le cas échéant, les Présidents de chambre régionale ou territoriale des 

comptes ayant le grade de conseiller-maître495. Cette instance admet également en son sein 
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des représentants du parquet, en l’occurrence, le Procureur général. Celui-ci participe aux 

débats. Il  peut être accompagné d’un avocat général ou d’un chargé de mission. 

Le Secrétaire général y est également admis comme membre. Son rôle est prépondérant. C’est 

à lui que revient le rôle de préparer l’ordre de jour, de relever les résultats de la délibération et 

d’en contrôler l’exécution. 

Au Gabon, il existe aussi une Chambre du conseil. Cette formation est composée du premier 

Président, des Présidents de chambre, des conseillers maîtres et du Procureur général ou de 

son représentant496 et du Secrétaire général. 

b. Le rôle de la Chambre du Conseil 

Les affaires soumises à la Chambre du conseil ont une importance particulière dans la mesure 

où la Cour exerce ses attributions d’une manière générale. 

Pour le législateur gabonais, la Chambre du conseil est compétente à connaître497 : 

1/ des saisies de rapport à adresser au président de la République ; 

2/ des projets de rapport sur l’exécution des lois de finances et de déclaration générale de 

conformité à adresser au Parlement et au gouvernement ; 

3/ ainsi que des projets des rapports spécifiques sur toute question relevant de la compétence 

de la Cour. 

La Chambre du conseil de la Cour des comptes du Gabon ne revendique pas un domaine de 

compétence aussi étendu que la Chambre du conseil de la Cour des comptes française498. Au 

Gabon, la Chambre du conseil a le droit de délibérer sur « toutes les affaires ou questions qui 

lui sont soumises par le premier président, soit de son propre chef, soit sur proposition du 

Procureur général »499. En France, la Cour des comptes dispose de pouvoirs plus étendus. 

Selon l’article 58 de la loi organique du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances, la 

Chambre du conseil de la Cour des comptes française prépare en plus des prérogatives 

reconnues à la chambre du conseil de la Cour des comptes du Gabon, le rapport relatif aux 

résultats de l’exécution de l’exercice antérieur et le rapport rendant compte des vérifications 

réalisées par la Cour au titre de la certification de la régularité, de la sincérité des comptes de 
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l’Etat qui sont joints au projet de loi de règlement, lequel est déposé pour le débat 

d’orientation budgétaire. 

En vertu des articles 12 et 13 de la loi organique du 2 août 2005 relative aux lois de 

financement de la sécurité sociale, la Chambre du conseil de la Cour des comptes française 

doit remettre aux Parlementaires un rapport de certification de la régularité, de la sincérité et 

de la fidélité des comptes des organismes de sécurité sociale. La remise obligatoire de ce 

rapport doit être effectuée au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle afférente aux 

comptes concernées. Il en est de même du rapport sur l’application des lois de financement de 

la sécurité sociale puisqu’il revient à la Chambre du conseil de la Cour des comptes française 

d’en arrêter la teneur. 

La Chambre du conseil est compétente pour arrêter le texte du rapport d’ensemble sur les 

entreprises publiques contrôlées par la Cour. Ce dernier rapport exprime l’avis de la 

juridiction sur la régularité et la sincérité des comptes ainsi que la gestion financière des 

entreprises publiques. 

Enfin, la Chambre du conseil délibère sur toutes les affaires ou questions qui lui sont 

soumises par le premier Président, soit de son propre chef, soit sur proposition du Procureur 

général500. 

La Chambre du conseil de la Cour des comptes du Gabon ne dispose pas de prérogatives aussi 

étendues. 

En France, la Chambre du conseil a longtemps joué le rôle de juridiction disciplinaire de la 

Cour des comptes jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi du 1
er

 juillet 2006501. Avant que cette 

loi ne soit adoptée, la Chambre du conseil exerçait des pouvoirs disciplinaires sur les 

membres de la Cour des comptes en particulier lorsque ceux-ci manquaient à leurs obligations 

professionnelles. Dans cette hypothèse, le Procureur général et le magistrat rapporteur ne 

participaient pas au vote relatif aux sanctions disciplinaires vis-à-vis des membres de la Cour 

des comptes. 

La Chambre du conseil de la Cour des comptes du Gabon ne se réunit pas sous la formation 

disciplinaire. Les poursuites disciplinaires à l’encontre des membres de la Cour des comptes 

gabonaise relèvent du Conseil Supérieur de la magistrature. On peut penser que le législateur 
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gabonais a entendu ainsi organiser un régime disciplinaire plus protecteur. C’est probablement 

une mesure qui vise à écarter toute mesure disciplinaire injustifiée contre les magistrats. 

La loi française du 1
er

 juillet 2006 conforte les attributions traditionnelles de la Chambre du 

conseil puisqu’elle lui reconnaît le droit d’examiner les projets de rapports publics annuels et 

les rapports publics thématiques. Au Gabon, la Chambre du conseil revendique les mêmes 

attributions. Il peut selon l’article 26 de la  loi n°11/94 du 17 septembre 1994 préparer des 

rapports publics spécifiques, des rapports sur l’exécution des lois de finances et de déclaration 

de conformité… 

La Chambre du conseil n’est pas la seule formation spéciale, les magistrats des Cours des 

comptes française et gabonaise se réunissent également au sein d’une autre catégorie de 

chambre : les chambres réunies. 

B/ Les Chambres réunies 

En France comme au Gabon, la composition (a) et les pouvoirs de la formation Toutes 

chambres réunies sont extrêmement variés et très diversifiés (b). 

a. La composition 

En France, la formation toutes chambres réunies est composée du premier Président, des 

Présidents de chambre et de deux conseillers maîtres par chambre élus par les magistrats de 

chaque chambre502. La Cour toutes chambres réunies est constituée au début de chaque année 

judiciaire par un arrêté du premier Président. Dans la législation française, la tenue de la Cour 

toutes chambres réunies ne relève que du pouvoir du premier Président. Mais elle peut se 

réunir aussi de manière plus restreinte. Dans ce cas, elle est présidée par un président de 

chambre désigné par le premier Président et est composée de conseillers maîtres503. 

Selon l’article 27 de la loi organique n°11/94 fixant l’organisation, la composition, les 

compétences, le fonctionnement et les règles de procédure de la Cour des comptes du Gabon 

la Cour toutes chambres réunies comprend le premier Président, les Présidents de Chambre et 

les conseillers maîtres. 

Au Gabon comme en France, le Procureur général assiste aux séances et présente ses 

conclusions. 
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La Cour toutes chambres réunies de la Cour des comptes du Gabon se tient sur convocation 

du premier Président sur proposition d’une chambre ou sur réquisition du Procureur général, 

mais pas spécialement en début de chaque année judiciaire comme c’est le cas en France. 

Selon le législateur français « les chambres réunies statuant en formation plénière ne peuvent 

valablement délibérer que si huit au moins de leurs membres sont présents »504. Au Gabon, le 

législateur ne précise pas le nombre exact de membre pour que le quorum de la Cour toute 

chambres réunies soit valable. Il reste assez imprécis dans la mesure où la disposition prévoit 

que « la Cour ne peut valablement statuer qu’avec la moitié au moins de ses membres »505. 

Au Gabon comme en France, le magistrat rapporteur qui prend place dans la formation toutes 

chambres réunies a voix délibérative. En cas de partage de voix, celle du Président est 

l’emporte parce qu’elle est prépondérante 506. 

Le chef du parquet est appelé à assister aux séances et à présenter ses conclusions d’une 

manière identique au déroulement de l'instance au sein des Chambres507. 

b. Saisine et pouvoir de la formation toutes Chambres réunies 

La formation toutes chambres réunies exerce des attributions juridictionnelles et consultatives. 

En France, elle peut être saisie, soit par le premier Président à la demande de la Chambre 

saisie, soit sur réquisition du Ministère public508. Il en est de même au Gabon509 où cette 

formation constitue l’organe suprême au sein de la juridiction financière parce qu’elle est 

chargée de se prononcer, soit sur des affaires renvoyées par les chambres, soit sur des arrêts 

ayant fait l’objet d'une cassation510. 

Dans ce sens, Jean Raynaud a exposé le problème de procédure en cas de cassation en 

soulignant que dans l’hypothèse où un arrêt rendu par toutes chambres réunies serait amené à 

casser l’arrêt rendu par le Conseil d’Etat, la procédure du renvoi soulèverait 

incontestablement un problème. Dans cette hypothèse, la Cour toutes chambres réunies serait 
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obligée cette fois de se prononcer dans le sens indiqué par la cassation du Conseil d'Etat511 

sinon on serait en présence d’un déni de justice. 

La formation toutes chambres réunies a, dans le cadre de ses attributions administratives, le 

droit de formuler un avis sur les questions de procédure ou de jurisprudence512. Il en va de 

même au Gabon puisque la formation toutes chambres réunies exerce des attributions 

consultatives513. 

Si l’on compare les chambres réunies de la Cour des comptes du Gabon avec celle de la Cour 

des comptes en France, on constate l’existence d’un point commun entre les deux formations : 

elles ont toutes les deux des attributions consultatives tant sur des questions de jurisprudence 

que de procédure. 

En France, le recours en cassation des arrêts rendu par la Cour des comptes est jugé devant le 

Conseil d’Etat514. Il en va différemment au Gabon où la Cour des comptes du Gabon dans sa 

formation « toute chambres réunies » est compétente pour casser en cas de pourvoi en 

cassation des arrêts rendus par l’une de se chambres. 

En fait, la formation toutes chambres réunies de la Cour des comptes du Gabon est, en matière 

juridictionnelle, juge de cassation des décisions rendues par les chambres515. En France, cette 

mission appartient au Conseil d’Etat, juge de cassation des arrêts rendus par la Cour des 

comptes516. 

Il convient de noter une nuance essentielle entre la formation toutes chambres réunies de la 

Cour des comptes du Gabon et celle de la Cour des comptes française. Au Gabon, c’est la 

même formation qui exerce les deux attributions consultative et juridictionnelle, alors qu’en 

France ces deux fonctions ne sont pas exercées par la même formation. En pratique, c’est la 

formation plénière qui exerce la fonction consultative alors que la fonction juridictionnelle est 

du ressort de la formation restreinte. 

En dehors des formations à caractère administratif, la Cour des comptes du Gabon peut 

comme la Cour des comptes française de formations remplit une fonction consultative. 
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Paragraphe II / Les formations consultatives 

Elles concernent respectivement l’audience solennelle (A), l’Assemblée générale (B), le 

Conseil de direction ou la Conférence des Présidents et du Procureur général (C), la formation 

interchambre (D) et, enfin, les formations inter juridictionnelles (E). 

A/ L’audience solennelle 

Nous étudierons successivement sa composition (a) ainsi que ses compétences (b). 

a. La composition 

Comme en France, il existe au Gabon, une « formation » dénommée audience solennelle517. 

Au Gabon, elle se réunit à l’occasion de la rentrée judiciaire des magistrats. Tous les 

magistrats de la Cour des comptes518 sont tenus de répondre présents à cette audience. Les 

magistrats du parquet sont également tenus d’y être. 

Au Gabon, la rentrée de la Cour des comptes est présidée par le premier Président. Mais 

généralement, elle se fait dans le cadre de la rentrée judiciaire. Le président de la République 

y assiste souvent. En France, certains membres du gouvernement, les Présidents des 

assemblées et parfois même le Chef de l’Etat peuvent assister à la séance solennelle de la 

rentrée. 

b. Les compétences 

La Cour des comptes française se réunit pour siéger en audience solennelle afin, notamment, 

de procéder à l’installation des magistrats dans leurs fonctions. Dans le  même sens, la Cour 

des comptes du Gabon se réunit en audience solennelle à l’occasion de la rentrée ou lors de 

l’installation d’un ou des magistrats519. 

On peut observer que l’audience solennelle dans les deux pays n’exerce pas d’attributions 

d’ordre juridictionnel. Il en est de même de l’assemblée générale au niveau de la Cour des 

comptes du Gabon. 

B/ L’Assemblée générale 
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L’Assemblée générale520 est une spécificité de la Cour des comptes du Gabon par rapport à la 

Cour des comptes française. Cette « formation » n’est pas prévue par le Code des juridictions 

financières françaises. Elle n’existe donc qu’au Gabon. Elle a des attributions consultatives et 

est présidée par le premier Président. 

Il est indispensable d’étudier sa composition (a) ainsi que ses attributions (b). 

a. La composition 

L’Assemblée générale est composée de tous les magistrats de la Cour des comptes, du 

Secrétaire général, ainsi que des membres de la Cour relevant de la fonction publique d’Etat. 

Il s’agit pour l’essentiel du personnel administratif qui n’a pas le statut de magistrat tels les 

greffiers, le personnel des services ou départements administratifs et techniques. Cette 

« formation » constitue un véritable brassage entre les formations juridictionnelles et les 

formations administratives, mais aussi entre les personnels. 

Elle se réunit sur convocation du premier Président de la Cour des comptes. La loi organique 

ne précise pas le nombre de fois que le premier Président doit ou peut décider de la convoquer. 

Comparativement à la France, cet organe n’existe pas au sein de la plus haute juridiction de 

contrôle des finances publiques puisque les magistrats de la Cour se réunissent plutôt en 

audience solennelle521. Parmi les juridictions françaises, seul le Conseil d’Etat se réunit en 

Assemblée générale. L’article 5 de la loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 l’y autorise 

puisqu’il dispose que « le conseiller d’Etat qui siège dans les deux formations du Conseil 

supérieur de la magistrature est élu par l’Assemblée générale du Conseil d’Etat ». 

b. Les attributions 

L’Assemblée générale peut être consultée à titre d’information ou de consultation, pour 

entendre une communication importante et de portée générale de la part du premier Président 

ainsi que le confirme le Secrétaire général de la Cour des comptes du Gabon : « L’Assemblée 

générale est la plus grande instance. Elle regroupe tous les membres de la Cour. Y compris les 

non magistrats. On se réunit essentiellement pour aborder les grandes questions que le 

premier Président veut porter à la connaissance de tout le personnel de la Cour. Par exemple, 

la rentrée de la Cour des comptes se fait par l’Assemblée générale. Cette instance est 

                                                 
520

 Pour ce qui est de la Cour des comptes du Gabon, cette « formation » est composée de tous les magistrats de 
la Cour et des autres personnels. Elle se réunit sur convocation du premier Président. Article 29 de la loi 
organique n°11/94 du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes. 
521

 Christian Descheemaeker, La Cour des comptes, Paris, La documentation française, 3
ème

 édition, 2005, p. 37. 



également convoquée lors de l’installation des nouveaux membres ou lors des promotions. 

C’est une instance qui se réunit sur convocation du premier Président (…) »522. 

L’Assemblée générale de la Cour ne rend pas des arrêts parce qu’elle n’est pas investie du 

pouvoir juridictionnel. Elle a toutefois la possibilité d'informer tous les personnels sur une 

question qui les intéressent et/ou qui concernent la Cour des comptes. 

Il existe encore d’autres formations qui structurent le fonctionnement de la Cour tel le Conseil 

de direction au Gabon ou la Conférence des Présidents de chambres et du Procureur général à 

la Cour des comptes française. 

C/ Le Conseil de direction ou la Conférence des Présidents et 

du Procureur général 

Au Gabon, la dénomination « Conseil de direction » existait déjà à l’époque de la Chambre 

des comptes de la Cour suprême. S’y réunissaient outre le Président de la chambre, le 

Commissaire à la Loi, les Présidents de sections mais aussi le Secrétaire Général
523

. Les 

attributions du Conseil de direction correspondaient déjà à celles de la Cour des comptes 

française. 

Cette formation ne porte pas la même dénomination au Gabon et en France. La Conférence 

des Présidents et du Procureur général de la Cour des comptes française correspond selon 

Mengué Me Djoung au « Conseil de direction [de la Cour des comptes gabonaise] parce 

qu’on trouve tous les Présidents de chambres et le Procureur général »524. Le législateur 

gabonais ne s’est pas inspiré textuellement de l’appellation française. Mais au delà de la 

question de la dénomination, cette formation est composée des mêmes membres et traitent des 

mêmes questions. 

Au Gabon, cette formation est composée du premier Président, des Présidents de chambre, du 

Secrétaire général et du Procureur général ou son représentant. Il en est de même en France525. 

Le rôle du Conseil de direction consiste à veiller à l’application du statut des magistrats. Il 

formule des avis sur toute question relative à l’organisation et au fonctionnement des services 

de la Cour526. 
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Au niveau de la Cour des comptes française, les attributions de la Conférence des Présidents 

ont évolué au fil du temps. C’est le décret du 28 septembre 1807 qui affiche l’importance et 

l’intérêt de la conférence des Présidents. Créée par le décret du 28 septembre 1807, la 

Conférence des Présidents et du Procureur général avait initialement pour objet d’exercer la 

juridiction disciplinaire sur les conseillers référendaires. Après l’abrogation dudit décret la 

Conférence des Présidents et du Procureur général fut presque vidée de son contenu. Son 

maintien n’est dû qu’à la volonté de pérenniser cet organe coutumier 527 . Mais elle est 

régulièrement consulté par le premier Président pour des questions touchant à l’organisation 

des travaux de la Cour, à l’avancement des magistrats et généralement sur toutes les questions 

qu’il estime convenable de lui soumettre. Le décret du 16 octobre 2006 l’a confirmé comme 

une des formations de la Cour des comptes528. 

La valeur symbolique de cette formation semble avoir perdu de son intérêt au niveau de la 

Cour des comptes française. Quant à sa place et à son importance au sein de la Cour des 

comptes du Gabon, nous nous interrogeons sur son intérêt et par conséquent son importance. 

La transposition de cette chambre dans la législation gabonaise semble relever du mimétisme 

primaire. 

D/ La formation interchambre 

Cette formation est convoquée par le premier Président, sur proposition du Procureur général, 

d’un ou plusieurs Présidents de chambres au cas où surgit un conflit de compétence entre 

deux ou plusieurs chambres de la Cour. Elle n’est pas prévue dans le texte instituant la Cour 

des comptes du Gabon. 

En France, cette formation est composée au moins d’un conseiller maître ou d’un conseiller 

maître en service extraordinaire issu de chacune des chambres en « conflit ». 

Le premier Président définit l’arrêté de compétence de la formation interchambre, fixe sa 

composition et nomme son président et son greffier. 

Le Président de la formation interchambre est habilité à désigner un rapporteur général529 

La délibération de cette chambre n’est valable que si les trois cinquième de ses membres sont 

présents530. 
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Nous imaginons difficilement l’intérêt d’une telle chambre au niveau de la Cour des comptes 

du Gabon au regard de la faiblesse du nombre de chambres : il n’en existe que quatre à la 

Cour des comptes du Gabon531. Le nombre particulièrement réduit de chambre induit une 

stricte délimitation des champs de compétence. En tout cas, la formation interchambre 

n’existe ni dans les textes ni dans la pratique du fonctionnement de la Cour des comptes du 

Gabon. 

Conformément à l’article 58-4 et 5° de la loi organique du 1
er

 août 2001 relative aux lois de 

finances et au décret du 2 janvier 2007, la formation interchambre lorsqu’elle se réunit sous la 

dénomination « exécution du budget et comptes de l’Etat » a en charge la préparation de deux 

rapports importants : le rapport sur les résultats de l’exécution de l’exercice antérieur et celui 

qui rend compte des vérifications opérées par la Cour au titre de la certification de la 

régularité, de la sincérité et de la fidélité des comptes de l’Etat, qui sont joints au projet de 

règlement. 

Parmi les innovations qu’apporte la loi du 1
er

 août 2001 figurent les formations dites inter-

juridictionnelles. 

E/ Les formations inter juridictionnelles : Cour des comptes – 

chambres des comptes 

Elles sont de création récente au sein de la Cour des comptes française puisque leur mise en 

place date seulement de 2005. On pourrait imaginer que ce type de chambre soit repris par le 

législateur gabonais, mais cela paraît peu probable actuellement. On ne compte que deux 

chambres provinciales de comptes de plein exercice au Gabon532 contre vingt six en France533. 

En France, chaque chambre régionale est composé d’un Président et de deux conseillers au 

moins534 alors qu’au Gabon, les chambres provinciales des comptes sont composées d’un 

magistrat hors hiérarchie et d’un conseiller maître535. 

En France, les Présidents des chambres régionales ont le grade de conseillers maîtres ou de 

conseillers référendaires à la Cour des comptes. Ils sont nommés sur demande et sur la 

proposition du premier président par décret du président de la République536. Au Gabon, les 
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Présidents des chambres provinciales des comptes doivent avoir soit le grade de conseiller 

maître, soit celui de magistrat hors hiérarchie. Ils sont nommés par décret du président de la 

République pris lors des travaux du Conseil supérieur de la magistrature. 

Il en résulte que comme pour les Cours des comptes, les modalités de nomination des 

magistrats des chambres régionales des comptes en France et des chambres provinciales des 

comptes au Gabon ne sont pas exactement les mêmes dans les deux pays. 

Les Chambres provinciales des comptes du Gabon537 

 Chambre provinciale des 

comptes de Franceville 

Chambre provinciale de 

Mouila 

Président Loye Daniel, 

Magistrat du 1
er

 grade 

Mandoukou Jean Benoît, 

Magistrat hors hiérarchie 

Conseiller 

référendaire 

1 magistrat du 1
er

 grade 1 magistrat du 1
er

 grade 

Auditeur 

supérieur 

 1 magistrat du 2
ème

 grade 

Auditeur 2 magistrats du 2
ème

 grade 1 magistrat du 2
ème

 grade 

Assistants de 

vérification 

1 Commis d’Administration 

1 Attaché d’Administration 

1 Administrateur civil 

1 Attaché d’Administration 

1 Secrétaire des Services 

Economique et Financier 

Greffiers en chef 1 Greffier 1 Greffier principal 

Commissaires 

du Gouvernement 

1 magistrat hors hiérarchie 1 Magistrat hors hiérarchie 

Secrétaire en chef 

de parquet 

1 secrétaire, greffier 1 secrétaire, greffier 

Total  

des magistrats et 

9 10 soit 19 personnes qui exercent 

dans les chambres provinciales 
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du personnel 

 

des comptes 

Les Chambres régionales des comptes de la France538 

Chambres 

régionales et 

territoriales des 

comptes 

Sièges Nombre de magistrats et 

rapporteurs 

Alsace Strasbourg 10 

Aquitaine Bordeaux 18 

Auvergne Clermont-Ferrand 9 

Bourgogne Dijon 10 

Bretagne Rennes 18 

Centre Orléans 12 

Champagne-

Ardenne 

Châlons-en-Champagne 7 

Corse Bastia 4 

Franche-comté Besançon 7 

Ile-de-France (et 

Saint-Pierre & 

Miquelon) 

Noisiel (Marne-la-Vallée) 51 

Languedoc-

Roussillon 

Montpellier 12 

Limousin Limoge 4 

Lorraine Epinal 10 

Midi-Pyrénées Toulouse 14 

Nord-Pas-de- Arras 19 
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Calais 

Basse-Normandie Caen 9 

Haute-Normandie Rouen 10 

Pays-de-Loire Nantes 17 

Picardie Amiens 10 

Poitou-Charentes Poitiers 10 

Provence-Alpes-

Côtes-d’Azur 

Marseille 25 

Rhône-Alpes Lyon 28 

Guadeloupe, 

Guyane, 

Martinique (et 

Saint-Martin, 

Saint-Barthélémy) 

Pointe-à-pitre 9 

La Réunion (et 

Mayotte) 

Saint-Denis 5 

Nouvelle calédonie Nouméa 4 

Polynésie 

Française 

Papeete 4 

Total  336 personnes qui exercent 

dans les Chambres régionales 

et territoriales des comptes 

En dehors des formations spécifiques, la Cour des comptes du Gabon à l’image de celle de la 

France dispose d’un certains nombre de Comités et Commissions. 

Paragraphe III : Les Comités et commissions 

Nous étudierons respectivement le Comité des programmes et du rapport annuel (A) avant 

d’aborder le Comité de documentation et la Commission de jurisprudence (B). Et enfin, nous 

allons analyser les ressemblances et les divergences entre le Conseil supérieur de la Cour des 

comptes en France et le Conseil supérieur de la magistrature au Gabon (C). 



A/ Le Comité du rapport public annuel et des programmes 

Ce comité mérite d’être analysé sous deux aspects : la composition (a) et les compétences (b). 

a. La composition 

Le Comité du rapport public est le plus important. Il est prévu par le décret français du 11 

février 1985539. Il est composé du premier Président, du Procureur général, des Présidents de 

chambres, d’un rapporteur général pris parmi les conseillers maîtres, du Secrétaire général, 

ainsi que du secrétaire général du comite central d’enquête sur le coût et le rendement des 

services publics 540 . Chaque chambre présente ses observations par l’intermédiaire d’un 

rapporteur particulier. 

Au Gabon, le législateur a prévu uniquement un rapport annuel présentant les résultats 

généraux des travaux de la Cour des comptes541. Arrêté par la Chambre du conseil542, ce 

rapport annuel est destiné au président de la République. 

Comme en France, la loi organique instituant la Cour des comptes du Gabon mentionne 

expressément le terme « public » 543 . En insistant sur l’adjectif « public », à l’image du 

législateur français, le législateur gabonais marque clairement le caractère non secret de ce 

rapport. 

Au Gabon, de nombreuses personnalités sont membres du comité de rédaction du rapport 

annuel adressé au président de la République. 

On distingue la présence de magistrats suivants : 

 le premier Président, le Procureur général, les Présidents de Chambre, les conseillers 

maîtres, le procureur général ou un magistrat représentant le parquet général ; 

 Au niveau du personnel administratif, il y a principalement le Secrétaire général. 

Celui-ci exerce les fonctions de secrétaire de la chambre du conseil. En l’absence de celui-ci, 

il est remplacé par le greffier en chef. 

                                                 
539

 Article 2 du décret du 11 février 1985 qui précise que le premier président « préside les audiences publiques, 
la chambre du conseil, les chambres réunies et le comité du rapport public et des programmes. Il peut présider les 
séances de chambre. Il désigne parmi les conseillers maîtres le rapporteur général du comité du rapport public et 
des programmes ; le procureur général et les présidents de chambre font partie de droit de ce comité ». 
540

 Article R. 112-24 1
er

 alinéa du Code des juridictions financières. 
541

 L’obligation qui pèse sur la Cour des comptes du Gabon d’établir un rapport annuel se fonde sur la 
Constitution gabonaise en ses articles 48 et 76 ; sur la loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 relative à la 
Cour des comptes, en ses articles 76, 77 et 82 et 83 ainsi que la loi n°4/85 du 27 juin 1985 relatives aux lois de 
finances, en son article 31. 
542

 Article 26 de la loi n°11/94 du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes du Gabon. Volume 2, 
Annexe VII, p. 130. 
543

 Article 159 alinéa 1 de la loi n°11/94 du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes du Gabon. 



La composition de cet organe est hétéroclite puisqu’il comprend des représentants des 

différentes formations à caractère juridictionnel et administratif. 

Le Comité du rapport public et des programmes de la Cour des comptes française est composé 

des mêmes membres que celui du Gabon. Les fonctions de rapporteur de ce comité sont 

exercées par le Secrétaire général alors qu’en France cette fonction revient à un rapporteur 

général désigné par le premier Président. Et avec le décret du 30 décembre 2005, le rapporteur 

général est désormais confié à un président de chambre544, ce qui n’est pas le cas au Gabon. 

b. Les compétences 

Les compétences du comité du rapport public de la Cour des comptes française ont été 

déterminées par l’article 52 du décret du 11 Février 1985 qui précise que ce comité prépare les 

observations destinées à être insérées au rapport public. 

Les projets d’insertions sont communiqués aux autorités intéressées. Ces autorités adressent à 

la juridiction, par l’intermédiaire du ministre des finances et de l’économie, leurs réponses, 

accompagnées de toutes justifications utiles. La chambre du conseil arrête, à la lumière de ces 

réponses, le texte du rapport public545. Au Gabon, la procédure est exactement la même qu’en 

France. Le rapport annuel comporte des informations et observations portant sur la situation et 

les conditions de gestion des services publics et des entreprises soumis au contrôle de la Cour. 

Le rapport public de la Cour des comptes du Gabon est préparé par une formation analogue à 

la France. Il contient également des observations et suggestions sur l’ensemble des activités 

des organismes contrôlés par la Cour. 

Il est important de souligner que le dernier rapport annuel public que la Cour des comptes du 

Gabon a eu à publier date de 1991546. Depuis dix sept ans547, il n’y a guère eu de publication 

du rapport annuel public. Mme Mouketou, en sa qualité de Présidente de la troisième chambre, 

nous a fait part de cette situation que nous trouvons aussi curieuse que regrettable. Cette 

information a été confirmée par M. Mengué, Président de la première chambre de la Cour des 

comptes du Gabon : « le comité du rapport annuel doit être constitué. Il est présidé par le 

premier Président… Il doit se réunir en principe une fois par mois pour choisir les éléments 

qui doivent rentrer dans le rapport. Mais au Gabon, la Cour des comptes privilégie plus le 
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rapport sur le contrôle d’exécution de la loi des finances que le rapport public annuel que nous 

devons adresser au président de la République, alors qu’on établissait ce rapport annuel public 

de 1984 à 1991 pratiquement. »548. 

La non publication du rapport annuel public remonte à 1991, soit depuis 17 ans (1992-2009). 

Cette situation constitue un handicap majeur à une meilleure connaissance de la gestion des 

deniers publics au Gabon. Le non établissement d’un document aussi important a une 

incidence directe sur la connaissance que l’on peut ou souhaite avoir de la gestion financière 

des deniers de l’Etat. Au Gabon, face à un tel handicap, il n’est pas possible d’avoir une 

lecture objective et rationnelle des finances publiques gabonaises, même si nous constatons 

que la Cour des comptes présente régulièrement au Parlement un rapport général sur le 

contrôle de l’exécution des lois de finances en vue du règlement du budget de différentes 

années549. 

Nous observons que la publication régulière du rapport public annuel a cessé après que les 

décideurs politiques du Gabon ont fait le choix d’adopter la démocratie comme forme de 

régime politique. En toute hypothèse, cette situation constitue un vrai paradoxe. Comment 

expliquer et justifier la régulière publication du rapport public annuel pendant le régime du 

parti unique et sa soudaine non publication dès l’avènement du multipartisme et l’éclosion 

d’une presse dite « indépendante » ? 

L’inaction de la Cour des comptes du Gabon sur ce point précis est difficilement 

compréhensible. L’incompréhension est d’autant plus grande que la Cour compte dans ses 

rangs d’une chambre dont la mission est entre autre de préparer ce rapport et de magistrats 

compétents pour publier chaque année un rapport annuel public. Mais malgré cette situation, 

nous restons confiant en l’avenir. Nous pensons que le comité du rapport public annuel de la 

Cour des comptes du Gabon finira par présenter un rapport public qui récapitulera toutes les 

années au cours desquelles ce document n’a pu être publié. 

Si au Gabon, la Cour des comptes sursoit à rendre public le rapport annuel public, en France 

l’arrêté du 2 janvier 2007 portant répartition des compétences entre les chambres de la Cour 

des comptes française a créé en plus du rapport annuel public une formation baptisée 

formation « exécution du budget et comptes de l’Etat ». Cette formation a un rôle purement 

administratif dans la mesure où elle a en charge la préparation de deux rapports : le rapport 
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annuel sur les résultats de l’exécution de l’exercice antérieur et le rapport sur les vérifications 

réalisées par la Cour au titre de la certification de la régularité, de la sincérité et de la fidélité 

de comptes de l’Etat qui sont joints au projet de loi de règlement.    

B/ Le Comité de documentation et la Commission de 

jurisprudence 

En France, à la différence du Gabon, il a été institué un comité de documentation et une 

commission de jurisprudence550. Le premier a pour mission de réunir les textes législatifs et 

réglementaires, les instructions, les arrêts et les communications de la juridiction financière. 

Il serait utile de réunir tous les documents relatifs à la Cour des comptes. 

Le travail réalisé par le comité de documentation et la commission de jurisprudence a permis, 

en partie, d’aboutir au Code des juridictions financières, à l’exemple du Code civil ou du 

Code de la comptabilité publique, etc... . Le code des juridictions financières est un instrument 

de travail qui est mis au service des étudiants, du personnel de la Cour des comptes. Ce Code 

est un atout essentiel en tant qu’il permet aux chercheurs et aux administrations de se 

documenter sur la Cour des comptes et de prendre connaissance de la jurisprudence qu’elle 

produit. 

En France, la Commission de la jurisprudence prépare le recueil des principaux arrêts de la 

Cour des comptes. 

Au Gabon, la Cour a prévu la mise en place du comité de documentation et une commission 

de jurisprudence. Le service de documentation est placé sous la direction du Secrétaire 

général. Quant à la commission de jurisprudence, elle est certes prévue par les textes, mais sa 

mise en place effective tarde à se concrétiser. Selon le greffier en chef de la Cour des comptes 

du Gabon : « Il y a un service [de la jurisprudence] qui est prévu, mais il n’a pas encore vu le 

jour (…) »
551

. De fait, le rôle de cette commission est exercé par la Procureur général puisque 

selon l’article 31 tiré 5 alinéa 2 « le Procureur général veille à l’application de la législation et 

de le réglementation en vigueur »
552

. 

C/ Du Conseil supérieur de la Cour des comptes au Conseil 

supérieur de la magistrature 
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Au sujet de la nature juridique de la Cour des comptes française, M. Christian Descheemaeker 

s’est interrogé sur la nature de ladite institution : la Cour des comptes est-elle une juridiction 

administrative553 ? Certains auteurs tels J-C Martinez et P. Di Malta554, Jacques Magnet555 et 

Remi Pellet556 se sont eux aussi posés la même question. Mais ils n’ont pas pris clairement 

position sur la nature même de la Cour des comptes en tant qu’elle doit être considérée 

comme une juridiction de l’ordre administratif ou comme une juridiction de l’ordre financier 

qui revendique sa propre existence et son autonomie aux côtés des ordres judiciaire et 

administratif. 

Jacques Magnet557 est, de notre point de vue, celui qui a le mieux analysé la nature même de 

la Cour des comptes. Selon ce dernier, la Cour des comptes peut être qualifiée de juridiction 

de droit public pour des raisons d’ordre organique558 ; pour des aspects liés à la nature des 

activités dont elle est saisie et, enfin, parce que c’est la procédure inquisitoriale qui la 

caractérise par opposition à la procédure accusatoire qui est plutôt propre aux juridictions de 

droit privé. En revanche, il a contesté la qualité de juridiction administrative de la Cour des 

comptes en raison du statut spécifique dont bénéficie les magistrats des juridictions 

financières et de la proximité structurelle que ces dernières partagent avec les juridictions 

judiciaires. 

Le raisonnement de J.M Magnet est d’autant plus fondé que l’ordonnance du 31 mai 1838, 

titre III et par le décret du 31 mai 1862, titre IV assimilaient déjà l’activité de la Cour des 

compte à une activité d’ordre judiciaire. 

Pour conclure, Jacques Magnet admet que la Cour des comptes est une juridiction qui 

appartient à l’ordre général de juridiction de droit public. Mais il tient à apporter une nuance 

consubstantielle : la Cour des comptes mériterait d’être reclassée « dans un ordre financier 

distinct, sinon séparé, de l’ordre administratif »559. 

Le juge constitutionnel français a adopté, sur la Cour des comptes, la même position que 

Jacques Magnet. En effet, le Conseil constitutionnel considère que la Cour des comptes est 

                                                 
553

 Christian Descheemaeker, La Cour des comptes, Paris, La documentation française, 3
ème

 édition, 2005, p. 37. 
554

 J-C Martinez et P. Di Malta, Droit budgétaire, Litec, 2
ème

 édition, 1988, p. 809-810. 
555

 Jacques Magnet, La Cour des comptes. Les institutions associées et les chambres régionales des comptes, 4
ème

 
édition, 1996, Berger-Levrault, p. 15. 
556

 Remi Pellet, « Mise en perspective historique d’un paradoxe politique », RFFP, n°59, 1997, p. 164-165. 
557

 Jacques Magnet, La Cour des comptes est-elle une juridiction administrative ?, RDP, 1978, p. 1537- 1548. 
558

 Comme le Conseil d’Etat, la Cour des comptes recrute ses magistrats dans les mêmes « lieux » que le Conseil 
d’Etat : l’Ecole nationale d’administration et dans l’administration publique de l’Etat par le « tour extérieur ». 
559

 Jacques Magnet, La Cour des comptes est-elle une juridiction administrative ?, RDP, 1978, p. 1548. 



une juridiction de droit public. Il reconnaît aux juridictions financières le statut de juridictions 

administratives mais à compétence spéciale560. 

La position du juge constitutionnel français exclut donc la reconnaissance d’un ordre de 

juridictions financières. Sur cette question, la doctrine reste assez divisée. Une partie de la 

doctrine rejette l’idée d’un ordre des juridictions financières. Pour une partie des auteurs, les 

juridictions financières sont des juridictions spécialisée de l’ordre administratif. Tel est le cas 

de M. Christian Descheemaeker 561 . Mais pour d’autres auteurs tel André Paysant, les 

juridictions financières mériteraient d’être érigées en ordre au même titre que les ordres 

judiciaire et administratif puisque selon lui « la Cour des comptes est depuis 1982 à la tête 

d’un ordre de juridiction financière constitué de 26 chambres régionales des comptes… »562. 

Au Gabon, la question de savoir si les juridictions financières constituent un ordre à part 

entière ou font partie de l’ordre administratif a été tranchée par le législateur. L’article 5 de la 

loi n°12/94 du 16 septembre 1994 portant statut des magistrats dispose que « le corps des 

magistrats comprend trois ordres : judiciaire, administratif et financier ». Mais l’existence de 

trois ordres n’implique pas la mise en place de trois organes administratifs distincts pour gérer 

chacun des magistrats de ces différents ordres. Tous les magistrats au Gabon sont gérés 

administrativement par le Conseil supérieur de la magistrature. 

Au Gabon, le Conseil supérieur de la magistrature est l’organe qui s’occupe de 

l’administration judiciaire, administrative et financière de la magistrature. Précisons qu’à la 

différence de la France, la magistrature au Gabon est constituée en un seul grand corps de 

l’Etat. La Cour des comptes et les Chambres provinciales des comptes, bien que distincts des 

juridictions administratives et judiciaires, restent néanmoins soumis administrativement au 

Conseil supérieur de la magistrature en vertu de la loi n°2/93 du 14 avril 1993 fixant 

l’organisation, la composition et le fonctionnement du Conseil supérieur de la magistrature, 

modifiée par la loi n°8/94 du 17 Septembre 1994. 

Le CSM563 est présidé par le président de la République et à pour mission de traiter des 

questions relatives à la compétence, à l’organisation et au fonctionnement des trois ordres 

juridictionnels. En raison de cette compétence, le Conseil supérieur de la magistrature peut se 

prononcer sur la nomination, l’affectation ou la promotion des magistrats de l’ordre financier. 

Il peut les sanctionner pour fautes disciplinaires. 
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Contrairement au Gabon où la gestion administrative des magistrats financiers est assurée par 

le CSM, organe commun aux trois ordres juridictionnels, les magistrats financiers français 

revendiquent plutôt un organe administratif spécifique et donc distinct des ordres administratif 

et judiciaire : le Conseil supérieur de la Cour des comptes564. Cet organe s’occupe de la 

gestion de la carrière des magistrats financiers. Mais contrairement au CSM du Gabon qui est 

présidé par le président de la République, le Conseil supérieur de la Cour des comptes 

française565 est lui présidé par le premier Président de la Cour des comptes. Il est composé du 

Procureur général, de trois personnalités désignées pour une durée de trois années non 

renouvelable par le président de la République, le Président de l’Assemblée nationale et le 

Président du Sénat. 

En matière de gestion administrative de la carrière des magistrats de la Cour des comptes, le 

Sénégal est l’exemple typique des Etats d’Afrique francophone qui ont créé un organe 

spécifique à la gestion administrative des magistrats financiers, reprenant ainsi le modèle 

français. Comme en France, au Sénégal, les magistrats qui exercent dans les juridictions 

financières sont gérés par un organisme dénommé : Conseil supérieur de la Cour des Comptes 

exactement comme en France. Mais la composition du Conseil supérieur de la Cour des 

Comptes du Sénégal diffère de celle de la France. En effet, alors que le Conseil supérieur de 

la Cour des comptes française est présidé par le premier Président, celui du Sénégal est plutôt 

présidé par le président de la République. Il a comme vice-président, non pas le premier 

Président de la Cour des comptes mais plutôt le ministre chargé des Finances. Telle est la 

spécificité du Conseil supérieur de la Cour des Comptes du Sénégal par rapport à celui de la 

France. 

Pour le reste la composition des membres du Conseil supérieur de la Cour des Comptes du 

Sénégal est sensiblement la même que celle de la France. Le Conseil supérieur de la Cour des 

Comptes du Sénégal comprend en outre trois personnalités qualifiées. Ces dernières 

n’exercent pas de mandat électif. Elles sont désignées respectivement par le Président de la 

République, le Président de l’Assemblée nationale et le Président du Sénat, pour un mandat de 

trois ans, renouvelable une fois. Parmi les membres de la Cour des comptes qui y siège, on 

peut distinguer le président de la Cour des Comptes, le commissaire du Droit en sa qualité de 

chef du parquet, les Présidents de chambre, trois délégués élus par leurs pairs et représentant 
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respectivement les conseillers maîtres, les conseillers référendaires et les conseillers. Son 

secrétariat est assuré par le secrétaire général de la Cour. 

En toute hypothèse, le Conseil supérieur de la magistrature du Gabon et le Conseil supérieur 

de la Cour des comptes française voire même celui du Sénégal sont tous des organes 

administratifs. En droit gabonais et français, ils ne revendiquent pas les mêmes prérogatives. 

Le premier est un véritable organe de décision566 alors que le second est un organe plutôt 

consultatif567 

Chapitre II : Les structures administratives 

L’organisation des Cours des comptes se caractérise par l’existence d’un secrétariat général 

qui assiste la juridiction dans l’organisation des audiences diverses formations et qui garantit 

soigneusement le fonctionnement des services administratifs. 

Les divers services administratifs et techniques sont placés sous la direction du Secrétaire 

général (Section I). 

En outre, le Greffe se présente sous une forme hiérarchique distincte dans les deux Cours. 

Cependant, il est nécessaire de traiter le greffe dans une deuxième (Section II). 

Section I : Les services administratif et financier 

Il convient donc d’étudier successivement les responsables des services administratif et 

financier (Paragraphe I) avant d’aborder les services qui s’y rattachent (Paragraphe II). 

Paragraphe I : Les responsables de services 

administratif et financier 

Il s’agit du Secrétaire général (A) et du comptable de la Cour des comptes (B). 

A/ Le Secrétariat général 

En France, pendant longtemps les fonctions actuelles de Secrétaire général étaient exercées 

par le Greffier en chef. Celui-ci a été remplacé par le décret-loi du 21 Décembre 1926 par un 

Secrétaire Général. Au Gabon, le Secrétaire général dirige les Services des affaires et moyens 

généraux, le service des expéditions, le service du courrier et la bibliothèque. 

                                                 
566

 Le président de la République gabonaise nomme par décret en Conseil supérieur de la magistrature aux 
différents postes de la Cour des comptes. 
567

 Alors que le Conseil supérieur de la Cour des comptes n’émet que des avis, le président de la République 
nomme plutôt par décret pris en conseil des ministres. 



Il y a dans l’organigramme de la Cour des comptes française, l’existence d’un Secrétaire 

général. Celui-ci assure sous l’autorité du premier Président, l’administration des directions et 

des services administratifs de la Cour. Ce dernier a, à son tour, des secrétaires généraux 

adjoints. Ils sont nommés parmi les magistrats de la Cour et doivent avoir le grade de 

conseillers maîtres ou de conseillers référendaires. Ils assument des fonctions de direction des 

services administratifs. 

Il convient de préciser qu’il existe à la Cour des comptes française un directeur général des 

services. Ce dernier participe à la gestion des services sous l’autorité du premier Président au 

même titre sur le secrétaire général. 

Les attributions du Secrétaire général de la Cour des comptes française résulte du décret du 5 

Février 1928. Quant au Secrétaire général de la Cour des comptes du Gabon, les attributions 

de celui-ci sont aussi définies par l’article 34 de la loi organique n° 11/94 du 17 septembre 

1994 qui dispose que « l’organisation et le fonctionnement du Secrétariat général sont 

déterminés par décret ». En France, lorsque le secrétaire général est absent ou empêché, la 

suppléance est assurée par un secrétaire général adjoint568. 

Ils assurent, sous l’autorité du premier Président, le fonctionnement des services 

administratifs569. Comme en France où le premier Président de la Cour est secondé dans le 

cadre de ses attributions administratives par un secrétaire général, nous retrouvons le même 

schéma au niveau de la Cour des comptes du Gabon. 

En France, les diverses services sont placés sous l’autorité du premier Président et dirigés par 

un Secrétaire général nommé parmi les conseillers référendaires. Il en est de même au Gabon 

puisque c’est le premier Président qui dirige la Cour avec la collaboration du secrétaire 

général. En France, le poste de secrétaire général est dévolu à un magistrat du grade de 

conseiller maître ou de conseiller référendaire, au Gabon, le poste de Secrétaire général est 

exercé par un magistrat appartenant au grade de magistrat hors hiérarchie. 

La Chambre des comptes de la Cour suprême du Gabon était organisée de telle sorte qu’il y 

ait un Secrétariat général. Le rôle de celui-ci était défini dans le décret du 24 mai 1979 qui 

prévoyait l’organisation d’un service administratif et l’organisation matérielle des 

audiences570. Le rôle du secrétariat général ne se conçoit que dans une logique d’assistance au 

Président de la Chambre. Jusqu’en 1994, le Secrétariat général avait l’obligation de veiller à 
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la production des comptes dans les délais réglementaires. Il pouvait en vertu de cette 

prérogative aviser le Commissaire à la Loi des cas de retard571. 

Au Gabon, la fonction de Secrétaire général a été également défini par le législateur dans le 

cadre de la loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 fixant l’organisation, la composition, 

les compétences, le fonctionnement et les règles de procédure de la Cour des comptes. Cette 

loi précise en son article 33 que « l’administration de la Cour est dirigée, sous l’autorité du 

premier Président, par un Secrétaire général ». Cette attribution est confirmée par le Secrétaire 

de la Cour des comptes du Gabon : « le Secrétaire général dirige sous l’autorité du premier 

Président l’administration de la Cour. En d’autres termes, l’administration de la Cour est 

placée sous l’autorité du Secrétaire général mais c’est le Premier Président qui donne les 

orientations ». 

Tableau du Secrétariat général des Cours des comptes française et gabonaise 

Poste Grades Fonctions 

Secrétaire 

général 

En France, il a le grade de 

conseiller maître ou de 

conseiller référendaire. 

En France, le Secrétaire général dirige, sous 

l’autorité du premier président, les services 

administratifs de la Cour. 

Au Gabon, il doit appartenir 

au grade de magistrat hors 

hiérarchie. 

Comme en France, le Secrétaire général dirige, 

sous l’autorité du premier président, les services 

administratifs de la Cour. 

Secrétaires 

généraux 

adjoints 

En France, il a le grade de 

conseiller maître ou de 

conseiller référendaire. 

Ils assistent le Secrétaire général 

Au Gabon, il n’en existe pas.  

Chargés de 

mission 

Il en existe aussi bien en 

France qu’au Gabon. 

En France, les chargés de mission exercent 

auprès du secrétaire général les travaux que 

celui-ci leur confie. Il en est de même au Gabon. 
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Le secrétaire général de la Cour des comptes du Gabon a un chargé de missions comme son 

homologue de la Cour des comptes française
572

. 

Le Secrétaire général de la Cour des comptes du Gabon remplit des fonctions à caractère 

administratif car affirme M. Ikapi, « sur le plan purement administratif, le Secrétaire général 

suit la carrière des membres de la Cour des comptes qui ne sont pas magistrats parce que ces 

derniers sont gérés directement par le Ministère de la Fonction Publique. Le Secrétaire 

général prépare les travaux du Conseil supérieur de la magistrature au sein de la Cour des 

comptes ». 

A la Cour des comptes française, le secrétaire général et ses adjoints sont tous des magistrats 

financiers. Au Gabon, les premiers Secrétaires généraux des juridictions financières du Gabon 

provenaient de l’administration centrale d’Etat. Mais au fil du temps, ils ont été substitués par 

des magistrats financiers. Selon Mengué Me Djoung, « Mme Bouma fut la première 

personnalité à occuper le poste de secrétaire général de la Chambre des comptes. C’était dans 

les années 1980-1981 (…). Elle est allée faire un stage à la Cour des comptes française en tant 

que Secrétaire général. La seconde personnalité à occuper ce poste fut M. Keba. A ma 

connaissance, il n’a jamais exercé cette fonction … Il y a eu M. Ella Assa qui a été secrétaire 

général de la chambre des comptes. Il a aussi les fonctions de Secrétaire général du 

gouvernement. Il y a eu ensuite M. Bibalou, Komanda et enfin M Ikapi. M. Ella Assa était le 

dernier Secrétaire Général non magistrat. Tous les autres le sont depuis M. Bibalou »573. 

Le secrétaire général exerce aussi une fonction budgétaire en ce sens qu’il participe en qualité 

de représentant du premier Président de la Cour aux réunions budgétaires qui sont organisées 

par le ministère des finances : « Le Secrétaire général prépare naturellement le budget de la 

Cour. Chaque année, je prépare le projet de budget de la Cour qui est validé par le conseil de 

direction, parce que c’est l’instance de validation de toutes les décisions importantes (…). Ce 

projet de budget est envoyé, en ce qui concerne le budget de fonctionnement, au Ministère des 

finances ; et en ce qui concerne le budget d’investissement, au Ministère de la Planification. 

Et je participe aux conférences budgétaires pour aller justifier l’utilisation du budget 

précédent et justifier aussi les demandes que nous sollicitons pour l’année à venir. En dehors 

du budget, le secrétaire général s’occupe naturellement de tous les aspects matériels liés au 
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fonctionnement normal de la Cour (fournitures de bureaux, d’ordinateurs, d’équipements, les 

photocopieurs, etc… ). Il s’occupe aussi du Courrier. A cet effet, j’ai, sous ma direction, 

certains services notamment le Service Matériel et le Service Courrier. Ces services 

fonctionnent depuis pas très longtemps. Nous avons un bus qui s’occupe du transport du 

courrier par exemple. Nous avons aussi un service des archives qui réceptionne les comptes 

des comptables publics notamment les comptes du Trésorier Payeur Général qui est le 

comptable supérieur au Gabon »574. 

Le secrétaire général assiste aux différentes formations et y tient la plume. Au Gabon, la Cour 

des comptes comprend des structures logistiques qui sont, d'une part, les services 

administratifs et d’autre part, les départements techniques. 

En France, le secrétaire général de la Cour des comptes exerce de droit la fonction de 

secrétaire général de la Cour de discipline budgétaire et financière575. 

B/ Le service de la comptabilité ou l’agence comptable 

Au Gabon, il existe un agent comptable depuis la réforme de 1994576.  Le service des affaires 

financières et du contrôle de gestion auprès du Secrétariat général de la Cour des comptes 

française est chargé d’assurer la gestion interne de la juridiction. Il contrôle la gestion du 

matériel et procède aux recettes et dépenses de la Cour. 

En France, l’article 11 de la loi du 1
er

 mars 1980 confère une autonomie financière à la Cour 

des comptes. La Cour des comptes du Gabon a acquis son autonomie financière en 1994, soit 

quatorze ans après celle de la France. Désormais, la Cour des comptes du Gabon est aussi 

autonome financièrement puisque l’article 35 de la loi n° 11/94 portant sur ladite institution 

précise qu’il « est placé près la Cour des comptes une agence comptable dont les attributions, 

l’organisation et le fonctionnement sont fixé par voie réglementaire ». Cet article 35 témoigne 

de la volonté du législateur gabonais de donner à la Cour son indépendance. L’adoption d’une 

telle disposition, rappelons-le est aussi « une exigence des instances de gestion financière 

internationale »577. 

Pour les responsables de la Cour des comptes du Gabon, l’autonomie de gestion financière de 

la Cour des comptes est une décision salutaire dans la mesure où la Cour gagne en pouvoir 
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d’action : « en ce qui concerne le budget, il faut dire qu’on a obtenu l’autonomie de gestion 

parce qu’avant on était dans la chaîne habituelle de la dépense, c’est-à-dire qu’on engageait 

des dépenses mais nos engagements passaient par la comptabilité centrale à la direction 

nationale du budget, ensuite au contrôle financier et après on donnait au fournisseur un avis 

d’ordonnancement et enfin on se faisait payer par le trésor. Mais depuis que nous avons eu 

l’autonomie financière en 2004, cela nous a facilité la tâche parce que l’autonomie de gestion 

à fait en sorte qu’on nous place une agence comptable au sein même de notre institution. 

C’est-à-dire que nous ne passons plus par la chaîne ordinaire de dépense. Nos dépenses sont 

effectuées par le Secrétaire général, visées par l’ordonnateur qui est le premier Président et 

payées par l’agent comptable. Donc le circuit se fait désormais sur place. Lorsque le budget 

est mis en place, l’Etat nous affecte nos crédits. Le trésor met à notre disposition notre budget 

dans notre compte qui se trouve dans une banque de la place. L’agent comptable n’a plus à 

émettre que des chèques quand le travail a été fait par le prestataire de service (…). C’est à la 

fois une avancée mais aussi un élément d’indépendance de la Cour des Comptes tel que cela 

est prôné par les Institutions internationales, notamment le Fonds Monétaire International et 

tous les organismes financiers internationaux. En effet, les organismes financiers 

internationaux s’assurent de plus en plus qu’il y a dans nos pays des organismes de contrôle 

fiables des Cours des comptes (…). D’où la nécessité pour la Cour des comptes d’avoir une 

autonomie de gestion. Aujourd’hui, cette autonomie financière est incontestable »578. 

Au Gabon, le législateur ne précise pas les fonctions du secrétaire général, mais nous notons 

que le rôle du secrétaire général est de faciliter la coordination entre les services administratifs, 

les départements techniques et le premier Président. C’est un acteur important de la vie de la 

Cour notamment en ce qui concerne la gestion du domaine administratif : services des 

archives, du bureau du Courrier, de dactylographie. Il semble que les tâches et le rôle du 

secrétariat général de la Cour des comptes du Gabon soient identiques à ceux du secrétariat 

général de la Cour des comptes française. 

 Au Gabon le Secrétariat général a sous sa direction quatre services. En France, on note huit 

directions, trois services, un greffe et des chargés de mission. 

Paragraphe II : les services administratifs rattachés 

au Secrétariat général 
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Nous traiterons ici des services du personnel (A), des affaires et moyens généraux (B), des 

expéditions ou du bureau du courrier (C) et enfin de la bibliothèque (D).   

A/ Le service du personnel 

Au niveau de la Cour des comptes française, les services administratifs sont rattachés soit au 

Secrétariat général, soit placés sous l’autorité d’un directeur général des services. Nous 

recensons huit directions générales des services qui dépendent du Secrétariat général de la 

Cour, trois services généraux, un greffe central et des chargés de mission. 

Pour ce qui est des directions de la Cour des comptes, on distingue : 

1. Direction générale des services 

2. Direction des ressources humaines et de la formation ; 

3. Direction des affaires financières et du contrôle de gestion ; 

4. Direction des systèmes d’information ; 

5. Direction des moyens généraux ; 

6. Direction de la communication et du contrôle de la qualité ; 

7. Direction de la documentation et des archives historiques ; 

8. Et la Direction des relations internationales, des affaires européennes et de la 

francophonie. 

Quant à la Cour des comptes du Gabon, on distingue quatre services qui sont placés sous le 

contrôle du secrétaire général. Il s’agit des services : 

1. De coordination de l’audit externe d’organisations internationales ; 

2. Du greffe central ; 

3. Juridiques ; 

4. Du rapport public et des programmes. 

En France comme au Gabon, le secrétaire général administre aussi les services des affaires et 

des moyens généraux. 

B/ Le service des affaires et moyens généraux 

Le secrétaire général est à la tête du service des moyens généraux. Ce service est compétent 

pour mettre en place des moyens matériels de service en assurant la protection et l’entretien 

des locaux, équipements, matériels et mobiliers. Il en suit aussi l’affectation, gère les stocks 

de fournitures et en assure la distribution. 



En principe, ce service est compétent pour veiller à l’hygiène et à la sécurité à l’intérieur des 

locaux de la juridiction. Enfin, le Secrétaire général est également chargé d'assurer la 

préparation matérielle des séances des différentes formations de la Cour. 

Ces services sont nécessaires pour assurer le fonctionnement de la Cour des comptes. 

Le secrétaire général exerce les mêmes missions au niveau de la Cour des comptes du Gabon. 

On trouve d’autres agents considérés comme de simples fonctionnaires qui sont en position 

d’activité à la Cour des comptes française et gabonaise. Ce sont les documentalistes, les 

chauffeurs, les bibliothécaires, les ouvriers qualifiés et les archivistes. 

Ces personnes forment des catégories particulièrement hétérogènes dans les deux Juridictions. 

Parmi les services précédemment cités, il y a le Service des expéditions ou le Bureau du 

Courrier. 

C/ Le Service des expéditions ou le bureau du courrier 

Le service des expéditions est rattaché au Secrétariat général de la Cour des comptes française. 

Il a pour missions d’assurer la dactylographie des rapports, des arrêts et des communications 

émanant de la juridiction579. Comme en France, la Cour des comptes gabonaise comprend un 

Bureau du courrier qui reçoit la correspondance. Il en assure l’enregistrement, la distribution à 

l’arrivée et l’expédition de celle préparée par les formations de la Cour à destination de 

l’extérieur. 

Le service du tirage procède à la production des documents, des rapports, des arrêts, des notes 

d’appréciation et toutes communications destinées aux justiciables et aux administrations 

intéressées. 

Enfin, une bibliothèque est prévue à l’usage du personnel de la Cour. 

D/ La bibliothèque 

La bibliothèque est un service dont la gestion dépend directement du Secrétariat général. Il 

existe dans l’enceinte même des Cours des comptes française et gabonaise une bibliothèque 

riche en ouvrages juridiques et financières avec une documentation qui est en principe mise à 

jour580. 

Au Gabon comme en France, le service du Greffe figure parmi les services vitaux des Cours 

des comptes. 
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Avant d’aborder l’étude des Greffes des deux Cours des comptes, nous avons jugé utile, après 

avoir analysé le Siège, le Parquet et les services placés sous la direction du Secrétaire général 

de présenter l’organigramme de ces institutions. 

Organigrammes de la Cour des comptes du Gabon (p. 192) et de France 

(p. 193). 

 



 

 

Organigramme de la Cour Suprême du Gabon  

(Loi n°24/62 modifié par la Loi n° 6/78 du 1er Juin 1978) 

 



Organigramme de la Chambre des comptes de la Cour Suprême du Gabon 

 

Section II : Le Greffe 

La Cour des comptes du Gabon compte cinq greffes581 repartis de la manière suivante : un 

Greffe central et quatre Greffes de chambre. 

Dans une logique comparative des Cours des comptes du Gabon et de France, nos 

développements porteront sur la situation du Greffe central en précisant son rôle et les points 

de divergence par rapport aux Greffes de chambre. 

Nous étudierons respectivement le Greffe central (A), les Greffes de chambres (B) puis la 

carrière des Greffiers (C). 

A/ Le Greffe central 

A l’image du Greffe de la Cour des comptes française, le Greffe central de la Cour des 

comptes du Gabon est placé sous la responsabilité du Greffier en chef. Ce dernier est assisté 

d’un Greffier en chef adjoint. Ce dernier supplée le Greffier en chef. 

Le Greffier en chef de la Cour des comptes du Gabon est choisi parmi les Greffiers de la Cour. 

Il est normalement placé sous l’autorité du Secrétaire général. Mais en pratique, il reçoit 

plutôt les instructions du premier Président : « au vu de l’organigramme de la Cour, nous 
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sommes normalement rattaché au Secrétariat général, mais la loi ne le dit pas exactement. En 

pratique, on est dans une situation ambivalente. Moi qui suis au Greffe central, je reçois plus 

des ordres du cabinet du premier Président que du Secrétaire général. Je travaille plus avec le 

premier Président que le Secrétaire général parce que mon travail consiste plus à la 

certification des décisions. Mon rôle consiste à rendre les décisions exécutoires. Je suis plus 

du côté de la décision que de l’administration. Mon rôle est d’authentifier les arrêts. »
582

. 

Comme en France, le Greffe en chef de la Cour des comptes du Gabon est le chef 

hiérarchique de tous les Greffiers exerçant dans différentes chambres de la Cour. Il participe à 

la promotion des Greffiers de chambre et de tous ceux qui sont placés sous son autorité 

hiérarchique au sein de la Cour : « c’est moi qui les [greffiers] notes. Il faut trois notes : le 

mien, celui du premier Président et enfin celui du ministre de la justice ». 

Le Greffier central conserve les rapports établis par les magistrats ainsi que les conclusions du 

Procureur général (Ministère public). Il conserve les décisions prises par les chambres et les 

recours déposés par les justiciables. C’est cela qui a fait dire à M. Mamfoumbi-Boussamba 

que : « Le Greffe en chef est la tête pensante de la Cour parce que c’est la bibliothèque de la 

Cour. Toutes les décisions rendues par la Cour sont conservées au Greffe central. Et au dessus 

du greffe central il y a un greffier en chef. C’est le conservateur ». 

Le Greffe central de la Cour des comptes du Gabon a un rôle centralisateur particulièrement 

fort. Il est tenu d’enregistrer tous les travaux qui ont lieu au sein de la Cour : « dès que les 

Greffes de chambre ont fini leur travail, ils le font monter au greffe central pour 

enregistrement.  Tous les documents établis par les Greffes de chambre doivent monter au 

Greffe en chef pour y être enregistrés »
583

. 

Le Greffe central de la Cour des comptes du Gabon a pour missions de notifier les décisions 

de la Cour des comptes et de certifier les expéditions des arrêts. Il délivre et certifie les 

extraits et copies des arrêts intéressant le fonctionnement de la juridiction. Il est également 

chargé de prendre note des décisions prises à l’audience. 

Au Gabon, le Greffe central exerce ses activités sous l’autorité du premier Président alors 

qu’en France, il est plutôt placé sous l’autorité du Secrétaire général. Il assure des tâches de 

nature administrative. Cette position hiérarchique en dessous du premier Président constitue 

                                                 
582

 Entretient n°6 avec M. Mamfoumbi-Boussamba, Greffier en chef à la Cour des comptes du Gabon. Volume 2, 
Annexe VIII, p. 166. 
583

 Entretient n°6 avec M. Mamfoumbi-Boussamba, Greffier en chef à la Cour des comptes du Gabon. Volume 2, 
Annexe VIII, p. 166. 



une originalité de la Cour des comptes gabonaise par rapport au Greffier central de la Cour 

des comptes française. 

B/ Les Greffes de chambre 

Au Gabon comme en France chaque chambre de la juridiction financière a un greffe584. Les 

Greffiers de chambre assurent le fonctionnement des Greffes des chambres auxquels ils sont 

affectés. 

Les fonctions dévolues aux Greffes de chambre à la Cour des comptes française sont 

exactement les mêmes qu’exercent les Greffes de la Cour des comptes du Gabon dans la 

mesure où ils sont chargés de vérifier. Au Gabon, les greffiers de chambre sont chargés de : 

 La direction du Greffe de la chambre et de ses sections conformément aux directives 

du greffier en chef ; 

 La tenue du rôle d’audience de formations spécialisées ; 

 La tenue, la conservation des rôles, registres et dossiers, de la chambre ; 

 De l’enregistrement des décisions prises ; 

 De la recherche de tout texte juridique susceptible d’éclairer le traitement des affaires 

en Cours d’examen ; 

 De la tenue des dossiers contenant les résultats des différents contrôles et études 

relatives aux collectivités et organismes soumis au contrôle de la chambre. 

De manière générale, les Greffes de chambre en France et au Gabon accomplissent les mêmes 

tâches. Ils tiennent le rôle de la Cour ; prépare l’ordre du jour des séances, note les décisions 

prises, conserve les registres et les dossiers de la Cour. Ils s’occupent aussi de la tenue et de la 

mise à jour du fichier des collectivités et organismes soumis au contrôle de la Cour. Et enfin, 

du classement et de la conservation des archives de la Cour.   

Les Greffiers de la Cour des comptes du Gabon sont chargés d’une manière générale de 

recevoir des comptes, bilans, pièces justificatives et tous autres documents destinés à la Cour 

par les ordonnateurs et les comptables. Ils tiennent la conservation des registres. Ils notifient 

les convocations et les décisions à caractère juridictionnel prises par la juridiction. Ils tiennent 

le rôle d’audience des formations de leur chambre. Ils sont ainsi chargés de procéder à 

l’enregistrement des demandes de recours (recours en révision, en cassations) et de la remise 

d’avis de réception. Enfin, ils participent à la constitution des dossiers à l'intention des 
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magistrats, c’est-à-dire ils remettent à la disposition de magistrats les comptes qui lui sont 

attribués accompagnés des pièces justificatives. 

Le Greffier gabonais doit assister aux audiences des différentes formations. L'assistance du 

Greffier donne à la décision prise l'authenticité et la force exécutoire. Au Gabon, le Greffier 

près de chaque chambre de la Cour des comptes est placé sous l’autorité du Greffier en chef et 

placé sous la direction du Président de Chambre. Dès lors, le Greffier se trouve placé sous une 

double autorité. En pratique, on peut remarquer que le Greffier fait partie intégrante de la 

chambre et donc de la juridiction financière. Le Président de chambre exerce sur lui un 

pouvoir d’instructions. 

Au Gabon comme en France, le Greffier de chambre travaille sous l’autorité du Président de 

chambre. Il assiste le président dans l’administration de la chambre. Le Greffe de la chambre 

est aussi celui des sections. 

C/ La carrière des Greffiers 

Au Gabon, il faut suivre une formation pour devenir Greffier à la Cour des comptes. Ceci 

n’est pas le cas en France puisque les Greffiers n’appartiennent pas à la Cour des comptes. Ce 

sont des fonctionnaires de la fonction publique de l’Etat qui sont mis à la disposition de la 

Cour. 

A la Cour des comptes du Gabon, les Greffiers sont nommés à l’issue des travaux du Conseil 

supérieur de la magistrature. En France, par contre, ils sont directement recrutés à la fonction 

publique de l’Etat. Ils sont recrutés parmi les fonctionnaires de l'administration centrale du 

ministère de l’économie et des finances. Toutefois, les Greffiers sont soumis à l’obligation de 

prestation de serment lors de leur entrée en fonction
585

. 

Les Greffiers constituent en France un corps particulier bien que recrutés parmi les 

fonctionnaires de l’administration des finances. Au Gabon, le recrutement des Greffiers se fait 

par voie du concours parmi les candidats titulaires du Baccalauréat : « ils sont formés à 

l’Ecole nationale de la magistrature tout comme les magistrats. On passe le concours après le 

bac. Avant on recrutait niveau 3
ème

 mais depuis 4 ou 5 ans, ils recrutent au niveau bac. Ils 

sortent en B1. Ici, il y a des greffiers qui vont de B1 en A1. »586. Le recrutement des Greffiers 

de la Cour des comptes du Gabon se fait par concours, ce qui induit l’existence en théorie 

d’un système de vérification des connaissances et les aptitudes des candidats. 
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En fait, le Greffier de la Cour des comptes du Gabon remplit les fonctions comparables aux 

Greffiers qui exercent au sein de la Cour des comptes française. 

Le législateur gabonais s’est inspiré du modèle de Greffe de la Cour des comptes française 

pour structurer le Greffe de la Cour des comptes du Gabon puisque comme en France celui du 

Gabon se compose d’un Greffe central et des Greffes de chambres. 

Conclusion du Titre II 

Nous pouvons affirmer que le législateur gabonais s’est largement inspiré des règles en 

vigueur à la Cour des comptes française. 

En France comme au Gabon, le fonctionnement de l’ensemble des services administratifs est 

dirigé par le Secrétaire général. L’avantage de ce système est qu’il permet l’unicité de la 

direction des services administratifs. Ainsi, le Secrétariat général assure une meilleure 

coordination et un meilleur fonctionnement de différents directions et services administratifs. 

Le Secrétariat général de la Cour des comptes française dirige huit (8) directions ; trois (3) 

services, un Greffe central et des chargés de mission  alors que le Secrétariat général de la 

Cour des comptes du Gabon ne dirige que quatre (4) services dont en théorie celui du Greffe. 

Il n’administre aucune direction puisque la Cour n’en dispose pas. Il dispose d’un chargé de 

missions. 

Enfin, nous relevons que le secrétaire général de la Cour des comptes du Gabon n’a pas 

d’adjoint, alors que son homologue français en possède deux adjoints. 

Conclusion de la première partie 

Le statut des membres de la Cour des comptes gabonaise apparaît en plusieurs points comme 

une transposition du statut des magistrats financiers français. 

Il existe dans les deux législations, des caractéristiques fondamentales communes relatives 

aux statuts des magistrats : les garanties d’indépendance des magistrats : les incompatibilités, 

le privilège de juridiction et la protection des magistrats par l’Etat. Ces principes assurent 

l’autonomie de la Cour puisque comme en France, le magistrat de la Cour des comptes du 

Gabon bénéficie du principe de l’inamovibilité. 

Les magistrats de la Cour des comptes du Gabon sont tous aussi inamovibles que ceux de la 

Cour des comptes française. 



On observera aussi que la hiérarchie de la Cour des comptes du Gabon est proche quant à la 

législation en vigueur de la hiérarchie des membres de la Cour des comptes française avec une 

nuance notable du fait de la suppression des deux classes du référendariat pour n’en faire 

qu’un seul grade et de l’existence du grade de magistrat hors hiérarchie à la Cour des comptes 

du Gabon. Un tel grade n’existant pas à la Cour des comptes française. 

Le législateur français a, en effet, opéré un classement en débutant par les responsables les 

plus importants : le premier Président, le Procureur général, le Secrétaire général. Puis, il a 

énuméré les autres magistrats : les Présidents de chambres, les Présidents de sections, les 

Procureurs adjoints, les Conseillers et les Auditeurs. La loi organique n°11/94 du 17 

septembre 1994 fixant l’organisation, la composition, les compétences, le fonctionnement et 

les règles de procédure de la Cour des comptes du Gabon reproduit à l’identique ces 

dénominations et même cette hiérarchie. 

Au niveau du personnel administratif, on note la présence d’un greffier en chef au siège et un 

autre au Parquet. Chaque chambre de la Cour des comptes du Gabon possède également un 

greffe et des vérificateurs financiers. Cette structuration des chambres correspond à celle que 

l’on retrouve à la Cour des comptes française.   

La Cour des comptes française comprend un Siège et un Parquet. Il en est de même de la Cour 

des comptes du Gabon. Au niveau du Siège, on distingue : le premier Président – les 

Présidents de chambre - les conseillers maîtres - les conseillers référendaires et les Auditeurs. 

Au niveau du Parquet, on note quelques différences. On dénombre à la Cour des comptes 

française la présence d’un Procureur général, des Avocats généraux et des chargés de mission. 

Au Gabon, le Parquet est dirigé par un Procureur général, celui-ci est secondé par des 

Procureurs généraux adjoints et des avocats généraux. Notons que la fonction de procureur 

général adjoint n’existe pas dans la hiérarchie de la Cour des comptes française. Au Gabon, le 

Procureur général ne dispose pas de chargés de missions contrairement à son homologue 

français. 

De manière générale, au plan structurelle, la Cour des comptes du Gabon ressemble fort bien 

au modèle français puisqu’on distingue les magistrats  du siège et ceux du parquet. Ils 

appartiennent tous à un même corps de magistrat financier. Notons que tous les magistrats de 

la juridiction, qu’ils soient du siège ou du parquet jouissent des mêmes droits et sont soumis 

aux mêmes obligations. 

Quant aux modalités de recrutement, le système gabonais se caractérise exactement par le 

concours sur titres ou sur épreuves, avec une formation théorique à l’Ecole nationale de la 



magistrature puis un stage pratique à la Cour des comptes. Les conditions de recrutement au 

Gabon sont, en théorie, plus restrictives que celles fixées par la législation française. Au 

Gabon, le mode de recrutement est plus ouvert sur l’université alors qu’en France, le 

recrutement est plus tourné vers les grandes écoles post-universitaires notamment l’Ecole 

nationale d’administration, mais aussi en direction de l’administration et enfin vers la 

promotion interne. Ces modes de recrutements n’existe pas dans la législation en vigueur au 

Gabon. 

Au Gabon, le fonctionnement général des diverses formations de la Cour des comptes 

gabonaise a un aspect spécifique par rapport à la Cour des comptes française. Il est prévu une 

formation toutes chambres réunies qui exercent des attributions à caractère juridictionnel 

semblables à celles exercées par le Conseil d’Etat en France. C’est là une solution originale 

adoptée par le législateur gabonais par rapport au législateur français. Au Gabon, la formation 

Toutes chambres réunies se considère comme juge de cassation. Les décisions ayant fait 

l’objet de cassation peuvent être renvoyées devant cette formation. 

Cette formation renforce la cohérence et peut-être aussi l’efficacité du fonctionnement de la 

Cour en matière du contentieux et assure son autonomie. Au niveau de la Cour des comptes 

française, on peut qualifier les recours en cassation « d’externe » parce qu’ils sont jugés par le 

Conseil d’Etat alors qu’à la Cour des comptes du Gabon on peut dire que les recours en 

cassation sont « internes » dans la mesure où c’est la formation « Toutes chambres réunies » 

qui est habilitée à se prononcer. 

Il convient maintenant de s’interroger sur la dimension fonctionnelle des Cours des comptes 

française et du Gabon. Qu’ont-elles en commun ? En quels points se différencient-elles l’une 

de l’autre ? 



Deuxième partie  

Approche fonctionnelle des 

Cours des comptes 

Aborder la question du fonctionnement de la Cour des comptes du Gabon en référence à la 

Cour des comptes française conduit à analyser dans une approche comparative le 

fonctionnement des Cours des comptes gabonaise et française. 

Nous aborderons l’approche fonctionnelle des Cours des comptes gabonaise et française à 

partir d’une interrogation fondamentale : en quoi les attributions de la Cour des comptes du 

Gabon sont-elles semblables à celles de la Cour des comptes française ? 

Notre démarche consistera donc à analyser l’action des deux Cours en tant qu’elles exercent 

des compétences d’ordre juridictionnel (Titre I) et en tant qu’elles exercent un contrôle 

administratif sur les finances publiques dans leur pays respectif (Titre II). 

Titre I : Le contrôle juridictionnel 

Les attributions juridictionnelles de la Cour des comptes du Gabon correspondent-elles à 

celles de la Cour des comptes française ? Quelle est l’étendue du champ de compétence de la 

Cour des comptes du Gabon par rapport à la Cour des comptes française ? 

L’étude portant sur le contrôle juridictionnel des Cours des comptes gabonaise et française 

permet de montrer les règles communes que l’on retrouve dans les deux institutions. Elle 

permet aussi de révéler les divergences. 

Nous organisons ce Titre I autour de deux chapitres. Dans le premier, nous traiterons de 

l’étendue du contrôle (Chapitre I) des deux Cours. Ensuite, nous analyserons la mise en 

oeuvre de ce contrôle (Chapitre II). 



Chapitre I : L’étendue du contrôle 

Le champ de compétence des institutions supérieures de contrôle des finances publiques en 

France et au Gabon est défini par des textes de loi. Le contrôle juridictionnel exercé sur 

l’activité des comptables et des ordonnateurs ne relève pas des mêmes organes juridictionnels 

en France et au Gabon. 

En ce qui concerne l’étendue du contrôle de la Cour des comptes, le législateur gabonais ne 

semble pas s’être inspiré de l’exemple français puisqu’il existe en France deux organes 

supérieurs de contrôle des finances publiques : la Cour des comptes pour ce qui est des 

comptables ; et la Cour de discipline budgétaire et financière587 pour ce qui est du contrôle des 

ordonnateurs. 

Le législateur gabonais n’a pas retenu la répartition des compétences ci-dessus énoncée en 

fonction du type de public des justiciables. La Cour des comptes du Gabon est la seule 

institution supérieure de contrôle des finances publiques compétente à juger les comptes 

publics. Elle a le droit de connaître des affaires qui mettent en cause les comptes des 

comptables publics et la gestion des administrateurs de crédits, des ordonnateurs et des 

gestionnaires. 

Au delà de cette nuance, les Cours des comptes gabonaise et française partagent un point 

commun important : elles exercent leurs compétences en ce qui concerne le contrôle 

juridictionnel sur la gestion des comptables publics (Section I) et des comptables de fait 

(Section II). Mais les deux institutions supérieures de contrôle des finances publiques ne 

revendiquent pas la même compétence notamment vis-à-vis des ordonnateurs (Section III). 

Section I : Le contrôle juridictionnel des comptables patents 

Notre démarche consiste à montrer comment les Cours des comptes française et gabonaise 

exercent un contrôle à caractère juridictionnel sur les comptes publics des deux pays. Pour 

cela, nous analyserons d’abord le caractère juridictionnel de ce contrôle (A). Puis, nous 

verrons comment elles exercent leur contrôle juridictionnel sur les comptables de droit (B). 

A/ Critères et caractères du contrôle juridictionnel 
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Les Cours des comptes gabonaise et française ont une mission essentielle : vérifier la 

régularité des comptes des comptables publics588. En France, l’article 10 de la loi du 10 juillet 

1982 précise que la Cour des comptes juge les comptes des comptables publics589. Au Gabon, 

le législateur a repris les mêmes termes utilisés dans la loi française puisqu’il confie à la Cour 

des comptes, la mission de contrôler les finances publiques par la vérification de la régularité 

des recettes et des dépenses décrites dans les comptabilités publiques590. 

Le régime de compétence de la Cour des comptes française est soumis aux critères matériels. 

Il en est de même de la Cour des comptes du Gabon. Les deux juridictions supérieures de 

finances publiques revendiquent une compétence matérielle puisqu’elles agissent dans la 

limite du contrôle que leur confère la loi, en particulier sur les comptes des comptables 

publics. Elles doivent s’assurer de la régularité de l’opération du paiement d’une dépense ou 

l’encaissement d’une recette. 

La mission de la Cour des comptes française en tant qu’institution en charge du contrôle et de 

la vérification de la régularité des finances publiques a été consacrée par la jurisprudence591. 

Dans l’arrêt percepteur de la Saussaye, le juge financier français s’estime seul compétent pour 

apprécier la régularité des opérations effectuées et ordonner, en conséquence, les rejets ou les 

forcements de recettes ou de dépenses. 

En France, l’article 10 de la loi du 10 juillet 1982 a fait l’objet d’analyses doctrinales592. Ces 

analysent sont favorables à l’action de la Cour des comptes en tant qu’elle doit prononcer des 

jugements qui mettent en cause la responsabilité personnelle des comptables publics. En vertu 

de l’article 60 de la loi du 23 février 1963, la responsabilité des comptables est présumée 

engagée tant dans les actes de contrôle d’exécution des opérations financières relevant du 

règlement général de la comptabilité publique. Cette responsabilité prend en compte aussi 

bien les irrégularités commises par les ordonnateurs qu’ils n’ont pas pu empêcher de produire 

les effets que celles qu’ils ont eux-mêmes commises593. 
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En France, le contrôle juridictionnel s’exerce sur les comptes des comptables publics. La Cour 

des comptes s’assure que les recettes ont été recouvrées régulièrement sans qu’elles soient 

entachées d’irrégularités. Elle s’assure que les dépenses ont été payées régulièrement 

conformément aux lois et règlements. 

Les attributions de la Cour des comptes du Gabon sont identiques à celles de la Cour des 

comptes française puisque l’article 38 de la loi n°11/94 du 17 septembre 1994 précise que la 

Cour des comptes « vérifie la régularité des recettes et des dépenses décrites dans les 

comptabilités publiques et s’assure, à partir de ces dernières, du bon emploi des crédits ; des 

fonds et valeurs gérés par les services de l’Etat ou par les autres personnes morales de droit 

public »594. Nous constatons que l’article 38 de la loi gabonaise sur la Cour des comptes est 

l’exacte reprise de l’article 1 de la loi française du 22 juin 1967 modifiée par la loi du 10 

juillet 1982. Ainsi, au Gabon comme en France, les Cours des comptes sont habilitées à 

exercer un contrôle sur les deniers publics. 

Selon les textes qui définissent leurs missions et leurs attributions, les Cours des comptes du 

Gabon et de France contrôlent les différentes comptabilités publiques. Elles ont l’obligation 

de recevoir une fois l’an, l’ensemble des opérations financières et comptables dont elle vérifie 

l’exactitude, la régularité et la sincérité595. Ce rôle apparaît comme la conséquence normale de 

la compétence de la Cour vis-à-vis des comptables dans la mesure où les arrêts de ces 

institutions portent sur la régularité des comptes publics. 

Les Cours des comptes gabonaise et française exercent au plan juridictionnel à la fois un 

contrôle objectif sur les comptes et un contrôle subjectif sur les comptables. Ce contrôle 

juridictionnel s’exerce de façon identique aussi bien sur les comptables de droit que sur les 

comptables de fait. Car comme l’affirme Xavier Vandendriessche, « la procédure de la gestion 

de fait répond au légitime souci d’assurer en toute hypothèse le contrôle juridictionnel du 

maniement des « deniers publics » quel qu’en soit l’auteur puisque les comptables « patents » 

sont soumis à la juridiction financière, il est tout à la fois logique et légitime que les 

comptables « de fait » soient contraints de compter devant ce même juge »
596

. 

B/ Le contrôle juridictionnel sur les comptables de 

droit 
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La fonction de comptable de droit est réglementée en France et au Gabon. Le législateur 

gabonais a retenu trois critères pour définir le comptable de droit, exactement comme en 

France : d’abord avoir la qualité de comptable (a) ; ensuite, l’exercice de cette fonction dans 

un organisme public (b) et, enfin, le fait de manier les deniers publics.   

a. La qualité de comptable public 

La fonction de comptable public 597  est soumise à des règles strictes. Les charges des 

comptables publics sont identiques en France598 et au Gabon599. Les comptables disposent du 

droit de procéder au maniement des fonds publics600, de garder et de conserver des fonds et 

valeurs appartenant ou confiés aux organismes publics. 

En France, les comptables publics sont nommés par le ministre des finances ou avec son 

agrément601 . Au Gabon, le ministre des finances n’est pas titulaire d’un tel pouvoir : la 

nomination ou la révocation à la fonction de comptable public incombe à une seule autorité 

publique : le président de la République. Toutefois, il nomme les comptables publics sur 

proposition du ministre chargé des finances. Nous en déduisons que si en France le ministre 

des finances exerce un pouvoir de nomination et de révocation des comptables publics, au 

Gabon, le ministre en charge des Finances a simplement un avis à émettre. Précisons que la 

qualité de comptable public est un titre personnel qui est conféré par l’acte de nomination au 

Gabon et en France602. La nomination aux fonctions de comptable public est encadrée par des 

règles strictes dont celles qui exigent la prestation de serment lors de la prise de fonction603. 

Les comptables publics doivent également justifier de leur cautionnement et de leurs garanties 

financières604. 

A l’image de la France, au Gabon, le comptable doit être nommé et affecté régulièrement à un 

poste comptable605. La qualité d’agent comptable donne droit à procéder à l’exécution des 
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opérations comptables en matière des recettes et des dépenses606. Les fonds et valeurs doivent 

être maniés par les comptables publics qui sont directement soumis au contrôle juridictionnel 

des Cours des comptes. 

b. Le maniement des deniers publics 

La qualité de comptable public se définit aussi par rapport au fait de manier des deniers 

publics. C’est une condition essentielle à la définition même de la fonction de comptable 

public. L’effectivité de cette condition est aussi nécessaire à la détermination de la 

compétence de la Cour puisque l’article 21 de la loi française du 10 juillet 1982 précise que 

« la juridiction financière juge désormais tous les comptables de deniers publics qui sont 

justiciables de la Cour »607. 

En France, l’article 21 de la loi du 10 juillet 1982 s’inscrit dans la dynamique de la loi 

française du 23 Février 1963 dont l’article 60 IV indique que la responsabilité pécuniaire et 

personnelle des comptables se trouve engagée dès lors « qu’un déficit ou un manquant en 

deniers ou en valeurs a été constaté, qu’une recette n’a pas été recouvrée, qu’une dépense a 

été irrégulièrement payée ou que, par la faute du comptable public, l’organisme public a dû 

procéder à l’indemnisation d’un autre organisme public ou d’un tiers »608. Les comptables 

publics sont soumis à un régime de responsabilité exorbitant du droit commun. Leur 

responsabilité personnelle est présumée engagée dès qu’une dépense a été payée en trop ou 

qu’une recette n’a pas été recouvrée. Il en résulte que la loi édicte une présomption de 

responsabilité des comptables au terme de laquelle la simple constatation d’un manquant 

suffit à engager leur responsabilité. 

Au Gabon, les dispositions de la loi soulignent le rôle de vérificateur des comptes des 

comptables publics que doit accomplir la Cour des comptes dans la mesure où celle-ci a été 

autorisée à statuer sur les opérations effectuées par les comptables publics. Il suffit de se 

référer à l’article 38 alinéa 1
er

 de la loi n°11/94 du 17 septembre 1994 qui dispose à cet effet 

que « les comptables publics sont justiciables de la Cour des comptes, sur la base de leurs 

comptes ». L’article ci-dessus cité s’inscrit dans l’esprit de l’article 129 de la loi n°5/85 du 27 

juin 1985 portant règlement général sur la comptabilité publique de l’Etat au Gabon puisque 

celui-ci affirme que « les comptes des comptables principaux de l’Etat sont jugés par le juge 

des comptes ». 
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Le contrôle juridictionnel que la Cour des comptes exerce sur les comptables publics au 

Gabon a pour objet de mettre en jeu, le cas échéant, comme dans le système français609, la 

responsabilité pécuniaire et personnelle du comptable610. Ainsi, si le comptable a pour mission 

d’assurer la régularité des ordonnances ou mandats de paiement, la Cour se trouve compétente 

pour apprécier les irrégularités commises par les comptables. Par conséquent, la Cour veille 

par son contrôle a posteriori à la gestion rationnelle des deniers des organismes publics611. 

Selon la législation en vigueur au Gabon, le refus d’obtempérer à une injonction de la Cour ; 

le refus de présenter des comptes, les pièces justificatives ou les documents requis ; le refus de 

répondre aux convocations de la Cour des comptes ou le retard prolongé dans la transmission 

des comptes et pièces justificatives requises ; et les entraves aux opérations de vérification ; 

au fonctionnement de la justice ou entrave persistante à l’exercice du contrôle constituent des 

fautes qui peuvent être commises par les comptables et que le législateur autorise la Cour à 

sanctionner 612  les comptables auteurs de ces actes. La législation du Gabon reprend 

textuellement celle de la France en la matière. 

La qualité de comptable public est soumise à une condition de fond : l’appartenance à un 

organisme public et le maniement des deniers publics. 

c. L’appartenance des deniers à des organismes publics 

Le champ de compétence des deux Cours des comptes se définit aussi par rapport au critère 

ratione materiae. Au Gabon comme en France, la définition d’organismes publics est 

exactement la même. Il faut entendre par organismes publics : l’Etat, les collectivités locales, 

les établissements publics, para-publics nationaux et enfin certains organismes privés qui 

reçoivent des fonds publics613. 

L’action des Cours des comptes du Gabon et de France s’exerce sur les deniers publics des 

organismes qui sont eux-mêmes aussi publics. Selon Jean Raynaud, les fonds et valeurs 

représentent des deniers publics qui sont l’ensemble des moyens de paiement que ce soit les 
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fonds en caisse, les chèques, les créances, les parts et actions appartenant à une personne 

morale de droit public614. 

La Cour des comptes procède au contrôle des entreprises et organismes de toute nature 

soumis à son contrôle. Son contrôle juridictionnel s’étend aux organismes de statut privé 

bénéficiaires des subventions ou de participations publiques 615 . Ces organismes doivent 

transmettre leur compte à la Cour des comptes en vue d’examiner leur gestion financière et 

comptable616. 

Les Cours des comptes gabonaise et française sont compétentes pour exercer un contrôle 

juridictionnel sur les comptables publics617. Les gestionnaires des entreprises para publiques 

et ceux des organismes privés bénéficiaires des subventions sont également soumis à leur 

pouvoir juridictionnel618 . Mais contrairement à la Cour des comptes du Gabon, celle de 

France se trouve obligée de déférer les ordonnateurs des organismes privés bénéficiaires des 

subventions et de taxes parafiscales devant la Cour de discipline budgétaire et financière619. 

Nous faisons remarquer que l’exercice de la fonction de contrôleur de la gestion des deniers 

publics au Gabon par la Chambre des comptes puis par la Cour des comptes ne s’est pas 

imposé spontanément aux administrations publiques, aux organismes et aux entreprises 

soumis à la compétence des différentes institutions supérieures de contrôle des finances 

publiques. 

L’action de contrôle de la Cour des comptes du Gabon ne s’est imposée spontanément à 

l’administration et aux personnes publiques et privées soumises à son contrôle. Son autorité et 

son rôle ont été reconnus au terme d’un long processus. 

C/ De l’attitude récalcitrante à la coopération de 

l’administration 

Après deux siècles d’existence
620

, la Cour des comptes française est connue et reconnue 

comme une institution clé par tous les acteurs de la comptabilités publique de l’Etat. Son 

                                                 
614

 J. Raynaud, La Cour des comptes, Que sais-je ? n° 1876, 1
ère

 édition, 1980, p. 64. 
615

 Christian Descheemaeker, La Cour des comptes, Paris, La documentation française, 2
ème

 édition, 2005, p. 35. 
616

 Christian Descheemaeker, La Cour des comptes, Paris, La documentation française, 2
ème

 édition, 2005, p. 36. 
617

 André Paysant, Finances publiques, 4
ème

 édition, Armand Colin, Paris, 1997, p. 339. 
618

 Ibid. 
619

 Rapport annuel de la Cour de discipline budgétaire et financière présenté au président de la République, 
Février 2007, La documentation française, p. 3-4. 
620

 1807-2007. Source : http://www.bicentenairecourdescomptes.fr 



autorité ne peut plus être contestée ni par l’administration publique ni par les organismes qui 

relèvent de son champ de compétence. 

Au Gabon, la Chambre des comptes de la Cour suprême puis la Cour des comptes ont eu 

d’énormes difficultés à s’imposer aux pouvoirs publics. Jusqu’aux années 1990, l’action de 

contrôle de l’institution supérieure de contrôle des finances publiques s’est heurtée au manque, 

à l’insuffisance de coopération, voire à l’hostilité de certains responsables de l’administration 

publique et des organismes ou personnes morales relevant de sa compétence à cause de la 

méconnaissance que ceux-ci avaient de la fonction et du rôle de la Cour des comptes : « nos 

deux interlocuteurs principaux sont le ministère des finances et le ministère de la planification. 

Au début, les rapports étaient houleux. C’était très difficile parce qu’ils croyaient qu’on était 

après eux. Ils se sont rendus compte progressivement que les bailleurs de fonds leur 

exigeaient de travailler avec la Cour des Comptes. Ce n’était pas facile de se faire accepter au 

départ. Il y avait des réticences. Il a fallu faire une action pédagogique »
621

. 

Les entreprises privées recevant des fonds publics et les entreprises publiques n’acceptaient 

pas facilement le contrôle des magistrats financiers : « on rencontre beaucoup d’obstacles 

surtout vis-à-vis des entreprises privées. Par exemple, les fournisseurs que nous contrôlons ne 

comprennent pas souvent pourquoi la Cour des comptes s’immisce dans leurs affaires. Je 

crois que c’est cela qui doit expliquer les réticences constatées (…).Il y a aussi le fait que 

souvent, on ne retrouve pas les entreprises en question. Beaucoup disparaissent dans la nature. 

Ce sont souvent des entreprises fictives qui sont créées. Elles disent que nous avons tels 

fournisseurs. En fait, c’est pour les besoins de la cause qu’on a créé cette entreprise, puis 

après l’opération, elles disparaissent dans la nature. J’ai eu à traiter, au niveau de la 3
ème

 

chambre, des fautes de gestion et des entraves surtout à ces entreprises parce qu’il y en a aussi 

plusieurs que l’on ne retrouvent pas. On ne savait pas comment les séculariser puisqu’on ne 

pouvait pas les localiser. Donc il y a ce genre de problème. Il y a aussi le fait que même dans 

les entreprises publiques, le contrôle n’est non plus toujours bien perçu. Il y a toujours une 

certaine réticence face aux contrôleurs. On ne livre pas facilement l’information. On fait de la 

rétention. C’est ce qui justifie les entraves que la 3
ème

 chambre instruit. Il existe plusieurs 

entraves de ce genre. La Cour écrit ou demande les documents. Et lorsque les ordonnateurs ne 
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répondent pas du tout après plusieurs relances, l’entrave est constituée. Souvent, il faut passer 

par l’entrave pour que les choses se débloquent »
622

. 

L’hostilité ou les entraves des autorités administratives tendent à s’estomper au profit d’une 

collaboration harmonieuse avec les autorités administratives. Selon le Secrétaire général de la 

Cour des comptes du Gabon, au début la Cour n’était pas appréciée des responsables 

d’administrations ministérielles et des dirigeants d’entreprises publiques. Les entraves ou 

hostilités dont étaient victimes les magistrats de la Cour des comptes témoignent de la 

représentation que les pouvoirs publics se faisaient des deniers publics : « en effet, dire aux 

administrations ministérielles que nous venons vous contrôler, non pas, parce qu’on est contre 

vous, mais parce que nous voulons assainir les finances publiques n’était pas compris au 

départ. Mais au fur et à mesure, les responsables qui occupaient ces fonctions ont fini par 

accepter de se faire contrôler. Avant c’était difficile. Mais les pouvoirs publics nous ont aussi 

aidé, notamment le président de la République qui n’a cessé de nous encourager en tant que 

Président du Conseil supérieur de la magistrature. Maintenant toutes les administrations 

concernées par nos contrôles nous acceptent bien volontiers en commençant par les 

comptables eux-mêmes. Nos contrôles poussent ces derniers à mieux gérer, parce que lorsque 

les gens les invitent à faire des choses qui ne sont pas conformes, ils leur disent que nous ne 

pouvons pas parce que la Cour des Comptes va nous sanctionner »623. 

La légitimité de la Cour n’a été reconnue qu’au terme d’un long processus de pédagogie et de 

pression exercés sur l’administration publique et les organismes ou entreprises soumis au 

contrôle de la Cour. Les pouvoirs publics ont fini par se soumettre au contrôle des juges 

financiers : « les administrations ont compris qu’on travaille dans le même sens parce que par 

exemple le ministère des finances doit tout faire pour que l’argent public qu’il donne soit bien 

géré. Ils prônent donc la bonne gestion, exactement comme nous. Nous regardons donc dans 

la même direction. Finalement, ils se sont rendus compte que nous ne sommes pas des 

ennemis mais plutôt des amis puisque que nous faisons le même travail.  Cette cordialité date 

depuis à peu près 5 à 8 ans 
624

. Quand on leur faisait des reproches sur la manière dont ils 
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nous présentaient la loi de finance, ils étaient un peu braqué. Mais eux mêmes ce sont rendu 

compte que nous travaillons tous dans la même direction (…) »
625

. 

Selon les magistrats de la Cour des comptes du Gabon, le manque de collaboration dont 

faisait preuve l’administration publique s’estompe de plus en plus au profit d’une plus grande 

et d’une meilleure collaboration des administrations contrôlées ainsi que le reconnaît Mme 

Mouketou : « on doit quant même constater que par rapport à l’Etat le contrôle est vraiment 

accepté. C’est vrai qu’au début ce n’était pas facile de faire accepter à l’administration des 

finances qu’elle doit produire tous les documents. Chaque fois c’était des recommandations 

dans tous nos rapports qui étaient adressés au Parlement. Mais on doit dire qu’actuellement, 

avec l’équipe en place, ce travail se fait de manière assez aisée »
626

. 

En dehors des comptables patents, les Cours des comptes du Gabon et de France peuvent 

aussi juger les comptes des comptables de fait. C’est l’une des attributions qu’elles ont en 

commun. 

Section II : Le contrôle juridictionnel des comptables de fait 

Le terme « comptable de fait »627 existe aussi bien dans la législation gabonaise que française. 

Mais que signifie-t-il ? Pour définir cette notion, le législateur gabonais s’est inspiré de la 

définition française puisqu’il reprend pour l’essentiel les éléments déjà retenus ou énoncés par 

le législateur française628. 

L’article 84 de la loi gabonaise du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes indique 

clairement que les éléments constitutifs de la gestion de fait sont le caractère public des 

deniers (A), le maniement (B) et l’absence de titre légal (C). En fait, le comptable de fait se 

distingue du comptable de droit par l’absence de titre légal le reconnaissant comme comptable. 

A/ Le caractère public des deniers 

Selon la doctrine la notion de « comptable de fait » se définit par rapport à deux éléments 

fondamentaux : le maniement de deniers publics et l’absence de qualité. Vincent Cattoir-

Jonville reprend la définition émise pas Jacques Magnet en affirmant que « souvent 
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considérée comme une « fraude » à la gestion des deniers publics, la gestion de fait peut être 

communément définie aujourd’hui comme le maniement des deniers publics par des 

manutenteurs qui ne sont pas comptables publics ou qui n’agissent pas sous le contrôle et pour 

le compte des comptables publics »629. 

L’article 84 de la loi gabonaise du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes définit 

le comptable de fait comme « toute personne qui, sans avoir la qualité de comptable public ou 

sans agir sous le contrôle et pour le contrôle et pour le compte d’un comptable public, s’insère 

dans le recouvrement de recettes affectées ou destinées à un organisme public doté d’un poste 

comptable ou dépendant d’un tel poste doit, nonobstant les poursuites répressives encourues, 

rendre compte au juge des comptes de l’emploi des fonds ou valeurs qu’elle a irrégulièrement 

détenue ou maniés ». 

La Cour des comptes est l’institution qui doit connaître des actes découlant de l’activité des 

personnes qui manient les deniers des organismes publics. A ce titre, elle est compétente pour 

exercer un contrôle juridictionnel sur les comptables publics qui sont chargés d’assurer le 

maniement des fonds 630 . La Cour reste également compétente à connaître des actes de 

comptabilité publique d’Etat commis par des personnes qui n’ont pas de titre légal pour 

exercer cette fonction, c’est-à-dire ceux qui s’ingèrent dans la gestion du comptable public 

sans avoir la qualité pour le faire, y compris lorsqu’il s’agit des ordonnateurs631. Il s’agit en 

l’occurrence des comptables de fait. 

Et comme le souligne Michel Lascombe « le principe [de la comptabilité publique] est que 

des dépenses publiques ne peuvent être engagées et payées que si elles ont été autorisées par 

l’autorité budgétaire compétente, c’est-à-dire le comptable patent » 632 . Il paraît donc 

nécessaire d’encadrer la gestion des deniers publics afin d’éviter les gestions de fait. 

L’article 85 de la loi gabonaise du 17 septembre 1994 dispose à cet effet que « les gestions 

irrégulières entraînent pour leurs auteurs, déclarés comptables de fait par la Cour des comptes, 

les mêmes obligations et responsabilités que les gestions patentes pour les comptables 

publics »633. Pour illustrer cet article, la Cour des comptes du Gabon a rendu un arrêt dans 

lequel il déclare définitivement comptable de fait le Sieur X et le met en débet pour la somme 

                                                 
629

 Vincent Cattoir-Jonville, « Aux origines de la gestion de fait. La gestion occulte », RFFP, n°66, juin 1999, p. 
11 tiré de Jacques Magnet, Les gestions de Fait, Paris, LGDJ, coll. Systèmes 1998, p. 7. 
630

 Loïc Philip, Finances publiques, Tome I, édition Cujas, 2000, p. 353. 
631

 Jacques Magnet, La gestion de fait, RFFP, n°66, juin 1999, p. 7. 
632

 Michel Lascombe, « La reconnaissance d’utilité publique des dépenses », RFFP, La gestion de fait, n°66 Juin 
1999, p. 53. 
633

 La loi n°11/94 du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes. Volume 2, Annexe VII, p. 129-137. 



irrégulièrement manié par celui-ci634. La loi gabonaise ci-dessus énoncée reconnaît ainsi la 

compétence de la Cour face à des cas de comptables de fait. Elle présente en ce point une 

similitude avec la loi française du 23 Février 1963. Celle-ci prévoit dans son article 60 XI 

modifiée par l’article 22 de la loi du 10 juillet 1982 que « toute personne qui, sans avoir la 

qualité de comptable public ou sans agir sous le contrôle et pour le compte d’un organisme 

public, s’ingère dans le recouvrement des recettes affectées ou destinés à un organisme public 

doté d'un poste comptable ou dépendant d’un tel poste, doit, nonobstant les poursuites qui 

pourraient être engagées devant les juridictions répressives, rendre compte au juge financier 

de l’emploi des fonds ou valeurs qu'elle a irrégulièrement détenus ou maniés »635. 

La compétence de la Cour des comptes française s’étend aussi aux deniers privés réglementés 

destinés à l’exécution d’une mission de service public636 ou les personnes morales privées qui 

reçoivent des fonds publics. Au Gabon, l’extension de la compétence de la Cour des comptes 

à cette catégorie de personnes morales est prévue par les textes de loi. Ainsi, le juge financier 

gabonais est compétent à connaître et à se prononcer sur la gestion des deniers des 

administrations publiques et des entreprises recevant des fonds publics637 exactement comme 

en France. 

B/ Le maniement des deniers publics 

La gestion de fait englobe l’ensemble des actes qui constituent un maniement des deniers 

publics, c’est-à-dire l’accomplissement d’opérations de recouvrement des recettes et de 

paiement des dépenses. Mais le juge financier a posé un principe jurisprudentiel à sa 

compétence en matière de gestion de fait638. 

La Cour des comptes française a interprété la gestion de fait d’une manière restrictive 

puisqu’elle se considère incompétente à connaître des affaires découlant des simples 

détentions des deniers non suivis d’emploi639. La Cour a conçu la gestion de fait comme une 
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véritable gestion financière640. Il en est de même au Gabon où le comptable de fait est reconnu 

comme tel du seul maniement des deniers publics des administrations publiques ou des 

entreprises alimentées par des fonds publics641. 

Le juge des comptes admet toutefois qu’il n’y a pas de situation de gestion de fait lorsque le 

détenteur de fond a été totalement passif dans sa détention, et en plus, lorsque cette détention 

n’a été que de courte durée 642 . La Cour des comptes a eu aussi à définir le cas de 

régularisation de gestion de fait  notamment « lorsqu’il y a eu reversement de la totalité des 

sommes extraites irrégulièrement de gestion de fait en raison de la régularisation 

intervenue »643. 

La jurisprudence financière de la Cour des comptes française considère comme comptable de 

fait à la fois la personne qui perçoit une recette provocant la formation entre ses mains d'une 

caisse noire ou celui qui effectue une dépense sous la forme de l'émission d’un mandat fictif 

confirmant ainsi l’affirmation de Marquès di Braga pour qui « toute gestion de fait donne lieu 

à deux ordres de décisions : décisions à fin de déclaration de gestion occulte ; décisions à fin 

d’apurement »644 . 

Dans le premier cas, les détenteurs des caisses noires ont irrégulièrement reçu, manié et 

détenu des recettes soustraites à toute vérification de la part des organes de contrôle. Ceux-ci 

peuvent être des personnes ayant une bonne foi de conserver des deniers publics entre leurs 

mains parce qu’ils ignorent les règles de la comptabilité publique645.   

Selon Michel Tardieu, deux cas de figure sont envisageables : soit l’agent public « se procure 

des recettes qu’il ne verse pas à son comptable », soit il « émet des mandats fictifs pour 
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obtenir de l’argent et conserver les sommes ainsi extorquées comptables »646. Dans le cas du 

Gabon, nous relevons de nombreux cas de « mandat par le règlement fictif »647. 

Pour ce qui est des détenteurs des caisses noires, ils encourent la même responsabilité 

pécuniaire qu’un comptable public648. Ils doivent rendre compte de toutes les opérations qu’ils 

ont irrégulièrement effectuées. Ils sont tenus de produire leurs comptes au juge financier649. 

Le mandat fictif650 présente l’apparence de la régularité. Il est édicté par un ordonnateur 

compétent et est presque toujours régulier en apparence, mais il présente la particularité de 

comporter des mentions erronées. Par cet acte, les fonds publics sont extraits sur la 

présentation des fausses certifications et reçoivent une affectation qui est différente de celle 

qui est normalement prévue. 

La falsification du mandat fictif porte sur la réalité du service fait. Ensuite, il y a le mandat 

fictif sur la date de ce service et, enfin, le mandat fictif sur l’identité du créancier651. 

Selon l’article 17 du décret du 29 décembre 1962, Avant d’entrer en fonction, les comptables 

sont tenus de se constituer des sûretés sous les formes du cautionnement et de l’hypothèque 

légale652. 

Dans la première hypothèse, le mandat fictif ratione materiae n’a pas été effectué pour 

l’acquittement d’un service fait, il comporte des justifications faussement établies, c’est-à-dire 

des déclarations mensongères653. 

Dans la deuxième hypothèse, le mandat fictif ratione temporis se fonde sur des pièces 

justificatives antidatées qui y sont jointes, les reliquats des crédits imputés à un exercice 

antérieur ne se trouvent pas être consommés. 

Dans la troisième hypothèse, le mandat fictif ratione personae suppose un créancier 

imaginaire ou un créancier complaisant, par exemple, l’ordonnateur compétent peut livrer des 
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fournitures au nom de son frère et bien qu’il n’ait pas la qualité de vrai créancier de la 

collectivité publique654. 

C/ L’absence de titre légal 

L’absence de titre de comptable public est la troisième condition qu’il faut pour être qualifié 

de comptable de fait. L’absence de titre légal pour identifier le comptable de fait apparaît aussi 

bien dans la législation française que gabonaise. Toute personne qui se serait ingérée dans le 

maniement des deniers publics est, par ce fait, constituée comptable de fait et est soumis à la 

juridiction de la Cour des comptes655. 

Le législateur gabonais n’exclut pas de considérer comme comptable de fait un comptable 

patent656 qui a participé à une gestion de fait des deniers publics avec des comptables de 

fait657. Il en va de même en France puisque le comptable patent qui a pris personnellement 

part à une gestion occulte est déclaré comptable de fait par la Cour des comptes, solidairement 

avec les auteurs ayant commis des irrégularités parce qu’il a agi pour le compte d’une 

personne particulière n’ayant pas la qualité de comptable public658. 

Le juge financier français définit le terme « comptable public » de manière très restrictive. 

Cette définition le conduit à étendre la qualité de comptable de fait à certaines catégories de 

personnes qui agissent sans titre légal659. La Cour a jugé que les amendes qu’elle inflige aux 

personnes pour gestion de fait revêtent un caractère pénal660. Cette gestion de fait peut dans 

certaines circonstances avoir un caractère exceptionnel661. 
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La doctrine relève dans la pratique, un genre de gestion qui apparaît essentiellement en temps 

de guerre. Il s’agit de la gestion extraordinaire ou exceptionnelle662. Cette gestion se distingue 

de la gestion de fait. Certains particuliers peuvent accomplir la tâche des comptables publics 

réguliers dans l’intérêt général. Les fonctionnaires ou agents publics sont considérés comme 

comptables et non pas comme comptables de fait663. Mais ceci n’est valable que lors de 

circonstance exceptionnelle. Cette situation qui illustre bien la théorie du fonctionnaire de fait 

s’achève dès la fin des circonstances exceptionnelles664. 

Les fonctionnaires qui remplacent les comptables patents en périodes exceptionnelles assurent 

un rôle utile et indispensable. Cette situation est à distinguer de la comptabilité de fait parce 

que ce dernier cas, les agents publics s’ingèrent illégalement dans le maniement des deniers 

publics. Selon Mirimonde, « la gestion de fait est une gestion latérale, la gestion 

exceptionnelle, au contraire, est une gestion intérimaire »665. 

La Cour des comptes française s’est exprimée comme suit « attendu que si la gestion en cause 

se présente entre le 17 juin et le 6 juillet 1940, comme une gestion exceptionnelle, au sens 

admis par la jurisprudence de la Cour, et si elle revêt à partir du 7 juillet, tous les caractères 

d’une gestion de fait véritable, il est de principe en comptabilité publique, que toute gestion 

autre que celle des comptables en titre forme un tout indivisible et donne lieu à une 

production d’un compte unique, le juge des comptes conservant d'ailleurs la possibilité 

d’isoler dans ce compte la gestion exceptionnelle et d’accorder aux intéressés des facilités 

pour la justification des opérations qui la composent »666. 

Les opérations accomplies par le gérant de fait doivent cesser dès la réouverture de la caisse 

du comptable régulier. Les irrégularités qui y suivent donnent lieu à une gestion de fait667. 

                                                 
662

 Ibid. 
663

 Cour des comptes, 5 mai et 28 juillet 1942, comité de ravitaillement de Lillebonne (Seine-Inférieur), p. 17 ; 7 
janvier 1943, comité de guerre de Ferrain (Nord), in Lire aussi Jacques Magnet, Les comptables publics, LGDJ, 
1995, p. 49. 
664

 Conseil d’état 20 mars 1874, Duchemin et Delescluse c. commune de Monceau-les-leups (Aisne), rec. P. 269 ; 
Cour des comptes, 27 mars 1928, commune de Stenay (Meuse), p. 17 ; 4 juin 1943, commune de Viroflay 
(Seine-et-Oise), in Jacques Magnet, Les comptables publics, LGDJ, 1995, p. 50. 
665

 Xavier Vandendriessche, « La déclaration de gestion de fait », RFFP, n°66, 1999, p. 35. A.P. Mirimonde, La 
Cour des comptes, édition Sirey, 1947 in Francis- J. Fabre avec la collaboration de Anne Froment-Meurice, Les 
Grands arrêts de la jurisprudence financière, 4

ème
 édition, Dalloz, 1996, p. 390. 

666
 C.C 1

ère
 chambre – 4 juin 1943-Polin, administrateur provisoire, et Pinguet, Trésorier des services de 

ravitaillement de la Commune de Viroflay. Rec. p. 50. 
667

 CC 3
ème

 Ch. 28 octobre 1948, Comité de ravitaillement de Gaillon, R. p. 40 ; CC 1
ère

 Ch. 4 juin 1943, Polin et 
Pinguet, R., p. 50 et enfin CC 1

ère
 Ch., 4 juin 1943, Commune de Viroflay, R. p. 50. Source : Arnaud Le Gall, La 

gestion de fait, Eska, 1999, p. 27. 



Après avoir analysé le contrôle juridictionnel des comptables patents et les comptables de fait, 

nous étudierons par la suite l’action juridictionnelle financière contre les ordonnateurs dans 

une Section III. 

Section III : Le contrôle juridictionnel de l’activité des 

ordonnateurs 

La compétence des Cours des comptes française et gabonaise mérite d’être déterminée. Ce 

travail de délimitation permet de définir et de comparer l’étendue de leur contrôle. Selon les 

textes qui instituent les Cours des comptes gabonaise et française, ces institutions ont une 

compétence juridictionnelle sur la gestion des deniers publics. Cette caractéristique autorise à 

analyser la compétence rationae personae de ces Cours notamment à l’égard des 

ordonnateurs (Paragraphe I) et à étudier les sanctions auxquelles s’exposent les ordonnateurs 

(paragraphe II). 

Paragraphe I : La compétence rationae personae 

En vertu du principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables publics
668

, la Cour 

de discipline budgétaire et financière est compétente à connaître les affaires des ordonnateurs 

dans le cadre de leurs fonctions financières
669

. 

Les ordonnateurs
670

 sont les chefs des administrations publiques ou para-publiques. Ils 

participent à la comptabilité publique des administrations dont ils exercent la fonction de chef 

hiérarchique. Le régime juridique de contrôle des ordonnateurs diverge selon que l’on se situe 

en France (A) ou au Gabon (B). L’analyse qui suit montre que le législateur gabonais n’a pas 

suivi le modèle français. 

A/ L’exclusion des ordonnateurs du champ du contrôle de la 

Cour des comptes française 

En France, on distingue deux types d’ordonnateurs : les ministres
671

, ordonnateurs principaux 

de l’Etat ; et les ordonnateurs d’organismes publics. Les premiers encourent à raison de 
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l’exercice de leurs attributions les responsabilités que prévoit la Constitution. Quant aux 

seconds, ils encourent une responsabilité qui peut être disciplinaire, pénale et civile sans 

préjudice des sanctions qui peuvent leur être infligées par la Cour de discipline budgétaire et 

financière. 

La Cour des comptes française n’a, en principe, pas d’attributions juridictionnelles ni sur les 

ordonnateurs principaux de l’Etat ni sur les ordonnateurs d’organismes publics à moins qu’ils 

aient commis une gestion de fait
672

. Cette interdiction se fonde sur l’idée selon laquelle le juge 

financier ne doit pas avoir l'opportunité de juger les actes de gestion de l'administration
673

. Le 

législateur français a prévu une autre juridiction de contrôle des finances publiques dont la 

compétence serait de juger les ordonnateurs d’organismes publics : la Cour de discipline 

budgétaire et financière. 

La Cour de discipline budgétaire et financière
674

 a été créée par la loi du 25 septembre 1948 

pour mettre fin à « l’irresponsabilité pécuniaire que le droit public français accordait aux 

agents publics »
675

. Elle a la structure d’une juridiction et se compose de magistrats 

appartenant à la Cour des comptes et au Conseil d’Etat. Le  premier Président de la Cour des 

comptes assure la fonction de Président. Il est assisté du Président de section du Conseil 

d’Etat qui lui assume les fonctions de vice-président. A ces derniers s’ajoutent deux 

conseillers d’Etat et deux conseillers maîtres de la Cour des comptes désignés par le décret 

pris en conseil des ministres pour une durée de 5 ans. 

Ses rapporteurs sont désignés parmi les membres du Conseil d’Etat ou de la Cour des 

comptes
676

. 

La Cour de discipline budgétaire et financière est une juridiction qui se fixe pour missions de 

sanctionner les fautes lourdes ou les irrégularités qui sont commises par les ordonnateurs dans 

le cadre de leurs activités de gestion des finances publiques
677

. 

Sont actuellement justiciables à la Cour de discipline budgétaire et financière : les membres 

des cabinets ministériels ; les fonctionnaires ou agents de l’Etat des collectivités territoriales 
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ou de leurs groupements ; les représentants, administrateurs ou agents des organismes soumis 

au contrôle de la Cour des comptes (Etablissements publics, organismes de sécurité sociale, 

les organismes subventionnés, les entreprises publiques) ; les personnes qui auraient en fait 

exercé les fonctions des personnes ainsi désignées et, enfin, les agents chargés de la tutelle qui 

auraient donné leur approbation à des décisions irrégulières678. Mais certains administrateurs 

continuent à échapper à cette juridiction. Il s’agit notamment des membres du 

gouvernement679, en l’occurrence les ministres680. 

Les articles 1 et 4 de la loi française du 25 Septembre 1948 relative à la Cour de discipline 

budgétaire et financière prévoient seulement des infractions limitées aux règles des 

engagements des dépenses de l’Etat. Ces infractions concernent les fonctionnaires civils et les 

militaires de l’Etat. Il s'agit en l’occurrence des membres des cabinets ministériels et des 

agents des établissements de l’Etat à caractère administratif. La loi du 31 juillet 1963 avait 

élargi sensiblement le nombre des personnes justiciables de la Cour de discipline budgétaire et 

financière681 par rapport à l'article 5 de la loi du 25 Septembre de 1948 modifiée qui prévoyait 

que « tout agent nommé… des organismes de sécurité sociale, des collectivités locales et des 

établissements régionaux et les organismes ci-dessus visés quand leur activité principale 

constitue en fait un démembrement du service public et quand plus de la moitié de leurs 

recettes annuelles est constituée de subventions qu’ils recouvrent ». Il ressort de ces 

dispositions que la compétence de la Cour de discipline budgétaire et financière est désormais 

très générale, elle s’étend à des agents des organismes privés d’utilité publique. 

L’originalité de la Cour de discipline budgétaire et financière réside dans le fait que la loi du 

25 Septembre 1948 a révolutionné la comptabilité publique Elle a fait des ordonnateurs 

des justiciables au même titre que les comptables patents qui sont soumis à la Cour des 

comptes. 

Les fonctions du ministère public près la Cour de discipline budgétaire et financière sont 

exercées par le Procureur général près la Cour des comptes
682

. Celui-ci est assisté d’avocats 

généraux et s’il y a lieu d’un ou de deux Commissaires du gouvernement choisis parmi les 
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membres de la Cour des comptes
683

. Enfin, les rapporteurs, instructeurs des dossiers, 

proviennent aussi bien de la Cour des comptes que du Conseil d’Etat
684

. 

La Cour de discipline budgétaire et financière dispose d’un greffier assermenté. Enfin, il siège 

dans les mêmes locaux que la Cour des comptes685. 

La saisine de la Cour de discipline budgétaire et financière se fait selon une procédure 

particulière et seules certaines personnes disposent de ce droit. Ont qualité pour saisir la Cour 

par l’organe du ministère public : le Président de l’Assemblée nationale ; le Président du 

Sénat ; le Premier ministre ; le Ministre chargé des finances ; les Ministres pour les faits 

relevés à la charge des fonctionnaires et agents placés sous leur autorité ; la Cour des comptes 

et dans certains cas le Procureur général près la Cour des comptes. Le Procureur général près 

la Cour de discipline budgétaire et financière peut aussi saisir la Cour de sa propre initiative686. 

A l’occasion de la vérification des comptes des comptables publics, la Cour des comptes a la 

possibilité de saisir la Cour de discipline budgétaire et financière par le biais de son Ministère 

public si celui-ci découvre des irrégularités commises par les ordonnateurs dans l’exécution 

des recettes et des dépenses. 

Il en résulte que la Cour de discipline budgétaire et financière comporte des traits 

caractéristiques ressemblant fortement à celles de la Cour des comptes française. 

On peut en définitive admettre que les attributions de la Cour de discipline budgétaire et 

financière permettent à cette institution d’exercer un contrôle juridictionnel sur les 

ordonnateurs. Mais les prérogatives ne constituent pas un simple prolongement de la Cour des 

comptes, en témoigne les rapports d’égalité et l’étroite collaboration en matière de répartition 

des affaires de gestion de fait entre les deux hautes juridictions financières687. 

Sur la distinction des juridictions de contrôle des finances publiques compétentes à connaître 

des affaires qui mettent en cause les comptables publics d’une part et d’autre part les 

ordonnateurs, le législateur gabonais n’a pas suivi le modèle de l’ancienne métropole 

puisqu’il a décidé de reconnaître la compétence de ces deux variétés de contentieux à la 
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compétence de la seule Cour des comptes688. Selon Mme Mouketou, Présidente de la 3
ème

 

chambre de la Cour des comptes du Gabon, cette chambre est l’équivalente de la Cour de 

discipline et budgétaire et financière française689. 

B/ La soumission des comptables publics et des ordonnateurs à 

l’autorité juridictionnelle de la Cour des comptes du Gabon 

La Cour des comptes du Gabon peut exercer un contrôle sur tout ordonnateur ou 

administrateur soumis à sa juridiction
690

. Les personnes justiciables de la Cour sont tous les 

agents des services publics et entreprises et établissements para étatiques ainsi que les 

membres du gouvernement et les élus locaux. 

L’article 4 de la loi gabonaise du 17 septembre 1994 portant statut de la Cour des comptes 

dispose que « les arrêts et actes de la Cour des comptes s’imposent aux pouvoirs publics, à 

toutes les autorités administratives, à toutes les personnes physiques ou morales ». Cette 

disposition prévoit que la Cour exerce une fonction juridictionnelle à l’égard des ordonnateurs 

et gestionnaires de deniers publics, mais il reste relativement flou dans la mesure où il ne 

donne pas de définition précise des catégories des personnels justiciables de la Cour. 

Nous relevons que les formulations générales tels « pouvoirs publics », « personnes physiques 

ou morales », « autorités administratives » sont assez floues. Ces termes englobent tout agent, 

qu’il soit civil ou militaire, qu’il relève de la fonction publique, qu’il ait une responsabilité et 

qu’il soit statutaire ou contractuel. 

L’article de la loi gabonaise du 17 septembre 1994 pré-citée énonce aussi que la Cour des 

comptes « dispose de véritables pouvoirs de sanction sur les décideurs publics »691. Cette 

« imprécision » se retrouve aussi au niveau de la Cour de discipline budgétaire et financière. 

L’imprécision ainsi relevée permet sans doute de jouer en faveur de la juridiction. Celle-ci ne 

se trouve pas liée par des dispositions très restrictives et comme l’affirme F.J Fabre, « la 

CDBF apparaît alors comme le bras armé répressif des autres juridictions financières dont les 

pouvoirs de sanction, au sens juridictionnel du terme, sont très limités »692. 
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Les termes ci-dessus énoncés apportent un éclairage sur l’esprit du législateur gabonais. Pour 

celui-ci, il revient à la Cour des comptes de sanctionner toutes les fautes commises par les 

agents de l'Etat, des collectivités locales et de divers organismes publics et entreprises privées 

qui reçoivent des fonds publics dans la gestion des recettes et des dépenses publiques693. 

Les dispositions législatives relatives à la Cour des comptes de Gabon précisent que les 

ordonnateurs peuvent être déférés devant une formation de jugement présidée par le premier 

Président694. 

Paragraphe II : Le contrôle exercé sur les Ministres 

et les élus locaux 

Comme le titre l’indique, deux catégories d’agents publics sont visées ici : les ministres et les 

élus locaux. Ils sont appelés à jouer différents rôles. Tantôt ils agissent comme supérieurs 

hiérarchiques de la pyramide administrative, tantôt ils se positionnent comme représentants 

d’une politique, et à ce titre, initient des projets et gèrent des activités financières et 

budgétaires695.   

La Constitution française de 1958 prévoit trois types de responsabilité qui pèsent sur les 

ministres696 : la responsabilité politique (A), la responsabilité civile (B) et la responsabilité 

pénale (C). Les élus locaux restent aussi soumis à des responsabilités de même nature que 

celles des ministres (D). 

A/ La responsabilité politique des Ministres 

En France, la responsabilité politique697 des ministres est prévue par la Constitution de 1958 

en son article 50. Cette responsabilité se décline sous forme de vote de motion de censure à 

l’Assemblée nationale. Cet article 50 de la Constitution stipule à cet effet que : « lorsque 

l'Assemblée nationale adopte une motion de censure ou lorsqu’elle désapprouve le 

programme ou une déclaration de politique générale du Gouvernement, le Premier ministre 

doit remettre au président de la République la démission du Gouvernement. ». S’inspirant du 
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modèle français, le législateur gabonais a adopté ce type de responsabilité pour les ministres. 

En effet, les ministres sont soumis au contrôle de l’Assemblée nationale puisque les 

représentants du peuple ont le pouvoir de renverser le gouvernement698. 

En France, le raisonnement sur la responsabilité financière des ministres est le suivant : les 

ministres remplissent une mission politique, par conséquent, ils ne peuvent être contrôlés par 

une Assemblée autre que le Parlement. Seuls les parlementaires sont aptes à apprécier les 

actes des ministres699. Ainsi, le Ministre assume devant le Parlement la responsabilité des 

irrégularités financières. 

En pratique, la responsabilité politique des ministres est sans conséquence 700  parce que 

l’Assemblée nationale ne dispose d’aucun droit pour engager la responsabilité politique d’un 

ministre sur la base de la gestion de deniers publics 701  ou même celle du ministre des 

finances702. Nous partageons l’affirmation de Robert Orsoni selon laquelle il « n’y a jamais eu 

de motion de censure adoptée ni de ministre révoquée ou contraint de démissionner pour non 

respect des règles de la comptabilité publique »703. Cette affirmation correspond parfaitement 

à la situation du Gabon. 

La sanction que le Parlement peut prendre contre les ministres n’est pas individualisée. Elle 

revêt plutôt un caractère collectif704. 

S’agissant de la responsabilité des ministres, le législateur gabonais s’est largement inspiré du 

modèle français. Ni l’Assemblée nationale, ni le Sénat ne peuvent engager la responsabilité 

politique d’un ministre pour raison de non respect ou de violation des règles de la 

comptabilité publique. 

Dans cette perspective, la responsabilité politique des ministres se distingue de leur 

responsabilité pécuniaire. 

B/ La responsabilité civile des Ministres 
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La responsabilité civile des ministres est consacrée par la loi française du 10 Août 1922. Cette 

loi prévoit que la responsabilité des personnes compétentes est engagée en cas de violation 

des formalités qui peuvent avoir lieu si les dépenses engagées dépassent les crédits ouverts ou 

qui ne résulteraient d’application des lois705. 

Certes, le contrôle des dépenses de deniers publics peut entraîner la responsabilité civile des 

ministres tel que cela est prévu par les textes, mais, en pratique, on peut se demander si cette 

responsabilité a déjà été engagée. L’expérience tend à démontrer qu’une telle responsabilité 

n’a jamais reçu d'application, et ce, pour deux raisons : d’abord, parce que le ministre est 

investi du pouvoir discrétionnaire à caractère politique. En plus de ce pouvoir, les décisions 

ministérielles échappent à toute appréciation des juridictions financières ou judiciaires. 

Au Gabon, la Cour des comptes est compétente pour statuer sur la gestion budgétaire des 

ministres, notamment lorsqu’ils ont commis des fautes de gestion et des négligences. 

Théoriquement, leurs responsabilités en matière civile se trouvent engagées. 

C/ La responsabilité pénale et disciplinaire  

La Constitution française de la Vème République prévoit les cas de responsabilité pénale des 

ministres706. L’article 68 prévoit des situations de poursuite contre les ministres pour des cas 

de crimes et délits accomplis dans l’exercice de leurs fonctions et dispose à cet effet que « les 

membres du gouvernement sont pénalement responsables des actes accomplis dans l’exercice 

de leurs fonctions et qualifiés crimes ou délits au moment où ils ont été commis. Ils sont jugés 

par la Cour de justice de la République. La Cour de justice de la République est liée par la 

définition des crimes et délits ainsi que par la détermination des peines telles quelles résultent 

de la loi. ».  

Le Code pénal français n’est non plus en reste puisqu’il prévoit une batterie de condamnations 

possibles pour gestions frauduleuses des finances publiques707. La nouvelle mouture du code 

pénal élargit le périmètre des justiciables devant les juridictions pénales : elle prévoit outre 
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des infractions contre les comptables publics mais aussi à tout dépositaire public et à toute 

personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public708. 

En pratique, les dispositions pénales n’ont à ce jour pas encore trouvé d’application à 

l’encontre des ministres709. 

Face à des cas d’irrégularités ou d’insuffisances à caractère pénal, la Cour des comptes du 

Gabon ne peut prononcer des sanctions disciplinaires à l’encontre des ministres, des 

ordonnateurs ou même des administrateurs de crédits. Elle peut, par contre, saisir les 

juridictions pénales ou répressives par l’action du Procureur général. Il convient de rappeler 

qu’en pratique, on n’a jamais enregistré des cas de poursuites au pénal à l’encontre d’un 

ministre pour cause de mauvaise gestion des deniers publics ou de non respect des règles de 

comptabilité publique. 

En France, l’action disciplinaire contre des ministres n’est juridiquement pas envisageable. 

L’hypothèse d’une telle action contre les ordonnateurs secondaires est également exclue. Elle 

exempte les agents placés au sommet de la pyramide ainsi que les fonctionnaires subalternes 

de toute sanction disciplinaire710. 

En France, en ce qui concerne l’action pénale, selon la procédure prévue, le premier Président 

de la Cour des comptes va, au cas où le dossier instruit révèle l’existence des faits délictueux 

préjudiciables au trésor public, informer les autorités intéressées et transmettre l’ensemble du 

dossier au ministre de la justice qui le transmet à la juridiction compétente, c’est-à-dire que 

les inculpés seront jugés devant la Cour de justice de la République711. 

La Constitution gabonaise a prévu une juridiction similaire en son article 78, alinéa trois : « le 

Vice-président de la République, les présidents et vice-présidents des corps constitué, les 

membres du Gouvernement et les membres de la Cour constitutionnelle sont pénalement 

responsables devant la Haute Cour de justice des actes accomplis dans l’exercice de leurs 

fonctions et qualifiés de crimes ou délits au moment où ils ont été commis, ainsi que leurs 

complices et co-auteurs en cas d’atteinte à la sûreté de l’Etat ». 

La Cour des comptes du Gabon apparaît alors comme un organe investi du pouvoir de 

sanctionner les fautes de gestion des ordonnateurs puisqu’elle est compétente à établir des 
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fautes de gestion commises par les ministres et dispose du droit de les juger. Et d’ailleurs, elle 

le fait à chaque fois qu’elle le peut. On peut simplement regretter qu’aucun ministre 

condamné par la Cour des comptes n’ait jamais fait l’objet de poursuite pénale. Le regret est 

d’autant plus réel qu’il existe une abondante jurisprudence sur les extractions irrégulières de 

fonds publics et de nombreux cas de gestion de fait712 et de fautes de gestion713. 

Peut-on en dire de même pour les élus locaux ? 

D/ La responsabilité des élus locaux 

Le champ de compétence de la Cour de discipline budgétaire et financière a été défini par la 

loi du 25 septembre 1948. Ce champ a été renforcé et élargi par le texte de loi de 1971, avant 

d’être restreint par la loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 

transparence de la vie économique et des procédures publiques. 

La compétence de la CDBF s’étend aussi aux élus qui exercent une fonction à caractère 

professionnel, tels les Présidents du Conseil d’administration d’université, les Présidents des 

sociétés d’économie mixte, les Maires, les adjoints maires, les conseillers municipaux, les 

Présidents de groupements ou syndicats des collectivités territoriales pour les actes accomplis 

dans l’exercice de leurs fonctions ou des fonctions qui, en raison de dispositions législatives 

ou réglementaires, sont l’accessoire obligé de leur fonction principale, ce qui autorise le juge 

à prononcer des sanctions à l’encontre des élus locaux pour des irrégularités commises dans 

les organismes au sein desquels ils exercent, en droit ou en fait, des fonctions qui ne sont pas 

l’accessoire obligé de leurs fonctions principales714. 

La loi du 13 juillet 1971 sur la responsabilité des élus locaux a été modifiée par la loi du 29 

janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique 

et des procédures publique. Cette dernière engage plus clairement la responsabilité des 

Présidents de conseil régional, Présidents de conseil général maires, Présidents élus de 

groupements de collectivités territoriales deviennent justiciables en matière d’exécution de 

décisions de justice. Leur responsabilité peut être engagée dans les cas d’infractions prévues 

aux articles L. 313-7 et L. 313-12 du Code des juridictions financières à l’occasion de 
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l’exercice de leur pouvoir de réquisition sur le comptable public et lorsque la dépense aura 

procuré à autrui un avantage injustifiée au préjudice de la collectivité intéressée715. 

Mais depuis l’entrée en vigueur de la loi du 29 janvier 1993, on a enregistré très peu de cas de 

condamnation de responsables locaux. Nous avons relevé la condamnation prononcée à 

l’encontre de la Présidente du conseil régional de la Guadeloupe par la CDBF à une amende 

de 30.000 Francs pour refus de réintégration d’un agent qui avait entraîné la liquidation d’une 

astreinte à l’encontre de sa collectivité de 799.500 Francs716. 

La compétence de la CDBF est établie à l’égard des agents élus par un collège professionnel, 

tel les élus des organismes de protection sociale, les acteurs ou les agents des organisations de 

bienfaisance recevant des fonds publics que si ces derniers exercent les fonctions de Président 

ou s’ils sont rémunérés par cet organisme717. 

Quant aux fonctionnaires de l’Etat, ils peuvent échapper au contrôle de la Cour de discipline 

budgétaire et financière parce qu’ils prennent des décisions sous la surveillance des ministres 

jouissant de l’immunité politique, les élus locaux se trouvent en théorie directement 

exposés718. 

Le législateur gabonais n’a pas suivi l’exemple français sur ce plan puisque la Cour des 

comptes au Gabon peut condamner à l’amende les ordonnateurs principaux de l’Etat c’est-à-

dire les ministres et les élus locaux qui s’immiscent dans les opérations comptables719. Au 

Gabon, la loi est sans ambiguïté sur le contrôle que la Cour des comptes exerce sur  les 

ordonnateurs et les élus locaux. 

Au Gabon, les exécutifs locaux sont soumis à la compétence de la Cour des comptes. Les 

collectivités locales les plus contrôlées en raison de l’importance de leur budget sont celles de 

Libreville et Port-gentil. Elles sont respectivement capitales politique et économique du 

Gabon. 
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La Cour des comptes prononce parfois des condamnations à l’encontre des élus déclarés 

fautifs720. La Cour des comptes du Gabon a, dans un arrêt, reconnu coupable de faute de 

gestion, un ancien maire de la commune de Franceville pour avoir procuré à Dlle X un 

avantage injustifié721. Cet arrêt conforte les propos de M. Maganga-Bakita, Président de la 

deuxième chambre de la Cour des comptes du Gabon : « les ordonnateurs des collectivités 

locales sont souvent condamnés. Nous les sanctionnons absolument. La procédure part de 

l’arrêt provisoire de déclaration de gestion des faits… A la fin de la procédure, on rend un 

débet. Nous, les magistrats, on fait le contrôle, on sanctionne éventuellement, mais 

l’exécution de la décision ne nous incombe pas. On rend une décision qui est normalement 

exécutée par l’agent comptable de la Cour des comptes »722. Si tel est le cas au Gabon, en 

France par contre les ministres723, les ordonnateurs de l’Etat ainsi que les maires échappent au 

pouvoir de sanction de la Cour des comptes. Toutefois, les ministres et les maires restent 

soumis au contrôle de l’Assemblée nationale724 et au Conseil Municipal725. Les ministres et 

les élus locaux au Gabon n’échappent pas en matière de contrôle de gestion financière et 

budgétaire à la compétence de la Cour des comptes. 

Paragraphe III : Les sanctions du contrôle 

La législation gabonaise n°11/ 94 du 17 septembre 1994 reconnaît à la Cour des comptes le 

droit de sanctionner les négligences et les fautes de gestion dont les agents de l’administration 

et les gestionnaires des entreprises qui reçoivent les fonds publics sont rendus coupables. Le 

contrôle actuellement en vigueur est un contrôle portant sur des irrégularités. Celles-ci sont 

naturellement sanctionnées par la Cour des comptes. Mais le contrôle qu’effectue la Cour des 

comptes du Gabon est un contrôle a posteriori. Ce contrôle vise à faire respecter les règles de 

droit budgétaire et de comptabilité publique par le contrôle sur la régularité des engagements 

des ordonnateurs. 
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Ceci nous amène à aborder la question des irrégularités qui sont sanctionnées (A) tout en 

relevant successivement le caractère répressif de ce contrôle (B) et les motifs qui poussent 

l’agent à commettre les irrégularités (C). 

A/ Les irrégularités sanctionnées 

Les irrégularités peuvent être réparties en quatre catégories726. Pour reprendre la classification 

établie par Loïc Philip, il existe quatre types d’infraction : 

 Les infractions relatives aux règles classiques de la comptabilité publique : il s’agit là 

de la légalité budgétaire formelle qui concerne particulièrement le non respect des règles de 

l'engagement des dépenses ; 

 Les infractions aux règles relatives à l’engagement de dépenses par absence ou 

insuffisance de crédits prévus au budget ; 

 Les infractions liées à l’engagement irrégulier d’une dépense telles l’absences de visa 

du contrôleur financier, l’absence de qualité pour engager valablement la collectivité publique 

ou l’imputation irrégulière, etc… 

 Et, enfin, les infractions relatives à l’absence d’une irrégularité formelle, l’octroi à 

autrui d’un avantage pécuniaire ou en nature injustifié, entraînant un préjudice pour le Trésor 

ou la collectivité publique727. 

La deuxième catégorie concerne les infractions aux règles relatives à l’exécution des recettes 

et des dépenses de l’Etat ou à la gestion des biens. La nature de ces infractions donne une 

compétence générale à la Cour. 

B/ Les infractions relatives à l'engagement des dépenses 

publiques  

L’article 2 de la loi française du 25 Septembre 1948 modifiée prévoit que « toute personne qui 

aura engagé une dépense sans respecter les règles applicables en matière de contrôle financier 

portant sur l’engagement des dépenses sera passible d’une amende dont le maximum ne 

pourra être inférieur à 100 francs et dont le maximum pourra atteindre le montant du 

traitement ou salaire brut annuel qui lui était alloué à la date à laquelle le fait a été commis ». 
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Cet article a une portée générale. Il soumet au contrôle de la Cour de discipline budgétaire et 

financière tous les engagements effectués. 

Au Gabon, le contrôle financier est centralisé par le Trésorier payeur général728. Mais celui-ci 

ne doit pas porter un jugement sur l’opportunité d’une dépense. Son rôle consiste à exercer un 

contrôle à l’occasion de la demande de visa. Il doit examiner l’engagement d’une dépense en 

vérifiant sa légalité du point de vue financier suivant certaines règles de nature législative ou 

réglementaire729. 

Le Trésorier payeur général doit vérifier l’imputation de la dépense, la disponibilité des 

crédits et l’exactitude de l’évaluation qui ont réglé le budget et des décisions qui ont fixé les 

conditions d'ouverture des comptes et l’exécution des dépenses730. 

Le Trésorier payeur général dispose d’un droit qui lui permet de vérifier la consommation 

effective des crédits alloués par le renouvellement du visa. 

La Cour des comptes du Gabon a le droit de prononcer des condamnations à l’encontre des 

comptables qui effectuent irrégulièrement le paiement des dépenses ou des cas d’extraction 

irrégulière dont se serait rendu coupable un ordonnateur : « attendu qu’aux termes de l’arrêt 

attaqué, sieur X a été enjoint de produire, dans un délai d’un mois à compter de la date de 

notification de l’arrêt en cause, le compte d’emploi de la somme de X francs Cfa extraite 

irrégulièrement de la caisse de la société Z, appuyé des pièces justificatives adéquates ; au lieu 

de répondre à cette injonction, sieur X a, par requête susvisée, sollicité l’annulation de l’arrêt 

querellé. (…). Le recours en révision n’est ouvert qu’à l’encontre d’un arrêt définitif portant 

jugement d’un compte ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué ne juge aucun compte mais déclare 

plutôt comptable de fait sieur X ; que dès lors, cet arrêt bien que définitif, ne saurait donner 

lieu au recours en révision prévu par l’article 155 de la loi n°11/94 du 17 septembre 1994 ; 

qu’en conséquence, ledit recours doit être déclaré irrecevable »731. 

Sur ce point, le législateur gabonais a institué un contrôle intégré à l’égard des activités des 

deux agents, car l’irrégularité d’une dépense provoque celle du paiement. 

Le recouvrement du produit des recettes fiscales ou parafiscales n’appelle pas de commentaire 

particulier, tant au Gabon qu’en France. En ce point précis, le législateur gabonais exige tout 
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simplement le respect du versement des recettes dans les délais et conditions fixées par la 

législation applicable en la matière732 exactement comme en France733. 

Le contrôle de la Cour des comptes gabonaise sur l’imputation irrégulière d’une dépense 

s’exerce de façon identique à la France. 

Dans un arrêt du 4 mai 1973, la Cour de discipline budgétaire et financière française a 

condamné le Sieur Marchal parce « qu’il a sciemment méconnu un ensemble de règles 

fondamentales dont la finalité n’est pas l’observation de formes extérieures mais 

l’organisation des compétences et la détermination des modalités garantissant l’utilisation, 

dans l’intérêt général, des deniers de l’Etat… »734. 

En sa qualité de garant du respect des règles protégeant les finances publiques735, la Cour de 

discipline et budgétaire et financière française condamne régulièrement les auteurs d’actes 

non respectueux des règles de contrôle financier736. Le législateur français sanctionne le fait 

générateur de l’imputation irrégulière de dépenses dans le but de dissimuler un dépassement 

de crédit737. 

D’une manière générale, le champ d’intervention de la Cour peut s’étendre à toutes les autres 

irrégularités. 

C/ Le contrôle de sanction et de répression 

Parmi les différents motifs qui poussent l’agent public à commettre les irrégularités, l’on note : 

les négligences (a), les intérêts de personnes tierces au service (b), l’intérêt personnel de 

l'agent (c) et les exigences du fonctionnement du service (d). On doit aussi distinguer entre 

ces motifs et la faute précisant la position du législateur gabonais sur ces points (e). 

a. Les négligences 

Selon le texte gabonais n°11/94 du 17 septembre 1994 relatif à la Cour des comptes du Gabon, 

les négligences commises par les agents publics peuvent donner lieu à des poursuites devant 
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la Cour, notamment lorsque les juges financiers considèrent ces négligences comme des 

irrégularités aux règles d’exécution des recettes et des dépenses738. 

Les négligences des comptables publics ont été analysées par le juge financier comme des 

irrégularités aux règles d’exécution des recettes et des dépenses739. 

Au Gabon, le législateur a mis en évidence que la Cour peut infliger des amendes à l’encontre 

des agents soumis à son contrôle lorsque, sans outrepasser les mesures légales ou 

réglementaires, le gestionnaire, a par des négligences graves, provoqué directement ou 

indirectement une perte ou un manque à gagner substantiel à l’organisme ou au service dont il 

a la charge740. 

b. Les intérêts des personnes tierces au service 

En France, le législateur considère comme une infraction budgétaires tout agent qui favorise 

des personnes tierces au service. 

L’article 6 de la loi française du 25 septembre 1948 modifiée précise que « toute personne 

visée à l’article 1er ci-dessus qui, dans l’exercice de ses fonctions ou attributions, aura, en 

méconnaissance de ses obligations, procuré à autrui un avantage injustifié, pécuniaire ou en 

nature, entraînant un préjudice pour le trésor, la collectivité ou l’organisme intéressé, sera 

passible d'une amende dont le minimum ne pourra être inférieur à 300 euros et dont le 

maximum pourra atteindre le double du montant du traitement ou salaire brut annuel qui lui 

était alloué à la date de l’infraction »741. 

L’article 6 pré-cité devenu article L. 313-6 du Code des juridictions financières autorise la 

Cour à condamner la vente d’un immeuble appartenant à une entreprise publique à un prix 

nettement inférieur à sa valeur réelle742. Aussi, le juge financier a le droit de condamner un 

Président de caisse de sécurité sociale qui avait installé une société que ce dernier dirigeait 

dans les locaux de la caisse de sécurité sociale faisait ainsi bénéficier à sa société de 

nombreux avantages au détriment de la caisse (frais de téléphone, de chauffage, de nettoyage, 

d’électricité, etc…)743. De même cet article a conduit la Cour à condamner d’autres types 
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d’infraction budgétaire tels les frais de mission fictifs 744  ; la conclusion de contrats 

déséquilibrés au profit d’autrui et au détriment d’une entreprise publique745. 

Par ces arrêts, la Cour apporte une précision fondamentale : l’existence de « l’avantage 

injustifié » ne suffit pas pour parler de préjudice encore faudrait-il que ce préjudice se fasse au 

détriment d’une collectivité publique ou d’un organisme public746. 

Il en va de même au Gabon où le législateur interdit l’octroi davantage injustifié au détriment 

de l’Etat, d’une collectivité publique ou d’un organisme public. Le législateur a prévu le débet 

contre le comptable747. Cette décision met à la charge dudit comptable ou de l’ordonnateur le 

montant du déficit objet du débet. Le comptable est tenu de se libérer de sa dette avec les 

intérêts de droit au taux légal du trésor ou à la caisse de la collectivité locale ou de 

l’organisme intéressé. Nous rappelons pour illustrer cela que la Cour des comptes du Gabon a 

condamné le maire d’une commune pour avantage injustifié au dépend de la collectivité que 

celui-ci présidait. La Cour des comptes a jugé qu’ « attendu qu’il résulte de tout ce qui 

précède que la Cour est fondée à déclarer Sieur X coupable de la faute de gestion commise au 

préjudice de la Commune de Franceville dont il était le maire au moment des faits et à 

condamner l’intéressé à une peine d’amende en application des articles 92, 93, 103 et 141 de 

la loi organique »748.  

c. L’intérêt personnel de l’agent 

En France, la Cour de discipline et budgétaire financière a le pouvoir de sanctionner les 

irrégularités commises par les agents qui agissent dans le but de favoriser leurs intérêts 

personnels. Tel est le cas du dirigeant de la Caisse interprofessionnelle, commerciale et 

industrielle d’allocation vieillesse qui s’était octroyé un avantage injustifié au détriment de 

l’organisme public. En l’espèce le Président d’une Caisse de sécurité sociale avait installé une 

société dont il était le dirigeant des locaux de celle-ci ; cette société avait dès lors bénéficié de 

nombreux avantages en nature de la part de la caisse, sans contrepartie : prise en charge des 
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frais de téléphone, de chauffage, de nettoyage, d’électricité, recours par la société au 

personnel de la caisse749. 

La Cour de discipline budgétaire et financière condamne également l’octroi de frais de 

mission fictifs au détriment d’un organisme public750. Elle considère par ailleurs la conclusion 

de contrats déséquilibrés au profit d’autrui comme constitutif de l’infraction au sens de 

l’article L. 313-6751 du code des juridictions financières. 

d. L’intérêt du service dicté par les exigences du fonctionnement du 

service  

Les juges financiers ne sanctionnent pas les irrégularités financières commises par les agents 

lorsque celles-ci tendent à accroître les crédits, notamment lorsque ces crédits ont été justifiés 

pour des exigences du service. En effet, l’arrêt du 17 janvier 1959 a rigoureusement affirmé 

que « considérant que l’ingénieur p… lorsqu’il a décidé de recourir à ces marches de 

compensation irréguliers n’en a pas ignoré le caractère ; qu'il n'est néanmoins pas contesté que 

sa décision a été entièrement dictée par la prise en considération des exigences de son service, 

qu’il a pu, dans les circonstances de l’époque, tenir pour impérieuses »752. 

Mais la Cour des comptes effectue une analyse assez prudente de ces situations particulières 

afin de ne pas mettre en cause la responsabilité de l’agent. En fait, la Cour des comptes 

s’efforce d’en faire une juste appréciation. 

Mais en ce qui concerne les fautes de gestion, la différenciation entre les deux pays s’avère 

plus importante. 

e. La sanction des fautes de gestion 

En France, les fautes de gestion continuent à échapper au contrôle de la Cour de discipline 

budgétaire et financière. Celle-ci a une compétence liée à l’égard des actes de gestion. En 

aucun cas, elle ne doit apprécier l’opportunité de ces actes afin de ne pas entraver la marche 

normale de l’administration et paralyser l’esprit d’initiation des gestionnaires. 

Le juge a pour mission d’analyser les affaires dont les irrégularités apparaissent évidentes, 

c’est-à-dire des fautes caractérisées comme étant une infraction de la légalité budgétaire. 
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Dans cette perspective, les Cours peuvent prononcer à l’encontre des gestionnaires des 

sanctions sévères pour motif de fautes de gestion, des erreurs de la mauvaise organisation des 

services, des négligences fautives commises. 

Selon les faits de l’arrêt du 14 mai 1973, le chef de service de la navigation de Strasbourg 

avait obtenu l’autorisation ministérielle de signer les marchés de construction destiné à 

remplacer l’échelle d’écluses d’Arzviller. Lors de l’exécution des travaux, la menace 

d’effondrement apparut. Sans autorisation de sa hiérarchie ministérielle, l’ingénieur en chef 

prit délibérément la responsabilité de délivrer à l’entreprise un ordre de services. Pour avoir 

agi ainsi, l’ingénieur fut condamné par la CDBF à une amende de 10.000 francs au motif qu’il 

« engageait de façon irréversible, en dehors de tout marché régulièrement approuvé des 

dépenses pour lesquelles il ne disposait ni de l’autorisation ministérielle, ni de crédits 

d’engagement nécessaire »753. 

Cet arrêt conforte la compétence de la Cour de discipline et budgétaire française en tant 

qu’elle s’applique au domaine des actes de gestion qui constitue l’instrument privilégié du 

contrôle juridictionnel. Cet arrêt est un bel exemple des sanctions qui peuvent être infligées 

aux agents publics pour des manquements ou des infractions aux règles qui protègent les 

finances publiques conformément aux articles L. 313-1 à L. 313-5 du Code des juridictions 

financières. 

Au Gabon, le législateur a réglementé les fautes de gestion dans la mesure où il a assimilé 

celles qui ont été commises par des ordonnateurs, des administrateurs de crédits, des 

comptables et d’autres organes de contrôle. A cet effet, l’article 92 de la loi du 17 septembre 

1994 précise que « les ordonnateurs sont soumis, dans les conditions de la présente section, à 

la juridiction de la Cour, qui a tout pouvoir de sanctionner les fautes de gestion commises à 

l’égard de l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics ou des organismes 

soumis au contrôle de la Cour ». Ainsi, il est possible de poursuivre pour des fautes de 

gestion devant la Cour des comptes du Gabon : tout fonctionnaire ou agent de l’Etat ou des 

organismes tout représentant, administrateur ou agent des organismes qui sont soumis au 

contrôle de la Cour des comptes et enfin tous ceux qui exercent en fait les fonctions des 

personnes désignées ci-dessus. 

Nous observons que l’analyse faite sur les fautes de gestion donne le moyen à la Cour des 

comptes de relever d’une manière exemplaire, les fautes les plus caractérisées commises dans 
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les gestions publiques et parapubliques, au regard non seulement des règles de droit mais 

aussi des principes d'une saine gestion. C’est justement l’un des objectifs que lui assigne 

l’article 58-4 de la LOLF. Selon François Delafosse « la LOLF a assigné à la Cour une 

mission précise. Elle lui fait obligation de donner chaque année un avis sur les résultats de 

l’exécution budgétaire, analysé par mission et par programme »754, ce qui permet à la Cour 

des comptes d’apprécier « la bonne gestion financière »755 des deniers publics. 

En France, deux organes de contrôle se trouvent compétents : la Cour des comptes pour ce qui 

est des comptables et la Cour de discipline budgétaire et financière en ce qui concerne les 

ordonnateurs. En pratique au Gabon, l’existence d’une Cour de discipline budgétaire et 

financière semblable à la législation française n’est pas nécessaire. 

Le contrôle juridictionnel de l’activité des ordonnateurs révèle des particularismes entre les 

Cours des comptes française et gabonaise. Car l’étude de leur autorité respective montre que 

l’ordonnateur est soumis à la Cour des comptes du Gabon alors que cela n’est pas autorisé par 

la loi française. 

En cumulant les fonctions de la Cour des comptes et de la Cour de discipline et budgétaire et 

financière française, la Cour des comptes gabonaise veille à l’unification du contentieux 

financier du fait justement de l'unité de juridiction. Sur ce point, on constate que la mise en 

oeuvre du contrôle en matière des comptes des comptables provoque le contrôle en matière de 

discipline budgétaire et financière. L’exercice de ce dernier contrôle dévolue à la Cour des 

comptes gabonaise a été également justifié par le souci du législateur de soumettre, les deux 

types d’agents à la même juridiction pour une sanction effective de responsabilité et pour 

mieux renforcer la gestion, des finances publiques. 

La législation gabonaise permet à la Cour des comptes d’exercer un contrôle juridictionnel sur 

des personnes qui relèvent de son autorité d'une manière différente par rapport à la France. 

C’est là une spécificité du système gabonais par rapport au système français : le contrôle 

juridictionnel de l’activité des ordonnateurs relève de la Cour des comptes. Nous pouvons 

conclure que le contrôle juridictionnel de la Cour des comptes en matière de gestion des 

comptables publics en France et celle des comptables et des ordonnateurs au Gabon se met en 

oeuvre en tenant compte des particularités de chaque système. 
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Chapitre II : La mise en œuvre du contrôle des 

comptes publics 

Les Cours des comptes française et gabonaise exercent des contrôles sur les comptes des 

comptables publics. Cette fonction consiste justement à examiner la régularité des comptes 

afin de déterminer la responsabilité des justiciables. Les juges des comptes peuvent eux-

mêmes déclencher la procédure en vertu de leur droit de saisine d’office de toutes les affaires 

relevant de la compétence des Cours des comptes (Section I). 

Les Cours des comptes du Gabon et française utilisent des procédures qui diffèrent en certains 

points. Nous cherchons à préciser ces différences et à analyser les particularismes que 

chacune d’entre elle revendique (Section II). Enfin, les arrêts rendus par les Cours des 

comptes française et gabonaise présentent des points de ressemblance (Section III). 

Section I : Les caractères généraux de la procédure 

Les procédures suivies devant les Cours des comptes française et gabonaise ont des caractères 

communs : ces procédures ont un caractère inquisitoire, écrit, secret et contradictoire
756

. 

On va examiner successivement le déclenchement de la procédure (Paragraphe I) et 

l’apurement administratif des comptes (Paragraphe II). 

Paragraphe I : Le déclenchement de la procédure 

Nous étudierons respectivement l’intervention d’office (A) et l’intervention sur saisine (B). 

A/ L'intervention d’office 

En matière de procédure inquisitoire, les Cours des comptes française et gabonaise sont 

maîtres de leurs actions dans la mesure où elles peuvent d’office ordonner de procéder à une 

enquête. 

Dès que le dépôt des comptes a eu lieu, les Cours des comptes du Gabon et de France peuvent, 

s’il y a lieu, constater des irrégularités. Cette intervention n’exige pas la demande des parties 

parce qu’il n’y a pas de litige. Elle est de plein droit757. Cette procédure diffère de celle qui 
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prévaut dans les tribunaux judiciaires puisqu’à l’initiative des plaignants, les juridictions 

judiciaires se saisissent pour trancher un litige entre des parties. 

Il convient de souligner que la procédure judiciaire est de type accusatoire758 alors que la 

procédure financière est plutôt inquisitoire759 et contradictoire760. 

La Cour des comptes française se saisit  d’office uniquement en matière des comptes des 

comptables publics car dans le domaine des jugements relatifs aux comptes des ordonnateurs, 

seule la Cour de discipline budgétaire et financière est compétente. Celle-ci peut être saisie 

par un certains nombre de personnalités importantes de l’Etat : le Président de l’Assemblée 

nationale ; le Président du sénat ; le Premier ministre, le ministre chargé des finances ; les 

ministres pour les faits relevés à la charge des fonctionnaires et agents placés sous leur 

autorité et le Cour des comptes, la Cour des comptes et dans certains cas le Procureur général 

près la Cour des comptes. Le Procureur général près la Cour de discipline budgétaire et 

financière peut aussi saisir celle-ci de sa propre initiative. 

Il faut y ajouter que le Procureur général près la Cour des comptes française qui exerce la 

même fonction au niveau de la Cour de discipline budgétaire et financière dispose du droit de 

saisir les deux Cours de son propre chef761. Toutefois, ses conclusions n’ont d’autre valeur que 

celle d’un avis. Il est le représentant de la loi. Mais cela ne saurait signifier que le Procureur 

général est le représentant des personnes publiques. La jurisprudence considère que le 

Procureur général de la Cour des comptes ne peut être considéré comme le défenseur des 

intérêts patrimoniaux contre les comptables762. 
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B/ L'intervention sur saisine 

Au Gabon, la Cour des comptes se saisit elle-même en matière des comptes des comptables 

publics et des ordonnateurs. Cette aptitude mérite d’être nuancée en ce qui concerne la Cour 

des comptes française, notamment en matière des comptes des ordonnateurs. Sur cette 

catégorie de justiciable, ainsi que nous l’avons déjà relevé antérieurement, c’est la Cour de 

discipline budgétaire et financière qui est compétente. 

Le législateur gabonais a adopté l’unicité de procédure en matière de contrôle juridictionnel et 

administratif763  alors qu’en France la procédure visant le contrôle juridictionnel demeure 

distincte selon qu’il s’agit d’un comptable public ou d’un ordonnateur. 

Notons que l’apurement administratif des comptes de certains organismes relève des organes 

de contrôle qui ne prennent pas de décisions à caractère juridictionnel. Il appartient à la Cour 

de statuer définitivement sur le débet constaté764. 

C/ L'apurement administratif des comptes 

En France, les comptes de l’Etat et les établissements publics nationaux relèvent de la 

compétence de la Cour des comptes. Toutefois, la loi du 10 juillet 1982 a prévu deux 

exceptions à cette règle. 

Les Trésoriers-payeurs généraux organisent l’apurement administratif des comptes de gestion 

de certaines catégories de collectivités et d’établissements des territoires d’Outre-Mer. Mais 

cette opération d’apurement a lieu sous le contrôle des chambres des comptes régionales. 

Quant aux collectivités territoriales et établissements publics nationaux, ils relèvent depuis la 

réforme initiée en 1982 de la compétence juridictionnelle des chambres régionales ou 

territoriales765. 

En France, le Trésorier-payeur général est compétent à faire l’apurement administratif des 

comptes. Il en est de même au Gabon. Celui-ci a pour mission d’examiner les comptes des 

comptables publics puis de les transmettre à la Cour des comptes766. 

Au Gabon, l’apurement administratif concerne les organismes suivants : 

 Toutes les administrations publiques ; 
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 Les établissements publics à caractère administratif ou services publics dont les 

trésoriers ne sont pas eux-mêmes comptables ; 

 Les entreprises sous tutelles des collectivités locales ; 

 Les entreprises qui reçoivent les fonds publics. 

Les arrêtés conservatoires de débet pris par les organes chargés de l’apurement administratif 

des comptes n’ont pas un caractère juridictionnel, mais l’agent chargé de cet apurement peut 

décider que le comptable est quitte, en avance ou en débet. L’arrêt de débet emporte les 

mêmes conséquences que l’arrêt de la Cour : il doit être remis à la juridiction financière qui 

seule peut statuer par un arrêt définitif sur le débet du justiciable. Ce dernier a le droit de 

contester la décision de débet dans un délai d’un mois devant la Cour des comptes767. 

Au Gabon, les arrêtés de débet des comptes des comptables publics peuvent faire l’objet de 

réformation par la Cour des comptes768. En France, la réformation n’est admise que contre les 

décisions d’apurement administratif769. En fait, la réformation est une voie de recours qui 

permet à un certains nombre de justiciables dont les ministres intéressés, les comptables, les 

représentants légaux des collectivités ou établissements public de demander à la Cour, la 

réformation des décisions d’apurement prises par les comptables supérieurs, et ce, dans un 

délai de quatre mois à dater de la notification de la décision770.   

En France ou au Gabon, les pouvoirs accordés aux Cours des comptes permettent à ces 

dernières de prononcer des décisions à caractère juridictionnel et de soumettre les opérations 

comptables à un contrôle rigoureux suivant une procédure écrite et secrète. 

Paragraphe II : La prise en compte des droits du 

justiciable 

La procédure est écrite et secrète (A) et garantit les droits de défense (B). 

A/ La procédure écrite et secrète 
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Les Cours des comptes française et du Gabon statuent uniquement sur des documents écrits771. 

L’exigence de documents écrits permet d’éviter l’imprécision qui pourrait naître de l’oralité 

des comptes rendus surtout en matière de contrôle des finances publiques. C’est donc au nom 

de la précision que le magistrat rapporteur est tenu de présenter à la chambre compétente un 

rapport écrit contenant, s’il y a lieu, des irrégularités constatées à l’occasion de l’instruction 

menée par lui. Ces rapports écrits doivent être accompagnés de pièces justificatives772. 

Les documents concernent aussi le parquet. En effet, la loi oblige le ministère public à 

présenter ses conclusions par écrit773. La procédure est secrète pour des raisons de droit et de 

fait parce que le dossier peut contenir des éléments ayant trait à la responsabilité disciplinaire 

et pénale des justiciables de la Cour et particulièrement au Gabon où la Cour des comptes 

peut mettre en cause la responsabilité des fonctionnaires de l'Etat774. 

Le caractère secret de la procédure de la Cour des comptes française a suscité des 

interrogations en ce qu’il semble s’opposer au principe de publicité fixé par l’article 6 

paragraphe 1 de la Convention européenne des droits de l’homme. L’avis rendu par la 

Commission européenne des droits de l’homme 775  considère le caractère secret comme 

contraire au principe de publicité des audiences. Nonobstant cet avis, la Cour des comptes 

française continue à refuser l’applicabilité des dispositions de l’article 6 paragraphe 1 arguant 

qu’elle ne statue pas en matière pénale. Elle fait par ailleurs remarquer que le contentieux 

dont elle est saisie porte sur des droits et obligations de caractère civil776. Le Conseil d’Etat 

réaffirme la même position que la Cour des comptes777. 

La procédure devant les Cours des comptes française et gabonaise prévoit le respect des droits 

de la défense. 

B/ La garantie des droits de la défense 
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En France, les textes législatifs et réglementaires ont prévu une assistance d'avocat à cause de 

la responsabilité des comptables. Tel est aussi le cas au Gabon où le justiciable peut se faire 

assister d’un avocat778. Les textes prévoient le ministère d’avocat parce que la Cour des 

comptes du Gabon peut engager la responsabilité des ordonnateurs et des comptables779780. 

Comme la Cour des comptes française, celle du Gabon est une juridiction objective dans la 

mesure où elle juge les comptes et non les comptables. A ce titre, elle ne vise pas les 

personnes physiques781. Elle contrôle plutôt les comptes des comptables publics qui lui sont 

soumis par voie de juridiction. Et comme en France, au Gabon, cette procédure se fait en 

dehors de toute contestation contentieuse782. 

Au Gabon comme en France, le justiciable peut être accompagné de son défenseur, ainsi que 

le confirme M. Maganga-Bakita : « nous avons un aspect où le justiciable peut se faire 

représenter par un mandataire ou un avocat : c’est le cas des fautes de gestions. Dans ce cas là, 

il s’agit des ordonnateurs. En effet, un administrateur peut se voir condamner pour une faute 

de gestion, notamment s’il a octroyé des avantages injustifiés entre autre ou s’il a exécuté des 

dépenses en dehors du cadre fixé par la réglementation. Voilà un peu des situations où on peut 

retenir des fautes de gestion et la procédure aboutit à une amende. Le dossier passe à 

l’audience. Le justiciable est présent ou se fait représenter. Mais pour le cas des jugements des 

comptes, le comptable n’est pas tenu de se présenter puisque la Cour juge les comptes et non 

les comptables publics. ce sont les comptes que nous regardons. S’il y a des éléments qui 

manquent dans ces comptes, il est adressé un arrêts qui contient une injonction de produire les 

pièces qui manquent et c’est ainsi que nous communiquons avec le justiciable…. »783. 

Au Gabon comme en France, la Cour des comptes est à la fois une juridiction objective et 

subjective. Son contrôle vise la régularité des comptes des comptables tout en appréciant la 

responsabilité personnelle de ces derniers. Elle intervient également pour apprécier les 

négligences et les fautes de gestion des ordonnateurs. Elle peut prononcer des amendes à 

l’égard des agents fautifs. Ce n’est que dans ce cas de figure que sa décision tend à se 
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rapprocher de la juridiction subjective. Depuis 2006, la Cour des comptes française ne prend 

plus seulement en compte les éléments objectifs, elle fait désormais une appréciation 

subjective comme le ministre des finances784. 

Nous pouvons affirmer que les Cours des comptes du Gabon et de France procèdent par écrit 

et de manière contradictoire. Ce qui oblige à soumettre toutes les pièces du dossier avant 

l’adoption du rapport définitif. Leurs décisions sont prises de manière collégiale. Le secret 

professionnel ne leur est pas opposable et les agents qui entravent l’action des Cours 

s’exposent à des amendes et à des sanctions disciplinaires785. Sur les méthodes de contrôle, la 

législation gabonaise apparaît comme une transposition du modèle français. 

Après avoir déterminé les caractères généraux de la procédure, il convient maintenant de 

décrire les principales étapes du déroulement de la procédure. 

Section I : Le déroulement de la procédure 

La procédure non contentieuse est la phase la plus importante de l’élaboration du contenu du 

jugement. Pour toute procédure d’instruction, le déroulement de la procédure s’ouvre par la 

saisine de la Cour des comptes. L’instruction s’achève par une audience dans laquelle la Cour 

prononce provisoirement ou définitivement son verdict. 

Le déroulement de la procédure devant les Cours des comptes gabonaise et française peut être 

abordé autour de trois séquences : la saisine de la Cour (Paragraphe I), l’instruction 

(Paragraphe II) et, enfin, la règle du double arrêt (Paragraphe III). Nous aborderons également 

la question de la remise en cause des procédures en vigueur dans les juridictions financières 

française et gabonaise au regard de la Convention européenne des droits de l’homme et de la 

charte africaine des droits de l’homme et des peuples (Paragraphe IV). 

Paragraphe I : La saisine de la Cour 

Les juges financiers gabonais, tout comme les magistrats de la Cour des comptes française, 

dirigent eux-mêmes la procédure : ils ordonnent le dépôt des comptes ( A) et procèdent à un 

apurement préalable (B)
786

. 

A/ Le dépôt des comptes 
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En France, la présentation des comptes est soumise à des règles rigoureuses dont l’application 

est d’ordre public. Les comptables publics, autres que ceux qui relèvent de la juridiction des 

Chambres régionales des comptes sont tenus de produire dans les délais réglementaires leurs 

comptes à la Cour des comptes787. 

Conformément au statut de la Cour des comptes française, les comptables sont tenus de 

présenter à la Cour les comptes les pièces justificatives en forme régulière et en état d'examen. 

En ce sens, Jean Raynaud souligne que « les comptes doivent comporter une situation d'entrée, 

la totalité des recettes et des dépenses et une situation de sortie. Ils sont généralement 

présentes conformément au plan comptable »788 . Cette position est partagée par d’autres 

auteurs tels Paul Marie Gaudemet et Joël Molinier. Ces derniers affirment que « les comptes 

sont accompagnés des liasses de pièces générales et justificatives. Les comptables principaux 

envient annuellement leurs comptes signés et affirmés sincères complet et formellement exact, 

après avoir demandé le cas échéant des explications aux comptables. Le ministre en saisit 

alors la Cour par voie administrative »789. 

Ce sont les mêmes règles de présentation des comptes qui existent aussi bien à la Cour des 

comptes française qu’à la Cour des comptes du Gabon : les ordonnateurs et les comptables 

sont tenus de déposer au greffe de la chambre, les comptes, les bilans et les comptes 

administratifs dans les délais prévus par les textes réglementaires et légaux. 

L’article 42 de la loi relative à la Cour des comptes du Gabon fixe le délai de dépôt des 

comptes qui correspond au dernier jour de l’année civile. Selon cet article, « il est établi un 

compte unique des opérations de l’exercice. Le compte est préparé et mis en état d’examen 

par le comptable en fonction au 31 décembre de l’exercice quand il s’agit des organismes 

dotés d’un comptable public, ou par la personne habilitée quand il s’agit des autres 

organismes ». Pour que le compte soit en état d’examen, il faut qu’il soit accompagné des 

pièces générales et des pièces justificatives : pièces budgétaires, pièces patrimoniales et pièces 

de caisse. 

B/ L'apurement préalable 

En France et au Gabon, la mise en état d’apurement préalable des comptes est une condition 

nécessaire pour la saisine de la Cour. Le rapporteur procède d’abord à la vérification de la 

bonne présentation des comptes. Il s’assure que les comptes sont sincères, signés et visés par 
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le comptable ou ses représentants. Ainsi par exemple, l’article 41 alinéa 2 de la loi instituant 

la Cour des comptes au Gabon précise que les comptes sont « affirmés sincères et véritables, 

sous peine de droit, datés et signés par les comptables et revêtus du visa de contrôle de leur 

supérieur hiérarchique, les comptes sont présentés à la Cour des comptes dans les formes et 

délais prescrits par les règlements ». 

La signature et la capacité du comptables constituent une formalité de fond à la validité des 

comptes puisque l’acte de nomination du comptable, le certificat du cautionnement et le 

procès verbal de la prestation du serment doivent être joints au document de présentation des 

comptes. 

Les pièces justificatives des différentes opérations décrites au compte doivent être envoyées à 

la Direction générale de la comptabilité publique qui s’occupe de les classer trimestriellement 

et de les envoyer à la Cour des comptes pour faire l’objet de contrôles de comptabilité 

administrative. Le comptable doit établir son compte et l’envoyer à l’administration centrale 

des finances. Celle-ci est chargée de vérifier sa présentation matérielle, l’exactitude des 

chiffres et leurs concordances avec les écritures centrales790. 

Au Gabon, les pièces justificatives sont soumises à des règles de présentation stricte. Elles 

doivent être classées selon deux critères : l’origine du département ministériel et selon 

l’administrateur de crédits pour un meilleur contrôle du budget de fonctionnement et du 

budget d’investissement. Le compte général administratif de l’Etat et le compte général des 

comptables de l’Etat sont établis respectivement par le Directeur général du budget et par le 

Trésorier payeur général, l’agent comptable centralisateur du Trésor, par intégration des 

écritures des comptables principaux. Chacun transmet au ministre « son » compte puis le 

ministre chargé des finances les transmet à son tour au juge des comptes théoriquement avant 

le 30 septembre de l’année suivant celle au titre de laquelle ils sont établis
791

. 

L’originalité de la procédure devant les Cours des comptes française et gabonaise réside dans 

le fait que la production des comptes est obligatoire même en l’absence de griefs contre la 

gestion du justiciable792. La présentation des comptes n’implique pas des soupçons vis-à-vis 
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des justiciables de la Cour des comptes. C’est ce qui a fait dire à Jacques Magnet que « le 

jugement des comptes présente cette singularité d’être une instance sans demandeur »793. 

L’absence de litige entraîne une absence de saisine de la juridiction financière parce qu’il n’y 

a pas de contestation à la suite de laquelle la Cour des comptes est saisie pour trancher entre 

les parties un litige, contrairement aux litiges dans les tribunaux civils où chaque partie joue 

un rôle actif dans le déroulement de la procédure et le juge n’intervient que pour juger entre 

les parties en instance quand l’affaire est en état794. 

Paragraphe II : L'instruction 

Pendant l’instruction, le magistrat dépouille les comptes (A),  les rapports et les contre-

rapports (B), les enquêtes (C), les communique au Ministère Public (D) et prévoit l’audience 

(E). 

A/ Le dépouillement des comptes 

Le premier Président de la Cour répartit les comptes entre les chambres. Chaque compte est 

distribué à un magistrat rapporteur. 

Le magistrat rapporteur commence sa mission par le retrait des pièces justificatives au greffe. 

C’est alors que peut commencer l’instruction. 

La mission essentielle du magistrat rapporteur est de s’assurer que le comptable a rempli 

toutes ses obligations professionnelles et surtout son contrôle sur l’ordonnateur. Le comptable 

doit s’assurer que l’ordonnateur est compétent, les crédits sont disponibles, la dépense est  

correcte et imputée au chapitre correspondant à sa nature et à son objet, et que la créance 

présentée est valable795. 

Toutes les observations relevées par le magistrat rapporteur sont consignées dans un rapport 

qu’il adresse au président de chambre à laquelle il appartient. Le rapporteur fixe la ligne des 

comptes et peut transmettre le rapport accompagné du compte et pièces justificatives à un 

contre-rapporteur. Et enfin, dans son rapport, le magistrat rapporteur propose les décisions à 

prendre. 

B/ Les rapports et contre-rapports 
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La procédure contradictoire est un élément essentiel de la procédure en vigueur dans les 

Cours des comptes française et gabonaise durant l’instruction. 

Le magistrat rapporteur rédige un rapport dans lequel il porte des observations et fait des 

propositions sur les comptes vérifiés. Puis, il les transmet avec pièces à l’appui à un conseiller 

contre-rapporteur. Celui-ci doit « s’assurer que les observations et propositions du rapporteur 

sont fondées »796. Comme en France, le contre-rapporteur assiste le magistrat rapporteur. Il 

doit mentionner ses contre-observations et contre-propositions dans un rapport écrit. Comme 

le rapporteur, le contre rapporteur participe aux délibérations. Il prend la parole pour exprimer 

ses considérations d’ensemble sur l’affaire et pour communiquer ses contre propositions797. 

Il prend la parole à la suite de celle du rapporteur pour y présenter ses contre-observations798. 

Tous deux ont voix consultative. 

En France, à la suite, de la prise de parole des magistrats rapporteurs et contre rapporteurs, la 

formation délibère. Elle rend une décision sur chaque proposition. Il en est de même au 

Gabon où « la délibération est arrêtée à la majorité des voix et, en cas de partage, celle du 

président est prépondérante »
799

. Comme en France, le justiciable au Gabon
800

 dispose d’un 

délai de deux mois pour répondre aux questions posées. Au Gabon, ce délai est ramené à trois 

mois
801

 pour les gestions de fait et à quinze jours pour les contrôles de l’exécution des lois de 

finances et les fautes de gestion
802

. 

C/ Les enquêtes 

Pour obtenir des preuves nécessaires à l’avènement de la vérité, le rapporteur peut réclamer la 

communication des pièces manquantes des organismes concernés. La loi l’autorise même à se 

rendre sur place pour procéder à toutes investigations après notification. 

L’article 50 de la loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes 

du Gabon prévoit à cet effet que « les magistrats peuvent se rendre dans les services 
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ordonnateurs et comptables. Ceux-ci doivent prendre toutes dispositions pour leur permettre 

de prendre connaissance des écritures tenues et des documents, en particulier des pièces 

préparant et justifiant des recettes, d’une part, l’engagement, la liquidation et le paiement des 

dépenses, d’autre part ». 

Le déplacement au lieu de l’enquête peut avoir pour objet de vérifier les écritures, le matériel 

et de procéder à la comptabilité de toutes les matières. Il peut aussi donner lieu à la délivrance 

de copies des pièces nécessaires à leur contrôle. 

En cas de déplacement, l’administration ou les services enquêtés ne peuvent opposer le secret 

professionnel au magistrat enquêteur. Il en sont déliés. La contre partie de ce pouvoir 

d’investigation est que la Cour est astreinte à prendre toutes les dispositions nécessaires afin 

de garantir strictement le caractère secret attaché à ces documents ou informations ainsi 

qu’aux résultats des enquêtes ou vérifications qu’elle effectue803. 

Concernant l’instruction, le législateur gabonais s’est inspiré du modèle d’instruction qui 

existe en France. La seule différence que nous pouvons relever en cette matière est qu’au 

Gabon la procédure d’instruction vise aussi bien les comptes des comptables publics que les 

comptes des administrateurs de crédits ou des gestionnaires. La Cour s’estime compétente à 

juger ces derniers. Ceci n’est pas le cas de la Cour des comptes français ainsi que nous 

l’avons déjà relevé. 

Pendant l’instruction, les magistrats financiers gabonais jouissent des mêmes prérogatives que 

les magistrats financiers français. Ils peuvent, entre autre, en tant que de besoin, exiger toutes 

demandes d’information, mener des enquêtes, faire des expertises sur place et auditions. Les 

magistrats jouissent de tous pouvoirs d’investissement pour l’instruction des comptes ou 

affaires qui leur sont confiés804. 

Au Gabon comme en France, la phase d’instruction est clôturée par l’adoption d’un rapport 

définitif à la lumière des réponses du justiciable. Le magistrat rapporteur communique le 

dossier au Ministère public qui met fin à la procédure d’instruction. 

D/ La communication du dossier au Ministre public 

L’instance prend fin par la communication de l’ensemble du dossier au parquet qui présente 

ses conclusions écrites. Il faut signaler que cette communication est obligatoire si le 

rapporteur propose une amende, un quitus, un débet ou une déclaration de gestion de fait. 
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Le Procureur général de la Cour des comptes en France et au Gabon assiste à l’audience 

lorsque l’affaire est examinée. Il présente oralement ses observations en vue de développer les 

conclusions écrites. 

E/ L'audience 

La délibération a lieu lorsque l’affaire est en état d’être jugée. Elle est transmise à l’audience. 

Le magistrat contre-rapporteur expose ses observations les plus importantes. Le Président suit 

les débats sur le rapport. La chambre compétente examine les observations. Le Président doit 

prononcer la décision. Le rapporteur se charge alors de rédiger les projets d’arrêts et des 

autres décisions805.   

Il y a lieu de remarquer à ce sujet qu’au Gabon comme en France la délibération de la Cour 

est secrète et le prononcé de l’arrêt est public806. 

Il convient de souligner que la décision de la Cour des comptes a une particularité par rapport 

à celle des autres juridictions : la Cour statue  à titre provisoire ou à titre définitif807. 

Paragraphe III : La règle du double arrêt 

Comme la Cour des comptes française, celle du Gabon a aussi le droit de prononcer deux 

types d’arrêts808 : l’arrêt provisoire (A) et l’arrêt définitif (B). 

A/ L’arrêt provisoire 

L’arrêt provisoire est une décision à caractère juridictionnel. Il est pris par la formation 

compétente sous la forme « d’injonction » notifiée au justiciable en lui imposant de fournir 

des explications complémentaires sur les sommes indûment payées ou insuffisamment 

recouvrées809. Au Gabon par exemple, lorsque la Cour des comptes constate des irrégularités 

mettant en cause la personnalité du comptable, elle enjoint à ce dernier d’apporter la preuve 

de ses rectifications ou de produire des justifications complémentaires810. 
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Au Gabon, les charges à l’encontre du comptable ou du gestionnaire sont adressées à ces 

derniers comme l'indique la loi du 17 septembre 1994 en son article 98. Celui-ci indique que 

« l’instruction terminée, l’intéressé est avisé en vue de prendre connaissance du dossier de 

l’affaire au greffe de la Cour soit par lui-même, soit par son mandataire, dans le délai 

maximum de quinze jours à compter de la date de notification ». L’intéressé dispose d’un 

délai de trente jours pour produire à la Cour un mémoire écrit. En l’absence de réponse au 

terme de ce délai, la procédure de faute de gestion suit son cours. 

Selon la loi gabonaise sur la Cour des comptes, le comptable a un délai de deux mois pour 

présenter ses observations par écrit appuyées des pièces justificatives
811

. Ce délai court à 

compter de la notification de l’arrêt provisoire qui commence à courir à compter de la 

notification de la décision. 

Le respect de ce délai de deux mois est d'ordre public. A l’expiration de ce délai, s’il ne 

satisfait pas aux injonctions, le justiciable sera exposé à une peine d’amende. La Cour des 

comptes a eu à prononcer une amende à l’encontre d’un comptable qui avait tardé plusieurs 

mois à répondre à ses injonctions812. Mais dans le cas où il satisfait à cette injonction, la Cour 

lève les charges qu’elle a prononcées contre lui. 

B/ L'arrêt définitif 

L’arrêt définitif peut prendre trois qualités : on parle d’arrêt de quitus ou de décharge (a), en 

avance (b) et en débet (c). 

a. Le quitus ou la décharge 

L’arrêt de quitus prononce la décharge définitive du comptable813. 

Quand le justiciable a répondu et que la Cour se juge suffisamment éclairée, elle se prononce 

à titre définitif soit en levant l’injonction en déchargeant le comptable814 soit en le constituant 

en débet815. 

Les charges qui justifient l’instruction sont notifiées aux justiciables de manière à respecter le 

principe du contradictoire. Car comme le soulignent les professeurs Cornu et Foyer, « il n’est 
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de défense que dans la contradiction. Le principe du contradictoire a pour corollaire la liberté 

de la défense »816. Si le justiciable ne répond pas aux injonctions dans le délai réglementaire, 

la Cour peut statuer par un arrêt définitif. Celui-ci devient alors exécutoire et susceptible de 

recours817. 

Les comptables sortant en situation régulière peuvent réclamer le remboursement de leurs 

cautionnements et la radiation des inscriptions prises sur leurs biens. 

Nous remarquons également qu’au Gabon, le législateur a repris la même solution qu’en 

France. Les comptables publics peuvent obtenir le quitus de la Cour des comptes à l’occasion 

de la cessation de fonctions818. Le décès des comptables publics avant le déclenchement de la 

procédure entraîne l’extinction de l’action. En effet, attendu que le décès du mis en cause est 

intervenu avant même qu’il ne soit informé, conformément aux règles de procédure observées 

dans cette matière, des charges contre lui, qu’il est de principe que la peine est personnelle ; 

qu’en raison du décès de l’intéressé et en application dudit principe, il échet de dire qu’il n’y a 

pas lieu à poursuivre l’instruction de la faute de gestion retenue contre Sieur »819. 

Au Gabon, le délai maximum avant que la Cour ne statue est de deux mois. Ce délai court à 

partir du premier jour de la date de dépôt des comptes des comptables au greffe. Dans le cas 

où le délai est expiré, le comptable est quitte de plein droit. La Cour peut accorder une 

décharge définitive rattachée à la gestion annuelle du comptable820. De même dans le cadre 

d’un ordre de mission, si celui-ci n’a pas été suivi d’exécution après un délai de six mois, 

l’ordre de mission devient caduc821. 

Le législateur gabonais s’est largement inspiré de l’exemple français. La loi organique portant 

sur la Cour des comptes précise en son article 141 tiré 13 qu’une fois que lorsque « toutes les 

gestions du comptable ont été reconnues irréprochables et les omissions, irrégularités ou 

déficits ont été réparés, les débets apurés et, le cas échéant, l’amende ou les amendes payées. 

La décision constate que le comptable est sorti de fonctions, définitivement quitte et libéré de 
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ses obligations. Elle ordonne que radiation soit faite des inscriptions hypothécaires qui 

auraient été prises sur les biens du comptables et que son cautionnement lui soit restitué ». 

La Cour peut en effet prononcer des injonctions nouvelles dès lors que le justiciable n’a pas 

obtenu sa décharge par une décision définitive. Elle peut, toutefois, avant de se prononcer à 

titre définitif, rendre sur un même compte plusieurs arrêts provisoires822. 

b. L’avance 

En France comme au Gabon, la Cour des comptes se borne uniquement à déclarer que le 

compte est en avance, du fait que le règlement de remboursement relève de l’autorité 

administrative ou judiciaire compétente parce que les Cours des comptes ne détiennent aucun 

pouvoir de contrainte sur l’administration
823

. 

On peut ici s’interroger sur la position du droit gabonais. Si la Cour est compétente pour 

contrôler la gestion du comptable, il lui appartient également de vérifier le compte 

administratif afin de déceler les irrégularités commises dans l’exécution des dépenses et des 

recettes de l’Etat. Mais la loi gabonaise n°5/85 du 27 juin 1985 portant règlement général sur 

la comptabilité publique de l’Etat précise en son article 75 que « les dépenses payées par le 

régisseur donnent lieu à ordonnancement de régularité. Elles sont justifiées auprès du 

contrôleur financier et du comptable de rattachement dans des conditions fixées par le 

ministre chargé des finances ». 

Au Gabon, la Cour peut prononcer un arrêt d’avance définitif revêtant la formule exécutoire. 

En conséquence, le comptable peut obtenir le remboursement des dépenses effectuées en 

excédent au vu de cette décision. 

c. Le débet 

A l’image de la Cour des comptes française, celle du Gabon prononce, d'une manière 

identique, le débet contre le comptable condamné débiteur avec les intérêts de droit au taux 

légal du trésor ou à la caisse de la collectivité locale ou de l’organisme concerné824. 

En vertu de l’article 18 alinéa 2 du décret du 20 septembre 1968 remplacé par l’article 27 

alinéa 2 du décret du 11 Février 1985 « lorsqu’un comptable dont la responsabilité a été 
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engagée n’a pas satisfait aux dispositions d’un arrêt provisoire lui enjoignant de rétablir sa 

situation ou ne justifie pas d’avoir obtenu dans les conditions fixées par les lois et règlements, 

une décharge de responsabilité, la Cour le constitue en débet par arrêt définitif ». Cette 

disposition permet d’affirmer que le débet résulte soit d’un déficit de caisse prônant la forme 

d’une obligation de rembourser la différence du reliquat de la ligne des comptes aux 

organismes ayant subi le préjudice sur les deniers propres du comptable, soit il provient des 

omissions ou des irrégularités, c’est-à-dire des recettes légalement omises ou des dépenses 

indûment payées825. 

Au Gabon, la Cour des comptes condamne le comptable ou l’ordonnateur à solder leur débet, 

en y ajoutant les intérêts de droit, à verser au trésor ou à la caisse de la collectivité locale ou 

de l’établissement public concerné faute de quoi il ne pourra obtenir décharge de 

responsabilité, ni quitus de gestion826. 

Nous constatons que comme la Cour des comptes française celle du Gabon statue aussi à titre 

provisoire827 et à titre définitif828. 

Le second arrêt est dit définitif829. La formation prend la décision définitive après avoir écouté 

le rapporteur et le contre-rapporteur830. En fait, c’est le même rapporteur qui procède à une 

instruction définitive, à moins que les injonctions ou autres charges prononcées par le premier 

arrêt n’aient pas été maintenues ou converties, auquel cas la décision définitive est reportée à 

un arrêt ultérieur. 

Toutefois, si de nouvelles omissions ou irrégularités sont révélées entre temps, il faudrait y 

statuer par un nouvel arrêt831. La reprise de l’instruction suit la même règle de la procédure 

contradictoire. Ainsi, il est tout à fait permis de demander des nouvelles explications aux 

justiciables. 
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Section III : La portée de l’arrêt 

S’agissant de la portée des arrêts et de leur sanction, la législation gabonaise présente 

certaines particularités par rapport au droit français. Les arrêts de la Cour des comptes du 

Gabon et de France se déclinent sous forme d’arrêt de décharge, de débet d'avance 

(Paragraphe I) et de condamnation pécuniaire (paragraphe II), mais les voies de recours 

restent ouvertes aux justiciables  (Paragraphe III). 

Paragraphe I : Les arrêts de débet 

La Cour procède à l’apurement juridictionnel de débet (A) et fixe les sommes dues à reverser 

au Trésor public. Il s’agit en l’espèce de sommes dues à recouvrir résultant du reliquat passif 

du compte du comptable. Elle exige également dans l’arrêt le paiement des intérêts dus sur le 

montant de débet (B). Ce dernier revêt la formule exécutoire (C). 

A/ L'apurement juridictionnel de débet 

Au Gabon, la Cour des comptes est confrontée à une pratique récurrente et préjudiciable au 

Trésor public : celle de l’extraction irrégulière des fonds publics832, ce qui induit des gestions 

de fait. En fait, cette forme d’irrégularité financière cache fréquemment les détournements de 

fonds publics ou les cas d’enrichissements personnels833. 

La Cour des comptes du Gabon condamne régulièrement et sévèrement ce genre d’agissement 

préjudiciable au Trésor public834. 

La procédure de gestion de fait a pour seul objet de fixer la ligne des comptes en condamnant 

les comptables de fait à reverser les reliquats en leurs possession au Trésor public. Nous 

soulignons ici que la procédure ainsi définie précédemment est différente de celle qui peut 

être intentée contre les escrocs. En effet, les escrocs qui ont provoqué des paiements par des 

manœuvres frauduleuses ou les voleurs qui se sont emparés des fonds ou des valeurs dans la 

caisse publique ne peuvent être qualifiés de comptables de fait parce qu’ils ont détenu des 

deniers publics avec une mauvaise foi, non pas pour autrui, mais pour leur propre nom. 

Sur les cas de cet espèce, les Cours des comptes aussi bien française que gabonaise se 

trouvent incompétentes. La compétence est dévolue aux juridictions judiciaires, soit par une 
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action publique, soit par une action civile contre le justiciable inculpé. L’action judiciaire ainsi 

engagée ayant pour objet de réprimer les actes de détournements des fonds publics. Dans ce 

cas, les intérêts dus sur le montant de débet s’ajoutent à la charge du comptable débiteur 

envers la collectivité publique. 

Le comptable est tenu de refuser le paiement d'une dépense dès lors que le défaut d’une pièce 

rend celui-ci irrégulier. Cela signifie que les paiements effectués d’une manière irrégulière 

notamment pour insuffisance des pièces justificatives illégales engagent la responsabilité 

pécuniaire du comptable835. 

La mise du comptable en état de débet est garantie par une procédure d’apurement suivie par 

les Cours des comptes des deux pays836. 

La règle de l’unicité du compte signifie que le compte de gestion de fait doit être unique ; 

contenir l’ensemble des recettes et des dépenses effectuées et se présenter en forme régulière. 

Le comptable public doit indiquer la fixation d’une ligne de compte faisant apparaître le 

montant des recettes admises, celui des dépenses allouées et, s’il y a lieu, l’excédent des 

recettes sur les dépenses837 afin que la Cour puisse déterminer la fixation du reliquat838. 

Aussi, le jugement du compte d’une gestion de fait obéit aux mêmes règles que le jugement 

du compte d’une gestion patent. Toutefois, la Cour réclame dans un arrêt provisoire de 

déclaration de gestion de fait, les explications et justificatives présentées par son justiciable en 

état d’examen839. 

Les arrêts de débet concernent aussi bien le comptable patent que le comptable de fait. La 

responsabilité pécuniaire de ces deux catégories de comptable est mise en cause lorsque les 

comptes qu’ils gèrent se trouvent en état de déficit. 

Les arrêts de débet ne peuvent être prononcés qu’en présence de deux situations : 

 D’abord de façon objective, lorsque la juridiction financière ou une autorité 

administrative tel le Trésorier-payeur général constate un manque dans les disponibilités 
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publiques, c’est-à-dire lorsqu’il y a un déficit de caisse. Par déficit de caisse, il faut entendre 

qu’une somme d’argent en espèce n’existe pas dans la caisse. 

 Ensuite, de façon subjective lorsque la Cour constate un dol au préjudice d’une 

collectivité publique, c’est-à-dire lorsque le comptable cherche à dissimuler l’irrégularité qui, 

en apparence, prend la forme régulière. Dans ce cas, la juridiction financière prononce un 

débet à la charge du responsable de la gestion de ces deniers publics840. 

B/ Le paiement des intérêts du débet 

En France, le point de départ des intérêts dus sur le montant de débet court, soit à compter de 

la date du fait générateur, soit à compter de celle de leur découverte841. 

Les intérêts commencent à courir à partir du jour du fait générateur, c’est-à-dire à partir du 

paiement irrégulier dans lequel a été constaté le déficit par un arrêt de débet définitif 

opposable au justiciable842. 

Par contre, s’il y a une confusion quant à la détermination de la date du fait générateur, et ce, 

peu importe les raisons de cette même détermination, les intérêts ne commencent à courir qu’à 

partir du jour de la découverte du déficit ou de l’irrégularité constatée par l’injonction du juge. 

Jusqu’au 1
er

 juillet 2007, le point de départ du cours des intérêts a longtemps été fixé par 

référence à l’article 1996 du Code civil, déclaré applicable aux comptables publics par un avis 

du Conseil d’Etat des 8 et 20 juillet 1808 dont les termes avaient été repris par l’article 368 du 

décret du 31 mai 1862843. Mais depuis l’entrée en vigueur de la loi du 20 décembre 2006 les 

intérêts sont portés dans tous les cas à compter du premier acte de la mise en jeu de la 

responsabilité pécuniaire personnelle des comptables. Désormais, les intérêts ne courent plus 

dès la notification de l’arrêt ou du jugement constituant le comptable en débet mais plutôt dès 

la notification de l’arrêt ou du jugement contenant le premier acte de la mise en jeu de la 

responsabilité du comptable que les intérêts courent. 

L’évolution de la position française en cette matière n’a pas eu une incidence sur la législation 

en vigueur au Gabon puisque le juge financier gabonais considère que les intérêts courent dès 

la notification de l’arrêt ou du jugement constituant le comptable en débet844. 
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C/ La force exécutoire 

Pour le législateur gabonais, les décisions rendues par la Cour des comptes doivent être 

notifiées aux intéressés. Il en a prévu neuf articles. Il s’agit des articles 143 à 151 de la loi 

organique n°11/94 du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes du Gabon. 

Le Greffe de la Cour des comptes du Gabon a la charge de procéder à la notification des arrêts 

rendus par la Cour845. 

Les arrêts provisoires qui sont rendus sur les comptes des comptables publics sont notifiés à 

ces derniers. Lorsque ces arrêts ont un caractère définitif, ils peuvent être adressés au ministre 

chargé des finances en ce qui concerne le comptable supérieur du trésor ; au comptable 

supérieur du trésor compétent en ce qui concerne les autres comptables, à l’autorité de tutelle 

et au comptable intéressé. 

Quant aux arrêts rendus pour faute de gestion, ils sont notifiés au justiciable lui-même ou au 

ministre dont il dépend ou dépendait et, le cas échéant, à l’autorité qui a saisi la Cour. 

Il convient de signifier que la « notification des arrêts de la Cour des comptes aux personnes 

déclarées comptables de fait est adressées par la Cour au dernier domicile connu »846. 

Il faut qu’on évite la querelle doctrinale relative à l’autorité de chose jugée et la force 

exécutoire847. 

La première exprime la matérialisation de l’attribution d’un droit particulier reconnu et 

protégé par la loi, alors que la deuxième confère à l’arrêt la force de vérité légale848. Mais, il 

paraît difficile de dissocier l’autorité de la chose jugée d’un arrêt et sa force exécutoire, car 

leur effet est identique. 

L’exécution et l’autorité ne sont plus qu’une seule et même chose849. Le juge des comptes 

donne la force juridique aux décisions définitives grâce à la force exécutoire de l’arrêt. C'est 

ce qui explique que la Cour des comptes attache à ses arrêts définitifs de débets les mêmes 

effets que ceux relatifs à l’autorité de chose jugée en matière civile850. Ce qui revient à dire 

que les arrêts définitifs sont exécutoires entre le justiciable et la collectivité publique. 
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Les arrêts définitifs ont l’autorité de la chose jugée et dessaisissent le juge financier, qui ne 

pourrait y revenir que par la voie extraordinaire de la révision. Quant aux arrêts provisoires, 

ils ne revêtent aucun force exécutoire. Par conséquent, les arrêts provisoires ne sont 

susceptibles de pourvois en révision et en cassation, qui ne sont ouverts que contre les arrêts 

définitifs. 

Il faut appeler ici que l’arrêt de décharge ne nécessite pas une procédure d’exécution. En 

revanche, la force exécutoire vise essentiellement les arrêts de débet851. 

Notons finalement que le débet peut s’éteindre, soit par la remise gracieuse852, soit par une 

disposition d’ordre public, c’est-à-dire la prescription. Avant 2001, le paiement du débet 

devait être réclamé dans un délai de 30 ans en France, sinon il était prescrit et éteint au profit 

du comptable. Il courait à compter de la date de leur fixation853. Après avoir maintenu la 

prescription à trente ans, les lois de finances rectificatives du 28 décembre 2001 et du 30 

décembre 2004 l’ont ramenée successivement à dix puis à six ans854. 

Au Gabon, la prescription n’a pas varié. Elle est toujours trentenaire. 

Enfin, les deux sortes de comptables constitués en débet peuvent être sanctionnés par la Cour, 

c’est-à-dire qu’ils sont passibles d’amendes d’un type particulier. 

Les arrêts définitifs de débet rendus par les Cours des comptes gabonaise et française ont la 

même force exécutoire. Ils ont par conséquent « la force de vérité légale »855. Cela signifie 

que personne ne peut plus contester ce qui a été jugé et que le juge lui-même ne peut même 

pas revenir sur sa décision. 

Paragraphe II : La condamnation pécuniaire 

Nous avons déjà vu qu’en principe seuls les comptables publics peuvent manier des deniers 

publics. Ce qui ne se conçoit pas pour le comptable de fait. Mais les deux catégories de 

comptables constitués en débet peuvent être sanctionnés par la Cour des comptes. 

Deux situations justifient la condamnation à payer des amendes : lorsque le juge constate le 

retard dans la production des comptes (A). La Cour peut aussi prononcer des amendes pour 

non réponses aux injonctions (B) voire même pour ingérence dans les opérations comptables 
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(C) Précisons à nouveau qu’au Gabon, la Cour des comptes a de larges attributions en matière 

répressive puisque la condamnation s’étend à la faute de gestion des ordonnateurs. 

A/ Le retard dans la production des comptes 

Les textes français et gabonais prévoient de façon identique des amendes pour retard. Les 

comptables sont tenus de produire leurs comptes dans le délai réglementaire. Le manquement 

à cette obligation donne lieu à l’application d’une amende par le Ministère public vis-à-vis 

des justiciables fautifs. Il en va de même pour les justiciables qui répondent tardivement aux 

injonctions de la Cour. 

La Cour des comptes française peut condamner les comptables à l’amende pour retard dans la 

production de leurs comptes856. Cette amende était d’abord régie par la loi du 31 décembre 

1954857 qui précisait en son article 4 que « tout comptable de deniers publics justiciable de la 

Cour des comptes qui n’a pas présenté son compte dans les délais prescrits par les règlements, 

peut être condamné par l'autorité chargée de juger ledit compte, à une amende dont le montant 

est fixé à 100 F au maximum par mois de retard pour ceux qui sont justiciables de la Cour des 

comptes ». 

L’article 4 de la loi du 31 décembre 1954 a été modifié par la loi n° 94-1040 du 2 décembre 

1994 qui dispose désormais que « le taux maximum de l’amende pouvant être infligée à un 

comptable qui n’a pas produit ses comptes dans le délai réglementaire ainsi que le taux 

maximum de l’amende pouvant être infligée à un comptable pour retard dans les réponses aux 

injonctions formulées lors d’un jugement sur ses comptes sont fixés par voie réglementaire 

dans la limite, pour les comptes d’un même exercice, du montant mensuel du traitement brut 

afférent à l’indice nouveau majoré 250 de la fonction publique ». 

La Cour peut appeler un comptable à régulariser son compte en cas d’irrégularités constatées. 

Le comptable doit produire à la juridiction les pièces justificatives manquantes dans le délai 

fixé par l’arrêt provisoire de débet. La Cour apprécie, avant de statuer définitivement, le bien 

fondé des explications présentées par le comptable condamné à l'amende. 

Il y a une jurisprudence relativement abondante sur le retard des amendes. Le juge des 

comptes a eu à prononcer des amendes contre les comptables lorsque ceux-ci ne présentent 

pas les comptes dans les délais impartis par les textes858. En revanche dans l’hypothèse d’un 

retard justifié par des raisons liées au dysfonctionnement informatique du service nécessaire à 
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la tenue de la comptabilité, la Cour a renoncé à prononcer une amende pour retard859. La 

responsabilité du comptable peut aussi être engagée en cas de non recouvrement des 

recettes860 et l’exécution des dépenses conformément au règlement général sur la comptabilité 

publique. 

L’absence de présentation des comptes dans les délais imparties conduit le juge financier à 

prononcer des amendes861. Mais dans le cas d’un retard imputable à des dysfonctionnements 

ayant affecté l’application informatique utilisée pour assurer la tenue de la comptabilité, la 

Cour a renoncé à prononcer une amende862. 

Les dispositions des articles de la loi gabonaise sont très proches de ceux de la législation 

française. A l’époque où la chambre des comptes du Gabon était encore en action, elle 

disposait de pouvoirs répressifs. Elle pouvait exiger l’obtention des divers comptes soumis à 

son contrôle dans les délais et en état d’examen. Les sanctions que cette juridiction était 

autorisée à prononcer portaient sur le défaut ou le retard dans la production de certaines pièces. 

II pouvait s’agir en l’espèce du défaut ou du retard de la production du compte, ou d'une 

réponse aux observations adressées entre l’arrêt provisoire et l’arrêt définitif ou d’un refus de 

satisfaire aux injonctions adressées par l’institution de contrôle. 

La Cour des comptes du Gabon peut aussi infliger des amendes pour retard de production des 

comptes ; pour non réponse dans les délais requis par les textes, pour gestion de fait, pour 

faute de gestion ; pour outrage à l’audience et pour entrave à l’action de la Cour. Ces 

différents types d’amende ont déjà été prévus par le législateur français
863

. Au Gabon, il 

semblerait que la Cour des comptes prononce souvent beaucoup d’arrêts d’amende pour 

retard dans la production des comptes
864

. 

Selon l’article 141 de la loi gabonaise portant statut de la Cour des comptes, l’amende pour 

retard dans la production des comptes peut aller de 50.000 à 500.000 francs Cfa par mois de 
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retard. Ainsi dans un arrêt, la Cour des comptes du Gabon a condamné l’Agent comptable de 

l’Assemblée nationale à « une amende pour retard dans la production de son compte de 

gestion de l’exercice 1995, d’un montant de deux cent mille (200.000) F CFA par mois de 

retard. Celle-ci court du 1
er

 mai 1997 jusqu’au 30 juillet 1998 », ce qui donne un montant total 

de trois millions (3.000.000) de F. CFA865. 

Il convient de préciser que les amendes que la Cour des comptes du Gabon prononce à 

l’encontre des comptables n’exemptent pas ces derniers des poursuites pénales. 

Le refus de présentation des comptes des pièces justificatives ou documents requis, le refus de 

répondre à la convocation des magistrats de la Cour des comptes ou l’entrave de leurs 

opérations de vérification sur place expose l’agent public ou le justiciable à une amende 

pouvant aller de 500.000 à 2.500.000 francs Cfa866. Ainsi la Cour des comptes du Gabon a eu 

à condamner M. X, directeur général de la Société SO GA TRA pour entrave : « attendu qu’il 

résulte (…) que la mention « exercice 1996-1997 » est substituée par celle exacte de 

« exercices 1997-1998 » dans l’arrêt n° 01/03-04/CC/TC/GC du 23 mai 2003. Le dispositif de 

l’arrêt n° 01/03-04/CC/TC/GC déclarant Sieur X coupable d’entrave à l’action de la Cour des 

comptes et le condamnant à une amende d’un million cinq cent mille (1.500.000) francs Cfa 

est confirmé… »867. 

B/ Retard dans la réponse aux injonctions 

S’agissant des retards dans la réponse aux injonctions, le législateur gabonais retient la 

solution adoptée en France. 

Contrairement à la Cour des comptes française, celle du Gabon adresse des injonctions aussi 

bien aux comptables qu’aux ordonnateurs parce qu’elle exerce des attributions 

juridictionnelles sur ces deux catégories de justiciables. En cas de non-réponse valable dans 

les délais aux injonctions de la Cour, l’amende fixée par la loi est de 20.000 francs Cfa par 

mois de retard868. Dans cette hypothèse, la responsabilité du justiciable se trouve engagée. 
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L’originalité particulière de la Cour des comptes gabonaise provient de la règle traditionnelle 

du double arrêt. Elle peut utiliser son pouvoir d’injonction à l’égard des comptables publics, 

des gestionnaires et des ordonnateurs869. 

C/ Les amendes pour ingérence dans les opérations comptables 

Il convient de noter que les amendes pour gestion de fait sont prévues par la législation 

française et gabonaise. Les Cours des comptes sont compétentes pour les gestions de fait (a). 

Toutefois celle du Gabon a la particularité de prononcer de nombreux amendes (b). 

a. La compétence des Cours pour gestion de fait 

Au Gabon, l’article 91 de la loi n°11/94 du 17 septembre 1994 prévoit « qu’aux termes de 

l’apurement de la gestion de fait, le comptable de fait peut être condamné par la Cour des 

comptes à une amende calculée suivant l’importance et la durée de la détention ou du 

maniement des fonds et valeurs sans pouvoir toutefois excéder le total des sommes indûment 

détenues ou maniées ». Cet article précise explicitement que l'immixtion sans titre légal dans 

les fonctions publiques peut être punie. La Cour des comptes du Gabon a eu à condamner M. 

X pour gestion de fait. En effet, « attendu qu’à l’issue du contrôle des comptes et de la gestion 

de la Caisse Autonome d’Amortissement effectué par la Cour, il a été relevé des errements 

imputables à Sieur X en sa qualité de Directeur général de la Caisse Autonome 

d’Amortissement à l’époque des faits ; attendu que ces errements se caractérisent par le 

versement au profit de Sieur X des frais de mission d’une valeur globale de douze millions 

sept cent soixante mille deux cent quatre (12.764.204) francs Cfa et des gratifications pour le 

montant total de trente six millions huit cent dix neuf mille neuf deux cent quatre (36.819.204) 

francs Cfa qui n’était appuyé d’aucune pièce justificative ;  que le versement des frais de 

mission aurait dû être appuyé d’un ordre de mission et d’un texte réglementaire fixant le 

barème des frais à percevoir par les différentes catégories de personnel ; que s’agissant des 

gratifications leur paiement aurait dû être appuyé d’un texte réglementaire les prévoyant et 

fixant les montants à percevoir par les différentes catégories de personnel ; qu’en l’absence de 

ces pièces justificatives, tous les errements effectués sont considérés comme irréguliers ; que 

dès lors leur bénéficiaire doit en répondre conformément aux dispositions des articles 84, 85 

et 87 de la loi n° 11/94 du 17 septembre 1994. Le Sieur X est déclaré comptable de fait de la 
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Caisse Autonome d’Amortissement de la somme de cinquante millions cinq cent mille six 

cent cinquante six (50.556.656) francs Cfa »870. 

En France, la Cour des comptes a eu à condamner un ministre pour opération constitutive de 

gestion de fait, car « attendu qu’il ressort du contrôle effectué sur la gestion des droits de 

trafic spécifiques aux hydrocarbures et minerais que sieur X…avait ordonné au directeur 

général du la société C… que les sommes acquittées par les redevables desdits droits soient 

virées sur le compte n°…domiciliée à Paris en France (…) »871. La  Cour a déclaré ce ministre 

comptable de fait pour s’être immiscé dans la gestion et le maniement des ressources de la 

société C.. 

La Cour des compte française considère comme opération constitutive de gestion de fait 

l’ingérence dans le recouvrement de recettes procurées par le fonctionnement d’un service 

public soumis aux règles de la comptabilité publique
872

. Elle a eu également à juger comme 

opération constitutive de gestion de fait, l’ingérence dans le recouvrement de fonds de 

concours destinés à des services publics « considérant qu’en vertu de l’article 19, deuxième 

alinéa, de l’ordonnance du 2 janvier 1959, les concours utilisés à ces fins, destinés à un 

service de l’Etat, auraient dû être versés au trésor pour être rattachés au budget général par 

voie de fonds de concours ; qu’ainsi, ceux qui, sans être comptables du trésor, ses sont ingérés 

dans le maniement de ces fonds, ses sont constitués comptables de fait des deniers de 

l’Etat »
873

. 

Au Gabon, les gestions de fait imputables aux ordonnateurs semblent monnaie courante. Il 

appartient à la Cour d’apprécier souverainement l’application de l’amende. La Cour 

sanctionne sévèrement les auteurs de ces actes, quels que soient les motifs invoqués par eux. 

b. La particularité de l’amende au Gabon 

Nous rappelons que contrairement à la France, au Gabon, les fautes de gestion commises par 

les comptables et/ou les ordonnateurs sont sanctionnées par la Cour des comptes. 
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Selon le Procureur général de la Cour des comptes du Gabon les cas de gestion de fait sont 

nombreux : « à l’endroit des comptables surtout patents, nous n’avons pas une jurisprudence 

abondante. Par contre, en matière de gestion de fait, les extractions irrégulières sont les 

infractions qui reviennent régulièrement, c’est-à-dire le mandat par le règlement fictif. Ce 

mandat est régulier dans sa forme mais compte tenu du fait qu’il n’y a pas eu la contre partie 

du règlement effectué en faveur de l’entreprise, il y a gestion de fait donc extraction 

irrégulière de fond »874. Cet avis est partagé par d’autres hauts magistrats avec lesquels nous 

avons eu des entretiens875. 

Il résulte des entretiens que nous avons eus avec certains magistrats876 de la Cour des comptes 

du Gabon que les fautes les plus récurrentes sont les extractions irrégulières des deniers 

publics. Elles sont commises par les ordonnateurs. Ces fautes sont rigoureusement 

sanctionnées par la Cour des comptes. 

Il est alors permis de dire que le contrôle juridictionnel de la Cour n’est pas seulement un 

contrôle de la régularité des comptes des comptables, contrôle d’ailleurs classique, mais 

également un contrôle d’efficacité de gestion dont les fautifs peuvent être jugés devant la 

Cour elle-même. Il résulte aux termes de l’article 141 alinéa 12 tiré 4 de la loi du 17 

septembre 1994 que les auteurs des fautes de gestion sont passibles d'une amende dont le 

minimum ne peut être inférieur à 250.000 francs Cfa et dont le maximum de l’amende peut 

atteindre le montant du traitement annuel brut attribué aux fonctionnaires titulaires de l’indice 

d’un agent de l’Etat à l’échelon le plus élevé de la catégorie A.   

Les poursuites devant la Cour des comptes du Gabon ne font pas obstacle à des poursuites à 

caractère pénal ou disciplinaire. Le Procureur général a reçu du législateur gabonais le droit 

de déférer aux juridictions civiles ou pénales les agissements constitutifs de crimes ou de 

délits des comptables publics ou de fait et des ordonnateurs877. 

Pour ce qui est de la France, la loi de 1948 modifiée relative à la Cour de discipline budgétaire 

et financière878 prévoit en son article 6 que « toute personne mentionnée à l’article 1er ci-

dessus, dont les agissements auront entraîné la condamnation d’une personne morale de droit 
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public ou d'un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public à une 

astreinte en raison de l’inexécution totale ou partielle ou de l’exécution tardive d'une décision 

de justice, sera passible d'une amende dont le minimum ne pourra être inférieur à 500 francs 

et dont le maximum pourra atteindre le montant du traitement ou salaire brut annuel qui lui 

était alloué à la date où la décision de justice aurait dû recevoir exécution ». 

Sur les amendes qui peuvent être infligées pour des fautes de gestion, le législateur gabonais 

s’est inspiré du législateur français puisque les termes de cette disposition sont quasiment les 

mêmes. 

Il est important de souligner qu’en France, cette amende s’applique à des infractions relatives 

à la légalité budgétaire, par opposition au Gabon où la sanction des fautes de gestion met en 

cause l'opportunité des décisions prises par l’ordonnateur ou le gestionnaire. 

Nous avons relevé le constat selon lequel en France, la Cour des comptes est une simple 

juridiction à l’égard des comptes des comptables, alors qu’au Gabon, la Cour des comptes a 

de larges pouvoirs qui lui permet d’apprécier la responsabilité objective et subjective des 

comptables ainsi que des ordonnateurs. Au delà de ses attributions d’ordre administratif, la 

Cour des comptes du Gabon joue aussi le rôle de juridiction à caractère répressif en matière 

d’infractions budgétaires et économiques. 

Au Gabon comme en France, les comptables et les ordonnateurs qui contestent le bien fondé 

des décisions de la Cour peuvent intenter un recours juridictionnel. 

Paragraphe III : Les voies de recours 

Certaines voies de recours sont communes aux Cours des comptes du Gabon et de France : il 

s’agit du recours en révision (A), et en cassation (B). En revanche, le recours en rétractation 

(C) est une spécificité gabonaise puisqu’elle n’a pas été prévue par le législateur français. 

A/ Le recours en révision 

Au Gabon comme en France, le recours en révision a pour objet de rectifier l’un des arrêts de 

la Cour. Les cas de révision sont possibles dans des situations expressément définies par la loi : 

pour cause d’erreur, pour cause d’omission, et, enfin, pour faux ou double emploi. 

La Cour des comptes française peut se saisir d’office ou sur réquisition du Procureur général 

prise de sa propre initiative. Certaines autorités administratives peuvent aussi la saisir. Il s’agit 

du ministre en charge des finances, des ministres intéressés, ainsi que des représentants des 

collectivités et établissements publics concernés. Contrairement à la France, le législateur 



gabonais a restreint les institutions qui peuvent saisir la Cour pour révision d’un arrêt définitif. 

En sont donc exclus par rapport à l’exemple français : les ministres ainsi que les collectivités 

et établissements publics. Seuls sont habilités à demander la révision d’un arrêt : le comptable 

appuyé de pièces justificatives recouvrées depuis l’arrêt et la Cour elle-même. 

En fait la voie de révision n’est recevable aux comptables que contre les arrêts ou jugements 

qui ont statué sur leurs comptes 879 . Ainsi donc un comptable de fait est irrecevable à 

demander la révision de l’arrêt qu’il l’a déclaré tel à moins que les pièces prétendues 

nouvelles qu’il présente étaient déjà connues du juge880. 

La Cour des comptes a jugé la révision d’un arrêt définitif de déclaration de gestion de fait à 

la demande du ministre de l’intérieur qui avait fait état d’une erreur matérielle portant sur une 

différence d’un franc entre le total des sommes figurant sur les pièces justificatives produites 

à l’appui du compte et les dépenses pouvant faire l’objet d’une reconnaissance d’utilité 

publique881. 

La demande en révision d’un arrêt peut résulter d’une erreur de chiffre, anodine soit-elle. En 

effet, le juge des comptes française a jugé recevable la révision d’un arrêt définitif de 

déclaration de gestion de fait à la demande du ministre de l’intérieur qui avait fait état d’une 

erreur matérielle portant sur une différence d’un Franc français entre le total des sommes 

figurant sur les pièces justificatives produites à l’appui du compte et les dépenses pouvant 

faire l’objet d’une reconnaissance d’utilité publique882. 

Au Gabon, les arrêts définitifs de la Cour sont susceptibles de révision
883

. Les demandes en 

révision sont adressées au premier Président de la Cour. 

Au regard des dispositions de la loi n°11/94 du 17 septembre 1994, le Procureur général près 

la Cour des comptes du Gabon ne peut demander la révision d’un arrêt puisqu’il n’est pas 

citer expressément parmi les personnes qui ont ce droit. Et pourtant il semble difficile 

d’admettre que le Procureur général ne puisse demander le recours en révision en cas de 

violation de la loi par la formation compétente parce que son rôle est de surveiller 

l’application des lois et de règlements au sein de la Cour des comptes. On pourrait donc 
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penser que le Procureur général a le droit d’introduire un recours en révision de son propre 

chef. 

La recevabilité du recours en révision est subordonnée à la réunion des conditions de fond et 

de forme aussi bien en France qu’au Gabon. Ces conditions sont identiques. 

Selon l’article 155 alinéa 2 de la loi n°11/94 du 17 septembre 1994, le justiciable doit adresser 

sa demande de révision au premier Président de la Cour. Elle doit contenir l’exposé des faits, 

des moyens et des conclusions ainsi que les pièces justifiées régulières. Dans l’hypothèse où 

la Cour admet la demande, elle peut prendre une décision préparatoire de mise en état de 

révision des comptes. Elle fixe alors un délai de deux mois au justiciable afin que celui-ci lui 

procure des pièces justificatives supplémentaires pour une éventuelle révision de l’arrêt. A 

l’expiration du délai, la Cour procède s’il y a lieu à la révision de l’arrêt et des comptes 

concernées. 

En ce point, la procédure à la Cour des comptes du Gabon est exactement la même que celle 

qui est prévue devant la Cour des comptes française. 

Le Président adresse cette demande à la formation compétente pour statuer par un arrêt et, s’il 

y a lieu, elle peut décharger le justiciable en rétractant la condamnation précédente prononcée 

contre lui. 

Dans les deux pays, la procédure contradictoire est observée en matière de demande de 

révision. Le juge financier statue en deux temps : d’abord, par un arrêt provisoire à raison de 

la notification préalable aux intéressés qui leur permet de faire part de leurs observations, puis 

par un arrêt définitif dans lequel la Cour peut confirmer ou rejeter l’arrêt, objet du recours en 

cassation884. 

En France, c’est la formation de jugement qui a rendu l’arrêt attaqué qui statue par un arrêt 

unique sur la recevabilité du recours et, s’il y a lieu, sur le fond de l’affaire885 alors qu’au 

Gabon c’est la Cour des comptes toutes chambres réunies qui est seule compétente pour 

connaître des demandes en révision886. 

On distingue deux types de recours en révision à la Cour des comptes française. Celle qui est 

introduite par les comptables à la suite des arrêts définitifs rendus sur leurs comptes à leurs 

détriment faute par eux d’avoir pu produire des pièces justificatives qu’ils ont depuis lors 

                                                 
884

 Article 33 du décret n°85-199 du 11 février 1985 relatif à la Cour des comptes française et l’article 156 de la 
loi du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes du Gabon. Volume 2, Annexe VII, p. 137. 
885

 Décret du 11 février 1985 article 32 in fine. 
886

 Article 27 alinéa 2 de la loi n°11/94 du 27 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes du Gabon. Volume 
2, Annexe VII, p. 130. 



recouvrées887 ; et celle qui est effectuée par le Procureur général, soit sur ordre du ministre des 

Finances ou des autres ministres intéressés, soit sur la demande des représentants légaux des 

organismes publics888, etc.. 

En France comme au Gabon, en cas de rejet de la demande de révision, une autre voie peut 

être ouverte :  le recours en cassation 

B/ Le recours en cassation 

Au Gabon, à l’époque où la chambre des comptes n’était qu’une composante de la Cour 

suprême, la procédure retenue pourrait être qualifiée d’assez originale : c’était une formation 

spéciale qui se prononçait sur les cassations. Elle était composée du Président de la Cour 

suprême et de trois membres issus chacune des trois chambres composant la Cour suprême 

(judiciaire, administrative, des comptes). C’est cette formation qui était  appelée à connaître 

des recours en cassation. Si le pourvoi est accueilli favorablement, le litige est renvoyé pour 

décision devant la chambre des comptes statuant en chambre du conseil. 

Au Gabon, l’arrêt, objet de pourvoi en cassation est déféré à la Cour des comptes constituée 

dans sa formation Toutes chambres réunies889 ainsi que nous le confirme M. Maganga-Bakita : 

« c’est la Cour toutes chambres réunies qui est habilitée à se prononcer sur les pourvois. 

Lorsqu’une décision rendue par une chambre est attaquée, c’est cette Cour toutes chambres 

réunies qui est saisie du pourvoi. En fait, le pourvoi est adressé au premier Président. Celui 

désigne un rapporteur. Il rapporte devant cette formation de jugement qui regroupe en fait les 

conseillers maîtres, le Premier président, les présidents de chambre et le procureur général ». 

En France, le recours en cassation est porté devant le Conseil d'Etat pour rectifier la 

conformité au droit d’un arrêt définitif de la Cour, voire arrêt de débet, de gestion de fait, 

d’amende et de révision890. Il n’en est pas de même au Gabon891. 

La compétence du Conseil d’Etat pour les pourvois en cassation des arrêts rendus par la Cour 

des comptes française s’explique par le fait que le Conseil d’Etat joue le rôle de la juridiction 

qui assure la légitimité de la légalité administrative. La compétence du Conseil d’Etat se 
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fonde sur le principe du non empiétement de la Cour des comptes sur l’administration892. 

C’est en raison de cela qu’une partie de la doctrine considère que c’est une juridiction de 

l’ordre administratif : « c’est par ce recours en cassation que la Cour des comptes est rattachée 

à l’ordre des juridictions administratives » 893 . C’est tout le contraire au Gabon où le 

législateur accorde à la Cour des comptes des pouvoirs spécifiques parce qu’elle exerce un 

contrôle d'opportunité sur les actes de gestion en refusant de rattacher celle-ci au Conseil 

d’Etat par voie de cassation894. 

Nous observons sur ce point précis que la formation habilitée à se prononcer en cassation au 

Gabon est éloigné du modèle français. L’explication de cette différence réside dans la volonté 

du législateur gabonais de s’adapter à l’organisation judiciaire, ce qui n’est pas tout à fait la 

même en France. Précisons qu’en dehors de cette particularité, les organes chargés de statuer 

sur les arrêts attaqués, les conditions et les règles de procédure reprennent à l’identique celles 

du droit français. 

Au Gabon comme en France, les arrêts rendus par les Cours des comptes sont susceptibles 

d’être annulés par voie de cassation. En France en 2001, la Cour des comptes a « statué sur 7 

pourvois en cassation contre des arrêts de la Cour des comptes [et a affirmé que] que 4 d’entre 

ont été rejetés et 2 ont abouti à une cassation et à une annulation partielle »895. Mais, il y a lieu 

de préciser dans ce contexte qu’en raison de la différence des systèmes juridictionnels adoptés 

par chacun des deux pays, le pourvoi en cassation est admis devant deux juridictions 

distinctes. 

Au-delà de cette nuance sur la juridiction compétente à se prononcer en cassation, le Gabon 

suit l’exemple français en matière des cas d’ouverture du recours en cassation. L’article 34 du 

décret français du 11 février 1985 prévoit que la demande en cassation peut être introduite 

pour vice de forme, incompétence ou violation de la loi des arrêts définitifs rendus par la Cour 

des comptes. 

La loi gabonaise portant création de la Cour des comptes ne précise pas expressément les 

conditions d’ouverture du pourvoi en cassation. Mais nous pouvons penser que le juge 

financier gabonais ne reçoit les pourvois en cassation que lorsqu’ils remplissent les conditions 
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prévues par le décret français du 11 février 1985896, c’est-à-dire lorsqu’il y a incompétence, 

violation de la loi et enfin non respect des règles de procédure devant la Cour des comptes. 

En France, il y a incompétence lorsque la Cour des comptes empiète sur les compétences 

respectives du Ministre des finances et des tribunaux de droit commun897. Ceci implique 

l’intervention de la juridiction de cassation pour annuler les arrêts rendus par la Cour en toute 

méconnaissance de sa propre compétence898. 

Le Conseil d’Etat veille à ce que la Cour des comptes n’empiète pas sur la compétence du 

Ministre des finances899. La jurisprudence admet qu’un comptable qui a été déchargé de sa 

gestion par un arrêt définitif de la Cour des comptes ne peut ultérieurement à cette décision 

être mis en débet « administratif ». En d’autres termes, le ministre ne pourrait engager la 

responsabilité pécuniaire de ce comptable sans porter atteinte à l’autorité de la chose jugée900. 

Dans l’expression de violation de la loi, le terme « loi » doit être entendu dans un sens large, 

c’est-à-dire dans le sens de la méconnaissance ou de la mauvaise interprétation d'une 

disposition législative, réglementaire ou d’un principe général de droit. Dans certaines 

situations, le Conseil d’Etat peut annuler un arrêt, évoquer l’affaire et la juger au fond au lieu 

de la renvoyer « si l’intérêt d’une administration de la justice la justifie »901. Il peut aussi 

rejeter des pourvois présentés comme non fondés902 comme il l’a fait concernant les arrêts du 

11 et 15 Novembre 1984. 

La Cour des comptes veille aussi au respect des règles procédurales. Ainsi, elle peut prendre 

une décision d’irrecevabilité en raison d’un vice de forme constaté tels les arrêts non motivés 

ou l'absence de conclusions du Ministère public903, etc,…. 

Enfin, notons que la voie de recours en cassation doit être faite par une personne qui est 

habilitée par la loi. Il peut s’agir des ministres ou des représentants légaux de ces personnes 
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publiques904 ouverte contre les arrêts de la Cour des comptes dans un délai de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêt dit définitif ou contre les dispositions définitives d’un 

jugement lui faisant grief et dans les formes requises905. 

D’autres recours constituent une différence fondamentale entre les deux juridictions. 

C/ La remise gracieuse et les autres recours 

En France, la remise gracieuse constitue une voie de recours ouverte uniquement devant le 

ministère des finances. Ce recours ne peut être intenté qu’en cas de décharge de la 

responsabilité du comptable. Ainsi, il appartient au comptable constitué débiteur des sommes 

dont le régisseur a obtenu la décharge ou la remise gracieuse de demander à son tour la 

décharge ou la remise gracieuse au ministre qui est seul compétent pour octroyer l’une ou 

l’autre906. Le ministre ne peut prendre une telle mesure qu’à la condition que le débet ait été 

prononcé907 à moins qu’il soit à apurer908. 

En France, la remise gracieuse909 est réglementée par les articles 7 à 9 du décret du 29 

Septembre 1964. Les articles 7 et 8 retiennent particulièrement notre attention parce qu’ils 

précisent les conditions de la remise gracieuse dont peuvent bénéficier les comptables. 

Selon l’article 7 « le comptable public qui n’a pas présenté une demande en décharge de 

responsabilité ou dont la demande a été rejetée en totalité ou en partie, peut demander au 

Ministre des finances, la remise gracieuse des sommes laissées à sa charge, intérêts compris ». 

L’article 7 est complété par l’article 8 qui prévoit que « le ministre des finances statue sur la 

demande en remise gracieuse, après avis du supérieur hiérarchique et, le cas échéant, de 

l’organisme public et du ministre intéressé. Toute remise gracieuse dont le montant excède 

une limite fixée par arrêté du ministre des finances est soumise à l'avis préalable du Conseil 

d’État »910. 
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La réforme du 1
er

 septembre 2003 interdit au ministre des finances de prononcer des remises 

gracieuses au profit des comptables qui ont été condamnés par le juge financier à des débets 

consécutifs à des détournements de fonds publics et les débets prononcés par le juge des 

comptes. En revanche, le ministre des finances peut prononcer les demandes de remise 

gracieuse pour d’autres types de condamnations, mais pourvu qu’elles soient présentées par 

les comptables directs du Trésor. Mais depuis le 1
er

 septembre 2005, le ministre des finances 

peut déléguer ce pouvoir de grâce au Trésorier payeur général pour les demandes formulées 

par certains agents comptables. 

En France la remise gracieuse relève du pouvoir exclusif du ministre des finances. La remise 

gracieuse ne peut être accordée au comptable que pour des motifs d’opportunité, de la totalité 

ou une partie de débet. Par conséquent, elle ne peut être discutée que par la voie extra 

juridictionnelle911. Toutefois l’exécution de cette mesure nécessite un avis consultatif de la 

Cour des comptes française notamment pour des débets administratifs et des débets 

juridictionnels dont le seuil s’élève respectivement à 200.000 euros et à 10.000 euros912. 

Un dispositif légal913 et réglementaire914 encadre le niveau des montants pouvant donner lieu à 

une remise gracieuse. Selon ce dispositif, un avis du Conseil d’Etat est nécessairement requis 

pour les débets à caractère juridictionnel émanant de la Cour ou des chambres régionales et 

territoriales des comptes. Il s’agit plus précisément des débets qui se situent au delà de 

100.000 euros et à 300.000 euros pour les débets prononcés par le ministre dont relève le 

comptable mise en cause. 

Il est important de souligner que depuis le 1
er

 juillet 2007, les comptables ne sont plus tenus 

de présenter au ministre des finances une demande de remise gracieuse pour empêchement à 

leurs obligations pour cause de force majeure915. Désormais, après avoir constaté l’existence 

d’une situation de force majeure ayant empêché le comptable d’accomplir normalement ses 

fonctions, le ministre dont relève le comptable ou le ministre des finances doivent s’abstenir 

de mettre en jeu la responsabilité pécuniaire de celui-ci916. Avec cette nouvelle disposition, le 

comptable n’est plus préalablement constitué en débet. 
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En droit français, le partage des compétences entre le juge des comptes et le ministre des 

finances a longtemps posé des questions délicates, avant finalement de recevoir une précision 

par le Conseil d’Etat. Celui-ci affirme dans un arrêt que « la Cour des comptes, qui est 

compétente pour juger les comptes des comptables publics, ne peut légalement fonder les 

décisions qu’elle rend dans l’exercice de sa fonction juridictionnelle que sur les éléments 

matériels des comptes soumis à son contrôle, à l’exclusion notamment de toute appréciation 

du comportement personnel des comptables intéressés »917. Le débet juridictionnel peut être 

déclaré par la Cour des comptes à l'encontre d'un débiteur envers l’Etat. Ce débet revêt la 

forme exécutoire. L’arrêt du débet ne vise que la fixation de la ligne des comptes. 

Le ministre des finances intervient différemment du juge des comptes. Il a le pouvoir 

d’apprécier la responsabilité personnelle des comptables. Il lui appartient d’exercer le contrôle 

des motifs, de l’opportunité de l’utilité. Par exemple, en cas de force majeure, le ministre des 

finances peut examiner ce fait extérieur au compte. Le débet administratif, sauf en cas de 

décharge de responsabilité, force le comptable à verser dans la caisse les sommes 

manquantes918. Toutefois, la jurisprudence admet qu’un comptable qui a été déchargé de sa 

gestion par un arrêt définitif ne peut voir sa responsabilité pécuniaire engagée ultérieurement 

sans porter atteinte à l’autorité de la chose jugée919. 

En fait, on reconnaît une certaine supériorité des décisions de la Cour des comptes sur celle du 

ministre920. En l’espèce, la règle applicable est celle de la primauté de l’autorité de la chose 

jugée par le juge des comptes sur l’autorité de la chose décidée par le ministre921. En effet, 

lorsque le juge des comptes a rendu un arrêt de décharge, le ministre ne peut plus mettre le 

comptable en débet, car ce serait porter atteinte à l’autorité de la chose jugée922. A l’inverse, 

l’arrêté de débet prononcé par le ministre à l’encontre d’un comptable n’empêche pas le juge 

des comptes de se prononcer sur le bien-fondé de cette décision923. 
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Au Gabon, il revient à la Cour des comptes et non au ministre des finances de se prononcer 

sur la situation de la responsabilité personnelle des compatibles publics avec toutes les 

garanties d’une juridiction. L’arrêt de débet peut être attaqué soit par la rétractation924 soit 

voie de révision925. 

La loi gabonaise instituant la Cour des comptes ne prévoit pas de mesure de grâce. Les arrêts 

de la Cour des comptes ne peuvent donc faire l’objet du recours en grâce qu’auprès du 

président de la République926 puisque la Constitution gabonaise du 11 octobre 2000 confère 

au Chef de l’Etat le droit de grâce927. 

Les justiciables ainsi condamnées peuvent, en cas de rejet de cassation, adresser un recours en 

grâce auprès du Chef de l’Etat. Le président de la République décide, suivant sa conscience et 

son pouvoir de Chef de l’Etat garant des intérêts supérieurs du pays, sur l’affaire qui lui est 

soumise. 

Nous n’avons recueilli aucun document officiel sur le nombre de recours en grâce qui 

aboutisse au Gabon. Nous imaginons mal comment un ministre, un directeur général d’un 

organisme recevant des fonds publics, les dirigeants d’une entreprise publique ou les 

administrateurs de crédits peuvent se voir refuser le bénéfice de la grâce présidentielle, même 

si ces derniers ont été condamnés pour gestion de fait ou pour extraction irrégulière des fonds 

publics. Notre avis est d’autant plus légitime et logique qu’en France, pays modèle pour le 

Gabon, la doctrine relève un usage abusif de la remise gracieuse928. 

La Cour des comptes du Gabon est compétente à se prononcer sur toutes les voies de recours : 

révision, rétractation et cassation à l’exception du recours en grâce qui ne peut être intenté que 

devant le président de la République. 

En France, la Cour se prononce sur le recours en révision alors que le recours en cassation est 

de la compétence du Conseil d’Etat929 . Ce dernier a été conduit à se prononcer sur les 

questions de comptabilité publique tant « à l’occasion de ses attributions juridictionnelles qu’à 
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l’occasion de ses attributions consultatives930 ». On peut remarquer, toujours par rapport aux 

voies de recours, qu’en France, le Ministre des finances se prononce sur la situation 

personnelle des comptables par voie de la remise gracieuse931. 

Au Gabon, un comptable condamné peut certes demander la remise gracieuse au président de 

la République, mais il dispose aussi du droit d’exercer des recours par la voie de la 

rétractation ou par la révision du jugement. 

Nous terminons cette section en abordant la question des procédures en vigueur dans les 

juridictions financières française et gabonaise au regard de la Convention européenne des 

droits de l’homme et de la charte africaine des droits de l’homme et des peuples (Paragraphe 

IV). 

Paragraphe IV/ La nécessaire réforme procédurale dans 

les Cours des comptes 

Cette réforme est recommandée par la Convention européenne des droits de l’homme et la 

Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (A). Si cette réforme tend à prendre 

pied dans le dispositif procédural de la Cour des comptes française, au Gabon par contre, les 

règles de procédure n’ont guère évolué dans le sens d’un procès équitable (B). 

A/ Une réforme procédurale inspirée par la Convention 

européenne des droits de l’homme et la Charte africaine des 

droits de l’homme et des peuples 

La Convention européenne des droits de l’homme (a) et la Charte africaine des droits de 

l’homme et des peuples (b) énoncent des principes visant à garantir un procès équitable aux 

justiciables. 

a. Les principes énoncés par la CEDH
932
 

La convention européenne des droits de l’homme ratifiée par la France en 1974 pose en son 

article 6-1 le principe du droit à un procès équitable dans la mesure où il dispose que « toute 

personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et impartial, 

établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère 

civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle ». 
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L’article 6-1 de la convention européenne des droits de l’homme pose clairement quatre 

principes : le droit d’être entendu ; le droit à la publicité de l’audience ; le droit d’être jugé 

dans un délai raisonnable et, enfin, le droit à être jugé par un tribunal indépendant et impartial. 

Tous ces principes sont en opposition frontale avec les principes qui caractérisent la procédure 

devant la Cour des comptes. 

Sur le premier principe de l’article 6-1 de la convention européenne des droits de l’homme à 

savoir celui d’être entendu équitablement. Ce principe induit le respect des droits de la 

défense, l’égalité des armes entre parties, la confidentialité du rapport du rapporteur et des 

conclusions du parquet et le respect de la présomption d’innocence. A l’évidence, ce principe 

s’oppose à la publication des décisions auxquelles la Cour des comptes est soumise. La mise 

en œuvre de ce principe pourrait par exemple porter atteinte à la présomption d’innocence de 

l’agent public dans le cas où une décision ultérieure à celle de la Cour des comptes devrait 

être prise devant les juridictions civiles ou répressives. 

Le deuxième principe résultant de l’article 6-1 de la convention européenne des droits de 

l’homme concerne le principe de la publicité de l’audience. Ce principe remet en cause le 

principe du secret des procédures devant la Cour des comptes. 

Quant au troisième principe, il touche au délai raisonnable de jugement. Ce principe peut 

sérieusement mettre en difficulté la validité de la procédure contradictoire devant la Cour des 

comptes puisque concrètement le principe du délai raisonnable de jugement porterait atteinte 

au rallongement du délai de traitement des dossiers devant la Cour des comptes. Or, le 

rallongement du délai de traitement apparaît comme la garantie du principe du contradictoire 

devant les juridictions financières. 

Le quatrième principe, celui d’être jugé par un tribunal indépendant et impartial implique la 

séparation au sein du tribunal des fonctions de poursuite, d’instruction et de jugement. Or, la 

Cour des comptes a le droit de se saisir d’une affaire et de la juger. Mais, l’exercice de ces 

différentes fonctions par un même tribunal pose en toile de fond la question de la validité des 

procédures et du risque de confusion entre les fonctions de poursuite et de jugement. La 

confusion de ces fonctions est d’autant plus manifeste que le rapporteur participe au délibéré 

de la formation devant laquelle il a présenté son rapport. Ce qui en l’espèce se traduit par une 

confusion des fonctions d’instruction et de jugement. 

b. La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 



A l’image de l’article 6-1 de la convention européenne des droits de l’homme, l’article 7 de la 

charte africaine des droits de l’homme et des peuples pose les mêmes principes pour qu’un 

procès soit qualifié d’équitable
933

. 

L’article 7 de la Charte africaine des droits de l’homme
934

 stipule que : « 1. toute personne a 

droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit comprend : a) le droit de saisir les juridictions 

nationales compétentes de tout acte violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et 

garantis par les conventions, les lois, règlements et coutumes en vigueur ; b) le droit à la 

présomption d’innocence, jusqu’à ce que sa culpabilité soit établie par une juridiction 

compétente ; c) le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par un défenseur de 

son choix ; d) le droit d’être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale. 2. 

Nul ne peut condamné pour une action ou une omission qui ne constituait pas, au moment où 

elle a lieu, une infraction légalement punissable. Aucune peine ne peut être infligée si elle n’a 

pas été prévue au moment où l’infraction a été commise. La peine est personnelle et ne peut 

frapper que le délinquant »
935

. 

Le Gabon a ratifié la charte africaine des droits de l’homme le 20 février 1986. Et pourtant les 

règles de procédure prévues par la loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994
936

, et pourtant 

adoptée huit ans après la ratification de la charte africaine des droits de l’homme et des 

peuples, sont en opposition complète avec les dispositions de l’article 7 de cette charte. 

Les principes de l’article 7 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 

s’inscrivent dans la même logique et revendiquent donc le même esprit que les principes de 

l’article 6-1 de la convention européenne des droits de l’homme. 

Les procédures en vigueur dans les Cours des comptes française et gabonaise devraient s’y 

conformer puisque la France comme le Gabon ont ratifié ces conventions respectivement en 

1974 pour ce qui est de la France et en 1986 en ce qui concerne le Gabon. 

B/ De la politique française d’aménagements procéduraux à la 

politique gabonaise de non application de la charte africaine 

La position française est différente de celle du Gabon. En France, il y a une volonté contrôlée 

d’organiser certains aménagements procéduraux devant les juridictions financières (a) 

contrairement au Gabon où les autorités ne tiennent pas compte des exigences des principes 
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de la charte africaine des droits de l’homme et des peuples dans le cadre des procédures 

devant la Cour des comptes (b). 

a. La politique française d’aménagements procéduraux devant la Cour 

des comptes 

Face aux exigences de la convention européenne des droits de l’homme, le Conseil d’Etat se 

prononce régulièrement en faveur de l’applicabilité des dispositions de la CEDH de sorte que 

le juge financier français finit par en tenir compte dans le cadre des procédures qu’il 

déclenche, poursuit et des jugements qu’il rend même si certains aspects restent à achever. 

Le Conseil d’Etat a admis l’applicabilité des dispositions de l’article 6-1 de la CEDH, dans 

leur volet pénal, à la fixation de l’amende pour gestion de fait
937

. Le Conseil d’Etat a aussi 

reconnu que le principe d’impartialité et celui des droits de la défense font obstacle à ce 

qu’une décision juridictionnelle de déclaration de gestion de fait puisse être rendue par la 

Cour des comptes alors que celle-ci a précédemment évoqué l’affaire dans un rapport public 

en relevant l’irrégularité des faits
938

. Il en est de même des affaires rendues par une chambre 

régionale des comptes et pour lesquelles la Cour des comptes a eu à prendre position de 

manière précise dans un rapport public
939

. 

Le Conseil d’Etat a eu à juger que le principe d’impartialité interdit la participation au 

délibéré de la formation de jugement chargée de se prononcer sur une déclaration de gestion 

de fait, du rapporteur auquel a été confiée la vérification de la gestion de l’organisme dont les 

deniers ont été irrégulièrement maniés et qui, à l’occasion de ce contrôle, a découvert la 

gestion de fait
940

. La Cour des comptes a estimé que comme pour le rapporteur d’une 

formation du siège, le rapporteur chargé, à la suite d’un réquisitoire du ministère public, 

d’instruire un dossier de gestion de fait ne peut participer au délibéré de la formation de 

jugement chargée de se prononcer sur la déclaration de gestion de fait
941

. 

Concrètement, à la Cour des comptes française, les exigences de la convention européenne 

des droits de l’homme ont donné lieu à de nombreux réaménagements procéduraux : les 

rapporteurs, de même que les représentants du ministère public sont désormais exclus du 

délibéré ; le rapport du rapporteur ainsi que les conclusions du procureur général peuvent être 
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communiqués aux parties, et enfin, une audience publique est maintenant organisée avant 

toute constitution en débet d’un comptable patent. Mais ces mesures visant à rendre 

compatible la procédure devant la Cour des comptes française à la convention européenne des 

droits de l’homme ne résolvent pas tous les problèmes résultant des exigences du procès 

équitable
942

. 

Nous constatons que la séparation des fonctions d’instruire et de juger reste à parfaire au sein 

de la Cour des comptes française, car s’il est désormais admis que le rapporteur ne peut plus 

juger, il demeure néanmoins vrai que les mêmes magistrats peuvent toujours, pour une même 

affaire, par un arrêt provisoire, lancer les poursuites en vue de la constitution en débet du 

comptable patent puis, par un arrêt définitif, statuer au fond. Aussi, le maintien du double arrêt 

continue à poser problème en ce sens que les mêmes magistrats d’une même formation 

peuvent prononcer à l’encontre d’un comptable public une injonction puis un débet, ce qui 

présente un risque de pré-jugement. Enfin, les aménagements accordés aux justiciables n’ont 

pas pour effet de réduire les délais dans lesquels les juges rendent leurs décisions. A 

l’évidence, les aménagements ainsi adoptés renforcent certes la garantie d’un procès équitable, 

mais ils ont pour effets néfastes d’augmenter le délai raisonnable des décisions
943

. 

b. La politique gabonaise de non application de la charte africaine 

L’analyse de l’article 7 de la charte africaine des droits de l’homme et des peuples permet de 

relever le constat suivant : 

La charte africaine exige le respect du principe d’innocence jusqu’à ce que la culpabilité du 

justiciable soit établie par une juridiction compétente. Cette dispose s’oppose actuellement au 

droit dont dispose la Cour des comptes du Gabon de saisir ultérieurement, pour les mêmes 

affaires, d’autres juridictions
944

. Il y a donc risque de pré-jugement. 

Le droit d’être jugé dans un délai raisonnable tel qu’il est recommandé par la charte africaine 

des droits de l’homme et des peuples. A la Cour des comptes du Gabon, le principe du 

contradictoire est un élément essentiel de la procédure en vigueur dans cette juridiction. Or, le 

respect du délai raisonnable pourrait avoir pour incidence direct de rallonger plutôt les délais 

de traitement des affaires ; 

Le droit d’être jugé par une juridiction impartiale est également une exigence de l’article 7.1.d) 

de la charte africaine des droits de l’homme et des peuples.  Ce droit ne semble non plus être 
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respecté puisqu’il n’y a pas de distinction entre les fonctions de poursuite et les fonctions de 

jugement au sein de la Cour des comptes du Gabon. 

Sur ces différents aspects procéduraux, les évolutions restent à parfaire au niveau de la Cour 

des comptes du Gabon. Certaines règles de procédure en vigueur à la Cour des comptes sont 

en contradiction totale avec l’article 7 de la charte africaine des droits de l’homme et des 

peuples. Deux dispositions de l’article 58 retiennent particulièrement notre attention : « la 

procédure contradictoire est garantie par la règle du double arrêt …»
945

, mais aussi que « le 

magistrat rapporteur participe aux délibérations »
946

. Ces dispositions, toujours en vigueur, 

s’opposent à l’article 7 de la charte africaine des droits de l’homme et des peuples.   

L’analyse centrée sur l’applicabilité des principes du procès équitable dans les Cours des 

comptes française et gabonaise à partir de la convention européenne des droits de l’homme et 

la charte africaine des droits de l’homme et des peuples conduit à constater que la Cour des 

comptes française fournit des efforts plus significatifs
947

 vers une prise en compte des 

conditions d’un procès équitable par rapport à la Cour des comptes du Gabon
948

 même si sur 

le fond les deux juridictions partagent encore une même « communauté » d’anomalies ou 

d’errements du fait de la non séparation des fonctions de poursuivre, d’instruire et de juger 

qui reste à parfaire dans les deux Cours, et plus particulière au Gabon ; aussi la structuration 

des jugements autour du double arrêt pose la question du risque de pré-jugement tant en 

France qu’au Gabon. 

Soulignons que la Cour des comptes française n’a pas spontanément fait application de 

l’article 6-1 de la CEDH dans ses procédures. Elle y a été contrainte par son juge de cassation : 

le Conseil d’Etat. Celui-ci a rendu de nombreux arrêts dans lesquels il oblige les juridictions 

financières à respecter les principes énoncés par la CEDH. Cette situation n’est pas 

envisageable au Gabon puisque la Cour des comptes est juge de cassation de ses propres 

décisions. Pour palier à cette situation, les modifications de la loi organique n°11/94 du 17 

septembre 1994 fixant l’organisation, la composition, les compétences, le fonctionnement et 

les règles de procédure de la Cour des comptes du Gabon sont plus que nécessaires. Il serait 
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souhaitable que le législateur adoptent les règles de procédure qui soient conforment aux 

exigences d’un procès équitable telle qu’énoncée par la charte africaine des droits de l’homme 

et des peuples.   

Conclusion du Titre I 

En France comme au Gabon, la Cour des comptes a une double compétence : juridictionnelle 

et administrative. 

La nature et l’étendue de leurs attributions diffèrent d’un pays à un autre. Les attributions de 

la Cour des comptes du Gabon sont plus étendues que celles de la Cour des comptes française. 

En effet, la Cour des comptes française ne juge que les comptes. Elle ne juge ni les 

comptables publics ni les ordonnateurs. 

Au Gabon, le champ de compétence de la Cour des comptes est plus étendu que celui de la 

Cour des comptes française dans la mesure où celle-ci dispose du droit de procéder au 

contrôle juridictionnel des comptables et des ordonnateurs. Nous constatons par ailleurs que la 

Cour des comptes du Gabon est en mesure d’apprécier non seulement la responsabilité 

pécuniaire des comptables, mais également leur responsabilité personnelle. 

S’agissant des attributions liées au contrôle juridictionnel, les Cours des comptes gabonaise et 

française contrôlent la régularité des comptes des comptables publics et vérifient le respect 

des règles traditionnelles et formelles de la comptabilité publique et le dispositif répressif 

relatif aux fautes de gestion des comptables publics des organismes publics et des entreprises 

publiques ou para-étatiques. 

En France comme au Gabon, la Cour des comptes se donne pour mission également de 

contrôler la gestion des entreprises qui reçoivent des fonds publics. 

En termes d’attributions d’ordre administratif, les deux Cours des comptes procèdent à la 

vérification des comptes administratifs. Toutefois, la Cour des comptes française présente par 

rapport à la Cour des comptes du Gabon une originalité : elle est rattachée à une mission 

baptisée « Conseil et contrôle de l’Etat ». Avant la réforme initiée par la loi d’orientation sur 

les lois de finances du 1
er

 août 2006, la Cour des comptes française et les autres juridictions 

financières relevaient du ministère chargé des relations avec le Parlement après avoir été 

pendant longtemps rattachée au ministère de l’Economie, des finances et de l’industrie. Au 

Gabon, un tel rapprochement n’a jamais existé entre la Chambre des comptes de la Cour 



suprême puis la Cour des comptes et les ministères en charge des relations avec le parlement 

ou avec le ministère des finances. 

En droit français et gabonais, les erreurs de l’administrateur ou du gestionnaire causant un 

préjudice au Trésor public engagent en droit gabonais la responsabilité pécuniaire et 

personnelle de ces agents. 

S’agissant de la procédure inquisitoire, écrite et secrète, le législateur gabonais s’est inspiré du 

droit français en matière de procédure. Dans certaines situations, le justiciable peut être assisté 

d’un défenseur au cours de l’audience en raison de la mise en jeu de sa responsabilité 

subjective. 

Par ailleurs, l’originalité de la Cour des comptes du Gabon réside principalement dans les 

larges pouvoirs que la loi lui a reconnus en matière du jugement des comptes et des fautes de 

gestion. Elle peut, en outre, se saisir d’elle-même sur toutes les affaires. De même qu’elle 

dispose de larges pouvoirs répressifs qui lui permettent de condamner les comptables et les 

ordonnateurs à de lourdes amendes dans le cas du manquement à des devoirs professionnels, 

de l’ingérence dans les opérations comptables et de la faute de gestion. 

Un autre trait distinctif qui fait aussi une différence fondamentale, c’est qu’au Gabon, toutes 

les voies de recours, à l’exception du recours en grâce, ne peuvent être intentées que devant la 

Cour des comptes elle-même. 

En France, le recours en cassation contre les arrêts de la Cour des comptes s’exerce devant le 

conseil d’Etat. 

On peut se permettre d’affirmer que le législateur gabonais a su tenir compte de l’héritage 

légué par la Cour des comptes française, en même temps qu’il a su juger nécessaire 

d’accorder à la chambre des comptes de la Cour suprême puis à la Cour des comptes, le rôle 

de superviseur des activités étatiques au moyen d’attributions non juridictionnelles. 

Titre II : Le contrôle administratif 

Comme la Cour des comptes française, celle du Gabon exerce aussi des contrôles 

administratifs a posteriori. Ces contrôles de portée générale n’ont pas un caractère 

juridictionnel. Elles ne donnent lieu à aucune sanction de nature juridictionnelle. 



En fait, le contrôle administratif a posteriori s’applique aux ordonnateurs et gestionnaires des 

organismes soumis à l’autorité de la Cour par la mise en oeuvre d’une méthode 

d’investigation sur place et sur pièces. 

L’étendue du contrôle administratif de la Cour des comptes du Gabon est très vaste par 

rapport à celui de la Cour des comptes française. 

Le contrôle de la Cour des comptes gabonaise englobe les services de l'Etat, les collectivités 

locales, les établissements publics administratifs, les entreprises publiques et les organisations 

à participation financière publique. 

Dans les deux pays, les ordonnateurs et les administrateurs de crédits que l’on trouve aussi 

bien dans les administrations de l’Etat, les collectivités locales, les établissements publics et 

les organismes qui reçoivent une subvention publique disposent du pouvoir d’appréciation 

quant à l’opportunité d’une dépense. 

La Cour peut rédiger des rapports à propos des questions abordées au cours de l’apurement 

des comptes administratifs ainsi que sur des documents annexés. Il nous parait utile de traiter 

en premier lieu de l'étendue du contrôle (Chapitre I) et en second lieu de sa mise en oeuvre 

(Chapitre II). 

Chapitre I : L’étendue du contrôle 

L’étendue du domaine de contrôle des Cours des comptes de France et de du Gabon se 

détermine par référence aux critères organique et matériel. L’universalité du contrôle des deux 

Cour des comptes est liée à la conception du service public. Ainsi, pour connaître des affaires 

de tel ou tel organisme, le législateur exige de celui-ci la mise en oeuvre de prérogatives de 

puissance publique (exorbitantes de droit commun). 

Concrètement en France comme au Gabon, le contrôle de la Cour s’exerce sur les personnes 

morales (Etat, collectivités et établissements publics, organismes à participation financière 

publique) qui sont assujetties aux règles de la comptabilité publique. 

L’évolution de l’intervention de l’Etat dans le domaine économique et social a permis à la 

Cour d’exercer son contrôle d'une manière extensive notamment au Gabon. Et depuis le début 

des années 2000 avec la privatisation de nombreuses entreprises publiques, para-publiques, le 

nombre d’entreprises soumises au contrôle de la Cour des comptes a largement diminué. 

Les organismes privés détenteurs des deniers publics se trouvent soumis au contrôle de la 

Cour. Il convient également de remarquer que la notion des deniers publics ne détermine pas 



le domaine sur lequel s’exerce le contrôle administratif de la Cour, car il existe des deniers 

privés destinés à être maniés par des personnes morales de droit public. 

Le critère retenu est celui de l’emploi des deniers publics, ce qui laisse la porte ouverte à 

l’initiative de la Cour afin d’intervenir pour contrôler tous les organismes. 

L’hétérogénéité des organismes soumis au contrôle des Cour des comptes implique 

nécessairement d'étudier l’étendue du contrôle de ces organismes respectivement en France 

(Section I) et au Gabon (Section II). 

Section I : Le champ d’application des compétences de la Cour 

des comptes française 

La Cour des comptes française s’assure de la bonne gestion des crédits, fonds et valeurs gérés 

par l’Etat et d’autres personnes morales de droit public. 

La loi française du 22 juin 1967 modifiée lui confère d’assumer sous réserve de la 

compétence des chambres régionales des comptes, le contrôle des entreprises publiques, des 

institutions de Sécurité sociale et les organismes bénéficiaires du concours financier de l'Etat 

et d’autres personnes morales949. 

Au Gabon, le législateur confère au juge financier les mêmes compétences de contrôle à 

l’égard des catégories de personnes morales identiques à celles retenues par le législateur 

français950. 

Les Cours des comptes en France et au Gabon réalisent des contrôles de gestion parce qu’elles 

contrôlent la régularité des dépenses et des recettes décrites dans les comptabilités publiques. 

Notre analyse consistera à étudier d’abord les ordonnateurs (A), puis les organismes soumis 

au contrôle de la Cour (B). 

A/ Les ordonnateurs 

Le régime juridique des ordonnateurs est différent de celui des comptables publics notamment 

en termes d’organismes chargés de les contrôler. Le principe de la séparation des ordonnateurs 
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des comptables public est un élément fondamental du droit de la comptabilité publique 

française951. 

Les ordonnateurs sont des justiciables devant la Cour de discipline budgétaire et financière. 

Mais, leur gestion reste tout de même soumise au contrôle de la Cour des comptes. 

La compétence administrative de la Cour s’étend aux administrateurs et aux ordonnateurs à 

l’exception de ceux qui relèvent de la compétence des chambres régionales des comptes et de 

ceux qui sont reconnus de gestion de fait952. Cette compétence administrative ne donne pas 

droit à la Cour des comptes d’exercer un contrôle juridictionnel sur les ordonnateurs. Mais, 

bien que non autorisée à prononcer des arrêts sur les ordonnateurs, la Cour des comptes 

dispose néanmoins du droit de porter un jugement de valeur sur l’action de l’administration953. 

En vertu de l’article L. 111-3 du Code des juridictions financières, la Cour des comptes a 

progressivement développé la contrôle de la gestion portant d’abord sur la conformité des 

actes d’administrateurs à l’ensemble des règles régissant l’exécution des recettes et des 

dépenses publiques, ensuite sur leur conformité aux principes généraux d’une saine gestion954. 

La Cour des comptes est compétente pour apprécier l'action des ordonnateurs sans mettre en 

cause leur responsabilité du fait qu’ils sont soumis à un régime de compétence relevant de la 

Cour de discipline budgétaire et financière sauf pour les ordonnateurs reconnus de gestion de 

fait. 

Les ordonnateurs sont tenus de produire les comptes administratifs des services de l’Etat et 

tout organisme soumis à leur contrôle. Le compte administratif fait ressortir les provisions de 

recettes et les crédits définitifs établis par la loi de finances de l’année. Il fait ressortir 

également les propositions d’engagement et les engagements pris955. Les ordonnateurs sont 

enfin tenus de produire les résumés de leur comptabilité. 

L’examen de ces pièces permet à la Cour de porter une appréciation sur la gestion des 

ordonnateurs et de donner une vue d’ensemble des activités des organismes soumis à son 

contrôle. Les investigations de la Cour s’orientent par conséquent vers l’appréciation critique 

de la gestion des ordonnateurs. La Cour des comptes peut dénoncer les irrégularités et les 
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fautes de gestion imputables aux ordonnateurs 956 . Il dispose du droit de saisir les 

Commissions parlementaires des finances et d’en faire mention dans le rapport sur le projet de 

loi de règlement ou même dans le rapport public annuel et les rapports thématiques957. 

B/ Les organismes soumis au contrôle de gestion de la 

Cour 

Le contrôle de gestion de la Cour s’exerce sur les administrations de l'Etat (a), les entreprises 

publiques (b), les organismes de sécurité sociale (c) et les organismes bénéficiaires des 

subventions et taxes parafiscales (d). 

a. Les administrations de l'Etat 

Généralement, la Cour des comptes exerce un contrôle administratif sur les administrations 

centrales ainsi que leurs services extérieurs. Dans le cadre de ces attributions, la Cour réalise 

des contrôles budgétaires et de gestion et exprime des observations relatives à la gestion des 

crédits des différents secteurs : défense, travail, agriculture, transport, tourisme, PTT, 

éducation, etc…958. 

La Cour a la possibilité de contrôler plus efficacement le bon emploi des crédits inscrits aux 

différents chapitres du budget de l’Etat. 

Il est important de signaler ici qu’il existe en France un Comité d’enquête sur le coût et le 

rendement des services publics. Créé par le décret du 6 août 1946, ce comité est chargé 

d'étudier de façon plus technique les moyens et les méthodes de travail de l’administration, la 

révision des structures, le fonctionnement des services et l’action administrative dans les 

domaines économique, culturel et social959. Selon Florence Descamps, « le Comité central 

d’enquête sur le coût et le rendement des services publics apparaît comme le produit de la 

réforme administrative des années trente et comme le dernier-né d’une longue lignée des 

Commissions d’économies budgétaires, inaugurée aux lendemain du premier conflit mondial 

(…). Par la rénovation de l’enquête sur place, par l’adoption du calcul du prix de revient des 

services et par la multiplication des études d’organisation dans les administrations, il a 

contribué à l’émergence d’une culture et d’une expertise gestionnaire au sein de 

                                                 
956

 Article L. 135-1 et R. 135-1 du Code des juridictions financières pour ce qui est de la Cour des comptes et 
l’article R. 241-12 à R. 241-24 pour les Chambres régionales des comptes. 
957

 Articles L. 135-5 ; L. 132-1 ; L. 136-1 à L. 136-3 du Code des juridictions financières. 
958

 J-C Martinez et P. Di Malta, Droit budgétaire, Litec, 3
ème

 édition, 1999, p. 863. 
959

 Florence Descamps, « La création du comité central d’enquête sur le coût et le rendement des services 
publics : 1946-1950 », RFAP, 2007, page 27 à 43 



l’administration, à la constitution d’une science administrative empirique au sein de l’État et a 

tenu lieu d’organe permanent de la réforme administrative à une époque où il n’en existait 

pas »960. 

b. Les entreprises publiques 

L’un des attributs des Cours des comptes française et gabonaise est de pouvoir exercer un 

contrôle de gestion sur les entreprises publiques961. Selon les articles 1 et 12 de la loi du 22 

juin 1967 modifiée, la Cour des comptes française est chargée d’assurer la régularité et la 

sincérité des comptes ainsi que la qualité de gestion962. 

La Cour n’a aucun pouvoir de sanction à l’égard des irrégularités ou des fautes de gestion, 

mais à partir des comptes et des bilans des entreprises publiques et à travers eux, celle-ci 

dispose d’un pouvoir d’appréciation en vue d’améliorer sans cesse la qualité et l’efficience de 

la gestion des entreprises publiques. 

L’article L. 211-8 alinéa 2 du Code des juridictions financières met l’accent sur le contrôle de 

régularité et du bon emploi des fonds publics mais aussi sur l’efficience de la gestion de 

l’organisme et l’efficacité des résultats obtenu par rapport aux objectifs poursuivis dans la 

mesure où il prévoit que « l’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, 

sur l’économie des moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats par rapport aux 

objectifs fixés par l’assemblée délibérante ou par l’organe délibérant. L’opportunité de ces 

objectifs ne peut faire l’objet d’observation ». 

Les réformes intervenues en 1982 ont sensiblement modifié l’étendue du contrôle de la 

Cour des comptes française. La loi sur la décentralisation à permis le transfert des attributions 

de la Cour vers les chambres régionales des comptes
963

. 

c. Les organismes de Sécurité sociale 

La Cour des comptes du Gabon est compétente à contrôler la gestion des finances des 

organismes de sécurité sociale964. Ne disposant juridiquement pas de comptable, la Cour des 

comptes est tenue de ne procéder à l’égard des organismes de prévoyance sociale qu’un 
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contrôle extra-juridictionnel : « les organismes de prévoyance social ne disposent pas de 

comptables publics. Il s’agit des comptes d’un organisme que nous contrôlons. Nous 

regardons le bilan et l’état financier. Nous apprécions les écritures comptables tout 

simplement sans pour autant rendre une décision de débet forcément »965. 

En France, les organismes de sécurité sociale sont soumis à un régime juridique spécifique966. 

Lorsqu’ils ont le statut d’établissements publics nationaux, ils sont soumis à deux types de 

contrôle : juridictionnel et extra-juridictionnel. C’est là une différence fondamentale avec les 

organismes de prévoyance sociale gabonaise de même statut puisque ces dernières ne sont 

soumises qu’au contrôle extra-juridictionnel. Les organismes français de sécurité sociale se 

caractérisent par une situation financière qui soulève régulièrement de débats doctrinaux et 

font souvent l’objet de critiques de la part de la Cour des comptes967. 

D’après l’article 7 de la loi du 22 juin 1967, « sont soumis au contrôle de la Cour des comptes 

tous les organismes de droit privé jouissant de la personnalité civile ou de l’autonomie 

financière qui assurent en tout ou en partie la gestion d’un régime légalement obligatoire : 

d’assurance couvrant la maladie, la maternité, la vieillesse, l’invalidité, le décès, les accidents 

du travail et les maladies professionnelles ; des prestations familiales, les unions et fédérations 

desdits organismes sont soumises au même contrôle ». 

En France, d’après les dispositions légales et réglementaires les organismes de prévoyance 

sociale de statut d’établissements privés ne sont pas assujettis aux règles de la comptabilité 

publique dans la mesure où ils n’ont pas de comptable public. En revanche, ils sont soumis au 

contrôle administratif. La Cour des comptes ne peut exercer le contrôle juridictionnel que sur 

les organismes de sécurité sociale érigés en établissements publics dans la mesure où ils 

appartiennent à la catégorie des personnes morales de droit public968. 

d. Les organismes bénéficiaires des subventions et des taxes 

parafiscales 

En France, la subvention ou la taxe parafiscale est perçue par des organismes publics ou 

privés et notamment certains établissements publics, industriels et commerciaux chargés d'une 

mission d'intérêt général969.   
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L’article 38 alinéa 1 du décret du 11 février 1985 précise les organismes dont la gestion n’est 

pas assujettie aux règles de la comptabilité publique et qui bénéficient d’un concours financier 

qu’elle qu’en soit la forme, de la part de l’Etat, (sous réserve de la compétence attribuée aux 

chambres régionales des comptes) d’une collectivité publique locale, d’un établissement 

public ou d’autre personne publique peuvent faire l’objet d'un contrôle de la Cour des 

comptes. 

La Cour effectue son contrôle sur ces organismes à partir des budgets, bilans et comptes ou à 

partir du compte d’emploi de ces organismes. 

Enfin, la Cour des comptes reçoit dans les mêmes conditions que son contrôle de gestion sur 

les autres organismes, la compétence de contrôler les opérations de la caisse de dépôts et 

consignations. 

Section II : Le champ d’application des compétences de la Cour 

des comptes gabonaise 

Selon l’article 38 de la loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994, la Cour des comptes du 

Gabon est chargée « du contrôle des finances publiques ». Conformément aux attributions à 

caractère administratif conférées à la Cour, il est convenable d’exposer sommairement d'une 

part les ordonnateurs ou les gestionnaires (A) et d’autre part d’analyser les organismes qui 

font l’objet de contrôle de gestion de la Cour (B). 

A/ La nature du contrôle de gestion 

Le contrôle de la régularité des opérations comptables et financières, tâche essentiellement 

classique, se transforme en contrôle administratif économique (a) et en conseil (b). 

a. Le contrôle administratif économique 

Les Cours des comptes du Gabon et de France sont compétentes pour apprécier le rendement 

des services publics, elle mène des enquêtes approfondies sur les méthodes utilisées par 

l’administration pour aboutir à une réduction du coût et à une amélioration de l'efficacité des 

services de l’Etat. 

La fonction de contrôle administratif repose sur des méthodes d’investigation modernes. La 

Cour porte un jugement sur la productivité et la rentabilité économique des entreprises qui 

reçoivent des fonds de l’Etat. Ces avis avaient pour objet de permettre aux décideurs 

politiques de faire de meilleurs choix économiques afin de permettre aux sociétés d’être plus 



efficace en termes d’efficacité et de productivité. Depuis le début des années 2000, on peut 

s’interroger sur l’impact de ces rapports au regard de la privatisation des entreprises publiques 

gabonaises970. 

L’article 38 de la loi de la loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 précise que la Cour 

des comptes « vérifie la régularité des recettes et des dépenses décrites dans les comptabilités 

publiques et s’assure, à partir de ces dernières, du bon emploi des crédits, des fonds et valeurs 

gérés par les services de l’Etat ou par les autres personnes morales de droit public ». 

L’intervention de la Cour se manifeste alors par la précision du contenu de contrôle de gestion. 

Cette mission consiste à examiner l’ensemble des actes en évaluant les choix des moyens par 

rapport aux objectifs assignés. En France, la loi du 22 juin 1967 autorise la Cour à « vérifier la 

régularité des recettes et dépenses » et à « s’assurer du bon emploi des crédits fonds et 

valeurs ». 

Les Cours des comptes française et gabonaise combinent deux contrôles différents dans les 

méthodes d'investigations utilisées : celui de l’efficacité et celui de l’efficience. Le contrôle de 

l'efficacité vise à apprécier les résultats obtenus par rapport aux objectifs visés, c'est 

l’économie des moyens. 

Le contrôle de l’efficience vise à apprécier les résultats obtenus en fonction des moyens mis 

en place et des résultats enregistrés. Et comme le souligne si bien André Barilari, « la cour 

vérifie la régularité des comptes et leur sincérité (…). la cour apprécie également la bonne 

organisation de l’entreprise et l’efficacité dont elle fait preuve dans la mise en œuvre des 

objectifs fixés par le gouvernement. Elle s’intéresse aussi à la politique de rémunération  de 

l’entreprise » 971. Dans le cadre de ces attributions, la Cour des comptes demeure la mieux 

placée pour effectuer ce contrôle d’efficacité et d'efficience dans la mesure où elle dénonce les 

carences et suggère ensuite des solutions afin d'améliorer la gestion des fonds publics972. 

La Cour des comptes française s’assure « du bon emploi des crédits, fonds et valeurs gérés par 

les services de l’Etat » 973  et dispose aussi du droit de « contrôler les organismes qui 

bénéficient du concours de l’Etat »974. Sur cet aspect, l’activité de la Cour des comptes du 

Gabon ne diffère pas de celle de la Cour des comptes française puisque la Cour des comptes 
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du Gabon exerce sur les entreprises publiques ou celles qui reçoivent des fonds publics un 

véritable contrôle de rentabilité, ainsi que le confirme Maganga-Bakita, Président de la 2
ème

 

chambre. Pour celui-ci, la Cour des comptes effectue « aussi le contrôle de gestion qui vise à 

apprécier la manière dont l’entreprise est gérée : le bon emploi des crédits, des deniers publics. 

Nous vérifions aussi la qualité de la dépense et de la recette. L’efficacité de la dépense ». En 

fait, la préoccupation dominante de la Cour des comptes en matière de contrôle de gestion des 

entreprises publiques est d’aider le gouvernement à prendre de meilleures décisions. 

En France, les rapports réalisés sur la gestion des entreprises publiques sont adressées aux 

autorités gouvernementales, en particulier au Premier ministre, au ministre des finances et aux 

autres ministres directement concernés par ces entreprises ainsi qu’aux rapporteurs des 

Commissions des finances975. 

b. Le rôle de conseiller du gouvernement et du Parlement 

En France comme au Gabon, la Cour des comptes participe selon son domaine de compétence 

et ses attributions au contrôle des deniers publics976. En France la complémentarité entre la 

Cour des comptes et le Parlement en matière de contrôle de gestion des finances publiques a 

été maintes fois affirmé par le Conseil constitutionnel977. 

L’article 76 tiré 1 de la Constitution gabonaise du 11 octobre 2000 dispose que la Cour 

« assure le contrôle de l’exécution des lois de finances et en informe le Parlement et le 

Gouvernement » alors que l’article 47 et 47-1 de la Constitution française de 1958 prévoient 

que « la Cour des comptes assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de 

l’exécution des lois de finances ». Deux termes sont à retenir des articles ci dessus cités : 

« informer » pour ce qui concerne la Cour des comptes du Gabon et « assister » en ce qui 

concerne la Cour des comptes française. Pour comprendre le sens du terme « assistance », il 

faut sans doute se reporter à l’article 36 de l’ordonnance du 2 janvier 1959 qui oblige la Cour 

à établir un rapport annuel et une « déclaration générale de conformité entre les comptes 

individuels des comptables et la comptabilité des ministres ». Ces deux documents doivent 

être annexés au projet de loi de règlement. Outre ces fonctions, la Cour des comptes française 

peut aussi mener des enquêtes à la demande des commissions des finances et même mener des 
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enquêtes pour le compte des commissions d’enquêtes du Parlement sur des questions relatives 

à la gestion des services, organismes ou entreprises soumis à son contrôle978. 

Au Gabon, les Parlementaires ne sollicitent la Cour des comptes que pour la présentation du 

rapport sur l’exécution des lois de finances et de déclaration générale de conformité.   

Au regard des Constitutions française et gabonaise les Cours des comptes des deux pays sont 

indépendantes du Parlement et du Gouvernement tant dans leur fonctionnement et décision 

qu’en ce qui concerne leur organisation. Elles ne sont hiérarchiquement placées ni sous le 

joug du pouvoir exécutif ni sous la domination du pouvoir législatif. Les juges financiers 

travaillent en toute indépendance aussi bien à l’égard du Gouvernement que du Parlement
979

. 

Cette indépendance est d’autant plus réelle que ce sont les premiers Présidents des deux Cours 

des comptes qui définissent l’organisation générale des travaux et arrêtent le programme 

annuel de contrôle de leur institution respective. Les Cours des comptes française et 

gabonaise ne sont officiellement rattachées à aucun des pouvoirs législatif ou judiciaire
980

, 

même si nous constatons que pendant longtemps la Cour des comptes française était rattachée 

au Ministère de l’Economie et des Finances
981

. 

Au Gabon comme en France, les Cours des comptes apportent par la qualité de leurs travaux 

un éclairage aux pouvoirs exécutif et législatif. En pratique, les juridictions financières 

peuvent être amenées à effectuer des travaux à la demande des pouvoirs publics ou à leur 

initiative. Les travaux que les Cours réalisent dans le cadre de leurs attributions « assistance 

aux pouvoirs publics » ou « informer le Parlement et le Gouvernement » prennent souvent la 

forme de rapports. Le droit de rédiger des rapports constituent à notre avis une des attributions 

non juridictionnelles essentielles des Cours des comptes gabonaise et française : faire des 

analyses évaluatives sur les politiques publiques. 
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Tableaux de rapports spécifiques982 

Années de contrôle Thèmes ou organismes contrôlés 

Exercices 1980 à 1988 Rapport d’instruction relatif au contrôle des comptes et 

de gestion de l’école normale supérieure de 

l’enseignement technique (ENSET). 

Exercices 1983 à 1985 Rapport de contrôle des comptes et de la gestion de 

l’assemblée départementale du WOLEN (Oyem). 

Exercices 1985 à 1987, 1989 et 1991 à 1992 Contre-rapport sur le rapport sur le contrôle des 

comptes de l’assemblée départementale de l’OKANO 

(Mitzic). 

Exercices 1988 à 1990 Rapport relatif au contrôle des comptes et de la gestion 

de la commune de PORT-GENTIL. 

Exercice 1991 Rapport de contrôle sur la gestion des crédits alloués à 

l’Ambassade du Gabon près le Royaume d’Espagne. 

Exercices 1991 à 2003 Rapport relatif au contrôle budgétaire et de gestion de 

la prison centrale de Libreville (PCL). 

Exercices 1991 à 2005 Rapport sur l’Audit de la Mutuelle des Forces de 

Police Nationale. 

Exercices 1992 à 1994 Rapport de contrôle sur les comptes et de la gestion de 

la Cour Constitutionnelle. 

Exercices 1992 à 2002 Rapport sur le contrôle budgétaire et de gestion du 

Ministère de la justice. 

Exercices 1993 à 2002 Rapport sur le contrôle budgétaire et de gestion du 

ministère de la jeunesse et des sports. 

Exercice 1994 Rapport de contrôle sur la gestion des fonds alloués à 

l’équipe nationale de football dénommée « AZINGO 

NATIONAL » pour la coupe d’Afrique des nations 

1994. 

Exercices 1994 à 1999 Rapport de contrôle sur la gestion du fonds national de 

l’habitat et du crédit foncier du Gabon. 

Exercices 1994 à 2003 Rapport tendant à la prise des mesures conservatoires 

dans le cadre du contrôle budgétaire et de la gestion du 
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ministère du tourisme et de l’artisanat. 

Exercices 1997 à 2002 Rapport aux fins d’arrêts du fonds d’entretien routier 

(FER). 

Exercices non précisés Rapport d’instruction relatif à la requête des Conseilles 

municipaux de la commune d’OWENDO à propos de 

la gestion du Maire de cet organisme. 

Exercices non précisés Rapport relatif à la demande d’Avis de Monsieur le 

Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie, des Finances, 

du Budget et de la Privatisation. 

Exercices non précisés Rapport de contrôle sur les observations issues du 

rapport d’instruction du ministère chargé du contrôle 

d’Etat et de la réforme du secteur parapublic sur la 

société « LES CIMENTS DU GABON ». 

Exercices non précisés Rapport d’instruction de la demande d’Avis formulée 

par le conservateur du parc national d’Ivindo sur la 

gestion des crédits alloués au dit parc. 

Exercices non précisés Rapport à fin d’arrêts provisoire concernant 

l’Ambassade du Gabon en République Fédérale 

d’Allemagne à BONN. 

Exercices non précisés Rapport de contrôle sur la gestion du personnel 

permanent de l’Etat. 

Exercices non précisés Rapport sur la non production de compte et d’entrave à 

l’action de la Cour des comptes relatif au contrôle du 

centre hospitalier de LIBREVILLE à l’encontre du 

directeur général de cet organisme. 

Liste des rapports publics thématiques de la Cour des Comptes française 

Années de contrôle Thèmes ou organismes contrôlés 

Novembre 1991 La gestion de la trésorerie et de la dette des collectivités 

territoriales 

Mai 1992 La politique routière et autoroutière : évaluation de la 

gestion du réseau national 

Novembre 1993 Les politiques sociales en faveur des personnes 

handicapées adultes 



Juin 1994 Enquêtes sur le logement 

Juin 1994 Les instituts universitaires de technologie et leur place 

dans le plan de développement des enseignements 

supérieurs 

Février 1995 La décentralisation et l’enseignement du second degré 

Octobre 1995 Le groupe Crédit Lyonnais. Exercices 1987 à 1993 

Décembre 1995 La décentralisation en matière d’aide sociale 

Novembre 1996 Les interventions des collectivités territoriales en 

faveur des entreprises 

Janvier 1997 Les gestions des services publics locaux d’eau et 

d’assainissement 

Février 1997 Les musées nationaux et les collections nationales 

d’œuvres d’art 

Juin 1997 La valorisation de la recherche dans les établissements 

publics à caractère scientifique et ethnologique 

(EPSET) 

Juin 1997 La gestion budgétaire et la programmation au ministère 

de la Défense 

Juillet 1998 Le dispositif de lutte contre la toxicomanie 

Novembre 1998 L’action des départements dans le domaine de la voirie 

routière 

Juin 1999 La politique autoroutière française 

Novembre 1999 La politique portuaire française 

Décembre 1999 La fonction publique de l’Etat 

Juin 2000 L’effort de solidarité nationale à l’égard des anciens 

combattants 

Décembre 2000 L’intervention de l’Etat dans la crise du système 

financier 

Décembre 2000 La fin des activités minières en France 

Avril 2001 La fonction publique de l’Etat 



Octobre 2001 Les industries d’armement de l’Etat 

Novembre 2001 Les communautés urbaines 

Février 2002 La politique de la ville 

Février 2002 La préservation de la ressource en eau face aux 

pollutions d’origine agricole : le cas de la Bretagne 

Février 2002 La gestion du risque accidents du travail et maladies 

professionnelles 

Novembre 2002 Le contrôle de la navigation aérienne 

Avril 2003 La gestion du système éducatif 

Avril 2003 Les pensions des fonctionnaires civils de l’Etat 

Juillet 2003 La protection judiciaire de la jeunesse 

Octobre 2003 Les comptes et la gestion de la Laposte (1991-2002) 

Novembre 2003 La déconcentration des administrations et la réforme de 

l’Etat 

Décembre 2003 La gestion des services publics d’eau et 

d’assainissement 

Novembre 2004 L’accueil des immigrants et l’intégration des 

populations issues de l’immigration 

Décembre 2004 Le maintien en condition opérationnelle des matériels 

des armées 

Janvier 2005 Le démantèlement des installations nucléaires et la 

gestion des déchets radioactifs 

Mars 2005 La Banque de France 

Avril 2005 Les transports publics urbains 

Octobre 2005 La gestion de la recherche dans les universités 

Novembre 2005 Les personnes âgées dépendantes 

Novembre 2005 L’intercommunalité en France 

Janvier 2006 Garde et réinsertion : la gestion des prisons 

Mars 2006 L’évolution de l’assurance-chômage : de 



l’indemnisation à l’aide au retour à l’emploi 

Mai 2003 Les personnels des établissements publics de santé 

Juillet 2006 Les ports français face aux mutations du transport 

maritime : l’urgence de l’action 

Décembre 2006 L’aide française aux victimes du tsunami du 26 

décembre 2004 

Décembre 2006 La carte universitaire de l’Ile-de-France : une 

recomposition nécessaire 

Mars 2007 Les personnes sans domicile 

Mars 2007 La gestion de la recherche publique en sciences du 

vivant 

Avril 2007 Les institutions sociales des industries électriques et 

gazières 

Au Gabon comme en France, les rapports d’évaluation touchent à des domaines qui relèvent 

exclusivement de la compétence de la Cour des comptes : il s’agit des domaines qui relèvent 

de la gestion des finances publiques. Nous précisons en ce qui concerne les rapports que le 

législateur gabonais a prévu seulement trois types de rapport : le rapport public annuel ; le 

rapport sur l’exécution des lois de finances et de déclaration générale de conformité et les 

rapports spécifiques, thématiques ou particuliers limités à des secteurs déterminés. En France, 

en plus de ces trois types de rapports, la Cour des comptes française publie également des 

rapports sur les lois de finances de la sécurité sociale ; la gestion des services et des 

établissements publics, des comptes et de gestion des organismes de sécurité sociale et sur les 

débats d’orientation budgétaire. En ces points précisément, il est souhaitable que le législateur 

gabonais étende la compétence de la Cour des comptes aux autres types de rapports qui lui 

échappent pour le moment. Car ces rapports apportent forcément un meilleur éclairage dans la 

gestion des finances publiques sur des secteurs importants de l’Etat. 

Les rapports ainsi énoncés présentent la caractéristique de contenir l’état des lieux des 

secteurs, soulèvent des questions, apportent des réponses aux problèmes d’ordre financier 

auxquels est confronté l’Etat. Ces rapports font également des propositions aux autorités 

publiques. Ces rapports peuvent contenir des propositions d’ordre technique ou suggérer des 

choix politiques aux pouvoirs publics. 

La décision de continuer à remettre les rapports aux seules autorités publiques devrait cesser 

dans un pays dit démocratique. Il est souhaitable que le travail des Cours des comptes, en 



particulier celle du Gabon, reçoive un plus large écho auprès des citoyens, des médias et de 

l’opinion publique. C’est la raison pour laquelle, nous proposons que tous les rapports, y 

compris lorsqu’ils sont particuliers, soient rendus obligatoires. Cela signifie que tous les 

rapports doivent être accessibles au grand public. Instituer cette règle permettrait aux citoyens 

d’être mieux informés sur la manière dont les deniers publics sont gérés par les personnes en 

charge de cette mission. 

Les missions que la Cour des comptes française accomplies au profit du Parlement ne sont pas 

exactement les mêmes qui sont reconnues à la Cour des comptes gabonaise. A l’égard des 

parlementaires gabonais, la Cour des comptes est cantonnée à jouer le rôle assez réducteur 

« d’informateur » à travers la présentation du rapport sur l’exécution des lois de finances et la 

déclaration générale de conformité983. La Cour des comptes du Gabon n’est pas par exemple 

invitée à participer aux travaux des commissions du Parlement et encore moins à procéder aux 

enquêtes de quelque nature financière que ce soit à la demande du Parlement. 

Il résulte des rapports entre les Cour des comptes et le Parlement en France et au Gabon que 

les liens entre le Parlement et la Cour des comptes français sont plus étroits, plus fluides et 

plus productifs que ceux qui unissent ces mêmes institutions au Gabon. 

On peut en déduire qu’en France, le Parlement joue réellement son rôle de contrôleur de la 

gestion des deniers publics alors qu’au Gabon il est réduit à un rôle de « chambre 

d’enregistrement » des données financières ou de conseillers financiers des pouvoirs publics. 

Au Gabon, l’article 26 de la loi de la loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 érige la 

Cour des comptes en conseiller du président de la République, du gouvernement et du 

Parlement. 

La qualité de conseiller de la Cour des comptes est d’autant plus réel que la loi lui reconnaît le 

droit d’examiner « pour avis les projets de lois, d’ordonnances et de décrets portant sur 

l’organisation et le fonctionnement des services financiers de l’Etat, des collectivités et 

organismes publics »984. 
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En tant que conseiller financier du Chef de l’Etat, la Cour des comptes se doit d’étudier tout 

dossier financier d'une importance particulière pour la Nation. Elle peut « suggérer toutes 

orientations de la politique de l’Etat en matière d’investissement » au Gabon. 

Le législateur gabonais ne dresse pas une typologie de dossiers financiers qui doivent requérir 

le Conseil de la Cour. Nous pouvons dire que l’intervention de la Cour porte sur des dossiers 

qui peuvent intéresser le président de la République, le gouvernement et le Parlement ou de 

tous autres organismes, personnes publiques ou privées recevant des fonds de l’Etat. De 

manière plus concrète, la Cour est appelée, au titre de son conseil, à fournir son appréciation 

sur un projet de loi, une orientation sur un projet politique qui pourrait avoir des répercussions 

financières sur le budget de l’Etat. 

En pratique, la Cour des comptes du Gabon est un organe qui est réduit à émettre des avis 

« techniques ». Les Parlementaires ne l’associent pas au travail qui est réalisé au sein des 

Commission parlementaires. Mme Mouketou, Présidente de la 3
ème

 chambre de la Cour des 

comptes du Gabon ne s’empêche pas à juste titre de relever la frustration que ressentent les 

juges financiers gabonais, du fait de leur mise à l’écart du processus de construction des lois 

de finances ou des débats parlementaires relatifs au contrôle budgétaire par exemple : 

« effectivement, c’est ce que la Cour déplore parce que nous constatons qu’on confine le rôle 

de la Cour des comptes à un simple informateur. Et pourtant il y a la Commission des finances 

au Parlement mais à aucun moment le Parlement ne nous a sollicité pour nous poser des 

questions sur tel aspect ou tel autre aspect qui a été soulevé dans le rapport. Nous comprenons 

peut-être que la matière est aisée à leur niveau. En France par exemple, la Cour des comptes 

est un partenaire essentiel du Parlement. Elle est souvent sollicitée à plusieurs niveaux même 

dans la réforme sur les lois de finance. Je puis dire que le Parlement a beaucoup sollicité la 

Cour des comptes dans cette réforme. Ce qui n’est pas le cas au Gabon. Il faut que je 

rencontre les responsables de l’administration financière pour que je sache que la réforme sur 

les lois de finance au Gabon est assez avancée, mais entre temps on n’a pas demandé l’avis ou 

impliqué la Cour dans ce qui se fait »
985

. Ceci contraste avec les activités que peuvent mener 

les magistrats de la Cours des comptes française.  

Nous pensons que le contrôle exercé par la Cour des comptes du Gabon sur le bon emploi des 

deniers publics doit connaître, en ces temps de rareté de l’argent public et de lutte contre 

l’enrichissement illicite, une réelle prise de conscience des décideurs politiques et un impact 
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réel en terme de résultat. Car comme le souligne si bien M. Ngoulakia, premier Président de la 

Cour des comptes du Gabon, il y a « obligation pour les juridictions répressives et financières, 

sans oublier [ajoute-t-il] la Commission de lutte contre l’enrichissement illicite, de contribuer 

efficacement à la promotion de la bonne gouvernance financière »
986

. 

Le rôle de la Cour des comptes du Gabon mériterait de connaître une évolution réelle en 

termes d’implication des magistrats de la Cour dans les travaux des Commissions 

parlementaires, de participation, et si besoin, de prise en compte des observations de la Cour 

des comptes en matière d’élaboration des politiques publiques ou de textes législatifs relatifs 

aux finances publiques au Gabon ainsi que l’affirme Mme Mouketou : « … mais nous aurons 

souhaité que la Commission nous demande même par écrits des éclaircissements ou des 

explications sur tel ou tel aspect ou point. Apparemment, ils comprennent très bien tout ce qui 

est marqué dans nos rapports ». 

Contrairement à la Cour des comptes du Gabon qui entretient des rapports que nous pouvons 

qualifier d’insignifiants avec les parlementaires gabonais, la Cour des comptes française a vu 

son importance croître dans l’activité parlementaire. Cette dernière joue un rôle essentiel dans 

les principales innovations législatives en matière de contrôle budgétaire depuis le début des 

années 1990. D’ailleurs, le premier Président de la Cour est régulièrement auditionné en 

Commissions par les Parlementaires. La Cour des comptes du Gabon ne peut encore 

revendiquer un tel privilège de la part des Parlementaires gabonais. Les relations entre les 

magistrats de la Cour des comptes du Gabon et les parlementaires doivent évoluer vers une 

plus grande fluidité et une plus grande implication des juges financiers dans les Commissions 

et les diverses commissions parlementaires. 

Il est souhaitable que l’expertise des juges financiers gabonais soit mieux reconnue et 

davantage pris en compte par les parlementaires. 

En France, la Cour des comptes a une vieille tradition de communication avec le Parlement. 

On devrait renforcer ce type de rapport entre le Parlement et la Cour des comptes du Gabon. 

L’intensification des rapports entre ces deux institutions majeures de contrôle des finances 

publiques constitue une opportunité pour que les magistrats financiers apportent des 

précisions importantes voire même essentielles sur les questions que se posent les 

Parlementaires. Plus qu’une simple innovation, cette pratique entraînerait inévitablement une 
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amélioration des connaissances du contrôle des finances publiques aux parlementaires 

gabonais. 

B/ Les ordonnateurs et les comptables publics 

Comme en France, la législation en vigueur au Gabon sur la comptabilité publique de l’Etat 

s’articule autour de la séparation des pouvoirs. Celle-ci énonce deux types d’agents en charge 

de la comptabilité publique : l’ordonnateur et le comptable public987, peu importe que celui-ci 

exerce ses fonctions auprès des administrations publiques ou au sein des entreprises 

publiques 988 . Selon Michel Prada, « le principe fondateur [est] incontournable, 

fondamentalement sain, et [est] d’ailleurs en vigueur dans toute organisation bien gérée (…) 

La primauté de l’objectif de contrôle et de séparation des pouvoirs traverse l’histoire jusqu’à 

nos jours »989 constate-t-il. 

Les ordonnateurs des administrations centrales, les maires, les chefs d’établissements publics 

ainsi que les gestionnaires des entreprises recevant des fonds publics sont responsables 

d’engager les dépenses et les recettes dans les conditions exigées par la comptabilité publique. 

C/ Les organismes soumis au contrôle de gestion de la 

Cour 

L’intervention de la Cour des comptes porte communément sur quatre groupes de sujets les 

administrations centrales de l’Etat (a), les entreprises privées recevant des fonds publics (b), 

les gestions budgétaires des institutions élues et collectivités locales (c) et les organismes 

bénéficiaires des subventions ou de participation publique (d). 

a. Les administrations centrales de l'Etat 

En France, la Cour des comptes intervient dans différents ministères : ministères des finances 

et du budget de l’Etat, Premier ministre, ministère des affaires étrangères, ministère de 

l’enseignement supérieur, etc… Les Cours des comptes française et gabonaise se donnent 

pour ambition d’étudier les principales lacunes de la gestion budgétaire de ces ministères et de 

proposer des solutions aux responsables de ces ministères en vue d’une meilleure gestion des 
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deniers publics. Au Gabon, bien qu’étant compétent à contrôler tous les ministères, la Cour 

des comptes du Gabon à au niveau de l’exécution du budget deux principaux interlocuteurs : 

le ministère des finances et  le ministère du plan. Ceci constitue une originalité par rapport au 

système français. 

La Cour exerce son contrôle administratif sur les services publics de l’administration de l’Etat. 

Il s’agit plus concrètement des administrations centrales et des services extérieurs des 

différents ministères. Le ministère des finances et le ministère du Plan sont les principaux 

départements ministériels qui sont régulièrement contrôlés par les juges puisque ce sont eux 

qui élaborent et mettent en œuvre respectivement les budgets de fonctionnement et le budget 

d’investissement. 

Les Cours des comptes française et du Gabon jouissent d’attributions qui les autorisent à 

mener des contrôles sous formes d’enquêtes. Elles ont le droit de vérifier l’action des 

administrations ministérielles et de toutes autres structures placées sous leur autorité légale. 

Ces enquêtes ont pour objet de présenter éventuellement des réformes990. En effet, l’un des 

objectifs de ces institutions de contrôles des finances publiques est d’améliorer le 

fonctionnement des services publics991. 

Au Gabon, la Cour des comptes formule un jugement sur la maîtrise de gestion des 

collectivités locales et tous les organismes qui en dépendent. L’article 38 de la loi n°11/94 du 

17 septembre 1994 énonce les caractéristiques des organismes qui sont susceptibles d’être 

contrôlés par la Cour des comptes. Il s’agit notamment des : 

 Services de l’Etat ; 

 Personnes morales de droit public ; 

 Etablissements publics de l’Etat à caractère industriel et commercial ; 

 Etablissements nationales, les sociétés d’économie mixte ou des sociétés anonymes 

dans lesquelles l’Etat possède la majorité du capital social ; 

 Etablissements ou organismes publics quel que soit leur statut juridique qui exercent 

une activité industrielle ou commerciale ; 

 Collectivités locales et leurs groupements ; 
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 Etablissements publics ; 

 Etablissements concessionnaires ou gérantes d’un service public. 

b. Les entreprises para étatiques ou d’économie mixte 

Selon la loi n°11/94 du 17 septembre 1994 du Gabon, la Cour des comptes peut procéder au 

contrôle des entreprises recevant des fonds publics. Ces entreprises sont aussi variées que 

diverses : elles peuvent exercer des activités économiques, commerciales ou sociales ou 

culturelles. Il s’agit principalement : 

 Des entreprises dans lesquelles le secteur public détient des participations au capital 

social ; 

 Des caisses de prévoyance ou de sécurité sociale. 

Au Gabon comme en France, l’Etat a mis en place un dispositif instituant des organismes de 

sécurité sociale992. Ces institutions sont la preuve de l’importance que les pouvoirs publics 

accordent à la question de la couverture sociale des gabonais993. Les institutions de sécurité 

sociale ou de prévoyance sociale n’échappent donc pas au contrôle de la Cour des 

comptes puisque la Cour « contrôle les institutions de prévoyance ou de sécurité sociale, y 

compris les organismes déjà de droit privé qui gèrent en tout ou en partie un régime de 

prévoyance ou de sécurité sociale légalement obligatoire »994. 

Au Gabon, les organismes de sécurité sociale sont des établissements administratifs privés 

placés sous la tutelle et la gestion directe de l’Etat. Leurs fonds sont domiciliés auprès du 

trésor public, budgétisés et finalisés. Ils sont considérés comme des entreprises à caractère 

socio-économique et sont à ce titre concernés par l’application de la gestion financière de 

l’Etat995. 

La Cour des comptes du Gabon a une compétence générale sur le contrôle de l’ensemble des 

organismes de prévoyance et de sécurité sociale notamment la Caisse nationale de sécurité 
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sociale. Cette mission consiste à vérifier des comptes de gestion des organismes de sécurité 

sociale. Elle formule son avis sur l’efficience de ces organismes. 

Pour remplir sa mission, la Cour des comptes dispose en principe de moyens d’information 

diverses : les auditions, les visites, les envois de questionnaires et les demandes de documents 

en vue de mener leurs investigations pour assurer la bonne gestion des entreprises. 

c. Les collectivités locales 

Comme son homologue français qui exerce dans les chambres régionales des comptes, le juge 

financier gabonais qui travaille dans les chambres provinciales des comptes peut effectuer des 

visites, des missions de contrôle de gestion à l’égard des organismes soumis à sa compétence 

et exercer tous pouvoirs d’investigation sur pièces. 

Nous précisons à cet effet que dans le cadre de la loi sur la décentralisation qui tarde d’ailleurs 

à être appliquée au Gabon deux chambres provinciales ont été mise en œuvre : il s’agit des 

chambres régionales des comptes de Mouila et de Franceville. Ces chambres sont d’autant 

plus opérationnelles qu’elles ont contrôlé au cours de l’année 2008 : 37 organismes pour 

chacune d’elle alors que la Cour en a contrôlé 77996. 

En France, la Cour des comptes n’est pas habilitée à effectuer des contrôles à l’Assemblée 

nationale, au Sénat et dans les institutions qui gèrent les fonds spéciaux997. Comme en France, 

au Gabon, le contrôle des budgets de certaines administrations publiques autonomes pose des 

problèmes au regard des règles de comptabilité publique classiques puisque ces 

administrations échappent au contrôle de la Cour. Les écritures comptables de ses 

administrations ne figurent même pas dans la déclaration de conformité qui est présentée 

chaque année par le premier Président de la Cour au Parlement. Les magistrats de la Cour des 

comptes regrettent cette situation ainsi que nous le confirme Mme Mouketou, Présidente de la 

3
ème

 chambre : « depuis des années, on a toujours reproché au Ministère des Finances de ne 

pas nous produire les comptes de certaines institutions publiques parce que ainsi que vous le 

savez la déclaration de conformité consiste au rapprochement des deux comptes : le compte 

de l’ordonnateur et le compte des comptables publics (…). C’est la balance que la Cour est 

obligée de considérer comme étant le compte public. Mais, en fait, cette balance n’existe plus 

aujourd’hui puisqu’il y a des administrations autonomes qui disposent chacune d’un 
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comptable principal (université, les différentes Cours, les Parlements, etc). Ces comptes-là ne 

sont pas intégrés dans cette balance »998.   

A priori, le contrôle de gestion des budgets des administrations « spéciales » ou autonomes est 

souvent relevées par la Cour des comptes du Gabon. Mais ces observations et 

recommandations ne semblent pas être prises en compte par les pouvoirs publics. Face au 

manque de transparence de la gestion des deniers publics de ces administrations, le juge 

financier gabonais se trouve obligé de valider une balance qui, en réalité, n’est pas sincère : 

« on est obligé de considérer cette balance comme étant le compte de l’Etat alors qu’en réalité 

ça ne l’est pas parce que nous n’avons pas l’exécution de ces autres administrations 

autonomes. Nous n’avons que les mises à disposition puisqu’elles sont autonomes. Le trésor 

débloque des fonds qui ont été décidés dans les lois de finance pour chaque entité. Ces 

administrations ont des comptes qui sont mises à leur disposition au trésor. Une fois que les 

fonds sont mis à leur disposition, le trésor ne sait pas comment ces différentes administrations 

les gèrent. Rien n’apparaît dans ce compte et pourtant la Cour des comptes précise depuis des 

années qu’il faut établir ce compte. Mais ce n’est toujours pas fait. On ne sait pas ce qui 

bloque. Ça c’est vraiment un gros souci qui n’est toujours pas prise en compte »
999

. 

d. Les organismes bénéficiaires des subventions ou de la 

participation publique 

Le rôle des Cours des comptes française et gabonaise consiste à vérifier les comptes et la 

gestion des établissements publics de l’Etat, des entreprises nationales, des sociétés 

d’économie mixte ou des sociétés dans lesquelles l’Etat possède la majorité du capital social. 

Selon la loi gabonaise n°11/94 du 17 septembre 1994, la Cour des comptes du Gabon contrôle 

des entreprises et organismes de toute nature bénéficiant du concours financier de l’Etat, 

d’une collectivité locale ou organisme public, sous forme de participation en capital, de 

subventions de prêts, d’avance ou de garantie. 

Comme en France, le législateur gabonais reconnaît à la Cour des comptes le droit de 

contrôler « les sociétés, groupements ou organismes quel que soit leur statut juridique, dans 

lesquels l’Etat, les collectivités, les personnes morales ou établissements publics, les 

organismes déjà soumis au contrôle de la Cour des comptes détiennent séparément ou 
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ensemble plus de la moitié du capital ou des voix dans les organes délibérants »1000. La Cour 

contrôle également les filiales des organismes bénéficient des subventions ou de la 

participation publique. 

De manière générale, la Cour exerce un contrôle de gestion et une vérification de la 

comptabilité sur tout organisme qui bénéficie de subvention de l’Etat, des organes de droit 

public ainsi que de tout organisme bénéficiant du concours financier des entreprises publiques 

et de leurs filiales1001. Aussi, les organismes privés qui sont appelés à gérer sous des formes 

diverses des fonds et biens publics sont soumis à un contrôle de gestion de la part de la Cour 

des comptes. Cette dernière apprécie la gestion de ces organismes et leur action dans 

l’économie nationale. 

Nous précisons que les formes de société dont le capital est partiellement détenu par l’Etat ou 

par d’autres personnes morales de droit public sont strictement contrôlées par l’Etat par 

l’entremise du ministère des finances. 

S’agissant du contrôle de gestion de la Cour des comptes, celle-ci apprécie l’efficacité des 

sociétés mixtes dans le cadre du système politico-économique gabonaise. 

Chapitre II : La mise en œuvre du contrôle 

L’activité du contrôle administratif de la Cour des comptes française s’exerce principalement 

par le contrôle sur place et le contrôle sur pièces. Le contrôle administratif, au Gabon, 

s’exerce par la mise en oeuvre des mêmes moyens. Les investigations des Cours des comptes 

donnent lieu à la rédaction des documents comportant les résultats de leur contrôle. 

Ensuite, les communications sont adressées aux autorités administratives et les observations 

sont consignées dans les divers rapports. 

Pour bien éclairer cette mise en oeuvre du contrôle, il nous parait nécessaire de consacrer une 

section qui traitera des moyens du contrôle (Section I) et d'aborder, ensuite, dans une 

deuxième section, des conséquences de ce contrôle (Section II). 

                                                 
1000

 Article 38 tiré 6 de la loi la loi n°11/94 du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes du Gabon. 
Volume 2, Annexe VII, p. 131.   
1001

 Ibid 



Section I : Les moyens du contrôle « physique » 

Il est important de remarquer qu’en France comme au Gabon les moyens de contrôle se 

traduisent par le contrôle sur place et le contrôle sur pièces. Le contrôle sur place s’exerce 

directement sur les opérations financière (A), alors que le contrôle sur pièce s’effectue à 

travers la tenue de la comptabilité administrative (B). 

A/ Le contrôle sur place 

Les magistrats des Cours des comptes française et gabonaise peuvent mener des missions de 

contrôle administratif dans les institutions et organismes publics et privés qui sont soumis à 

leur contrôle. La loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 portant sur la Cour des comptes 

du Gabon le prévoit. Ce texte dispose à cet effet que « les magistrats ont le pouvoir d’entendre 

tout responsable ou représentant des services et des organismes soumis à leur contrôle, tout 

gestionnaire de fonds publics, tout dirigeant d’entreprise publique ou privée, ou encore tout 

membre d’une institution ou corps de contrôle »
1002

. 

Il en est de même en France où les magistrats chargés de vérification peuvent se déplacer sur 

place pour apprécier la manière dont sont commises les irrégularités financières. Les 

magistrats ont le pouvoir d’entendre tout directeur ou chef de service, tout gestionnaire de 

fonds publics, tout membre des institutions et corps de contrôle, ainsi que tout dirigeant 

d’entreprise publique en France et d’entreprise nationale et d’économie mixtes dans le but de 

bien constater les faits. 

En cas de nécessité, les missions d’études ou d’expertises font l’objet d’une notification 

préalable adressées aux responsables des services et aux organismes visés par le contrôle afin 

que ceux-ci puissent y assister si la Cour le juge utile1003. 

A l’égard des magistrats, les ordonnateurs, les comptables, les autorités de tutelle et toutes les 

personnes responsables de ces organismes ou personnes morales ne sont pas soumis à 

l’obligation du secret professionnel. 

Il est à préciser que le juge financier gabonais dispose des mêmes pouvoirs que son 

homologue français : il a un droit d’accès à tous les bureaux ou locaux des services ou 
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organismes soumis à leur contrôle1004. Il peut dans le cadre de leur mission procéder à la 

vérification des fournitures, matériels, travaux et constructions ainsi que toute comptabilité 

des matières1005. 

Comme son homologue français, le juge financier gabonais jouit des pleins pouvoirs qui 

l’autorisent à mener des investigations sans qu’il ait entrave des responsables de l’organisme 

soumis à sa vérification1006. 

B/ Le contrôle sur pièces 

Les juges financiers français comme ceux du Gabon peuvent demander aux responsables 

administratifs de l’organisme enquêté de leur communiquer des pièces justificatives dont la 

Cour a besoin (a). Par ce pouvoir, ils peuvent préciser la nature du document qu’ils 

recherchent (b). 

a. La communication des pièces 

En France comme au Gabon, les pièces justificatives des opérations budgétaires de l’Etat sont 

identiques. 

En France, l’article 25 alinéa 2 du décret du 11 février 1985 dispose que « la Cour des 

comptes reçoit trimestriellement les pièces justificatives des recettes et des dépenses 

effectuées au titre du budget général, des budgets annexes et des comptes spéciaux du 

Trésor ». Au Gabon, les pièces justificatives de la comptabilité publique sont centralisées non 

pas directement par la Cour des comptes, mais par le Trésorier-payeur général du Gabon. 

C’est à ce dernier que revient la mission de communiquer à la Cour des comptes l’état 

récapitulatif de la comptabilité publique sous forme de décisions administratives de débets, de 

quitus et avances qu’il dresse accompagné d’un rapport qu’il met à la disposition de la 

Cour1007 : « pour ce qui est des comptes des comptables publics, ils doivent être mis en état 

d’examen par la direction générale de la comptabilité publique. Le Trésorier payeur général 

doit apposer son visa sur tous les comptes des comptables publics qui sont sous son autorité. 

Ce visa suppose un certain examen et une certaine vérification qui sont effectuées. Et après 
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cette étape, la DGCP1008 s’assure des pièces justificatives… et c’est seulement à partir de là 

que les comptes nous parviennent à la Cour des comptes »1009. 

Le Trésorier-payeur général a qualité pour apurer les comptes des comptables des collectivités 

locales et des établissements publics. Les comptables des collectivités locales et des 

établissements publics ont l’obligation de présenter leurs comptes et pièces justificatives au 

Trésorier-payeur général dans les délais prévus par les lois et les règlements. A défaut, le 

Trésorier-payeur général saisit le Procureur général de la Cour des comptes aux fins de 

prononcer une amende contre le comptable. 

Selon l’article 124 de la loi gabonaise relative à la Cour des comptes, le contrôle des 

entreprises se fait à travers les comptes et les bilans accompagnés des tableaux de synthèses 

qui sont contenus par le plan comptables des entreprises ainsi que les documents propres à 

l’entreprise contrôlées sont transmis par la direction générale et approuvée par le conseil 

d’administration. Cet article de la loi gabonaise reprend les dispositions de l’article 25 du 

décret français du 11 février 1985. 

Au Gabon, la Cour des comptes reçoit également les rapports des commissaires aux comptes, 

des commissaires du gouvernement et des agents chargés du contrôle technique, administratif 

ou financier ainsi que le rapport d’activités établi par le conseil d’administration1010. En 

France, les contrôleurs d'Etat, les membres des missions de contrôle ou les commissaires du 

gouvernement adressent à la Cour une copie de leurs rapports qui comportent une analyse des 

comptes et bilans de ces organismes et leurs observations sur ces documents. 

Pour ce qui est des organismes de prévoyance sociale ou d’organismes de droit privé jouissant 

de la personnalité civile et de l’autonomie financière, le contrôle que la Cour des comptes du 

Gabon exerce sur ces organismes porte sur l’ensemble de leurs activités ainsi que sur les 

résultas qu’ils ont obtenus. C’est un contrôle extra-juridictionnel. 

b. Le contenu 

Au Gabon, la Cour des comptes apprécie la régularité et la sincérité des opérations inscrites 

dans les comptes des comptables publics 1011. Quant au contrôle sur les entreprises publiques, 
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le contrôle porte sur les opérations retracées dans les comptes annuels et sur les actes de 

gestion accomplis au cours de l’exercice contrôlé1012. 

En France, la Cour des comptes procède à l’examen des pièces justificatives adressées par le 

Conseil d’administration de l’entreprise par le biais d’un rapporteur désigné par elle. Elle peut 

effectuer, s’il y a lieu, une enquête sur place. Dans ce cas, le rapporteur contacte les dirigeants 

de l’entreprise ou les représentants de l’autorité de tutelle. Au terme de son enquête, le 

rapporteur rédige un rapport comprenant une introduction, l’examen des comptes, l’examen 

de la gestion et le projet de conclusion. Ce rapport doit faire l’objet d’un contre rapporteur 

Le contrôle sur place comble les lacunes du contrôle sur pièces. Ce moyen de contrôle permet 

à la Cour des comptes d’exposer ses observations et de dégager les renseignements qui 

peuvent être tirés de la gestion financière des organismes soumis à sa juridiction. 

Il appartient à la formation compétente d’arrêter le texte du rapport définitif sur les comptes et 

la gestion de l’entreprise et de formuler son avis dans une conclusion. La Cour des comptes 

s’assure de la régularité et de la sincérité de ces documents et propose les redressements 

nécessaires. L’avis de la formation compétente porte sur la qualité de la gestion commerciale 

et financière de l’entreprise1013. L’appréciation de la Cour des comptes française se traduit par 

des avis et non par une décision. Il en est de même de la Cour des comptes du Gabon. Selon 

l’article 136 de la loi gabonaise relative à la Cour des comptes « à l’issue de chaque contrôle 

des entreprises publiques, des organismes de prévoyance et des organismes bénéficiant d’un 

concours financier public, la Cour arrête définitivement le rapport dans lequel elle exprime 

son avis sur la régularité et la sincérité des comptes et bilans, propose, le cas échéant, les 

redressements qu’elle estime devoir y être apportés et porte un avis sur la qualité de la gestion 

commerciale et financière de l’entreprise »1014. 

L’avis de la Cour des comptes française et gabonaise peut aller jusqu’à suggérer aux pouvoirs 

publics la possibilité de modifier la structure ou l’organisation même de l’entreprise. 

Les rapports particuliers relatifs à la gestion et aux résultats des entreprises publiques 

françaises présentent un caractère à la fois global et contradictoire. 
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La Cour des comptes en tant que juridiction compétente peut apprécier la qualité de la gestion 

commerciale et financière de l’entreprise1015. 

La Cour des comptes française doit adresser aux ministres de tutelle, c’est-à-dire, au Ministre 

des finances et aux Ministres intéressés des rapports particuliers sur chaque entreprise 

publique. Ceux-ci peuvent prendre des mesures appropriées. Ces rapports sont également mis 

à la disposition des parlementaires qui peuvent y déceler des sujets d’interpellations pour les 

dirigeants des entreprises publiques. 

Section II : Les moyens du contrôle de gestion 

La Cour des comptes française a la possibilité de rédiger des rapports comportant des 

observations et des suggestions délibérées en chambre. Ces rapports peuvent être établis soit à 

l’occasion du jugement des comptes d’un comptable soit à l’occasion de l’examen d'une 

comptabilité administrative d’un ordonnateur. 

A l’instar de la Cour des comptes française, celle du Gabon peut aussi rédiger, à la suite de 

son enquête ou de son contrôle, un rapport particulier dans lequel elle apprécie les résultas 

financiers, l’efficacité de la gestion des organismes soumis à son contrôle. 

Parler des résultats ou de l’impact de l’action de la Cour des comptes du Gabon n’est pas 

chose aisée tant le risque de tomber dans une approche purement subjective est bien réel. Ce 

qui aurait pour conséquence de fausser quelque peu les résultats d’une telle démarche. La 

difficulté d’établir un tel bilan est d’autant plus réelle que c’est une institution qui est restée 

méconnue tant des citoyens que de l’opinion publique. Elle a par ailleurs souffert d’un déficit 

de visibilité médiatique. A ces handicaps s’ajoute le fait que c’est une institution dont 

l’activité ne remonte réellement que depuis 1983 pour la chambre des comptes de la Cour 

suprême et 1994 pour la Cour des comptes1016. 

Les résultats de la Cour des comptes française et gabonaise peuvent être analysés à partir de 

trois paramètres : d’abord les communications traditionnelles (Paragraphe I), ensuite les 

rapports publics de portée générale (Paragraphe II) et, enfin, la coordination avec les autres 

organes de contrôle (Paragraphe III). 
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Paragraphe I : Les communications de la Cour ayant un 

caractère confidentiel 

Notre analyse portera respectivement sur les actes classiques de contrôle administratif (A) et 

sur les référés du premier Président (B). 

A/ Les actes classiques de contrôle administratif 

Nous distinguons trois types de rapports particuliers : les lettres des Présidents de chambre (a), 

les notes du parquet (b), les questions particulières traitées dans les notes du parquet (c). 

a. Les lettres des Présidents de Chambre 

Les questions soulevées dans les lettres des Présidents sont ou peuvent être tout à fait 

différentes de celles traitées par le parquet. Ces lettres présentent des caractéristiques 

particulières dont l’origine ne se trouve ni dans les textes réglementaires, ni dans les textes 

organiques instituant ces institutions, mais plutôt dans la pratique de la Cour des comptes. 

Comme les huit Présidents de chambres de la Cour des comptes française1017, les quatre de la 

Cour des comptes gabonaise peuvent aussi adresser des lettres aux grandes administrations 

nationales, aux collectivités locales, aux ordonnateurs des entreprises publiques et privées 

recevant des fonds publics des éclaircissements qui permettraient de lever leur doute sur tel ou 

tel point1018. Les observations qu’ils soulèvent portent essentiellement sur la comptabilité 

publique1019. 

En principe, les réponses aux questions qu’ils posent aux agents de l’administration ne sont 

pas de nature à provoquer la modification de leur structure ou à remettre en cause des 

méthodes de gestion de l’administration. 

Les lettres des Présidents de chambres se caractérisent par une procédure plus simple et plus 

souple afin de faciliter une communication avec les organismes soumis à leur contrôle. 

Le premier Président de la Cour des comptes du Gabon peut adresser des notes aux chefs des 

administrations centrales ou locales. Les remarques qui y figurent portent généralement sur le 

non respect des règles de la comptabilité publique. 

Le premier Président de la Cour des comptes du Gabon a eu à relever dans les notes adressées 

respectivement au Président de l’assemblée départementale de la Lébombi-Léyon (Moanda) 
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des irrégularités concernant : l’inobservation des dispositions du code du travail en matière de 

paiement des salaires et le non respect de la réglementation en matière de mandatement de 

salaires d’ouvriers ou d’employés au mois1020. 

Le premier Président de la Cour des comptes du Gabon peut aussi relever des irrégularités 

relatives à la gestion administrative. C’est ainsi que dans une note adressé à Monsieur le 

Maire de la commune de Lambaréné, il a eu à indiquer en plus des irrégularités relevées 

contre le Président de l’assemblée départementale de la Lébombi-Léyon, celle de l’immixtion 

des agents de la mairie dans le recouvrement des recettes municipales1021.  

Ces lettres diffèrent des notes du parquet par leur objet. Nous analyserons les questions 

particulières traitées dans les notes du parquet et éventuellement leurs caractéristiques. 

b. Les notes du parquet 

La note du parquet est un moyen de correspondance entre la Cour et les autorités 

administratives en vue d’avertir les responsables administratifs sur l’irrégularité révélée lors 

de l’application des lois et des règlements. 

Mais en fait, la plupart des questions abordées dans les notes du parquet ne donnent pas lieu à 

une réponse de la part de l’administration. 

Conformément à leur vocation qui est de représenter le public et le gouvernement1022 au sein 

des Cour des comptes française et gabonaise, le Procureur général exerce le ministère public 

par voie de réquisition ou de conclusions écrites1023. 

L’article 4 alinéa 8 du décret français du 11 Février 1985 dispose que « le Procureur général 

peut informer les autorités compétentes des observations qui lui sont renvoyées par la Cour. Il 

communique avec les administrations ». Il peut donc, au vu de ces prérogatives, communiquer 

avec différentes autorités administratives pour leur faire part des observations qu’il juge 

nécessaire de porter à leur connaissance. En vertu de cette disposition1024, le Procureur général 
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a le droit de demander des explications, d’adresser des critiques et même de faire des 

suggestions. 

En pratique au Gabon comme en France, le Procureur général de la Cour des comptes exerce 

le même rôle. 

c. Les questions particulières traitées dans les notes du parquet 

Si la Cour découvre certaines irrégularités financières, le Procureur général intervient en tant 

que représentant des pouvoirs publics pour rappeler le respect des lois et des règlements. 

D’après M. Jacques Magnet, « lorsqu’un rapporteur, dans le cours de ses vérifications relève 

une irrégularité qui lui parait mériter une intervention du procureur général, et que la Cour, 

lors de la délibération suit sont opinion, l’observation fait l’objet d’une note au parquet. Si le 

Procureur général estime devoir y donner suite, il en reprend le plus souvent les termes, la 

note au parquet devenant note du parquet » 1025 . Le Procureur général transforme la 

proposition de la Cour en note du parquet adressée aux directeurs ou chefs des services des 

administrations. Signalons que la décision de la Chambre ou la note au parquet ne lie pas le 

Procureur général. Celui-ci peut refuser la note ou en modifier le texte. La note du parquet a 

pour objet d’informer les autorités concernées de violation des dispositions du droit 

budgétaire. 

Ces irrégularités sont graves. Elles doivent être signalées par une lettre du parquet à 

l’ordonnateur. Le procureur général peut demander des réponses détaillées sur l’irrégularité 

constatée par la Cour ou également sur la mauvaise organisation de service du gestionnaire 

« génératrice de dépenses abusives ou susceptibles d'entraîner une perte du patrimoine »1026. 

L’intervention du Procureur général est obligatoire « si à l’occasion de ses contrôles, la Cour 

des comptes découvre des faits de nature à motiver l’ouverture d’action pénale »1027. La loi 

française1028 tout comme celle instituant la Cour des compte au Gabon1029 donne le droit au 

Procureur général d’informer la Cour et les autorités judiciaires chargées d’un pouvoir de 

sanction. La loi gabonaise prévoit à cet effet que « …le Procureur général près la Cour des 

comptes saisit la ministère public près la juridiction compétente en vue de la mise en œuvre 
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de l’action publique »1030. Il résulte de ce texte qu’en cas d’acte délictuel ou criminel révélé à 

l’occasion de l’instruction, le Procureur général peut saisir le Ministère public d’autres 

juridictions compétentes en la matière. Ce dernier peut déclencher la poursuite des auteurs 

devant les tribunaux ordinaires. 

En France, l’article R. 241-25 du Code des juridictions financières prévoit que si la chambre 

régionale des comptes découvre des faits de nature à motiver l’ouverture d’une action pénale, 

le ministère public en informe le procureur de la République ainsi que le Procureur général 

près la Cour des comptes qui en avise le garde des Sceaux. 

Nous pouvons déduire que les articles R. 112-9, alinéa 4 et  R. 241-25 du Code des 

juridictions financières ; et l’article 141 tiré 4 de la loi organique n°11/94 du 17 septembre 

1994 portant sur la Cour des comptes du Gabon instaurent une relation privilégiée entre les 

ordres de juridictions financière et judiciaire. En France, selon le Rapport d’activité des 

juridictions financières, en 20 ans, plus de 530 signalements ont été adressés aux autorités 

judiciaires
1031

. Il y a une franche collaboration entre les institutions juridictionnelles 

financières et judiciaires françaises par la pratique d’échange de pièces et d’informations. 

Pour ce qui du Gabon, nous sommes assez réservés sur les résultats de l’action pénale ou sur 

la collaboration entre les juridictions financières et judiciaires que le Procureur général de la 

Cour des comptes du Gabon mènerait pour des faits qui sont de nature à en motiver ou à 

justifier l’ouverture.  Notre posture de réserve est d’autant plus justifiée que nous n’avons 

aucun rapport officiel
1032

 faisant mention du nombre de signalements que le Procureur général 

de la Cour des comptes du Gabon adresserait au procureur de la République des juridictions 

judiciaires ou pénales ; ensuite parce que de tels signalements déboucheraient sur la lutte 

contre l’enrichissement illicite. Or, à ce jour, le programme de « lutte contre l’enrichissement 

illicite » et de « bonne gouvernance financière » n’est pas encore effectif. 

A défaut de saisir les juridictions judiciaires, la Cour des comptes du Gabon peut intervenir 

par un autre mode de procédure : les référés. 

B/ Les référés du premier Président 

Il s’agit ici d’aborder les sujets que le premier Président peut évoquer dans les référés qu’il 

adresse aux autorités administratives et autres (a) et la valeur juridique de ces référés (b). 

a. Les sujets abordés dans les référés 
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Au Gabon comme en France, le référé est une lettre qui s’adresse directement au chef 

hiérarchique de l’administration. Selon l’article 49 du décret français du 11 février 1985, « la 

Cour des comptes fait connaître ses observations par référé du premier président aux 

ministres ». 

Au Gabon, le premier Président de la Cour des comptes du Gabon dispose du même droit 

puisqu’il « fait connaître aux ministres compétents et aux responsables des entités contrôlées, 

par voie de référés et de notes du président, les observations formulées par la Cour »1033. Les 

référés sont les plus importants moyens de communications relatives aux observations de la 

Cour des comptes. Ils évoquent des erreurs suffisamment graves ou des abus relevés par une 

chambre. Ainsi, dans un référé adressé à Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie, 

des Finances, du Budget et de la Privatisation, le premier Président de la Cour des comptes du 

Gabon avait relevé, entre autres : l’absence des pièces attestant la qualité des comptables à 

l’appui de gestion et le défaut de visa du comptable sur les pièces des recettes et des 

dépenses1034. 

Les référés contiennent des questions de critique de gestion alors que les irrégularités 

financières moins importantes sont exposées par les lettres du parquet. 

Les critiques de la Cour portent sur la faute de gestion d’une gravité particulière, les 

insuffisances dans l’organisation administrative et comptable, des lacunes dans la législation 

et la réglementation. Tous ces éléments peuvent faire partie des lettres du premier 

Président1035. 

La rédaction du référé se fait par le rapporteur, sous l’autorité du Président de la Chambre, 

contre-signé par le contre-rapporteur et s’adresse au premier Président. Celui-ci peut modifier 

le texte initial. 

Nous pouvons relever deux catégories de référés : la première catégorie de référés vise 

essentiellement le respect des dispositions légales ou réglementaires par les ordonnateurs. Ce 

sont les référés qui soulignent une irrégularité sans mettre en cause la réglementation existante. 

La deuxième catégorie de référés souligne l’insuffisance ou l’inadaptation de l’administration. 
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Ils suggèrent une solution positive nécessitant la mise en oeuvre d’une réforme de la part des 

pouvoirs publics1036. 

En pratique, en 1984, la Cour des comptes française a fait connaître ses observations relatives 

aux  irrégularités des opérations comptables et à l’appréciation de la qualité de l’action 

administrative, par l’envoi de 107 référés du premier président et 301 notes du parquet 

adressés aux pouvoirs publics1037. On constate que le nombre de référé a tendance à baisser au 

fil des années. Ainsi, en 2006, on a enregistré seulement 31 référés1038. 

Le nombre d’intervention en matière de contrôle administratif témoigne de l’évolution du 

nombre des référés et des notes du parquet. 

En France, en principe, les observations de la Cour des comptes ne restent pas lettre morte, les 

ministres sont tenus de répondre aux référés dans un délai de trois mois1039. C’est pourquoi 

dans chaque ministère, un fonctionnaire de l’administration centrale est chargé de veiller à la 

suite donnée aux référés du premier Président1040. La Cour reconnaît qu’elle est « écoutée 

dans tous les domaines de la gestion. Même s’il faut du temps parfois »1041. En effet, l’autorité 

administrative dispose d’une liberté pour suggérer une réforme structurelle ou de modifier des 

dispositions d’un texte réglementaire. 

En France, la Cour des comptes publie une bonne partie des nombreuses communications 

qu’elle adresse à longueur de l’année, aux ministres, aux directeurs d’administrations 

centrales, sous la forme de référés, de notes du parquet, de lettres des Présidents de chambre. 

Ces communications peuvent aboutir à des recommandations et parfois à des redressements 

ponctuels ou à l’élaboration des nouvelles normes réglementaires
1042

. Au Gabon, les 

magistrats de la Cour des comptes expriment, à propos de la suite donnée aux 

recommandations de la Cour des comptes, une position mitigée : « …C’est un peu le verre à 

demi plein et l’autre à demi vide. Si l’on voit le chemin parcouru, on se rend compte que 

beaucoup de choses ont été faites. Mais il reste encore beaucoup de choses à faire. Il ne faut 
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pas se le cacher et encore moins se leurrer à ce niveau. Mais les choses évoluent parce qu’on 

constate quant même que les remarques de la Cour des comptes sont en définitive prises en 

compte (…). On remarque quant même qu’il y a un bon nombre de recommandations qui ont 

été suivies d’effets, mais plusieurs recommandations ne sont pas encore suivies 

d’effets… »
1043

. 

Les magistrats de la Cour des comptes du Gabon semblent se satisfaire de l’impact des 

observations qu’ils adressent aux administrations sur la gestion des deniers publics. Tel est, en 

particulier, l’avis de Mme Mpaga, Procureur général de la Cour des comptes du Gabon : 

« nous avons relevé quant même des améliorations dans la présentation des informations et 

même dans la présentation de la loi de finance. Ce n’est pas encore ça par rapport à la loi n°4/ 

85 relative aux lois de finances en matière de présentation. Mais il y a déjà une avancée assez 

significative (…)  Il y a eu des modifications sur la loi de finance pour une meilleure gestion. 

Je crois que la nomenclature budgétaire a été aussi améliorée. Nous pensons que cette 

évolution a été faite suite aux observations que nous faisons. Mais nous ne sommes pas du 

tout associé à l’exploitation du rapport en tant que tel. Depuis que nous déposons des rapports 

au Parlement, les parlementaires en font ce qu’ils veulent. Mais nous voyons quant même 

dans l’exploitation des documents qui nous parviennent du ministère des finances qu’on a pris 

quant même en compte nos observations »
1044

. 

En fait, nous pouvons affirmer que les observations de la Cour des comptes du Gabon sont 

prises en compte, mais elles portent uniquement sur le dispositif réglementaire et non sur les 

textes législatifs. C’est probablement là une des grandes différences de l’action des Cour des 

comptes française et gabonaise parce que leurs impacts ne sont pas de même nature. Par son 

droit de participation aux travaux parlementaires, la Cour des comptes française peut influer 

la décision des parlementaires. Or, le juge financier gabonais ne peut influer sur les lois parce 

qu’ils ne participent pas aux commissions parlementaires comme le font les magistrats 

financiers français. Les juges financiers gabonais ne bénéficient malheureusement pas d’un tel 

privilège. 

Les ordonnateurs locaux sont exclus du contrôle administratif de la Cour des comptes 

française. Le rôle de la Cour des comptes dans le cadre de son activité extra-juridictionnelle 

se traduit par les référés et les notes du parquet. Les observations de celle-ci ne s’adressent 
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point aux ordonnateurs des collectivités locales et leurs établissements publics1045. C’est la 

Chambre régionale des comptes qui peut engager la responsabilité pénale des ordonnateurs au 

niveau local1046. Le Président de chambre peut également adresser des observations les plus 

importantes aux ordonnateurs concernés1047. 

Le destinataire de ces observations dispose d’un délai qui ne pourra être inférieur à un mois. 

Celui-ci peut adresser à la Chambre régionale des comptes leur réponse1048. 

Au Gabon, la loi organique n°11/94 portant sur la Cour des comptes ne fait nullement mention 

de la note du Procureur général. Mais, on peut difficilement imaginer que le chef du parquet 

ne puisse exercer ce droit à l’instar de son homologue de la Cour des comptes française sinon 

comment imaginer qu’il ne puisse communiquer avec l’administration, or c’est l’un de ces 

attributs essentiels. Comme en France, on ne doit pas trouver de distinction traditionnelle 

entre les référés et les notes du parquet à l'instar. Sur ce point précisément, la pratique à la 

Cour des comptes gabonaise s’inspire étroitement de la nature des attributions du siège et du 

parquet de la Cour des comptes française. 

La Cour intervient à l’occasion de vérification de l’exactitude de la régularité et de la sincérité 

des opérations financières et comptables afin qu’elle adopte une note d’appréciation sur la 

gestion du service ou de l’organisme contrôlé. Les enquêtes qui visent à déterminer 

l’efficience de la gestion des organismes publics et parapublics nécessitent la désignation 

d'une équipe des rapporteurs par la Cour afin de consulter les documents nécessaires. L’équipe 

est dirigée par un Conseiller et ses collaborateurs. 

Après avoir défini son investigation sur la gestion de l'organisme contrôle, il rédige un 

premier rapport qui est transmis au responsable concerné en vue de faire connaître ses 

observations. 

Le rapport est discuté en séance, le rapporteur et le responsable concerné sont alors invités à 

fournir des explications à la formation dans le cadre d'un débat contradictoire. Ensuite, le 

rapport définitif s’adresse respectivement aux autorités de tutelle et aux responsables en 

question. 

La Cour des comptes gabonaise peut prendre une décision ou une note d’appréciation par elle-

même1049. 
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Si l’on se réfère à la loi portant sur la Cour des comptes du Gabon, on peut constater que le 

législateur ne fait aucune allusion au critère sur lequel la formation compétente décide 

souverainement de prononcer un arrêt ou d’adopter une note d’appréciation, c’est-à-dire des 

mesures de redressement pour accroître l’efficacité et l’efficience de l’organisme en question. 

Mais en principe, la Cour des comptes dispose d’un large pouvoir d’appréciation pour décider 

de la clôture de l’instruction s’il y a lieu un jugement ou simplement une note d’appréciation 

qui aura la valeur d’avertissement contre les agents fautifs. Aussi, faut-il remarquer que la 

note d’appréciation ne donne pas lieu à une délibération au sein de la Cour. 

Il apparaît utile de relever que le contenu de la note d’appréciation se traduit par des 

recommandations. Celles-ci n’ont pas le caractère d’une décision, mais elles sont considérées 

comme de simples suggestions. Notons toutefois qu’il y a une certaine complémentarité entre 

les résultats des recommandations de la Cour portant sur la gestion du service ou de 

l’organisme contrôlé et les conséquences éventuelles sur le plan juridictionnel. 

Il faut enfin souligner que l’appréciation de la valeur d’un référé se traduit par l’exercice des 

menaces sérieuses de la part de la Cour des comptes française à l’encontre des ordonnateurs 

concernés. La Cour des comptes dispose d’une arme plus efficace : elle peut saisir la Cour de 

discipline budgétaire et financière. Au Gabon, la Cour peut à sa propre initiative condamner 

les gestionnaires et les ordonnateurs. 

b. La valeur juridique des référés 

Le référé est une simple recommandation. C’est l’une des manifestations les plus solennelles 

de la Cour. Il a pour objet de provoquer une réponse de la part de l’administration1050. Il est 

adressé par le premier Président à un ministre. 

Pour Pierre Lalumière, l’objet du référé est non seulement de constater une irrégularité ou une 

mauvaise gestion mais aussi et surtout de conduire l'administration à faire cesser ces erreurs 

non de façon impérative mais par des suggestions1051. 

Les référés sont des lettres administratives que la Cour transmet aux ministres. Ils sont 

marqués par l’extrême courtoisie dans la forme. Par exemple, « il serait souhaitable que… , la 

Cour vous prie Mr le Ministre ». Notons que la loi du 10 juillet 1982 relative aux Chambres 

régionales des comptes et modifiant la loi du 22 juin 1967 relative à la Cour des comptes vient 

de changer le contenu des communications de la Cour des comptes. Ce changement a fait que 
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les ordonnateurs au niveau local ne reçoivent point les communications de la Cour. Ceci 

s'explique par l'existence des Chambres régionales des comptes. 

En France et au Gabon, les deux Cours des comptes peuvent également faire figurer leurs 

observations dans les rapports publics. 

La Cour des comptes française peut adresser des référés aux pouvoirs publics. La Cour des 

comptes du Gabon peut en faire de même. Rappelons que la Cour des comptes française peut 

communiquer par référés avec les Parlementaires. Par contre, les juges financiers du Gabon ne 

jouissent pas de ce droit. En France, la Cour des comptes dispose plus précisément du droit de 

communiquer avec les Commissions des finances ainsi que les Commissions d’enquête du 

Parlement par le biais des référés. La loi de finance rectificative pour 1995 du 30 décembre 

1995 légalise même l’obligation de communiquer aux Commissions des finances du 

Parlement les référés restés sans réponses plus de six mois. Cette obligation participe du 

renforcement de la communication entre la Cour des comptes et le Parlement français. 

Paragraphe II : Les rapports de portée générale 

Les rapports publics annuels (A), les déclarations générales de conformité et les rapports sur 

les projets de loi de règlement font parties des attributions des Cours des comptes du Gabon et 

française (B). 

A/ Les rapports publics annuels 

On examinera successivement la procédure contradictoire (a), le contenu (b), la publication (c) 

et les suites qui lui sont réservées (d). 

a. Le caractère contradictoire de la procédure 

En France, le rapport public
1052

 est un document de portée générale. Il est « présenté au 

Parlement annuellement après l’avoir remis au Président de la République »
1053

. En 1998, le 

premier Président de la Cour des comptes d’alors Pierre Joxe s’était réjoui de l’intérêt de plus 

en plus croissant que les Français portent à la Cour des comptes du faite de la mise en ligne du 

rapport public annuel sur le site internet des juridictions financières puisque selon lui ce site 

« avait reçu en un mois la visite de plus de 8.000 internet »
1054

. 
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Ce rapport synthétise l’ensemble des observations effectuées par la Cour au cours de ses 

opérations de contrôle qui comportent des critiques et des propositions importantes. 

Au Gabon, le législateur prévoit que la Cour est compétente pour établir un rapport général 

synthétisant l’ensemble des informations et observations portant sur la situation et les 

conditions de gestion des services publics et des entreprises privées à fonds publics. 

A la différence de la France, la Cour des comptes du Gabon est censée rendre compte au seul 

Chef de l’Etat, des résultats de ses travaux et de ses vues de réforme afin d’améliorer les 

conditions d’exécution de la politique financière et économique du pays. Le rapport public 

apparaît donc comme un instrument au profit des pouvoirs publics. 

En France comme au Gabon, le rapport public annuel se caractérise par une procédure 

contradictoire. 

Les projets d’insertion élaborées par la Cour des comptes sont adressés par le premier 

Président aux diverses administrations intéressées. Cette procédure permet d’obtenir des 

éclaircissements ou des justifications de la part des administrations. Celles-ci disposent d’un 

délai de deux mois en France pour fournir des précisions sur lesdits projets1055. Il en est de 

même au Gabon. 

Au vu des réponses fournies par les administrations concernées, les magistrats financiers 

peuvent modifier la teneur des observations et demander des nouvelles explications en vue de 

parfaire l’instruction, ils peuvent également procéder à une audition des Chefs des services 

concernés. 

Enfin, le rapport public est délibéré et arrêté en chambre du Conseil en France et au Gabon1056. 

b. Le contenu 

Selon la Cour des comptes française, le rapport public annuel ne constitue pas un bilan annuel 

des interventions de l’administration, ni même toutes celles qui susciteraient des critiques, 

mais traduit seulement un choix, librement déterminé par la Cour, portant, soit sur l’étude de 

certains services, soit plus ponctuellement, sur des irrégularités ou des abus spécifiques, des 

erreurs de gestion, des imperfections de structures ou de textes1057. 

En France, les observations de la Cour des comptes qui sont insérées dans le rapport public 

s’inspirent des référés et des notes du parquet auxquels les autorités administratives n’ont pas 
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répondu ou répondu d’une manière insuffisante. Quant au rapport public au Gabon, il s’établit 

également sous la lumière des réponses des justiciables de la Cour par rapport aux notes 

d’appréciation. 

En France, auparavant, il existait en plus du rapport public annuel, un rapport biennal relatif 

aux résultats des entreprises publiques. Ce rapport, aussi bien en France qu’au Gabon, est un 

seul document regroupant l’ensemble des observations de la Cour sur les organismes soumis à 

sa juridiction. Jusqu’en 2004, le rapport annuel comportait quatre parties : la première partie 

mentionnait exclusivement les principales observations du rapport sur l’exécution des lois de 

finances ; la deuxième exposait les observations suscitées par le contrôle de la gestion des 

collectivités et établissements locaux ; la troisième portait sur la gestion des organismes de 

sécurité sociale ; enfin, la quatrième traitait de la gestion des entreprises publiques1058. Du fait 

de la réforme constitutionnelle qui a entraîné l’introduction des articles 47 et 47-1 dans la 

Constitution, le rapport public de la Cour des comptes française comprend désormais deux 

Tomes1059. Le premier Tome met l’accent sur les suites données aux observations exprimées 

dans les précédents travaux. Quant au deuxième Tome, il comporte aussi des observations 

mais celles-ci sont centrées uniquement sur les suites données aux observations des 

juridictions financières. 

Ce nouveau découpage du rapport annuel public de la Cour des comptes française est lié à 

l’évolution de la législation. Il tient compte des attributions, des pratiques et de l’évolution 

des relations entre la Cour des comptes et d’autres institutions dont le Parlement. On peut 

imaginer que la Cour des comptes du Gabon devra modifier substantiellement les principales 

parties de son rapport annuel si l’on se fie au rapport des années 1986-19891060. Ce rapport 

comportait quatre parties : « la première partie présente brièvement le fonctionnement général 

de l’institution ; la deuxième, les insuffisances et irrégularités constatées ; la troisième, les 

responsabilités engagées et enfin, la quatrième partie traite des suites des contrôles 

effectuées »1061. 

En France, malgré la réforme instituée par la loi sur la décentralisation en 1982, la vérification 

des comptes des collectivités locales a été transférée aux chambres régionales des comptes, 
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les critiques et suggestions qui portent sur ces organismes continuent à être insérées dans le 

rapport public annuel. 

Les rapports publics annuels établis par les Cours des comptes·française et gabonaise ont un 

objet bien précis : dénoncer les irrégularités ou les abus dans l’emploi des fonds publics. Ils 

insistent sur la nécessité de mettre fin aux erreurs de gestion préjudiciables aux finances 

publiques. 

c. La publication 

En France, le rapport public annuel s’adresse au président de la République et est présenté à 

l’Assemblée nationale
1062

. Le législateur a pris soin d’encadrer le champ d’analyse de ce 

rapport. Ainsi selon l’ordonnance du 6 juin 2005, « les rapports publics de la Cour des 

comptes portent à la fois sur les services, organismes et entreprises directement contrôlés par 

elle et sur les collectivités, établissements, sociétés, groupements et organismes qui relèvent 

de la compétence des chambres régionales et territoriales des comptes ». 

Ce rapport doit également être porté à la connaissance de l’opinion publique par la voie de sa 

publication au journal officiel
1063

. A l’inverse, au Gabon, seul le Chef de l’Etat reçoit 

communication du rapport général de la Cour
1064

. Selon le statut de la Cour des comptes, ce 

rapport n’est pas publié au journal officiel
1065

.  Mais selon Mme Mouketou, Présidente de la 

3
ème

 chambre, le rapport annuel fait l’objet d’un « compte rendu qui est fait par le premier 

Président et par la presse ». Au-delà de cela, il est souhaitable, en vertu de  l’article 15 de la 

déclaration des droits de l’homme qui dispose que « la société a le droit de demander compte 

à tout agent de son administration » que les rapports de la Cour des comptes du Gabon soient 

par l’exemple publiés au Journal officiel et à Gabon Hebdo. 

Nous pouvons néanmoins souligner que malgré l’obligation légale qui pèse sur la Cour des 

comptes du Gabon de présenter un rapport annuel public chaque année
1066

, celle-ci ne l’a pas 

présenté depuis 1992
1067

 : « je dois dire que cela fait longtemps que nous n’en avons pas 

élaboré et présenté au président de la République. Le dernier rapport de ce type remonte à 
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l’époque de la chambre des comptes. Le dernier rapport date de 1991 si mes souvenirs sont 

exacts »
1068

. 

Nous pouvons déduire de l’affirmation précédente que la Cour des comptes du Gabon ne 

respecte pas ses obligations légales. Doit-on voir dans la non publication des rapports publics 

annuels un problème d’effectif tant quantitatif que qualitatif ? Faut-il plutôt y voir un 

sentiment de méfiance du juge financier gabonais tant à l’égard du législateur, de l’exécutif, 

de la presse que de l’opinion publique dans la mesure où on pourrait légitimement imaginer 

que la publication du rapport public annuel sensibiliserait la masse populaire aux éventuelles 

irrégularités, malversations ou errements que commettent les comptables publics et surtout les 

ordonnateurs des deniers publics. 

Au-delà de ces interrogations nous devons constater que depuis dix sept ans (1992-2009) la 

Cour des comptes du Gabon privilégie le contrôle du budget de l’Etat, c’est-à-dire le rapport 

d’ajustement entre la régularité des opérations de gestion des deniers publics et les normes 

établies : « on essaye de l’élaborer [le rapport public annuel], mais je dois avouer qu’à un 

moment donné ça n’a pas été vraiment la priorité de la Cour.  L’accent a été mis sur le self 

contrôle de la loi de finance. C’était vraiment la priorité des priorités, c’est-à-dire contrôler le 

budget de l’Etat parce que c’est ce rapport qui est destiné aux parlementaires et qui aide 

justement les parlementaires à exercer leur contrôle sur l’action gouvernementale. C’est la 

raison principale qui explique le fait que les rapports qui sont adressés au Président de la 

République n’aient pas pu être élaborés. (…) »
1069

. 

La Cour des comptes du Gabon semble avoir pris la mesure du retard accumulé d’où la mise 

en place d’une commission. Celle-ci a pour mission de présenter un rapport récapitulatif des 

seize années
1070

 : « en 2004, il y a un rapport qui avait déjà été élaboré. Celui-ci résumait en 

fait toutes les observations depuis le dernier rapport de 1991. Le premier Président en prenant 

connaissance des dispositions de la loi a décidé qu’on ne pouvait le remettre en l’état parce 

que c’est un rapport annuel qui doit comporter toutes les observations de l’année précédente. 

C’est à cause de ces difficultés que ce rapport provisoire a été mis de côté. Et, ce travail a été 

confié à une Commission que le Premier Président a mis en place justement compte tenu de la 
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charge de travail que suscite le rapport de contrôle de la loi de finance. Cette commission est 

toujours au travail (…) »
1071

. 

Notre souhait est de voir la Cour des comptes du Gabon présenter ce rapport public 

pluriannuel. La publication de ce document est d’autant plus important qu’il permettra 

d’apprécier objectivement le contrôle de gestion des deniers publics gabonais durant toutes 

ces années. 

d. Les suites des observations 

La Cour des comptes française veille à la prise en compte des recommandations qu’elle émet. 

A ce titre, elle vérifie, dénonce et prend, en cas de besoin, à témoin l’opinion publique sur les 

situations dénoncées qui ne sont pas suivies d’effets positifs1072. Ainsi par exemple les juges 

financiers affirment dans leur rapport annuel de 2007  que : « depuis plusieurs années, la Cour 

met en évidence dans ses rapports publics, la nécessité d’un redressement des finances 

publiques. Après un éclairage de fond sur leur évolution depuis 10 ans (1996-2006) et sur la 

problématique de leur assainissement, la Cour actualise (…) les recommandations formulées 

notamment dans son rapport de juin 2006 sur la situation et les perspectives des finances 

publiques et dans celui de septembre 2006 sur la sécurité sociale »1073. 

Au Gabon, le texte reste muet sur les modalités des suites des rapports publics, car ces 

rapports ne constituent pas un acte de décision, ils ne prononcent pas des sanctions, ils 

contiennent des informations et des suggestions. Dans les deux pays, il appartient aux 

pouvoirs publics de décider des suites à donner aux observations des Cours des comptes. Au 

Gabon, il paraît difficile de parler de suite à donner aux rapports publics puisque ce document 

n’a pas été publié depuis 1992, le dernier ayant fait l’objet de publication remonte ainsi que 

nous l’avons affirmé ci-dessus à 1991. 

Il n’est pas possible d’établir une comparaison entre les suites à donner aux rapports des deux 

Cours des comptes. Nous pouvons toutefois noter au sujet de la Cour des comptes française 

que celle-ci a pleinement participer et à même jouer un rôle fondamental dans l’élaboration de 

la loi organique du 1
er

 août 2001. Il suffit, pour cela, de s’en tenir aux déclarations de Didier 

Migaud qui affirma s’adressant à ses pairs députés que « les propositions qui vous sont 

soumises, fruit d’une réflexion à laquelle la Cour des comptes a apporté un concours précieux, 
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expriment un double souci : permettre une modernisation de la gestion publique et renforcer 

le pouvoir budgétaire du Parlement »1074. Le Président de l’Assemblée nationale de l’époque, 

Raymond Forni, ne s’empêcha pas non plus de remercier le premier Président ainsi que la 

Cour des comptes pour leur contributions significatives1075. 

La participation de la Cour des comptes française est d’autant plus essentielle que l’article 36 

du décret du 11 Février 1985 autorise les magistrats de la Cour des comptes à se faire 

communiquer, par l'intermédiaire du Procureur général, les rapports des institutions et corps 

de contrôle tels que le contrôle général des armées ou les corps d'inspection général au sein 

des ministères civils. 

Les rapports annuels publics tendent à renforcer les investigations de la Cour, car les fautes 

dénoncées par les organes de contrôle peuvent faire l’objet de déclenchement de procédure 

par la Cour des comptes en déférant les agents fautifs devant la Cour de discipline budgétaire 

et financière1076. L’intervention de la Cour s’effectue par l’examen des documents que les 

organes de contrôle doivent lui communiquer. 

En dehors du rapport public relatif à l’exécution des opérations comptables et financières, les 

Cours des comptes française et gabonaise adressent également aux députés les déclarations 

générales de conformité et les rapports sur les projets de loi de règlement. 

B/ Les déclarations générales de conformité accompagnées des 

rapports sur les projets de loi de règlement 

A l’instar de la législation française, la législation gabonaise prévoit la déclaration générale de 

conformité. Elle considère ce rapport comme un instrument de travail mis à la disposition de 

l’Assemblée nationale afin d’aider les députés à voter la loi des finances pour la prochaine 

année et leur permettre d’apprécier l’action du gouvernement dans le domaine budgétaire et 

financier. 

Pour ce faire, nous allons examiner le contenu de ces rapports (a) et analyser leurs 

caractéristiques (b). 

a. Le contenu 
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Au Gabon comme en France, la Cour des comptes approuve par la déclaration générale de 

conformité que les comptes de gestion individuels des comptables et le compte général de 

l’administration des finances s’harmonisent dans une parfaite concordance. 

Le texte de loi relatif à la comptabilité publique au Gabon 1077  a reproduit les mêmes 

dispositions applicables au compte général de l’administration des finances en France. Il 

précise qu’un agent comptable centralisateur du Trésor établit chaque année sous l’autorité du 

ministre chargé des finances le compte général de l'Etat. Celui-ci comprend : 

 Les résultats des opérations de trésorerie de l’Etat permettant de dresser les comptes 

annuels de l’Etat ; 

 La centralisation des opérations du budget général ; 

 Les opérations constatées aux comptes spéciaux du trésor ; 

  Les opérations des comptables principaux qui ont été effectuées sous leur 

responsabilité. 

Dans les deux pays, il appartient aux ministres des finances d’établir les comptes généraux de 

l’Etat et les dispositions du projet de loi de règlement 1078 . Ensuite, le projet de loi de 

règlement fait l’objet d’un rapport de la Cour des comptes qui précède le vote de la loi de 

règlement1079. Ce rapport se compose de deux parties : 

Dans la première partie, la Cour des comptes présente et commente les résultats d’exécution 

des lois des finances de l'année écoulée en examinant les opérations du budget général, des 

budgets annexes ainsi que les opérations de trésorerie1080. 

Dans la deuxième partie, la Cour des comptes examine techniquement la gestion des 

autorisations budgétaires par le gouvernement. Elle souligne les irrégularités financières 

commises, analyse les conditions relatives à l’ouverture des crédits au cours de laquelle ils ont 

été modifiés, c’est-à-dire transferts, répartitions, décrets d'avances. Les conditions 

d’utilisation des crédits font également l'objet d'un processus d'analyse de la part de la Cour 

des comptes, c’est-à-dire les reports, imputations, anomalies et dépassements de crédits. 
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Le rapport annuel de la Cour des comptes comporte deux volets : la première partie présente 

les observations résultant des contrôles effectués par la Cour sur les politiques publiques, la 

gestion des services de l'Etat et des organismes publics ainsi que sur la gestion immobilière de 

l'Etat. La seconde partie revient sur les suites données aux observations faites dans les 

précédents rapports de la Cour. 

b. Les caractéristiques spécifiques 

La déclaration générale de conformité1081 est un texte de valeur purement déclaratif puisqu’il 

est « sans véritable portée juridique »1082. Il est délibéré en chambre du conseil en France et au 

Gabon. En fait, elle indique « un rapprochement des comptes individuels produits par les 

comptables relevant de sa juridiction et le compte général de l’administration des finances, 

établi par l’agent comptable central du trésor, qui centralise et regroupe leurs écritures. Il 

s’agit d’un simple contrôle global de cohérence qui ne préjuge pas de la régularité interne de 

chaque compte »1083. 

Au Gabon comme en France, la déclaration générale de conformité certifie la conformité du 

compte général de l’administration des finances et des comptes d’exécution des budgets 

annexes avec les comptes de gestion des comptables principaux. Cette déclaration peut 

comporter deux types d’observation : les observations sur les opérations irrégulièrement 

imputées ou des réserves sur des opérations que la Cour estime n’être pas en mesure de 

certifier. La particularité de cet acte est qu’il doit être joint au projet de loi de règlement, puis 

les deux documents doivent être déposés devant le Parlement avant le 31 décembre suivant la 

clôture de l’exercice. Selon la procédure en vigueur avant l’entrée de la loi du 1
er

 août 2001, 

le Parlement votait la loi  au vu du rapport sur l’exécution des lois de finances et la 

déclaration générale de conformité1084.   

Avec la loi organique du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances, la déclaration de 

conformité a perdu de son intérêt puisque son article 58 prévoit : 

 Le dépôt au Parlement du rapport préliminaire. Ce rapport est présenté au cours du 

dernier trimestre de la session ordinaire. Il traite de l’évolution de l’économie nationale et aux 
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orientations des finances publiques ; le rapport du gouvernement fait en application de 

l’article 48 de la LOLF ; 

 Un rapport conjoint au dépôt du projet de loi de règlement, relatif aux résultats de 

l’exécution de l’exercice antérieur et aux comptes associés qui, en particulier, analyse par 

mission et par programme l’exécution des crédits ; 

 La certification de la régularité, de la sincérité et de la fidélité des comptes de l’Etat. 

La déclaration générale de conformité accompagnée du rapport sur le projet de loi de 

règlement constitue un prolongement de l’activité juridictionnelle de la Cour, car elle a pour 

mission de déclarer que le budget de l’Etat a bien été exécuté selon les règles de la 

comptabilité publique1085. 

La déclaration générale de conformité peut alors être considérée comme une manifestation du 

pouvoir non-juridictionnel de la Cour, dans la mesure où elle a pour objet de montrer l’accord 

des résultats de l’exécution du budget constituant ainsi une sorte de prolongement de 

l’apurement des comptes présentés par les comptables 1086 . Elle est accompagnée de 

l’appréciation de la Cour sur l’avant projet de loi de règlement que celle-ci met à la 

disposition de l’Assemblée Nationale1087. 

Résultant de l’article 47 de la Constitution, la loi organique du 1
er

 août 2001 assigne à la Cour 

des comptes française trois fonctions au titre de sa mission d’assistance dans le cadre du 

contrôle de l’exécution des lois de finances. 

La première attribution oblige la Cour à « répondre aux demandes d’assistance formulées par 

le président et le rapporteur de la commission chargée des finances de chaque assemblée dans 

le cadre de contrôle et d’évaluation prévues à l’article 57 ». Par cette disposition la Cour des 

comptes française peut désormais participer à des réunions préparatoires pour aider les 

Parlementaires ou les fonctionnaires des assemblées, accompagner un Parlementaire membre 

de la commission, aider au contrôle sur pièces et sur place, communiquer des pièces, faire des 

auditions, être auditionné, assister aux auditions dans la limite des compétences de la Cour 

des comptes. 

L’article 58, 2° de la LOLF oblige la Cour à réaliser « toutes enquête demandée par les 

commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances sur la gestion des 

services ou organismes qu’elle contrôle… ». Il convient de préciser qu’en 1975, les membres 
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des Commissions parlementaires sollicitaient déjà les réponses des magistrats financiers pour 

éclairer leur travail puisqu’il est indiqué que « pour procéder de manière plus efficace et plus 

concrète à l’examen du projet de loi de règlement, la Commission des finances a été amenée à 

solliciter une assistance plus étendue de la Cour des comptes. Cette assistance est d’ailleurs 

prévue expressément par l’article 47 de la Constitution et l’article 36 de l’ordonnance 59-2 du 

2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances. Aussi, après que le président 

de l’Assemblée et le président de la commission des finances s’en sont entretenus avec le 

Premier ministre, a-t-il été entendu que des magistrats de la Cour, sous l’autorité du Premier 

président, puissent venir commenter devant la commission des finances, lors de la session de 

printemps, les principaux points de l’exécution des lois de finances faisant l’objet de son 

rapport ayant donné lieu à observation de sa part. Cette audition doit conserver un caractère 

purement technique. (…) ainsi se trouve préserver l’indépendance de la Haute Juridiction 

financière et le principe de la séparation des pouvoirs »1088 

L’article 58, 6° de la LOLF oblige la Cour des comptes à déposer un rapport, conjoint au 

dépôt de tout projet de loi de finances, sur les mouvements de crédits opérés par voie 

administrative dont la ratification est demandée dans ledit projet de loi de finances. 

L’examen de la loi de règlement qui n’était jusqu’alors qu’une simple formalité administrative 

a vocation à devenir un moment clé dans la mission de contrôle du Parlement puisque les 

rapports annuels de performance des administrations seront examinés à cette occasion. La 

Cour des comptes française a l’obligation de remettre trois rapports portant sur les finances 

publiques chaque année au Parlement. 

 Un rapport sur la situation et les perspectives des Finances Publiques. Ce rapport 

présente la particularité de constituer un véritable diagnostic des équilibres qui caractérisent le 

financement des besoins collectif de la nation. Il a vocation à éclairer les parlementaires sur 

ces enjeux. Il est remis au Parlement chaque année avant le 30 juin. 

 Un rapport sur les résultats et la gestion budgétaire. Ce rapport porte une analyse 

critique sur les résultats budgétaires et examine la performance des administrations. C’est 

l’une des principaux et plus importants apports innovants de la loi dite LOLF. 

  Un rapport sur les comptes. Celui-ci est de catalogue de recommandations pour aider 

les administrations dans la mise en ouvre de la LOLF et le Parlement dans sa fonction de 

                                                 
1088

 Rapport relatif au projet de loi portant règlement définitif du budget de 1973, doc. Assemblée Nationale 
n°1643, 5

ème
 législature, seconde session ordinaire de 1974-1975, séance du 15 mai 1975, p. 79. 



contrôle. Ce rapport a une dimension « éducative » et ne fait aucune proposition à caractère 

répressif.    

Soulignons que ces trois rapports, produits de la loi du 1
er

 août 2001, constituent une 

innovation majeure en terme de contrôle budgétaire et comptable des deniers publics. Mais 

parmi ces rapports, seuls ceux sur les résultats et la gestion budgétaire et des comptes 

accompagnent le dépôt du projet de loi de règlement. Traditionnellement ce dépôt a lieu en fin 

d’année N+1 parce que les comptes sont clôturés tardivement. Désormais, la Cour est obligée 

d’avancer la date de clôture. Elle dépose au Parlement le projet de loi de règlement et le 

rapport sur l’exécution et le rapport sur les comptes l’accompagnant avant la fin du mois de 

Mai. Ceci permet de renforcer l’efficacité du contrôle parlementaires afin que l’examen de la 

loi de règlement soit utile pour tirer les conséquences qui pourront servir à l’élaboration de la 

loi de finances de l’année à venir. 

Le travail d’anticipation de la Cour des comptes française sur la loi de finances est sans 

comparaison avec le rendement en ce point précis d’avec la Cour des comptes du Gabon. En 

effet, alors que l’activité de la Cour des comptes française se situe à l’année N+1, celle du 

Gabon se situe à l’année N-1. Les causes de cette situation sont, selon Mme Mouketou, 

Présidente de la 3
ème

 chambre, d’abord à rechercher dans le retard qu’accumule 

l’administration financière : « justement c’est à cause de la production tardive des documents 

des différents comptes que la Cour accumule à son tour du retard dans la production de son 

travail de contrôle. Par exemple, le compte de gestion 2006 n’est arrivé qu’il y a moins d’un 

mois [entretien réalisé en février 2008] à la Cour. Et comme la Cour doit produire son rapport 

d’après la loi, c’est un rapport sur les deux exercices précédents. Finalement, ce sont les 

recommandations que nous faisons à l’administration des finances. Nous leur demandons de 

corriger la loi de manière à amener l’administration des finances à produire ces comptes 

beaucoup plus tôt. Ceci aura pour effet de nous permettre de contrôler plutôt l’exercice 

précédent. Ce qui sera d’une plus grande utilité pour les Parlementaires parce que ces derniers 

n’ont pas les résultats des travaux de la Cour. Par exemple, lors du vote du budget 2008. Ils 

n’ont même pas les résultats des années 2007 et 2006. Concrètement, lorsque nous produisons 

notre rapport en mars 2008, ils ont déjà voté la loi de finance du budget 2008 »
1089

. 

La Présidente de la 3
ème

 chambre de la Cour des comptes du Gabon ne s’empêche pas une fois 

de plus de se référer au modèle français : « on aimerait se situer au même niveau que la 
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France où ils sont à N+1. Il faut qu’on tende carrément vers un contrôle au jour le jour comme 

en France où des connexions sont faites entre la Cour des comptes et les administrations par le 

biais de l’informatique. Ce qui fait que la Cour des comptes française a régulièrement des 

informations au jour le jour sur l’exécution des lois de finance. La Cour des comptes française 

peut les avoir en temps réel. Nous, au Gabon, souhaitons également avoir le même niveau de 

connexion avec toutes les administrations avec lesquelles nous travaillons »
1090

. 

Contrairement à la Cour des comptes gabonaise qui ne bénéficie d’aucune prérogative 

directement issue de la Constitution sur son action en matière de contrôle des deniers de la 

sécurité sociale, la Cour des comptes française tient directement de l’article 47-1 de la 

Constitution
1091

 une mission d’assistance pour le contrôle de l’application des lois de finances 

de la sécurité sociale. Cette mission d’obligation fait obligation à la Cour des comptes 

française de produire : 

 Un rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale
1092

 ; 

 Un avis sur la cohérence des tableaux d’équilibre par branche du dernier exercice clos ; 

 Un rapport certifiant la régularité, de la sincérité et la fidélité des comptes des 

organismes nationaux du régime général et des comptes combinés de chaque branche et de 

l’activité de recouvrement du régime général, rapport qui doit être accompagné du compte 

rendu des vérifications opérées aux fins de certification
1093

. 

Les attributions que la loi du 1
er

 août 2001 confère désormais à la Cour des comptes française 

ne correspondent plus exactement aux attributions traditionnelles de la Cour des comptes du 

Gabon. A notre avis, l’adoption de nouveaux textes conférant les mêmes prérogatives à la 

Cour des comptes du Gabon ne me paraît pas imminent voire même réalisable avant plusieurs 

années. Cet avis relativement pessimiste trouve son fondement dans les pesanteurs socio-

politiques et administratifs qui empêchent l’émergence au Gabon d’un système de contrôle 

des finances publiques transparent. Notre pessimiste reste mesuré car le système de contrôle 

des finances publiques au Gabon doit nécessairement s’adapter aux nouvelles normes 

internationales. Tôt ou tard, le législateur sera obligé de légiférer et de donner aux juges 

financiers gabonais les prérogatives qui sont déjà reconnues à leurs homologues français, en 

particulier celui de certifier les comptes publics de l’Etat. 
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C/ La certification des comptes publics au Gabon : une demande 

des magistrats et un devoir de conformité aux normes 

internationales dominant 

Les articles 32  et 27 disposent respectivement que « les lois de finances présentent de façon 

sincère l’ensemble des ressources et des charges de l’Etat » puis que « les comptes de l’Etat 

doivent être réguliers, sincère et donner l’image fidèle de son patrimoine et de sa situation 

financière ». Ces deux articles suffissent à eux seuls pour indiquer que la loi organique du 1
er

 

août 2001 relative aux lois de finances consacre la notion de « sincérité » des comptes publics. 

Elle répond ainsi à la logique d’efficacité de la dépense publique et renforce le contrôle 

Parlementaire. 

Le système de contrôle en vigueur au Gabon est basé sur le contrôle de la régularité. Les 

magistrats de la Cour des comptes du Gabon ne peuvent plus se contenter de ce système qui 

leur semble désormais archaïque au regard de l’évolution de nouveaux critères de contrôle de 

la gestion des deniers publics : « le contrôle a évolué. De plus en plus, on tend vers ce qu’on 

appelle les budgets programmes où on essaye de voir les objectifs qui ont été fixés et les 

moyens qui ont été mis en œuvre pour atteindre ses objectifs et les délais dans lesquels les 

objectifs sont atteints. C’est une évolution encore assez récente. Mais les contrôles que nous 

faisons jusqu’alors sont les contrôles de régularité »1094. 

La législation actuellement en vigueur au Gabon n’autorise malheureusement pas la Cour des 

comptes de certifier les comptes de l’Etat. Cette situation est parfois dénoncée par les juges 

financiers gabonais dans le cadre des observations qu’ils adressent aux pouvoirs publics : 

« dans le dernier ou l’avant dernier rapport sur les lois de finance, la Cour des comptes 

recommande au gouvernement de modifier le texte pour que la Cour des comptes puissions 

passer à la certification et ne fasse plus que de la simple conformité. La déclaration de 

conformité ne nous apporte plus grand chose. La nécessité de certifier les comptes se fait de 

plus en plus sentir. C’est la condition qu’il faut pour donner une information précise sur la 

gestion de derniers publics au Parlement parce que la déclaration consiste à rapprocher tout 

simplement les deux comptes, c’est cette compétence que nous donne la loi jusqu’à 

présent »
1095
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La certification des comptes publics est une technique moderne et contemporaine de contrôle 

des finances publiques. Elle vise à assainir la gestion budgétaire par la performance, la 

transparence et la qualité des résultats obtenus par rapport aux objectifs fixés à l’avance. Les 

magistrats financiers gabonais souhaitent que le législateur modifie la loi actuelle qui 

n’autorise que le contrôle de régularité pour la substituer par une loi sur la certification des 

comptes public. La Cour des comptes du Gabon a exprimé cet avis dans le rapport sur le 

contrôle de l’exécution des lois de finances de l’année 2004. Cet avis fait suite à une volonté 

de se mettre en conformité avec les normes internationales en vigueur : « pour tenir compte de 

la tendance internationale qui exige des institutions supérieures de contrôle des finances 

publiques, non plus la simple déclaration de conformité, mais plutôt une certification des 

comptes, il y a lieu de substituer la certification des comptes à ladite déclaration »1096. 

Mais pour que cette recommandation soit effective, il faut d’abord procéder au changement de 

la loi : « la certification est une évolution. En France, il n’y a pas longtemps que la Cour des 

comptes certifie les comptes. Et pourtant c’est un vieux pays. Pour certifier, il faut que 

l’ordonnancement juridique le permette. Donc ils ont d’abord modifié les lois et à partir de là, 

on leur a donné le droit de certifier parce qu’ils ont l’expertise. J’ai participé à un séminaire à 

la Cour des comptes française en 2001 sur le contrôle de l’exécution des lois de finances 

parce que j’appartenais à cette chambre à l’époque. Au cours de ce séminaire nous avons 

échangé avec les magistrats et les professeurs d’universités. Ce séminaire portait sur les 

finances mondiales et la bonne gouvernance à travers le contrôle des lois de finances. C’était 

en 2001 et à l’époque, la Cour des comptes française ne certifiait pas encore.  Nous, nous 

tendons vers cela. Obligatoirement, nous allons finir par certifier mais il faut qu’on soit 

préparer professionnellement à cette tâche (…). Nous avons, de ce point de vue, une 

formation continue intense avec la Cour des Comptes française et nous pensons que nous 

aurons l’expertise requise. Pour que cela arrive au Gabon, il faut d’abord qu’on modifie les 

lois. C’est la condition primordiale pour que la Cour des Comptes puisse certifier parce que 

nos lois actuelles prévoient que la Cour des Comptes contrôle. Ensuite, il faut qu’on ait 

l’expertise. Il faut qu’on participe à des stages de formation et à des séminaires. 

Heureusement que nous avons une bonne coopération avec la Cour des Comptes 

française. »1097. 
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La Cour des comptes du Gabon est souvent citée par certains juristes1098 comme un des 

meilleurs exemples de diffusion du modèle de la Cour des comptes française dans les pays 

africains de la zone francophone1099. A notre avis, l’estime et le mérite que certains auteurs 

accordent à la Cour des comptes du Gabon pourraient être renforcés si le législateur et le 

gouvernement gabonais élaborent et procèdent à l’adoption d’une loi de finances qui 

instaurerait la certification des comptes publics. Une telle décision constituerait une 

« révolution » dans un Etat d’Afrique francophone. Cette initiative est d’autant plus 

souhaitable que la Cour des comptes du Gabon a un corps de magistrats capable de relever un 

tel défis. 

Il est indispensable, pour réussir une telle mutation, de bien se préparer, c’est-à-dire de 

franchir d’abord un certain nombre d’étapes en terme notamment de renforcement de la 

formation des magistrats : « on pense au niveau de notre juridiction que la certification est une 

évolution. Mais elle ne peut être réalisée que lorsque plusieurs étapes ont déjà été effectuées, 

c’est-à-dire lorsque les étapes de la régularité et de la performance sont déjà été acquises. Or, 

pour le moment, nous sommes encore en train de nous battre sur la régularité et le respect des 

normes »
1100

. 

En France, la Cour des comptes apporte une expertise utile tant dans la construction des lois 

de finances telle celle du 1
er

 août 2001 1101  que lors du contrôle budgétaire par les 

Parlementaires1102. Au Gabon, on ne peut parler d’intervention et encore moins d’impact de la 

Cour des comptes dans l’élaboration des normes structurant les finances publiques. Et 

pourtant, les magistrats gabonais possèdent l’expertise nécessaire pour pouvoir contribuer à la 

conception et à l’application de normes en matière de finances publiques. La Cour reste 

cantonnée au rôle d’informateur des pouvoirs publics. 

Conclusion du Titre II 

La Cour des comptes française a le droit de contrôler la gestion des ordonnateurs des 

administrations de l’Etat et des établissements publics nationaux. Ce contrôle présente un 
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caractère essentiellement administratif. Toutefois, le législateur ne l’autorise pas à agir sur 

l’action des ordonnateurs des collectivités locales et leurs établissements publics. 

Il en va différemment au Gabon puisque la compétence administrative de la chambre des 

comptes de la Cour suprême puis de la Cour des comptes s’étend aussi bien aux ordonnateurs 

des administrations de l’Etat qu’aux gestionnaires des entreprises privées recevant des fonds 

publics et autres organismes publics. 

La compétence de la Cour des comptes française est relativement limitée. Elle a pour vocation 

de contrôler les gestions budgétaires des administrations centrales de l’Etat, des entreprises 

publiques, des institutions de sécurité sociale et des organismes bénéficiaires des subventions. 

Cela s’explique par la mise en place des Chambres régionales des comptes qui délimite 

l’intervention de la Cour des comptes en matière de contrôle administratif des collectivités 

locales et leurs établissements publics. Cela s’explique également par l’interventionnisme 

limité de l’Etat dans le domaine économique et social. 

En revanche, au Gabon, le contrôle de la Cour des comptes est plus étendue. Celle-ci se 

trouve compétente pour contrôler les administrations de l’Etat, les organismes de participation 

publique, le secteur des collectivités locales. En conséquence, les personnes privées 

destinataires des fonds publics sont peu nombreuses par rapport à la France. Il faut préciser 

qu’au Gabon le contrôle administratif est lié à un contrôle juridictionnel et l'action de la Cour 

des comptes porte même sur les personnes privées recevant des fonds publics. 

Les procédures administratives utilisées par la Cour des comptes sont nécessaires à la France. 

La Cour est habilitée à rédiger des rapports particuliers (notes du parquet et des référés), qui 

font l’objet de communication aux autorités administratives. A partir de ces documents, la 

Cour peut exprimer son point de vue sur la gestion des ordonnateurs parce que ceux-ci 

échappent à son contrôle juridictionnel. 

En France, le rapport public annuel ainsi que la déclaration générale de conformité sont mis à 

la disposition du Parlement. Le Parlement peut intervenir pour contrôler l’emploi des crédits 

inscrits au budget. Ceci constitue une sorte de collaboration entre la Cour des comptes, le 

Parlement et le gouvernement. Précisons que le Chef de l’Etat est destinataire du rapport 

public annuel. Les pouvoirs publics sont seuls capables de décider des suites à donner aux 

observations de la Cour. Cependant, au Gabon, l’Assemblée nationale est uniquement 

destinataire des résultats des investigations de la Cour des comptes prenant la forme de la 

déclaration générale de conformité. Le Président de la République et son gouvernement sont 

destinataires de tous les documents établis par la Cour des comptes. 



Enfin la solution retenue par le Gabon en matière d’unification et de supervision des organes 

de contrôle s’exprime par une rationalisation de l’exercice de la fonction de contrôle du point 

de vue de l’harmonisation des résultats du contrôle. 

Conclusion de la deuxième partie 

La Cour des comptes française a une double fonction : 

D’abord la fonction juridictionnelle. Elle se limite à la vérification de la régularité des 

comptes des comptables publics. La Cour des comptes est chargée de juger les comptes et non 

les comptables. Elle a aussi le pouvoir de sanctionner les comptables de fait des irrégularités 

commises dans la manipulation des deniers publics. Mais, à partir de l'examen des documents 

que les comptables sont tenus de fournir à la Cour des comptes, celle-ci peut mettre en cause 

la responsabilité pécuniaire de ceux-ci. 

A côté de cette fonction, la Cour a une fonction administrative. Elle porte sur la bonne gestion 

des deniers publics qui se traduit par le rapport public annuel. Ce rapport se fait connaître au 

gouvernement et au Parlement. Le contrôle administratif de la Cour n’est pas suivi de sanction 

à l’égard des ordonnateurs. 

Il en va différemment au Gabon où la Cour des comptes reçoit une double fonction : 

La fonction juridictionnelle est de nature différente de celle exercée par la cour des comptes 

française. Cette fonction se traduit par deux séries de sanction à l’égard des comptables et des 

ordonnateurs ou des gestionnaires. 

La Cour des comptes du Gabon a des pouvoirs de sanction  et de répression aussi bien vis-à-

vis des ordonnateurs  principaux que des ordonnateurs subordonnées. 

Quant à la fonction administrative, le législateur gabonais reconnaît à la Cour des comptes le 

droit de contrôler la régularité formelle des activités des comptables et des ordonnateurs et de 

se prononcer sur l’efficience et le rendement des services publics et des entreprises publiques 

ou d’économie mixte. Il ne s’agit pas ici de simple contrôle administratif de nature classique 

confié à la Cour des comptes française, au Gabon, le contrôle administratif est lié à un 

véritable contrôle de sanction. C’est pourquoi la Cour utilise la même procédure à l’égard de 

ses justiciables. Son contrôle peut déboucher soit sur l’adoption d’une note d’appréciation sur 

la gestion de l’organisme contrôlé soit sur la mise en cause de la responsabilité des agents 

fautifs. 



Enfin, la Cour des comptes exerce un contrôle sur les activités des organes de contrôle, elle a 

pour objet d’assumer une tâche d’animation, d'impulsion et de coordination en rendant les 

activités desdits contrôleurs plus rentables. 

L’exemple gabonais permet d’illustrer des remarques sur le contrôle des finances publiques. 

L’originalité du système gabonais vient de ce que la Cour des comptes a le pouvoir de 

connaître tout litige au sein du secteur public relatif à l’exercice et à l’appréciation au regard 

des mécanismes juridiques qui règlent les dépenses, les recettes de l’Etat et des personnes 

morales de droit public, portant sur des faits relevés par les organes financiers de contrôle. 

Cela s’explique par le fait que les organismes publics ainsi que les organes financiers sont 

tous justiciables devant la Cour des comptes. 

La Cour des comptes dispose, en outre dans le cadre de son action de suivi de l’activité de 

contrôle des institutions et services financiers de l’Etat, de tous les droits de communication et 

prérogatives d’une investigation conférés par la loi à ces institutions à l’égard des personnes 

morales de droit public et des personnes morales ou physiques de droit privé. 

Pour ce faire, la Cour se trouve dans l’obligation d’accéder à toutes pièces lui permettant de 

remplir sa mission d’information. Elle demande des explications, procède à des enquêtes et 

des investigations en vue d’aboutir à des résultats concrets. 

La mise en oeuvre du droit de contrôle de la Cour des comptes gabonaise s’inspire quasiment 

de celui qui est en vigueur en France puisqu’en réalité le contrôle administratif de la Cour des 

comptes du Gabon reprend le schéma français. 

Il est à remarquer que les attributions de l’ancienne Chambre des comptes puis de la Cour des 

comptes gabonaise sont plus vastes que celles de la Cour des comptes française. Elles vont 

jusqu’au contrôle des organes de contrôle, c’est-à-dire la compétence administrative de la 

Cour à l’égard de ces derniers revêt le caractère d’un système global de contrôle. 

La nécessité de l’unité de l’exercice de fonction de contrôle réside dans sa finalité, qui est à la 

fois d’aider les autorités administratives à améliorer leur fonctionnement interne et à accroître 

leur rendement. A cet effet, la complémentarité entre le contrôle a priori et le contrôle a 

posteriori va combler les lacunes qui se manifestent au niveau du processus de l'exécution 

budgétaire. Ainsi, le contrôle présente un caractère global car la mission de la Cour des 

comptes s’étend à la coordination du contrôle a priori et a posteriori afin en théorie de 

dynamiser l’action des organes de contrôle. 



Conclusion Générale 

I/ Les Cours des comptes : 

structures organisationnelles, 

fonctionnelles et garanties 

statutaires identiques 

Les adaptations apportées au niveau de l’organisation, du fonctionnement, des procédures et 

des moyens spécifiques de la chambre des comptes puis de la Cour des comptes tendent à 

prouver que le législateur gabonais a voulu se conformer au modèle de la Cour des comptes 

française. Les institutions supérieures de contrôle des finances publiques au Gabon se 

manifestent par une tentative de reproduction plus ou moins intégrale du modèle français tant 

dans leurs principes que dans les règles qui la régissent. 

L’aspect organisationnel amène à constater que les premiers Présidents des Cours des comptes 

du Gabon et de la France jouissent des mêmes attributions en tant que chefs d’une 

administration puis de Président d’une Cour de justice. En tant que chefs hiérarchiques, ils 

sont à la tête de l’administration de la Cour et exercent à ce titre les prérogatives 

d’ordonnateur de la Cour et administrent les magistrats et le personnel non magistrat qui est 

placé sous leur autorité. En tant que Président de la Cour, ils exercent les prérogatives 

juridictionnelles tant à l’égard de la Cour que vis-à-vis des juridictions financières inférieures : 

les chambres régionales des comptes en France et les Chambres provinciales des comptes au 

Gabon. En s’alignant sur le droit français, le législateur gabonais a adopté des solutions de 

type juridictionnel analogues au modèle français. 

Nous avons cependant relevé une distinction fondamentale en matière de contrôle des 

activités des ordonnateurs. En France, les ordonnateurs sont exclus du contrôle juridictionnel 

de la Cour des comptes, tandis qu’au Gabon, la Cour des comptes a pour fonction essentielle 

d’assurer un contrôle juridictionnel portant aussi bien sur les comptables que sur les 

ordonnateurs nonobstant le principe de la séparation des pouvoirs. 

Les Présidents des Cours des comptes gabonaise et française sont aidés dans le cadre de leurs 

fonctions administratives par un Secrétariat général. Il est secondé par deux Secrétariats 



généraux adjoints en France. Au Gabon, il n’existe pas de Secrétariat général adjoint. Cette 

fonction n’est prévue par aucun texte de loi. 

La hiérarchie des juridictions financières gabonaises s’inspire de celle que l’on retrouve en 

France dans la mesure où il existe un siège avec à sa tête le premier Président et les Présidents 

de chambres. Ces derniers exercent au sein de leur chambre respective des activités d’une 

double nature : juridictionnelle et administrative. La deuxième grande composante structurelle 

de la Cour des comptes gabonaise est le Ministère public. Il en est de même à la Cour des 

comptes française. Les Procureurs généraux jouent un rôle identique dans les deux Cours dans 

le déroulement des affaires portées devant la Cour sans pour autant s’associer à la 

prononciation du jugement. Ils exercent le ministère public par voie de réquisitions ou de 

conclusions et communiquent avec les autorités administratives. Ils surveillent également 

l’exercice du ministère public auprès des chambres régionales des comptes pour la France et 

des chambres provinciales des comptes en ce qui concerne le Gabon. 

Cette structuration conduit à affirmer qu’à l’image de la Cour des comptes française, 

l’institution supérieure de contrôle des finances publiques du Gabon a l’apparence d’une Cour 

de justice : il est institué auprès d’elle un parquet et un siège qui jugent et prononcent des 

arrêts, lesquels sont susceptibles de recours dans les mêmes formes et conditions qu’en France. 

Une nuance substantielle paraît importante à mentionner. En France, c’est le Conseil d’Etat 

qui est juge de cassation des arrêts rendus par la Cour des comptes alors qu’au Gabon, c’est la 

formation « toutes chambres réunies » qui est habilitée à se prononcer sur les arrêts, objets de 

pourvoi en cassation. 

Précisons par ailleurs que les magistrats financiers gabonais comme ceux de la France sont 

régis par un statut. Les juges financiers du Gabon partagent le même statut avec les magistrats 

de l’ordre judiciaire et administratif. Ceci prouve que le législateur gabonais a établi un corps 

unique de magistrats peu importe qu’ils soient issus du siège ou du parquet. Les magistrats de 

la Cour des comptes du Gabon ne bénéficient donc pas d’un statut spécifique comme les juges 

financiers français. 

Malgré l’existence de différents ordres, les magistrats judiciaires, administratifs et financiers 

jouissent des mêmes droits : garanties d’indépendance, protection et privilèges de fonction. Ils 

restent par ailleurs soumis aux mêmes obligations : prestation de serment ; obligations 

disciplinaires et garanties de carrière et pécuniaire, protections sociales et sanitaires. 

Il convient de noter à ce propos que le législateur gabonais soumet les magistrats de la Cour 

des comptes et ceux des ordres judiciaire et administratif à un même organisme administratif : 



le Conseil supérieur de la magistrature. En France, les magistrats de l’ordre financier relèvent 

plutôt d’un organisme qui leur est spécifique : le Conseil supérieur de la Cour des comptes. 

Quant au déroulement des carrières et des positions et cessation de fonctions, les règles sont 

communes aussi bien aux magistrats de l’ordre financier qu’à ceux des ordres judiciaire et 

administratif. Ces règles s'inspirent fortement du statut général de la fonction publique. 

Nous constatons, par ailleurs, que les magistrats de la Cour des comptes française font preuve 

d’une plus grande « mobilité » fonctionnelle par rapport aux juges financiers gabonais. Cette 

forte mobilité autorise à affirmer que les magistrats financiers français jouissent d’une 

expérience professionnelle plus grande et plus solide que les magistrats de la Cour des 

comptes du Gabon. 

Nous constatons également que la Cour des comptes du Gabon jouit d’une compétence 

universelle : comptables publics et ordonnateurs, contrairement au champ de compétence de 

la Cour des comptes française qui se limite aux seuls comptables publics. 

Les Cours des comptes gabonaise et française sont confrontées aux mêmes handicaps : les 

deux Cours des comptes ne disposent d’aucune influence sur les enjeux politiques dominants 

actuels et a fortiori futurs. Nous pouvons en déduire que leur liberté d’expression est limitée 

par rapport aux opportunités et aux actions publiques des décideurs politiques. 

II/ Gabon, un système de contrôle 

des finances publiques archaïque ? 

Depuis l’indépendance du Gabon le 17 août 1960, la Chambre des comptes de la Cour 

suprême (de 1962 à 1994) puis la Cour des comptes (de 1994 à nos jours) sont des institutions 

supérieures de contrôle des finances publiques qui n’ont ou ne font que l’audit de conformité 

aux normes. Le Gabon applique ce qu’on qualifie de « compliance audit »1103, c’est-à-dire que 

la Cour des comptes pratique un contrôle budgétaire de la dépense publique destinée à allouer 

des moyens et à contrôler la régularité de la dépense. Le système de contrôle des finances 

publiques gabonais apparaît comme la transposition de la loi organique française du 2 janvier 

1959. Selon cette loi, le contrôle des comptes publics est centré sur le jugement des comptes 

et l’examen de la régularité des gestions de compte.   
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Au Gabon, les pouvoirs publics se contentent de percevoir les recettes et de procéder aux 

dépenses publiques dans le cadre d’un équilibre financier dont le ministre des finances est et 

reste en matière de contrôle interne à la fois le gardien et le régulateur. Nous avons 

l’impression que les pouvoirs publics gabonais ne s’interrogent pas pour le moment sur les 

résultats des politiques publiques afin d’allouer les crédits budgétaires en conséquence, même 

si nous croyons que la mise en place de la Commission nationale de lutte contre 

l’enrichissement illicite1104 est la conséquence directe de l’inefficacité ou des insuffisances du 

système de contrôle des finances publiques centré sur le jugement des comptes et l’examen de 

la régularité des gestions de compte. 

La création de la Commission nationale de lutte contre l’enrichissement illicite au Gabon ne 

répond-elle pas aux exigences de transparence et à l’urgence de la rationalité de la gestion des 

deniers publics pour un meilleur contrôle du budget et des comptes de l’Etat ?  

La mise en place de la CNLEI1105 en 2003 par le gouvernement gabonais1106 pose en toile de 

fond la question de la bonne gouvernance de l’Etat au Gabon, du moins si l’on s’en tient à la 

déclaration de fortune qui est désormais exigée aux détenteurs de l’autorité publique puisque 

comme l’affirme M. Vincent Lebondo Le-Mali, Président de ladite institution : « tout 

dépositaire de l’autorité de l’Etat, notamment autorités politiques, administratives, tout agent 

public ainsi que tout préposé statutaire ou occasionnel de l’Etat, des collectivités locales, des 

établissements publics ou parapublics est tenu, dans les trois mois qui suivent sa nomination à 

un emploi ou à une fonction, sa nomination ou son élection à un mandat, d’adresser au 

président de la Commission nationale de lutte contre l’enrichissement illicite une déclaration 

de fortune certifiée exacte et sincère, retraçant ses revenus et sa situation patrimoniale »1107. 

Le système de contrôle des finances publiques actuellement en vigueur au Gabon est arrivé à 

essoufflement après presque cinquante ans d’existence (1960-2009). Il a montré les limites de 

sa logique, de son action, de sa performance et par conséquent de son efficacité. Il a conduit à 

des dérives de gestion des deniers publics qui justifient la création de la Commission 

nationale de lutte contre l’enrichissement illicite. 

Nous pensons que le manque de transparence systématique, l’absence de discipline dans la 

gestion du budget de l’Etat, l’inefficacité des mécanismes de responsabilisation fondé sur 
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l’évaluation des résultats, les extractions irrégulières des fonds publics, la gestion de fait qui 

caractérisent la gestion des deniers publics au Gabon résulte directement de la pratique de la 

conformité aux normes de comptabilité publique de l’Etat au Gabon. Faut-il y voir dans les 

« failles » ou les limites ci-dessus énumérées, les causes du bilan mitigé de la Cour des 

comptes du Gabon ? 

Cette interrogation est d’autant plus pertinente que selon le magistrat financier Gabonais Alex 

Euv Moutsiangou, « la Cour des comptes [du Gabon] n’a pas véritablement accompagné 

l’Etat dans la mise en œuvre de la bonne gouvernance ou tout simplement dans la lutte contre 

la pauvreté et contre les malversations commises au détriment des organismes publics »1108. 

« Comment expliquer la recrudescence des errements et des irrégularités constatées, 

condamnées et même sanctionner par la juridiction financière ? » 1109  s’interroge-t-il par 

ailleurs. Ne devons-nous pas voir en ces interrogations des pistes pouvant conduire à une 

réflexion approfondie sur  la définition des critères de rationalisation de gestion des finances 

publiques et la mobilisation des moyens matériels modernes, financiers et humains adéquats 

pour élaborer et garantir un contrôle et une gestion transparente, efficiente et efficace des 

finances publiques au Gabon ? 

Alors que la France a opéré un changement « radical » en réformant la philosophie générale 

du système de contrôle de ses finances publiques, le Gabon, lui, reste encore et toujours 

attaché au système basé sur le contrôle de régularité de la gestion des deniers publics. 

L’histoire de ce système semble indiquer qu’il est aussi archaïque que générateur d’errements 

financiers particulièrement graves. En toute hypothèse la gestion des deniers publics ci-dessus 

dénoncée apparaît de plus en plus dépassée et inappropriée au regard des critères nouveaux de 

finances publiques et des nouvelles normes internationales actuellement en vigueur. 

En France, la loi organique du 1
er

 août 2001 sur les lois de finances a apporté une innovation 

fondamentale dans la mesure où le système institué par l’ordonnance du 2 janvier 1959 est 

substitué par un autre : celui de la performance des administrations par la mise en place des 

politiques publiques d’évaluation tout en impliquant davantage la représentation nationale et 

l’information du citoyen sur l’utilisation des deniers publics. 
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III/ Gabon, nécessité d’adapter le 

système de contrôle des finances 

publiques aux nouvelles normes 

internationales 

Pour opérer sa « révolution » financière, le Gabon doit axer sa réforme sur 4 critères, 

symboles de gestion saine et non équivoques des deniers publics : la transparence, la 

certification, la sincérité et la performance. 

1. La transparence 

La Cour des comptes du Gabon doit comme la Cour des comptes française bénéficier d’une 

législation qui l’autorise à procéder à la certification des comptes de l’Etat
1110

. C’est la 

condition primitive. Les pouvoirs publics, en l’occurrence le Parlement et le Gouvernement 

doivent, par une loi conséquente, lui donner les moyens juridiques, humains et financiers pour 

atteindre cet objectif. 

Face à un besoin de plus en plus pressant de transparence de la gestion des deniers publics, la 

Cour des comptes du Gabon doit jouer un rôle déterminant dans l’accomplissement de cette 

mission. Ceci est d’autant plus important que l’enrichissement illicite est devenu une 

préoccupation majeure du gouvernement1111. Ce besoin croissant de transparence des finances 

publiques n’est pas seulement une exigence des citoyens, il représente aussi un élément 

fondamental du fonctionnement démocratique, ainsi que le relève si bien Hélène Gisserot : « 

Il n’est pas de démocratie sans transparence de l’action publique, sans juste appréciation de 

l’emploi des deniers publics »1112. 

Au Gabon il y a nécessité de promouvoir les conditions favorables à la mise en œuvre de la 

gestion transparente de la gestion des deniers publics axée sur les résultats. Cela passe à notre 

avis par la sincérité et la certification des comptes publics. 
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2. La sincérité et la certification 

En France, la loi organique du 1
er

 août 2001 consacre la notion de sincérité1113 en ces articles 

32 et 27 qui disposent respectivement que « les lois de finances présentent de façon sincère 

l’ensemble des ressources et des charges de l’Etat » puis que « les comptes de l’Etat doivent 

être réguliers, sincères et donner l’image fidèle de son patrimoine et de sa situation 

financière ». De telles dispositions mériteraient de figurer dans les lois équivalentes de 

finances publiques au Gabon. 

La Cour des comptes française a longtemps pratiqué l’audit de conformité aux normes. La loi 

du 2 janvier 1959 ayant été abrogée par la loi du 1
er

 août 2001 relative à la loi organique 

relative aux lois de finances1114, la plus haute juridiction financière française est désormais 

obligée de faire de la certification des comptes. Cette loi du  1
er

 août 2001 constitue en soi une 

innovation dans la mesure où elle instaure une nouvelle logique budgétaire : celle de la 

responsabilité du gestionnaire des deniers publics adoubé de l’obligation de résultat et donc de 

l’efficacité de l’action. Déjà pratiquée par les institutions supérieures de contrôle des finances 

publiques d’inspiration anglo-saxonne1115 et allemande1116, cette technique de contrôle a été 

intégrée dans la législation interne par le législateur français. 

Ce modèle présente par ailleurs l’avantage de privilégier une meilleure information des 

citoyens, une responsabilisation des ordonnateurs et autres gestionnaires des deniers publics et 

impose l’obligation des résultats. C’est vers ce modèle que doit tendre le système gabonais. 

La Cour des comptes du Gabon ne saurait à long terme échapper à cette logique de contrôle 

comme d’ailleurs l’ensemble des Cours des comptes des pays d’Afrique francophone1117. 

La bonne gouvernance des deniers publics ne peut plus s’accommoder que du seul contrôle de 

la légalité et de la régularité. Il faut, pour y parvenir, que la représentation nationale autorise 

la Cour des comptes à certifier les comptes. Il s’agit de garantir la sincérité, la régularité et 

l’image fidèle des comptes de résultats et des états financiers. Et, comme l’affirme Bernard 
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Cieutat, « il existe une assurance raisonnable que les comptes sont réguliers, sincères et qu’ils 

présentent une image fidèle du patrimoine et de la situation financière (de l’état ou du régime 

général de sécurité sociale) »
1118

. 

Certes le juge financier gabonais a, dans le cadre de ses fonctions de contrôle de la gestion 

publique, à s’assurer de la régularité et du bon emploi des fonds publics comme le juge 

financier français, mais il est souhaitable que le législateur gabonais définisse un nouveau 

cadre légal de contrôle des finances publiques de manière à tourner la page du système du 

contrôle de régularité des comptes, un système qui est devenu archaïque, et accéder, enfin, à 

la certification des comptes, synonyme de responsabilisation des gestionnaires des deniers 

publics, de transparence et donc de performance. 

3. La performance 

La loi du 1
er

 août 2001 innove profondément dans le système des finances publiques français 

dans la mesure où elle donne au Parlement les moyens de définir un budget non plus en 

termes de moyens mais de finalités : on utilise désormais les concepts de missions et de 

programmes s’inscrivant dans un équilibre économique défini et dont il faudra apprécier les 

performances des administrations. Depuis la promulgation de la LOLF, la Cour des comptes 

française a développé en plus de ses attributions traditionnelles de contrôles de régularité, un 

contrôle de performance sur l’efficience et l’efficacité des entités et des politiques qui relèvent 

de sa compétence. 

La logique de performance apparaît aujourd’hui comme la seule alternative crédible 

susceptible de corriger les errements du passé et actuels au Gabon. A notre humble avis, le 

changement de mentalité des acteurs institutionnels ne constitue pas seulement une condition 

préalablement pour donner aux éventuelles réformes une chance d’aboutir positivement ou 

d’enregistrer des succès probants, il représente aussi un enjeu majeur pour que le changement 

de système aboutisse à des résultats satisfaisants. 

La Cour des comptes du Gabon doit s’aligner et s’adapter aux exigences des normes 

internationales afin de produire un tableau lisible des résultats et des performances
1119

 de 

l’administration publique, c’est-à-dire qu’elle doit désormais centrer son action sur une 

gestion budgétaire axée sur la performance, l’efficacité des actions, l’efficience des activités 
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et l’économie des moyens. Cette nouvelle orientation est d’autant plus souhaitable qu’elle est 

conforme à sa mission première qui est de promouvoir une gestion saine des finances 

publiques par la prévention des abus de deniers publics et de renforcer la compétence des 

parlementaires. 

Au Gabon, la certification des comptes et la transparence du contrôle de gestion des deniers 

publics ne peuvent être effectives sans la réforme de la législation et le renforcement des liens 

entre magistrats et parlementaires exactement comme en France. L’implication des magistrats 

financiers gabonais dans les Commissions et autres travaux des Parlementaires aurait pour 

effet de favoriser la transparence de la gestion des deniers publics. 

IV/ Nécessité de renforcer et de 

densifier les rapports : Cour des 

comptes – Parlement du Gabon 

Comme la Cour des comptes française, les attributions de la Cour des comptes du Gabon par 

rapport au Parlement doivent être orientées vers trois exigences modernes : d’abord assister le 

Parlement, ensuite contrôler et conseiller l’exécutif et le Parlement et, enfin, informer 

régulièrement le citoyen. Mais pour que cet objectif soit effectif, il est impératif que le 

Parlement donne les moyens de cette ambition à l’institution supérieure de contrôle des 

finances publiques. 

La Cour des comptes française a vu se développer sa fonction d’assistance du Parlement avec 

notamment ses multiples études, rapports, constatations, sa participation aux travaux de la 

Cour. Ses magistrats participent de plus en plus aux travaux de la Mission d’évaluation et de 

contrôle et éclairent la Commission des finances de l’assemblée nationale 1120 . Il serait 

souhaitable que les juges financiers gabonais soient aussi associés aux travaux des 

Commissions Parlementaires au Gabon. Cela aiderait les Parlementaires gabonais à mieux 

contrôler les comptes de l’Etat. Nous pensons que les magistrats se sentiraient plus utiles que 

maintenant. 

La collaboration entre la Cour des comptes gabonaise et le Parlement doit être renforcée et 

densifiée. Actuellement, les magistrats de la Cour des comptes du Gabon ne participent pas 
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aux travaux des commissions parlementaires. Cette situation est très mal vécue par les juges 

financiers gabonais., d’où le cri d’alarme du magistrat financier Armand Yebe « le point de 

vue technique des magistrats, imprégnés de l’audit des budgets clos et ayant voix consultative, 

pourrait utilement éclairer les membres de ladite commission [des finances] »1121. La Cour des 

comptes du Gabon est, de notre point de vue, réduite à jouer le rôle de « figurant » dans le 

processus de contrôle des finances publiques. C’est un organe dont le rôle se limite à porter 

« une information » au Parlement. Elle n’a pas voix au chapitre. La mise à l’écart des 

magistrats de la Cour des comptes dans le processus parlementaire du contrôle budgétaire a 

une incidence sur la qualité et le niveau des travaux parlementaires relatifs au contrôle des 

finances publiques. 

Nous souhaitons que les juges financiers gabonais prennent part aux débats et aux travaux des 

Commissions parlementaires des finances, du budget et de la comptabilité publique. Ceci est 

tout à fait possible : ce n’est qu’une question de volonté politique. Une telle décision élargirait 

de manière significative les activités de la Cour des comptes1122 en même temps qu’elle aurait 

pour effet immédiat de rénover et de dynamiser le système de contrôle des finances publiques 

au Gabon. Les relations entre la Cour des comptes et le Parlement seraient ainsi plus fortes, 

plus fluides et permettraient de mieux contrôler l’argent de la nation. 

L’analyse que nous avons faite sur la Cour des comptes gabonaise montre bien que la 

législation gabonaise ne répond plus ni aux normes internationales de contrôle des finances 

publiques actuellement en vigueur, ni à la loi du 1
er

 août 2001 qui consacre la certification des 

comptes publics de l’Etat français et de la Sécurité sociale. 

La Cour des comptes gabonaise doit adapter ses activités aux normes internationales1123 de 

contrôle des finances publiques actuellement en vigueur et dont la loi française du 1
er

 août 

2001 constitue un bel exemple en terme de certification, de transparence de la gestion des 

comptes publics de l’Etat et d’évaluation des performances des administrations publiques. 

La Cour des comptes du Gabon doit se mettre en adéquation avec les exigences des normes et 

des critères internationaux et adapter ces pratiques et techniques de contrôle à la nouvelle 

conception du contrôle des finances publiques. 
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En fait, l’analyse de la Cour des comptes du Gabon en référence à la Cour des comptes 

française pose des questions de fonds sur la philosophie générale et l’esprit des relations entre 

les institutions constitutionnelles gabonaises. Cette problématique renvoie à une réflexion sur 

les pratiques ou les types de relations entre différentes institutions et à une certaine conception 

philosophique du droit dans l’environnement démocratique gabonais. 

Nous suggérons une redéfinition des relations existant entre le Parlement et les juges de la 

Cour des comptes du Gabon. Cela passe nécessairement par une restructuration en profondeur 

du système de décision politique en matière de finances publiques. 

La mise en oeuvre d’une telle réforme favoriserait l’émergence d’une nouvelle logique du 

pouvoir fondé sur une étroite collaboration entre les experts et le centre des décisions 

politiques. Le renforcement des liens entre les juges financiers et les Parlementaires devrait 

avoir pour effet direct de garantir la transparence et l’efficacité dans l’utilisation des fonds 

publics et à tout le moins à une réduction substantielle du nombre de décisions d’extraction 

irrégulière des fonds publics et de gestions de fait. 

Il convient de mentionner que la Cour des comptes du Gabon en tant qu’acteur de 

l’instauration et de la garantie de l’Etat de droit en matière financière présente les mêmes 

carences et insuffisances que l’ensemble des institutions supérieures de contrôle des finances 

publiques des pays africains francophones1124. 

Mais de manière générale, la question du contrôle des finances publiques dépasse largement 

le cadre national des Etats Africains. C’est une question qui revêt plutôt une dimension 

mondiale ainsi que l’affirme Michel Bouvier, « La réforme des finances publiques ne procède 

plus aujourd’hui d’un simple angle national au sein duquel la modernisation de la gestion 

publique serait rendue nécessaire par le besoin de partager rationnellement les économies (…). 

Plus largement, les finances publiques se trouvent placées au cœur d’une question qui 

concerne et intéresse de la même façon toutes les sociétés contemporaines, celle de la 

gouvernance de sociétés nationales qui sont aussi devenues des sociétés internationales 

complexes. Ce sont de nouvelles régulations qui sont en train d’être instituées dans ce cadre et 

celles-ci ne peuvent être pensées et mises en place qu’au travers d’une approche planétaire de 

la question. Cela veut dire que la réorganisation du système financier international implique 

une réorganisation des institutions financières nationales et que la même proposition peut être 

énoncée et vice versa. (…). Au total, on peut se demander si une fois encore les finances 
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publiques ne constituent pas la matrice ou du moins le support d’une mutation du système 

politique. (…). Dans le cadre international, la problématique de la gouvernance pose la 

question d’une nouvelle alliance de l’expert et du politique qui est à inventer, mais que l’on 

trouve déjà très présente dans le domaine des finances publiques, touchant ce faisant un 

terrain essentiel, celui de la légitimité des institutions créatrices de normes. (…). L’objectif 

général étant d’assurer le respect d’un certain nombre de règles universelles, de références 

internationales, toutes plus ou moins centrées sur une indispensable transparence des finances 

publiques. Le principe de base en filigrane de ces dispositifs est que la réorganisation du 

système financier international et la prévention des risques passent par la réorganisation des 

systèmes nationaux de gestion des finances publiques »1125. 
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